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DANS ’ÉDITO ÉCO
À 7H45
DU LUNDI AU VENDREDI

SUR

Logistique La bulle du transport maritime 
se dégonfle rapidement // P. 16

Enquête Les pick-up électriques
à l’assaut de l’Amérique // P. 13

Budget : la mise 
en garde du FMI 
à l’Europe

L’extraction de 
cobalt reprend 
aux Etats-Unis 
après une pause 
de trente ans

MÉTAUX La société australienne 
Jervois Global vient d’inaugurer 
une nouvelle mine de cobalt en 
Idaho, relançant ainsi la produc-
tion de ce métal sur le sol améri-
cain. Les Etats-Unis veulent sécuri-
ser leurs approvisionnements sur 
cet ingrédient essentiel des batte-
ries de voiture électrique. La mine 
devrait en produire 2.000 tonnes 
par an. Pour le moment, les deux 
tiers du cobalt mondial sont 
extraits en République démocrati-
que du Congo dans des conditions 
douteuses au regard des normes 
occidentales. Et son raffinage est 
réalisé à 80 % en Chine, donnant un
contrôle de fait à Pékin, grand rival 
de Washington. // PAGE 28

Presse : 
les leçons de 
Condé Nast pour 
réussir le virage 
numérique

PRESSE Avant l’arrivée de Roger 
Lynch, Condé Nast, le prestigieux 
éditeur de « Vogue », « Vanity 
Fair », le « New Yorker », « Wired » 
« GQ », etc. perdait plus de 100 mil-
lions de dollars par an. Dans une 
interview aux « Echos », le nou-
veau patron du groupe de presse 
américain explique comment il a 
réorganisé son groupe et recentré 
son économie sur la publicité 
numérique. Sous la houlette de la 
célèbre Anna Wintour, les rédac-
tions de ses titres ont été reconfigu-
rées à l’échelle internationale pour 
une meilleure synergie. Condé Nast
profite aussi de l’exploitation de ses
contenus sous forme de films et de 
séries. // PAGE 21

Energie : le plan 
allemand 
à 200 milliards 
dans le viseur
de Bruxelles

ÉNERGIE La Commission euro-
péenne donnera-t-elle son feu vert 
au plan à 200 milliards annoncé 
par l’Allemagne pour protéger son 
économie de la flambée des prix de
l’énergie ? La polémique enfle en 
Europe contre le « bazooka » de 
Berlin, certains dénonçant une 
concurrence déloyale et d’autres 
une folle course aux subventions. 
Tous les yeux sont rivés sur la 
redoutée commissaire à la Concur-
rence, Margrethe Vestager, à qui 
revient la charge de valider, ou pas, 
ces aides d’Etat. De sources bruxel-
loises, on indique que les subven-
tions de 25 milliards aux grandes 
entreprises énergivores pourraient
poser problème. // PAGE 7

La crise de croissance 
des néobanques

CONJONCTURE L’activité écono-
mique mondiale ralentit. Dans ses
nouvelles prévisions, le Fonds 
monétaire international revoit de 
nouveau ses prévisions à la baisse.
La hausse du PIB mondial se limi-
terait à 2,7 % l’an prochain. L’Alle-
magne et l’Italie seraient en réces-
sion. La France sauverait la mise 
avec une croissance de 0,7 %. 
L’inflation devrait rester élevée, à 
6,5 %, au niveau international. 
Dans une interview, l’économiste 
en chef du Fonds, Pierre-Olivier 
Gourinchas, estime à 25 % la pro-
babilité que la croissance mon-
diale soit inférieure à 2 %. A ses 
yeux, les politiques budgétaires 
conduites par les pays européens 
ne sont pas suffisamment ciblées,
et dès lors peu compatibles avec la
politique de la BCE visant à jugu-
ler l’inflation. // PAGE 6

BANQUE N26 a annoncé mardi 
une perte de 172 millions d’euros 
pour l’exercice 2021, en hausse de
14 % sur un an. La fintech alle-
mande, qui compte 8 millions de 
clients, doit investir lourdement 
dans les aspects réglementaires 
après avoir été épinglée par divers
superviseurs financiers en 
Europe. Cette dégradation des 
comptes illustre les difficultés 

rencontrées actuellement par les 
néobanques pour viabiliser leur 
modèle économique. Depuis plu-
sieurs années, elles engrangent 
les clients sans parvenir à ce stade
à convertir ces conquêtes en pro-
fits. Arkéa envisage de son côté de
fermer sa filiale Aumax. 
// PAGES 26-27 ET L’ÉDITORIAL
D’ALEXANDRE COUNIS 
PAGE 14

Carburants :
l’arme de la réquisition

l Le gouvernement durcit le ton et annonce la réquisition 
des dépôts du groupe Esso où un accord salarial a été trouvé.

l La grève chez TotalEnergies s’étend à la raffinerie de Donges.
l Les critiques des oppositions contre l’exécutif redoublent.
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 // PAGES 2-3

Par Sabine Delanglade

La prévision d’un raz-de-marée 
démographique à la fin du siècle 
n’est plus d’actualité : nous ne 
serons pas 10 milliards, mais 
– peut-être – 4 seulement. Et voir 
l’avenir entièrement en noir 
serait une erreur. Selon l’écono-
miste Pierre Le Roy, l’analpha-
bétisme ne touchera plus que 
300 millions d’adultes en 2050 
pour 900 millions en 2000. La 
santé de la population se sera 
aussi améliorée. Concernant la 
faim, les agriculteurs auront 
« fait le job ». Et la technologie 
aura, avec un peu de chance, 
sauvé la planète. // PAGE 10

Les milliards de la 
transition écologique
par Jean-Marc Vittori

Le retour au plein-
emploi est possible
par Jean-Hervé Lorenzi

Le dernier président
par Gaspard Koenig

Mais qui va décar-
boner l’industrie ?
par Laurent Champaney
// PAGES 9 À 12

analyses
2050 : le pire ou… le 
meilleur des mondes ?
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Macron-Borne : il n’y a 
qu’un pilote dans la crise

N ouvelle méthode ou
pas, il ne peut y avoir
qu’un seul pilote dans

une crise. Emmanuel Macron 
en l’occurrence, qui lundi 
met la pression sur 
le gouvernement. 
« Particulièrement agacé », 
dit un proche, des « remontées 
d’infos tardives » sur ce que 
vivaient les Français en panne 
d’essence et de l’impression 
de « déconnexion » donnée 
par le refus d’employer le mot 
« pénurie ». En déplacement 
en Mayenne, il cache à peine 
son irritation contre Esso et 
Total. « C’est un conflit privé, 
mais quand le fonctionnement 
de l’économie et la vie 
quotidienne des Français 
sont en jeu, cela relève aussi 
du service public », poursuit 
ce proche.
Après plusieurs jours de 
flottement gouvernemental, 
le président siffle donc la 
reprise en main. Il demande 
à Elisabeth Borne de se saisir 
du problème, tout en faisant 
d’ailleurs savoir qu’il le fait, 
comme il fait savoir qu’elle 
tiendra une réunion d’urgence 
avec les ministres le soir. 
Réquisitions, contrôles sur 
les prix, retour à la normale 
le plus vite possible : il donne 
la marche à suivre. C’est 
le retour de Macron garant 
de l’ordre, « et force est de 
constater que cela a toujours 
marché », ajoute ce proche.

« La perspective de voir 
“polluée’’ son interview 
télévisée, théoriquement 
consacrée à l’international, 
mercredi soir sur France 2, a 
joué dans le stress de l’Elysée », 
note un responsable de la 
majorité. Le président décide.
Mardi, Elisabeth Borne 
exécute, à la manœuvre, tel 
le veut leur partage des rôles. 
La Première ministre 
annonce à l’Assemblée 
la réquisition des personnels 
pour débloquer les dépôts 
Esso-ExxonMobil. Mais elle 
met aussi l’accent sur le volet 
« dialogue » du dispositif. 
Avant toute chose, elle a 
échangé avec les dirigeants 
et les syndicats des deux 
entreprises, explique-t-elle, 
elle a parlé aux préfets, elle 
s’est entretenue avec Xavier 
Bertrand qui avait été 
le premier à sonner l’alerte 
pour les Hauts-de-France. 
Le dialogue, sa marque 
de fabrique. Si elle choisit de 
réquisitionner chez Esso, c’est 
parce qu’il y a eu un accord 
majoritaire, non respecté par 
des minoritaires, insiste-t-
elle, en invitant implicitement 
le patron de Total à avancer 
lui aussi dans la négociation. 
« Refuser de dialoguer, 
c’est faire des Français 
des victimes », insiste-t-elle 
à l’Assemblée, en visant 
toujours Total et les syndicats 
grévistes. Elle veut une sortie 
de crise par le haut, 
c’est-à-dire par le dialogue.
S’il n’y a qu’un chef dans 
une crise, il y a dans le même 
temps un jeu à deux pour 
tenter d’articuler l’ordre et le 
dialogue, nouveau quinquennat 
oblige. Est-ce encore possible ?
ccornudet@lesechos.fr

C’est Emmanuel Macron qui a sonné la reprise en 
main gouvernementale et la politique de réquisitions, 
soucieux de calmer le jeu avant son interview de 
mercredi, théoriquement consacrée à l’international.

LE FAIT
DU JOUR
POLITIQUE
de Cécile
Cornudet
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Isabelle Couet
 @icouet

La taxation des superprofits de 
TotalEnergies en France va faire des 
déçus. C’est ce que le ministre de 
l’Economie a laissé entendre, mardi,
sur Franceinfo. Bruno Le Maire a fait
le point sur les mécanismes de mise 
à contribution des producteurs 
d’énergie, tels qu’ils figureront dans 
le projet de loi de finances pour 2023,
à la suite des deux amendements 
déposés par le gouvernement. 

Les activités de raffinage sur le
territoire ne « rapporteront que 
200 millions », a affirmé le ministre,
qui avait déjà alerté sur les maigres 
gains à attendre d’une taxe sur les 
pétroliers en France. De fait, cela 
représente une goutte d’eau com-
paré aux 10,6 milliards de dollars de
profits dégagés par Total au niveau 
mondial au premier semestre. 
Bruno Le Maire, qui a plusieurs fois

déclaré ne pas savoir ce que sont 
des « superprofits », a précisé sur 
Franceinfo qu’il « sait ce que sont des
rentes » et a redit comment celles-ci
seraient redistribuées. « Les deux 
amendements du gouvernement 
retranscrivent en droit français une 
victoire obtenue au niveau européen,
c’est à dire l’application au niveau 
européen du dispositif français qui 
nous permet de financer notre bou-
clier tarifaire », a-t-il développé.

Bouclier tarifaire
« Aujourd’hui, dès lors que les prix de 
l’électricité sont au-dessus d’un cer-
tain seuil, 180 euros le mégawattheure
pour être précis, les énergéticiens qui 
produisent de l’électricité peuvent ven-
dre à 300, 400, 500 euros. Mais la dif-
férence entre les 180 euros et les 300, 
500 ou 600 euros, l’Etat la récupère et
redistribue l’intégralité à nos compa-
triotes et aux entreprises », a-t-il fait 
valoir. Ce système – que Bruxelles 
dénomme le « mécanisme de rente 
inframarginale » – est présenté dans
le premier des deux amendements 
déposés par le gouvernement dans 
le texte budgétaire pour 2023. Pro-
che de ce que fait l’Hexagone depuis 

un an et demi, il va rapporter de 5 à 
7 milliards supplémentaires. Le 
total (26 milliards) couvrira plus de 
la moitié des dépenses annoncées 
par le gouvernement pour limiter la 
flambée de la facture énergétique.

L’autre amendement porte, lui,
sur les « producteurs de pétrole, de 
gaz, de charbon ou les raffineurs». 
« En France, il n’y a que du raffinage, 
et ça ne va rapporter que 200 millions
d’euros », a détaillé le ministre. Con-
trairement au premier mécanisme, 
la taxation de la rente issue des éner-
gies fossiles sera une nouveauté. 

Le locataire de Bercy, qui depuis
2017 défend une politique de fortes 
baisses d’impôts pour les entrepri-
ses, a de nouveau dénoncé la taxe 
poussée par la Nupes (la coalition de
gauche), qui toucherait n’importe 
quel secteur, « le luxe, la chimie, la 
pharmacie, l’aéronautique, Air-
bus... ». « Ce que la Nupes ne veut pas,
c’est qu’une entreprise soit profita-
ble ! » a-t-il lancé, sur Franceinfo. 

Un écho aux propos tenus la
veille à l’Assemblée par le rappor-
teur du budget, Jean-René Caze-
neuve (Renaissance), qui a invectivé
la gauche. « Comment pouvez-vous 

haïr à ce point les entreprises, au 
point de vouloir qu’elles disparais-
sent ? » Olivier Faure (PS) a réagi 
sur les réseaux sociaux. « La bonne 
nouvelle : le gouvernement a enfin 
admis qu’il existe des superprofits. 
La mauvaise : il propose une version 
qui ne vise que quelques activités 
(production d'hydrocarbures et de 
raffinage). En gros il coche la case 
pour épargner le CAC 40 », a fustigé 
l’élu socialiste.

Débat sur la ristourne
à la pompe
Autre sujet à déminer : l’avenir de la 
ristourne accordée par Total dans 
ses stations services. Celle-ci passera
de 20 centimes à 10 centimes en 
novembre. L’exécutif est manifeste-
ment divisé à ce stade. Clément 
Beaune, le ministre des Transports, 
a affirmé sur RMC que le gouverne-
ment demandait un prolongement 
de ce dispositif. 

« Il est de bonne méthode de traiter
les problèmes les uns après les 
autres », a asséné Bruno Le Maire. Le
ministre de Bercy estime qu’il faut 
d’abord régler les blocages dans les 
stations services. n

La taxation exceptionnelle de TotalEnergies 
ne rapportera que 200 millions d’euros  
Le gouvernement a déposé 
deux amendements dans 
le projet de loi de finances 
pour mettre à contribution 
les énergéticiens. 

La Première ministre Elisabeth Borne a profité des questions au gouvernement pour annoncer la réquisition des salariés 
des dépôts Esso. Photo Thomas Samson/AFP

Avant l’annonce des réquisitions,
les oppositions ne s’étaient pas pri-
vées de saisir l’opportunité de cette 
crise pour fondre sur le gouverne-
ment, comme un avant-goût du 
débat sur le budget pour 2023, qui 
démarre mercredi dans l’hémicy-
cle, et de tous les textes de loi à venir.
« Une nouvelle fois, rien n’est anti-
cipé, rien n’est géré et les Français res-
sentent légitimement le sentiment 
que la France n’est plus gouvernée », 
a lancé le député Les Républicains 
(LR) Eric Ciotti en ouverture des 
questions au gouvernement.

Bataille de l’opinion
De son côté, Mathilde Panot, la pré-
sidente du groupe La France insou-
mise (LFI) à l’Assemblée, a accusé 
l’exécutif d’attiser la « violence 
sociale ». « Les salariés réclament 
désormais par la lutte tout ce que 

vous leur avez refusé au Parlement, 
alors cessez votre propagande anti-
grévistes », a-t-elle lancé. Après plu-
sieurs semaines de déboires inter-
nes, LFI espère se refaire une santé 
sur la question des salaires, point de
départ des blocages des dépôts. « Il 
y a un effet de chaos qui, une fois de 
plus, est créé par le fait qu’on a affaire
à un gouvernement qui ne prévoit 
rien, qui n’organise rien à l’avance et 
qui attend d’être le nez dedans pour 
arriver à comprendre qu’il y a une 
difficulté », a attaqué de son côté 
Jean-Luc Mélenchon.

Dans la majorité et dans les oppo-
sitions, chacun sait que la bataille se
jouera aussi dans l’opinion, c’est-à-
dire à qui les Français attribueront 
la responsabilité des blocages et des
pénuries. Comme le premier épi-
sode d’un hiver social qui en 
annonce d’autres. n

l Elisabeth Borne a annoncé mardi la 
réquisition des dépôts du groupe Esso 
où un accord salarial a été trouvé. 
l Les oppositions redoublent 
de critiques contre le gouvernement, 
accusé d’avoir pris trop tard la mesure 
des difficultés des Français.

Pénuries de carburants : avec du retard 
à l’allumage, l’exécutif choisit la fermeté

vent-ils ? » a dénoncé Marine Le Pen
sur Twitter avant l’annonce des 
réquisitions. Tout s’est accéléré 
après  la  sort ie  d ’Emmanuel 
Macron. 

A peine rentrée d’Algérie, où elle
était en déplacement officiel, Elisa-
beth Borne a organisé lundi soir 
une réunion de crise à Matignon 
avec les principaux ministres 
concernés. Il y a été décidé de procé-
der aux réquisitions. « Le dialogue 
social, c’est avancer dès lors qu’une 
majorité s’est dégagée. […] Dès lors, 
j’ai demandé aux préfets d’engager, 
comme le permet la loi, la procédure 
de réquisition des personnels indis-
pensables au fonctionnement des 
dépôts » d’Esso, a déclaré la Pre-
mière ministre au Palais Bourbon. 
Matignon espère une amélioration 
rapide de la situation.

Sur la défensive, l’exécutif choisit
une ligne ferme, au risque de la cris-
pation. « Il faut manier le bâton avec
prudence », estime un député de la 
majorité qui craint que la situation 
ne « dégénère ». Le conflit dans les 
raffineries et les dépôts révèle aussi 
les inquiétudes des Français face à 
l’inflation. 

Sans surprise, la CGT reste sur
une ligne dure en décidant de pro-
longer le mouvement et en espérant
qu’il fasse tache d’huile sur la ques-
tion des salaires. Solidaire, la confé-
dération a annoncé mardi soir 
qu’elle « suspend [...] toutes les parti-
cipations aux réunions avec le gou-
vernement et le patronat dans la 
période » et appelle « toutes ses orga-
nisations à soutenir massivement les
salariés des raffineries ».

Sans surprise, 
la CGT reste sur 
une ligne dure.

Grégoire Poussielgue
 @Poussielgue

Pris de court par les pénuries 
d’essence qui touchent au moins un
tiers des stations-service en France,
l’exécutif choisit la voie de la fer-
meté. Mardi, à l’occasion des ques-
tions au gouvernement à l’Assem-
blée  nat ionale ,  la  Première 
ministre,  Elisabeth Borne,  a 
annoncé la réquisition des salariés 
des dépôts de carburant du groupe 
Esso. Malgré la signature d’un 
accord majoritaire la veille (CFDT, 
CFE-CGC), la situation restait blo-
quée dans les dépôts du groupe 
après la décision de la CGT de pour-
suivre le mouvement de grève. 
Chez TotalEnergies, des négo-
ciations doivent s’ouvrir, mais 
la grève s’étend à la raffinerie de 
Donges.

Lundi, en marge d’un déplace-
ment en Mayenne, Emmanuel 
Macron n’avait pas caché son aga-
cement face aux blocages et aux 
longues files d’attente dans les sta-
tions-service. Les images de queues
interminables et d’automobilistes 
en colère défilant en boucle sont 
venues percuter les propos optimis-
tes et rassurants tenus jusque-là par
les membres de l’exécutif pour évi-
ter tout effet de panique et de ruée 
vers les pompes.

Tout s’accélère lundi 
à Matignon
Comme au début de la crise sani-
taire, l’exécutif a été accusé de nier 
la gravité de la situation. « Il y a quel-
ques jours, Olivier Véran ricanait 
lorsque l’on parlait de pénuries de 
carburant. Aujourd’hui, la situation 
est hors de contrôle et le gouverne-
ment ne fait toujours rien. A quoi ser-
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stock de carburant » et que la pénu-
rie « menaçait le ravitaillement des 
véhicules de services publics et de pre-
mière nécessité et créait des risques 
pour la sécurité routière et l’ordre 
public ». L’arrêt précise en outre que
le personnel réquisitionné était 
« limité aux équipes de quart néces-
saires, notamment pour des raisons 
de sécurité » et ne représentait 
qu’« une fraction de l’effectif total » 
même s’il s’agissait de « l’essentiel 
des salariés grévistes ».

Peser chaque mot 
Il n’est pas anodin que lors de 
l’audience, en octobre 2010, l’admi-
nistration ait fait partiellement 
machine arrière en qualifiant en 
définitive d’erroné un des argu-
ments invoqués dans l’arrêté pour 
lancer la réquisition : permettre 
la réception et la livraison de fioul 
domestique. Le Conseil d’Etat a 
bien confirmé qu’il ne « corres-
pond[ait] pas aux nécessités d’ordre 
public » dans sa décision. Cela per-
met de mesurer que chaque mot 

des arrêtés qui seront pris dans les 
prochains jours par les préfets 
devra être pesé au trébuchet afin de
respecter le triptyque nécessité, 
urgence et proportionnalité.

Ces précautions expliquent aussi
la prudence du gouvernement, qui 
ne parle que des dépôts d’Esso, pas 
des raffineries. Et plus encore sur 
TotalEnergies, pour qui il n’est pas 
question pour l’instant de réquisi-
tions. Contrairement à Exxon, où un
accord salarial majoritaire a été 
conclu, la direction du groupe fran-
çais refuse d’ouvrir des négociations
tant que la grève n’aura pas cessé.

Sur Franceinfo, le secrétaire
général de la Fédération de la chi-
mie CGT, Emmanuel Delepine, qui 
n’est pas réputé pour être un tendre,
a annoncé avoir « envoyé un cour-
rier au ministre du Travail pour 
demander la médiation de l’Etat ». 
Lors des questions d’actualité, la 
Première ministre a invoqué la 
nécessité de « saisir la main tendue 
pour les uns, négocier de bonne foi 
pour les autres ». n

Réquisitions : ce que peut faire 
le gouvernement 

Leïla de Comarmond
 @leiladeco

En cas de grève, réquisitionner des 
fonctionnaires pour assurer la 
continuité du service public est un 
classique. C’est ce qui se passe par 
exemple à chaque mouvement 
social dans les hôpitaux pour 
garantir la permanence des soins. 
Autre chose est de réquisitionner 
des salariés du privé, comme a 
décidé de le faire la Première minis-
tre pour remettre en fonctionne-
ment les dépôts d’Esso (filiale du 
géant américain ExxonMobil).

L’arme n’est pas nouvelle. Nicolas
Sarkozy en avait fait usage en 2010, 
lorsque, à la mi-octobre, une grève 
massive dans les raffineries et des 
dépôts de carburant contre sa 
réforme des retraites avait conduit 
à la panne sèche dans plus de la 
moitié des stations-essence. Le gou-
vernement peut donc s’appuyer sur
une jurisprudence du Conseil d’Etat
établie dans l’arrêt du 27 octobre 
2010 validant l’arrêté préfectoral 
concernant le dépôt pétrolier de 
Gargenville, dans les Yvelines, et 
décrivant un savant équilibre.

Le droit de grève, 
liberté fondamentale
La mesure qui a donné lieu à un 
recadrage de la France par l’Organi-
sation internationale du travail 
en 2011, ne doit pas être confondue 
avec le blocage d’une entreprise par
un piquet de grève visant à empê-
cher son fonctionnement et des 
salariés qui le souhaitent de tra-
vailler, qui est illicite. Elle consiste à
imposer à des salariés qui ont cessé
le travail pour protester à le repren-
dre contre leur gré. Autant dire 
qu’elle est attentatoire au droit de 
grève, qui est une liberté fondamen-
tale et qu’elle doit être calibrée pour
le limiter au minimum. S’appuyant 
sur l’article L. 2215-1 du Code géné-
ral des collectivités locales, le Con-

Parce qu’elles contrevien-
nent au droit de grève, 
reconnu comme une des 
libertés fondamentales, 
les réquisitions doivent 
respecter un triptyque : 
nécessité, urgence et 
proportionnalité.

Nicolas Rauline
 @nrauline

Chez Esso, les positions se rappro-
chaient et la direction se montrait 
confiante sur un accord définitif, ce
mardi. L’annonce par Elisabeth 
Borne des réquisitions dans les 
deux raffineries concernées par la 
grève a donc surpris, même si Esso 
exprimait sa volonté de « redémar-

La CGT et FO poursuivent 
leur mouvement à Notre-
Dame-de-Gravenchon et 
à Fos-sur-Mer. Un accord 
salarial a pourtant été signé 
par la CFDT et la CFE-CGC, 
majoritaires dans la société. 

Nicolas Rauline
 @nrauline

Les réquisitions ordonnées par le 
gouvernement sont le troisième 
levier pour faire face aux pénuries.
Jusqu’ici, les deux autres avaient 
été largement actionnés, dès les 
premiers jours du mouvement et 
avaient permis, en fait, d’avoir des 
stocks de carburant plutôt stables 
sur le territoire français. Le pro-
blème demeurait l’acheminement
vers les points de distribution.

Le gouvernement avait ainsi
libéré des stocks stratégiques, des
réserves de carburant qui repré-
sentent environ trois mois de con-
sommation. L’appel à ces stocks 
est extrêmement rare et réservé 
aux crises les plus dures. Ils ont 
été constitués par une loi de 1925, 
mais ce n’est réellement qu’à par-
tir des années 1950 que la France a
développé une politique stratégi-
que en la matière, avec la crise du
canal de Suez puis avec les diffé-
rents chocs pétroliers.

Lors de son adhésion à l’Agence
internationale de l’énergie (AIE) 
en 1992, la France s’est engagée à 
conserver l’équivalent de 90 jours 
au moins d’importations nettes de
la précédente année. Ces stocks 
concernent à la fois le brut, le 
gazole, l’essence, le fuel domesti-
que et le kérosène. On ignore le 
volume de ces réserves libéré ces 
derniers jours, mais il reste limité 
et il a surtout concerné des ajuste-
ments pour les régions les plus 
touchées. En 2016, alors que cer-
taines raffineries étaient blo-
quées, le gouvernement avait 
libéré l’équivalent de trois jours de
stocks. Après la crise, les opéra-
teurs auront l’obligation de 
reconstituer ces réserves.

Plus de la moitié 
du gazole importé
Deuxième levier massivement 
utilisé par les pétroliers : l’aug-
mentation des importations de 
produits finis. Selon l’Ufip Ener-
gies et Mobilités, qui représente 
les professionnels du secteur, cette
hausse des importations a jus-
qu’ici permis de couvrir presque 
entièrement le déficit de produc-
tion dans les raffineries à l’arrêt. 
Les opérateurs français auraient 

« J’ai envoyé 
un courrier au 
ministre du Travail 
pour demander 
la médiation 
de l’Etat. »
EMMANUEL DELEPINE
Secrétaire général de 
la Fédération de 
la chimie CGT

seil d’Etat souligne dans son arrêt 
qu’un préfet « peut légalement […] 
requérir des salariés en grève d’une 
entreprise privée dont l’activité pré-
sente une importance particulière 
pour le maintien de l’activité écono-
mique, la satisfaction des besoins 
essentiels de la population ou le fonc-
tionnement des services publics, lors-
que les perturbations résultant de la 
grève créent une menace pour l’ordre
public ». Mais il précise qu’il « ne 
peut prendre que les mesures néces-
saires, imposées dans l’urgence et 
proportionnées aux nécessités de 
l’ordre public ». En clair, il n’est pas 
possible d’imposer un simple 
retour à un fonctionnement totale-
ment normal en réquisitionnant 
l’ensemble des salariés grévistes.

En l’espèce, pour valider l’arrêté
examiné, la haute juridiction admi-
nistrative s’était appuyée sur le fait 
que l’aéroport voisin de Roissy « ne 
disposait plus que de trois jours de 

DÉCRYPTAGE

ainsi importé près de 50 % de car-
burants en plus par rapport à leur
niveau habituel (dont 25 % à 30 % 
de gazole en plus).

Avant la guerre en Ukraine, la
France importait plus de 50 % de 
sa consommation de gazole 
(19 millions de tonnes en 2019). 
Ses raffineries permettaient en 
revanche de produire toute la 
consommation d’essence – le 
pays est même légèrement excé-
dentaire et exporte de l’essence.

Pour importer en urgence, les
opérateurs vont s’approvisionner 
en priorité sur les marchés 
d’Europe du Nord, à Rotterdam, 
Anvers et Amsterdam, d’où il est 
plus rapide d’attirer des bateaux 
vers les ports du Havre, de Rouen
ou de Dunkerque, puis d’expédier
les produits vers les dépôts. Une 
partie de l’approvisionnement 
peut aussi se faire par camions, de
Belgique, mais les volumes sont 
plus anecdotiques.

Ces situations d’urgence étant
gérées hors contrats d’approvi-
sionnement, le prix se négocie 
bien plus haut. La hausse des 
importations a d’ailleurs son 
importance dans l’augmentation 
des prix à la pompe constatée ces 
derniers jours (11 centimes de 
plus la semaine dernière sur le 
gazole et 7 centimes sur le SP95). 
Les cours du gazole sur le marché
de Rotterdam ont pris de 5 à 
6 centimes depuis une semaine, 
de même que le prix du baril de 
Brent (en réaction à l’annonce de 
l’Opep + de baisser ses quotas de 
production). « On arrive ainsi aux
11 centimes de hausse, observe-
t-on à l’Ufip. Nous n’avons pas 
constaté d’effet d’opportunisme de 
la part des stations-service. »

Pour l’essence, l’appel aux
importations a été plus compli-
qué, la France étant historique-
ment exportatrice. « Pour le 
gazole, les circuits sont éprouvés et 
la logistique est là, note un expert 
du secteur. Pour l’essence, il a fallu
inverser les flux et reconstituer des 
filières. » Ce qui a même pu profi-
ter à des produits raffinés russes, 
l’embargo de l’Union européenne
n’entrant en vigueur qu’au 
5 décembre prochain… n

Pour faire face aux pénu-
ries, les pétroliers 
importent massivement 
des produits finis depuis 
les marchés de Rotterdam, 
Anvers et Amsterdam 
notamment. Depuis quinze 
jours, ces volumes ont 
grimpé de près de 50 %. 

Les importations 
d’essence et de gazole 
ont bondi depuis 
deux semaines

Les situations 
d’urgence étant 
gérées hors contrats 
d’approvision-
nement, le prix 
se négocie bien 
plus haut.

rer au plus vite ». Mardi, le gouver-
nement se félicitait d’ailleurs d’une 
reprise de l’activité, dans l’après-
midi, au dépôt de Port-Jérôme: les 
réquisitions ne seront peut-être pas
nécessaires et pourraient ne rester 
que des menaces, au moins sur ce 
site. Lundi soir, la direction du 
groupe pétrolier avait convaincu un
autre syndicat, la CFDT, de signer 
son protocole d’accord sur les salai-
res. Celle-ci rejoignait ainsi la CFE-
CGC, déjà signataire. A elles deux, 
ces organisations représentent 
58 % des salariés de la filiale fran-
çaise d’ExxonMobil.

L’accord n’a toutefois pas mis fin
à la grève dans les deux raffineries 
françaises d’ExxonMobil, à Notre-

Dame-de-Gravenchon (Seine-Ma-
ritime) et à Fos-sur-Mer (Bouches-
d u - R h ô n e ) .  L a  C G T  e t  F O 
continuent en effet de rejeter les 
propositions et ont décidé de pro-
longer le mouvement. 

L’unité syndicale rompue
La direction avait proposé une aug-
mentation de 6,5 % en moyenne sur
les salaires en 2023, portant 
l’ensemble des augmentations à 
10,7 % sur deux ans, et une prime de
partage de la valeur de 3.000 euros 
– elle était de 1.000 euros l’an der-
nier. Dans les négociations de ces 
derniers jours, elle a ajouté une aide
ponctuelle à la mobilité et aux 
transports de 750 euros brut. 

Ces propositions ne satisfont pas
la CGT, qui s’est étonnée de la signa-
ture de la CFDT, laquelle s’était 
« pourtant positionnée deux fois non

signataire et sans que l'accord n'ait 
été rouvert ». Le syndicat demande 
une augmentation globale de 7,5 % 
car la proposition de la direction 
comprendrait en fait des primes 

d’ancienneté et de promotion. 
« Ceux qui n'auront pas de promo-
tion, pas d'ancienneté, n'auront réel-
lement que 5,5 % d'augmentation 
sur leurs salaires », a fait savoir le 
délégué syndical central CGT, 
Christophe Aubert. 

Des grévistes minoritaires
Selon la direction d’Esso, le person-
nel en grève est nettement minori-
taire. Mardi matin, elle dénombrait
onze opérateurs grévistes à Fos-
sur-Mer et 20 à Notre-Dame-de-
Gravenchon. La CGT indique de 
son côté qu’à Fos-sur-Mer, ce sont 
15 % des 280 employés du site qui 
sont en grève. Mais la mobilisation 
est presque générale chez les opéra-

teurs, essentiels à la reprise de la 
raffinerie. Des incidents ont eu lieu 
dans la journée entre personnels 
grévistes et non grévistes. 

La CGT a aussi utilisé les réseaux
sociaux pour apporter des préci-
sions sur les salaires. Alors que Tota-
lEnergies avait mis le feu aux pou-
dres en révélant la rémunération de
ses salariés, la CGT d’ExxonMobil a 
publié la fiche de paie d’un « opéra-
teur posté confirmé » sur Twitter. 
Celui-ci touche un salaire net de 
2.243 euros par mois, qui atteint 
2.542 euros en incluant les primes 
de pénibilité. Elle a enfin condamné 
les réquisitions qui « bafouent » 
selon elle le « droit constitutionnel 
des travailleurs en lutte ». n

Chez Esso, le conflit se poursuit malgré un accord 
et de possibles réquisitions

Les propositions de la 
direction ne satisfont 
pas la CGT, qui s’est 
étonnée de la 
signature de la CFDT.

Selon la CGT, à Fos-sur-Mer, ce sont 15 % des 280 employés du site ExxonMobil qui sont en grève. 
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commission d’instruction de la 
Cour de justice de la République 
(CJR), seule juridiction habilitée à 
enquêter sur les actes commis par 
des ministres dans l’exercice de 
leurs fonctions. C’est en effet, selon 
« Le Monde », la date choisie par les
juges pour entendre l’ancien Pre-
mier ministre dans le cadre de 
l’enquête judiciaire sur la gestion de
la crise liée à la pandémie de 
Covid-19 par l’exécutif.

Il pourrait, dans le pire des scéna-
rios, faire l’objet d’une mise en exa-
men pour « mise en danger de la vie
d’autrui » et « abstention volontaire
de combattre un sinistre ». Ou, dans
le meilleur des cas, il pourrait sortir
du bureau des juges en tant que 
« témoin assisté » – statut intermé-
diaire entre celui du témoin et celui
du mis en examen.

16 mai 2013 par le Secrétariat général
de la défense et de la sécurité natio-
nale (SGDSN) » qui détaillait les 
mesures de protection à mettre en 
œuvre « en faveur des travailleurs 
face aux maladies hautement patho-
gènes à transmission respiratoire ».

L’ex-ministre Agnès Buzyn 
déjà poursuivie
L’ancien Premier ministre devra 
par ailleurs s’expliquer sur la ges-
tion par le gouvernement des 
stocks de protections, particulière-
ment celle des masques qui a été 
l’objet d’une vive polémique. Mais 
encore sur la « lenteur supposée avec
laquelle l’exécutif aurait réagi, 
début 2020, à la crise du Covid-19 », et
notamment au sujet du maintien 
du premier tour des élections 
municipales le 15 mars 2020.

Dans ce dossier, l’ex-ministre de
la Santé Agnès Buzyn a déjà été 
mise en examen le 10 septembre 
2021 pour « mise en danger de la vie
d’autrui » par les trois magistrats 
qui composent la « commission 

d’instruction » de la CJR. Les plain-
tes visaient par ailleurs Olivier 
Véran, qui lui a succédé à la tête du 
ministère. A ce stade, l’actuel porte-
parole du gouvernement n’a pas été
entendu par la CJR. n

Claude Fouquet 
 @ClaudeFP

Edouard Philippe se retrouvera le 
24 octobre devant les juges de la 

JUSTICE

Cette convocation 
entre dans le cadre 
de l’enquête judiciaire 
sur la gestion 
de la crise du Covid-19 
par l’exécutif.

Les magistrats 
de la Cour de justice 
pourraient envisager
sa mise en examen.

Covid-19 : Edouard Philippe convoqué le 24 octobre 
devant la Cour de justice de la République

Renov’occupent le haut du pavé 
(2,3 milliards), suivies par celles 
dédiées aux recherches scientifi-
ques et technologiques dans le 
domaine de l’environnement et de 
l’énergie (2,1 milliards), et celles 
liées à la montée en puissance du 
plan d’investissement France 2030.

Pour le même montant, on y
trouve encore une partie de l’aide 
publique au développement ou 
l’aide à l’achat de véhicules propres 
(1,1 milliard). Bercy comptabilise en
outre cette année une partie de 
l’argent mis sur la table en faveur du
transport ferroviaire, qui n’était pas
considéré jusqu’alors comme une 
dépense verte. S’y ajoute une partie 
du fonds vert destiné aux collectivi-
tés locales – que le gouvernement 
vient de faire passer de 1,5 à 2 mil-
liards d’euros –, ainsi que les taxes 
affectées aux agences de l’eau qui 
s’élèvent à plus de 2 milliards 
d’euros et des niches fiscales « ver-
tes » comme l’application du taux 
réduit de TVA pour les travaux 
d’amélioration énergétique.

A cela s’accole « l’effet » du plan
de relance : une contribution sup-
plémentaire aux dépenses vertes, 
moins importante que les deux 
années précédentes mais qui s’élève
encore à 3,6 milliards d’euros.

Grands projets 
d’infrastructures
Quant aux 2,3 milliards de dépen-
ses « mixtes », qui sont favorables
à au moins un des six objectifs 
retenus par Bercy (climat, bio-
diversité, déchets, gestion de l’eau, 
lutte contre les pollutions, etc.), elles
intègrent notamment les taxes 
affectées en faveur des grands pro-
jets d’infrastructures comme la 
Société du Grand Paris, l’aide aux 
retraits des voitures polluantes et 
les tarifs particuliers pour les agro-
carburants.

Si le ministère de l’Economie
ajuste sa méthode d’année en 
année, beaucoup ne s’emparent pas
encore réellement du document, 
parlementaires en tête. En atten-
dant, le gouvernement envisage de 
fixer des objectifs de baisse des 
dépenses « brunes ». Un article du 
projet de loi de programmation des
finances publiques pour l’ensemble
du quinquennat propose que l’Etat 
évalue le ratio entre les dépenses 
défavorables et celles favorables ou 
mixtes (de 0,27 sur 2022) avec pour 
objectif de le faire baisser de 10 % à 
l’horizon 2027, indique Bercy. Cela 
équivaudrait à réduire les dépenses
« brunes » de plus de 1 milliard. n

l Bercy a présenté mardi son « budget vert » qui recense les dépenses bonnes ou néfastes pour l’environnement.
l Le ministère de l’Economie annonce pour l’an prochain une nouvelle hausse des dépenses favorables au climat.

En pleine crise de l’énergie, 
l’Etat échoue à verdir son budget

Muryel Jacque
 @MuryelJacque

C’est l’un des effets collatéraux du 
bouclier tarifaire mis en place par le
gouvernement. Si elles évitent la 
flambée des factures de gaz et 
d’électricité des Français, les aides 
exceptionnelles accordées par 
l’Etat en pleine crise de l’énergie ter-
nissent le « verdissement » du bud-
get pour 2023.

Pour la troisième année d’affilée,
l’Etat a passé au crible les dépenses 
p r é v u e s  l ’a n  p r o c h a i n ,  s o i t 
569,4 milliards d’euros (dépenses 
fiscales comprises), afin de les clas-
ser en fonction de leur impact éco-
logique. Il ressort de ce nouveau 
« budget vert » publié ce mardi par 
le ministère de l’Economie, en 
annexe du projet de loi de Finances,
que les dépenses défavorables aug-
mentent de 9,3 milliards d’euros, 
dont 8,9 milliards sont à mettre au 
compte de ces mesures mises en 
place pour faire face au bond des 
prix du gaz et de l’électricité.

Bercy évalue en outre à 11,9 mil-
liards d’euros les dépenses dé-
favorables au titre de 2022, qui 
comprennent notamment la 
remise sur les prix des carburants.

Ces mesures étant « par nature
temporaires », Bercy fait toutefois 
valoir que les dépenses défavora-
bles hors ces soutiens hors normes 
sont à peu près stables en compa-
raison avec les deux précédents 
budgets, à 10,7 milliards d’euros, 
contre 10,3 milliards en 2022 et 
10,2 milliards en 2021.

Niches fiscales 
néfastes
Evaluées à plus de 7 milliards, cette 
année encore, les « niches » fiscales
néfastes à l’environnement, à 
commencer par celles portant sur 
la consommation d’énergies, repré-
sentent la majeure partie de ces 
dépenses « brunes », même si elles 
ont légèrement reculé. Y sont égale-
ment répertoriés les dispositifs en 
faveur du logement neuf qui contri-
buent à l’artificialisation des sols.

Pour autant, ces dépenses nuisi-
bles au climat restent trois fois 
moins importantes que les dépen-
ses dites « vertes » qui ont continué 
à augmenter, souligne-t-on à Bercy.
Elles atteignent 33,9 milliards 
d’euros, contre 29,4 milliards 
pour 2022 et 27,1 milliards en 2021. 
Les dépenses pour MaPrime-

BUDGET

Dans leur convocation, les
magistrats de la CJR signifient en 
effet à Edouard Philippe qu’ils 
« envisagent » sa mise en examen 
pour « mise en danger de la vie 
d’autrui » et « abstention volontaire
de combattre un sinistre ». Ce sont 
en fait les effets de la pandémie de 
Covid qui a fait plus de 155.000 
morts en France.

Il lui est reproché, toujours
d’après « Le Monde », de « ne pas 
avoir respecté la doctrine édictée le 

155.000
LE NOMBRE
de victimes du Covid-19 
en France depuis le début 
de la pandémie.

Les 220 directeurs d’administra-
tion centrale vont être les premiers
à plonger dans le bain la semaine 
prochaine. Ils seront les premiers 
à suivre le « grand plan de forma-
tion des fonctionnaires » aux 
enjeux écologiques, annoncé fin 
juin par la Première ministre, Eli-
sabeth Borne, et que le gouverne-
ment a lancé mardi. 

D’ici à 2025, 25.000 cadres de la
fonction publique d’Etat, puis 
12.000 cadres de la fonction publi-
que territoriale et 4.000 cadres de 
la fonction publique hospitalière 
devront avoir été formés aux 
« trois crises » écologiques : le cli-
mat, la biodiversité et les ressour-
ces naturelles. 

Ce projet constitue la « première
brique du plan de sobriété énergé-
tique », a souligné mardi le minis-
tre de la Fonction publique Stanis-

las Guerini. Les appels à former les
cadres d’Etat s’étaient multipliés 
récemment. En juin encore, le 
Haut Conseil pour le Climat (HCC)
faisait comprendre qu’il s’agissait 
d’une nécessité si la France veut 
accélérer sa transformation vers 
une économie bas carbone.

« Acculturation »
La formation, d’une vingtaine 
d’heures au total, sera « la plus 
concrète possible », assure le 
ministère. La première formation 
des directeurs d’administration 
centrale qui devra avoir été faite 
avant Noël, elle sera autour de 
« l’acculturation » aux enjeux éco-
logiques et basée sur des données 
scientifiques du GIEC et de l’IPBES,
précise le cabinet du ministre de la
Fonction publique.

Dans un premier temps, des
experts apporteront un éclairage 
sur ces rapports. L’exécutif a 
convié des « personnalités de très 
haut niveau », comme la paléo-
climatologue Valérie Masson-Del-
motte, qui était intervenue lors du 
séminaire de rentrée du gouverne-
ment, ou la présidente du HCC, la 

climatologue Corinne Le Quéré. 
Viendront ensuite des « ateliers de
mise en pratique » opérés par les 
associations La Fresque du Climat 
et 2tonnes, pour que ces élèves 
d’un genre particulier apprennent 
à mesurer leur empreinte carbone
et les leviers pour la réduire… 
avant de se confronter au terrain. 
Puisque le gouvernement sou-
haite qu’ils « sortent des bureaux ». 
Ils iront en petit groupe rencontrer
les acteurs « qui sont face aux 
enjeux » : des entreprises, des orga-
nisations ou encore des opéra-
teurs de l’Etat.

Interrogée récemment par « Les
Echos », Valérie Masson-Delmotte
jugeait l’initiative du gouverne-
ment « structurante », mais préve-
nait qu’une formation seule n’est 
pas suffisante. « Le seul fait d’avoir 
des connaissances n’en fait pas une 
priorité dans les arbitrages. Il faut 
aussi une dynamique collective », 
soulignait-elle.

Pour tenter de l’enclencher, une
fois revenus de leur formation, les 
directeurs d’administration cen-
trale seront donc pris en main par 
des « coachs » issus à la fois du 
ministère de la Transition écologi-
que et de la Direction interministé-
rielle de la transformation publi-
que, qui doivent les aider à mettre 
en mouvement leur organisation, 
explique le ministère de la Fonc-
tion publique.

En janvier, ce sera au tour des
préfets et des ambassadeurs. De 
ces premières formations de quel-
ques centaines de hauts diri-
geants, le gouvernement assure 
qu’il tirera ensuite les enseigne-
ments pour ajuster celle des dizai-
nes de milliers de cadres qui vont 
suivre. — M. Jq. 

La formation de 25.000 cadres d’Etat 
à la transition écologique démarre
Les 220 directeurs d’admi-
nistration centrale seront 
les premiers concernés 
par ce plan de formation 
de la haute fonction 
publique aux enjeux 
écologiques.

« Le seul fait 
d’avoir 
des connaissances 
n’en fait pas 
une priorité dans 
les arbitrages. »
VALÉRIE MASSON-
DELMOTTE
Paléoclimatologue
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Cela fait près de dix mois que les
professionnels ont commencé des 
négociations avec celle-ci pour 
obtenir une hausse de leur rémuné-
ration, via une revalorisation des 
tarifs d’actes remboursés par la 
Sécurité sociale. Les kinés sont pres-
sés de conclure à l’heure où l’infla-
tion pèse sur leurs finances.

La question de l’enveloppe finan-
cière mise sur la table par l’Assu-
rance Maladie est d’autant plus déli-
cate que les kinés libéraux sont de 
plus en plus nombreux. Le nombre 
de ces professionnels dont beau-
coup se forment à l’étranger, a aug-
menté de plus de 3 % par an en 
moyenne depuis 2011, selon l’Assu-
rance Maladie, pour atteindre quel-
que 73.500 (hors remplaçants).

Des revenus 
qui « décrochent »
Résultat : la facture de la kinésithé-
rapie pour la Sécu augmente quand
les honoraires par kinésithérapeute
ont tendance à plafonner. Le syndi-
cat Alizé, qui parle d’une « situation 
dramatique de la profession », assure
même que la « kinésithérapie est la 
seule profession de santé libérale dont
les revenus moyens ont décroché par 
rapport à l’inflation ».

Aux yeux de l’Assurance Maladie,
les kinés ne sont par ailleurs pas 
idéalement répartis sur le territoire.
Nombreux dans le sud-est et une 

grande partie du sud-ouest de la 
France, ils sont moins présents dans
le centre et une bonne partie du 
nord de l’Hexagone. Ils ne sont pas 
non plus assez présents dans les 
hôpitaux ou les Ehpad. D’où la 
volonté de durcir les règles d’instal-
lation en vigueur depuis 2018. Déjà, 
dans les zones dites « surdotées » en
kinés, il n’est pas possible à un pro-
fessionnel d’être conventionné en 
libéral s’il ne remplace pas un 
confrère qui a quitté le secteur.

1 arrivée pour 2 départs
La CNAM veut remplacer ce prin-
cipe « du 1 pour 1 » par « 1 arrivée 
pour 2 départs ». Pour les kinés qui 
veulent « poser leur plaque » pour la
première fois, l’Assurance Maladie 
voudrait même les contraindre à 
passer d’abord trois ans en « zones 
sous-denses » ou en établissement 
de santé ou médico-social.

Le syndicat FFMKR serait favora-
ble à une réduction du nombre de 
kinés conventionnés. Mais la régu-
lation proposée par l’Assurance 

Maladie va trop loin, selon lui, et ris-
que de pénaliser les jeunes, sachant 
qu’ils ne s’y retrouveraient pas aussi
bien financièrement en établisse-
ments de santé qu’en libéral. En 
parallèle, l’Assurance Maladie pro-
met des moyens. « Nous avons mis 
sur la table une enveloppe qui n’a rien
à voir avec la négociation d’il y a cinq 
ans, car elle est bien plus élevée », y 
explique-t-on. Elle a aussi promis la 
création de nouveaux actes, notam-
ment pour favoriser la prise en 
charge des handicapés.

Pas de quoi faire passer la pilule
auprès des intéressés. « Le durcisse-
ment de la régulation démographi-
que s’intensifie sans véritable com-
pensation financière nouvelle », 
estime le syndicat SNMKR. « Les 
revalorisations proposées sont extrê-
mement faibles, équivalentes à une 
hausse des honoraires d’un peu 
moins de 4 % », dénonce Sébastien 
Guérard, président du FFMKR. 
L’organisation en « appelle au gou-
vernement » pour sortir la négocia-
tion « de l’impasse ». n

Solenn Poullennec
 @SolennMorgan

Bras de fer entre les kinésithérapeu-
tes et la Sécurité sociale. A l’heure où
les déserts médicaux inquiètent, les 
syndicats de kinés libéraux s’insur-
gent contre la volonté de l’Assurance
Maladie de durcir leurs règles d’ins-
tallation pour améliorer le maillage 
du territoire et renforcer leur pré-
sence dans les établissements de 
santé. L’encadrement proposé « est 
irrecevable au moment où toutes les 
prévisions annoncent un accroisse-
ment du besoin en soins kinésithéra-
piques pour accompagner le tsunami
des maladies chroniques et du vieillis-
sement de la population », tempête le
syndicat historique, FFMKR. « Les 
discussions ne sont pas terminées », 
temporise Caisse nationale d’Assu-
rance Maladie (CNAM).

SANTÉ

Les syndicats 
de masseurs-kinésithé-
rapeutes sont vent 
debout contre les 
propositions faites par 
l’Assurance Maladie 
pour mieux répartir 
ces professionnels de 
santé sur le territoire.

L’Assurance Maladie veut 
remettre de l’ordre chez les kinés

Alain Ruello
 @AlainRuello

Les députés ont adopté mardi le 
projet de loi travail qui ouvre la voie,
sur décret et après une concertation
qui démarrera la semaine pro-
chaine, à une nouvelle réforme de 
l’assurance-chômage. A l’opposé de 
ce qui se joue avec le budget 2023, le
score, 303 voix contre 249, traduit 
l’alliance objective de la majorité 
avec LR sur ce texte. Elle a même 
viré au plébiscite avec l’article 4. 
Déjà approuvé par 200 élus contre 5
seulement qui s’y sont opposés, cet 
article ouvre la voie à une autre 
réforme, celle de la validation des 
acquis de l’expérience (VAE).

Née en 2002, la VAE s’adresse aux
personnes sorties de l’enseigne-
ment initial sans rien. Plusieurs ten-
tatives de simplifications ont eu lieu
depuis, sans succès. « La VAE ne 
convainc pas. Elle est vécue comme 
un véritable parcours du combattant 
et souffre d’un manque d’attractivité 
flagrant avec seulement 30.000 par-
cours réalisés l’an dernier, soit deux 
fois moins qu’il y a dix ans », avait 
déploré la ministre déléguée char-
gée de l’Enseignement et de la For-
mation professionnels, Carole 
Grandjean, la semaine dernière en 
ouverture des débats sur le projet de
loi. Seul un candidat sur dix décro-
che la certification visée et cela 
prend dix-huit mois en moyenne.

Harmonisation juridique ; sup-
pression des freins administratifs 
comme celui du dossier de recevabi-
lité remplacé par un oral ; renvoi des

EMPLOI

L’Assemblée a adopté 
mardi le projet de loi 
travail qui ouvre la 
voie à une réforme de 
l’assurance-chômage 
mais aussi à une 
simplification d’am-
pleur de la validation 
des acquis de l’expé-
rience (VAE).

La France compte quelque 73.500 masseurs-kinésithérapeutes 
(hors remplaçants). Photo Denis/RÉA

JULIEN CHANTRY, dirigeant de STELLA, fabricant et distributeur
de baby-foot à Tourcoing (Hauts-de-France),
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détails à des décrets, sur la composi-
tion des jurys notamment, pour ne 
laisser dans la loi que ce qui relève 
des grandes étapes ; création d’un 
service public de la VAE rassem-
blant l’Etat, les régions ou encore 
Pôle emploi et qui s’adossera à une 
plateforme numérique exhaustive : 
en attendant de connaître les retou-
ches du Sénat, les changements pré-
vus par le texte sont conséquents.

Critiques sur la forme
L’ambition de départ était pourtant 
limitée puisqu’il n’était question que
de « premiers jalons », en faisant 
valoir les compétences des proches 
aidants notamment. Les débats en 
commission des affaires sociales, 
avec un groupe LR très désireux de 
changer la donne, ont convaincu la 
majorité d’aller un cran plus loin, 
quitte à essuyer des vives critiques 
– sur la forme – à gauche.

« Zéro étude d’impact. C’est inac-
ceptable », a lancé le député commu-
niste Pierre Dharréville, s’interro-
geant sur les moyens du futur 
service public de la VAE. Son collè-
gue socialiste Arthur Delaporte a 
dénoncé un fait accompli, les élus 
n’ayant eu que 24 heures pour se 
prononcer sur un amendement 
structurant. « Madame la ministre 
vous écrasez le Parlement », a-t-il 
lancé à Carole Grandjean.

Son entourage refuse de s’enga-
ger sur une date de départ pour cette
VAE 2.0, étant donné tout le travail 
interministériel restant. L’objectif, 
lui, demeure : 100.000 personnes 
qui se lancent par an d’ici à la fin du 
quinquennat avec une durée de par-
cours très inférieure à ce qu’elle est 
actuellement. Les expérimenta-
tions ayant montré qu’on pouvait 
descendre jusqu’à quatre mois. n

Vers une refonte 
en profondeur 
de la reconnaissance des 
diplômes par l’expérience

Née en 2002, 
la VAE s’adresse 
aux personnes sorties 
de l’enseignement 
initial sans rien.
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« Si les banques centrales échouent, le coût sera considérable »
Propos recueillis par
Guillaume de Calignon

 @gcalignon
et R. H.

Quelles sont les principales 
raisons qui vous ont conduit 
à abaisser de nouveau les 
perspectives de croissance ?
Nous avons ramené à 2,7 % les pré-
visions de croissance mondiale 
pour l’an prochain. Trois forces en 
œuvre depuis plusieurs mois moti-
vent cette décision. La première est 
la résurgence de l’inflation qui 
conduit à un resserrement des poli-
tiques monétaires. La deuxième est 
le conflit ukrainien et la crise qui en
découle, notamment sur le plan 
énergétique. La troisième est liée à 
la Chine où le ralentissement se 
confirme du fait des confinements 
locaux et de la faiblesse du secteur 
de la construction.

Un tiers des économies mon-
diales seront assurément en 
récession, selon la directrice 
générale du FMI. Redoutez-
vous une extension à l’ensem-
ble de l’économie mondiale ?
Nous nous attendons en effet à ce 
qu’un tiers des économies mondia-
les connaissent une contraction 
du PIB deux trimestres d’affilée 
entre 2022 et 2023. En avril dernier,
seulement 5 % des économies inter-
nationales étaient concernées. Ce 
qui illustre la dégradation rapide de
la conjoncture.

L’Allemagne et l’Italie auront,
selon nos prévisions, une crois-
sance négative l’année prochaine. 
La situation pourrait être pire. 
Selon nos scénarios, la probabilité 
que la croissance mondiale soit 
inférieure à 2 % est de 25 %. Depuis 
les années 1970, nous n’avons enre-

gistré ce faible niveau que cinq fois. 
La probabilité que cette croissance 
soit inférieure à 1 %, soit un niveau 
où les salaires réels sont plats, se 
situe entre 10 % et 15 %.

Peut-on craindre une dépression 
comme dans les années 1930 ?
Nous en sommes très loin. Je ne vois
pas une boucle s’installer où les 
banques subissent un arrêt des 
remboursements des prêts qu’elles 
ont accordés et stoppent l’octroi de 
nouveaux crédits. Le secteur ban-
caire, à la différence de la crise de 
2008, est bien capitalisé et sa liqui-
dité est élevée. Tout au plus peut-on
s’inquiéter de fragilités dans le sec-
teur financier non bancaire qui 
seront corrigées par les banques 
centrales si nécessaire.

L’état du système bancaire 
vous inquiète-t-il ?
Le système bancaire international 
est en bien meilleure position 
aujourd’hui qu’il ne l’était au 
moment de la crise financière de 
2008, en grande partie grâce à une 
régulation bancaire renforcée, 
notamment dans le cadre des 
accords de Bale III. Les banques ont
plus de capital, plus de liquidité, et 
le système bancaire est bien plus 
résistant, en particulier dans les 
pays développés. Il n’y a pas de sujet
d’inquiétude immédiat de ce 
côté-là. Mais les banques ne fonc-
tionnent pas en vase clos. Le danger,
pour elles, pourrait venir de ce 
qu’on appelle les « institutions 
financières non bancaires »: les 
compagnies d’assurances, les fonds
de pensions, les fonds spéculatifs 
ou encore les fonds monétaires.

Certaines de ces institutions
pourraient être beaucoup plus vul-
nérables, comme nous l’avons vu 

coordonnées entre les pays. Ce qui 
n’est pas le cas au niveau européen.

Faut-il ramener l’inflation 
à 2 %, quoi qu’il en coûte, 
c’est-à-dire au risque de créer 
une récession ?
Le mandat des banques centrales, 
c’est de ramener l’inflation vers les 
2 %. Et c’est une bataille très impor-
tante. Si les banques centrales, indé-
pendantes de la sphère politique, 
échouent, alors le coût pour l’éco-
nomie sera considérable. Pour les 
banques centrales, la lutte contre 
l’inflation est existentielle. Il en va 
de leur crédibilité. Si l’inflation ne 
baisse pas de façon significative, 
alors les ménages et les entreprises 
penseront que la hausse des prix 
s’est durablement installée. Les 
acteurs économiques ajusteront 
leurs anticipations, ce qui sera créa-
teur d’instabilité. Il nous faut reve-
nir à un monde où plus personne ne
fait attention à l’inflation.

Aux Etats-Unis, les taux d’intérêt
sont désormais à peu près à un 
niveau neutre, la politique moné-
taire n’est ni accommodante ni res-
trictive. En revanche, dans la zone 
euro ou au Royaume-Uni, ce n’est 
pas le cas. La politique monétaire 
est toujours accommodante. La 
bataille est loin d’être gagnée.

Faut-il changer l’objectif 
des banques centrales ?
Si la cible de l’inflation passait à 4 %
par exemple, cela entraînerait une 
évolution des anticipations. Les 
banques centrales ne peuvent pas 
gagner la bataille contre l’inflation 
en changeant leur mandat, sans la 
ramener à 2 %. Les acteurs écono-
miques se diraient que la même 
chose arriverait en cas de hausse 
des prix au-delà de 6 %. Ils anticipe-
raient que l’inflation restera à 6 % 
parce que la banque centrale chan-
gera son objectif.

Les banques centrales des pays 
développés vont-elles devoir 
arbitrer entre hausse des taux 
et stabilité du système 
financier, étant donné 
le haut niveau d’endettement ?
Si les banques centrales n’avaient 
qu’un instrument à leur disposition, 
les taux d’intérêt, cela poserait des 
problèmes. Mais ce n’est pas le cas. 
Elles ont plusieurs outils dans leur 
boîte. On l’a vu au Royaume-Uni 
après la présentation du mini-bud-
get par le nouveau gouvernement. 
La Banque d’Angleterre, qui fait face
à une forte inflation et entend bien 
augmenter ses taux pour en venir à 
bout, a agi quand les fonds de pen-
sion ont rencontré des difficultés. La
baisse du prix des obligations d’Etat 
les obligeait à sortir du cash pour les
appels de marge, ce qui causait un 

récemment, surtout lorsque l’incer-
titude et la volatilité sont élevées, et 
que les banques centrales durcis-
sent leur politique monétaire. Pour 
l’instant, ces fragilités semblent 
assez localisées et donc non-systé-
miques. Mais les régulateurs doi-
vent rester vigilants et collecter plus
de données, en particulier sur les 
activités transfrontalières. Ceci 
nécessite une coopération interna-
tionale accrue.

N’êtes-vous pas alarmé du 
manque de coordination entre 
les politiques budgétaires plu-
tôt expansionnistes et les politi-
ques monétaires restrictives ?
Les banques centrales mènent une 
bataille pour ramener le niveau 
d’inflation vers l’objectif qu’elles se 
sont fixé. Il s’agit de ralentir la 
demande pour enrayer la hausse des
prix. De leur côté, les politiques bud-
gétaires ne doivent pas venir entra-
ver ce travail en venant stimuler 
l’activité. Pour conduire une voiture,
il n’est jamais bon d’appuyer sur le 
frein et l’accélérateur en même 
temps. Le soutien budgétaire doit 
être ciblé sur les plus fragiles.

Les mesures annoncées, 
en Europe notamment, 
vous satisfont-elles ?
Pour l’heure, ces mesures ne cor-
respondent pas aux recommanda-
tions du FMI. La lutte contre l’infla-
tion s’inscrit dans la durée et nous 
allons étudier comment sont mises 
en œuvre ces mesures de soutien. Il
importe néanmoins qu’elles soient 

PIERRE-OLIVIER 
GOURINCHAS
Chef économiste 
du FMI

En Italie et en Espagne, une
reprise des services liés au tourisme
et de la production industrielle au 
premier semestre a permis de sou-
tenir l’activité cette année. Mais la 
croissance des deux pays devrait 
fortement ralentir en 2023, l’Italie 
devant plonger en récession. 
Comme en Allemagne où le PIB 
devrait reculer de 0,3 %, là où il aug-
menterait d’encore 0,7 % en France.
La Chine, quant à elle, connaîtra sa 
plus faible croissance en quarante 

ans cette année avec une hausse de 
son PIB de seulement 3,2 %.

Côté inflation, le FMI prévoit une
très légère accalmie. Elle devrait 
passer de 8,8 % cette année à 6,5 % 
en 2023 et 4,1 % d’ici à 2024. La 
guerre en Ukraine a propulsé les 
prix alimentaires à des sommets. 
« Malgré le récent accord sur les 
exportations de céréales de la mer 
Noire, les prix alimentaires mon-
diaux restent élevés, même s’ils 
devraient quelque peu fléchir », 

constate le FMI. La dynamique 
actuelle est aggravée par les restric-
tions à l’exportation que plusieurs 
pays ont mises en place. D’autres 
chocs sur les prix de l’énergie et des
produits alimentaires ne peuvent 
être exclus. Ils pourraient prolon-
ger la durée de l’inflation.

Les augures ne sont guère favora-
bles. D’autant plus que pour établir 
son pronostic, le FMI prend pour 
hypothèse qu’aucune autre réduc-
tion importante des flux de gaz 

naturel de la Russie vers le reste de 
l’Europe ne se produira cette année,
au-delà de la réduction actuelle de 
80 % par rapport à il y a un an. Le 
FMI table aussi sur le fait que les 
anticipations d’inflation à long 
terme resteront stables et que les 
resserrements des politiques 
monétaires n’induiront pas de 
récession généralisée ou d’effon-
drement des marchés financiers. 
Rien ne dit que ces hypothèses se 
vérifieront. n

Richard Hiault
 @RHIAULT

Les périls s’accentuent. Dans ses 
nouvelles prévisions de croissance, 
publiées mardi, le FMI a de nou-
veau abaissé ses pronostics. Pour 
l’année en cours, la hausse du PIB 
mondial devrait s’établir à 3,2 % 
avant de ralentir encore un peu plus
l’an prochain, à 2,7 %. Il revoit à la 
baisse ses prévisions pour 143 pays 
représentant 92 % du PIB mondial 
pour 2023. Les 6 % de croissance de
2021 sont bien loin.

A l’exception de la crise financière
de 2008 et de la phase aiguë de la 
pandémie de Covid-19 en 2020, la 
croissance 2023 sera au plus bas 
depuis 2001. Ces prévisions restent 
lourdes d’incertitudes tant les événe-
ments à venir sont imprévisibles. En
particulier, la guerre en Ukraine se 
poursuit et la pandémie de Covid-19 
n’est pas totalement jugulée.

Blocages en Chine
L e  P I B  a m é r i c a i n  s ’e s t  d é j à 
contracté au premier semestre 
2022. Même constat pour la zone 
euro au second semestre 2022. La 
Chine, elle, subit toujours l’épidé-
mie de Covid et des blocages pro-
longés de son économie avec une 
crise croissante de son secteur 
immobilier. « Une contraction du 
PIB réel d’une durée d’au moins deux
trimestres d’affilée » interviendra à 

CONJONCTURE

« Dans la zone euro 
ou au Royaume-Uni, 
la politique moné-
taire est toujours 
accommodante. 
La bataille est loin 
d’être gagnée. »
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risque d’illiquidité. La banque cen-
trale a mis en place un outil lui per-
mettant de s’attaquer à ce problème,
en rachetant de la dette publique 
pour soutenir les cours des obliga-
tions d’Etat. Cela lui permet de 
continuer à relever ses taux. D’autres
banques centrales pourraient faire 
de même en cas de problème.

Sommes-nous sur la voie 
d’une nouvelle crise de la dette 
des pays émergents à l’image 
de celle que l’on a connue 
dans les années 1980 ?
Beaucoup de pays émergents, parti-
culièrement les plus pauvres, sont 
en situation de détresse financière. 
Les taux d’intérêt auxquels ils pour-
raient emprunter sont très élevés et
ces pays n’ont plus toujours accès 
aux marchés financiers. Leurs diffi-
cultés vont au-delà de la hausse du 
dollar et des taux d’intérêt améri-
cains. Ils vont devoir assainir leur 
dette extérieure qui n’est pas tou-
jours soutenable à terme. A ce 
stade, le FMI encourage les pays en 
difficulté ou qui anticipent des diffi-
cultés à entamer des discussions 
avec leurs créanciers. Ensuite, une 
fois un accord trouvé, le FMI pourra
les aider en leur prêtant. Il existe 
donc un problème de dette chez 
certains pays émergents qui n’a 
aucun caractère systémique sus-
ceptible d’avoir des répercussions 
sur l’économie mondiale. n

« Le secteur 
bancaire, à la 
différence de 
la crise de 2008, 
est bien capitalisé. »

Pour le FMI, la récession a déjà frappé 
certaines économies

un moment donné en 2022-23 dans
environ 43 % des économies, repré-
sentant plus d’un tiers du PIB mon-
dial, prévient le FMI.

De ce fait, la croissance du com-
merce mondial ralentit fortement. 
De 10,1 % en 2021, elle devrait passer
à 4,3 % cette année et 2,5 % l’an pro-
chain. C’est un chiffre bien en deçà 
de la moyenne historique. La 
hausse du dollar qui s’est déjà 
apprécié d’environ 15 % par rapport
à l’euro cette année a probablement
encore ralenti la croissance des 
échanges commerciaux.

Dans le détail, la croissance aux
Etats-Unis devrait passer de 1,6 % 
en 2022 à 1 % en 2023. « La baisse du
revenu disponible réel continue de 
rogner la demande des consomma-
teurs, et la hausse des taux d’intérêt 
pèse lourdement sur les dépenses, en 
particulier sur les investissements 
résidentiels. » Dans la zone euro, le 
ralentissement, « moins prononcé 
qu’aux Etats-Unis en 2022 devrait 
s’accentuer en 2023 ». La croissance
sera tout juste positive avec 0,5 % 
l’an prochain.

l Dans ses nouvelles prévisions, le Fonds monétaire international prévoit l’an prochain une croissance de seulement 
2,7 % au niveau mondial tout en indiquant qu’une économie sur trois est déjà ou sera en récession. 
l L’Allemagne et l’Italie verront leur PIB reculer en 2023 ; l’inflation dans le monde devrait rester élevée à 6,5 %.

A l’exception de la 
crise financière de 
2008 et de la phase 
aiguë de la pandémie  
en 2020, la croissance 
2023 sera au plus bas 
depuis 2001. 
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Fabienne Schmitt
 @FabienneSchmitt

—Bureau de Bruxelles

Quel sort réservera la Commission 
européenne au plan à 200 milliards
de l’Allemagne pour protéger son 
économie de la flambée des prix de 
l’énergie ? Alors que la polémique 
enfle en Europe contre ce qu’il est 
désormais convenu d’appeler le 
« bazooka », certains dénonçant 
une concurrence déloyale et 
d’autres une folle course aux sub-
ventions, tous les yeux sont rivés 
sur la redoutée commissaire à la 
Concurrence, Margrethe Vestager, 
à qui revient la charge de valider, ou
pas, ces aides d’Etat.

L’exécutif bruxellois, qui aurait
été prévenu en toute dernière 
minute de l’initiative allemande, se 
refuse à faire des commentaires. Il 
se borne à indiquer que des échan-
ges informels confidentiels ont 
cours avec les autorités allemandes,
comme il est d’usage dans la phase 
de « prénotification » visant à éva-
luer les conditions d’acceptabilité 
du plan. Tant que celui-ci n’est pas 
notifié, aucune aide ne peut être 
versée, rappelle-t-il.

En réalité, selon nos informa-
tions, la majeure partie du plan alle-
mand ne devrait pas poser de pro-
blème du point de vue des aides 
d’Etat. C’est en tout cas ce que l’on 
souffle dans les arcanes du pouvoir 
européen. La Commission ne se 
dirige donc vraisemblablement pas
vers un blocage total. Mais elle 
pourrait exiger des garde-fous pour
éviter d’éventuelles distorsions du 
marché intérieur que certaines dis-
positions pourraient créer.

Concurrence équitable
Une partie du travail des services de
Margrethe Vestager, et de sa toute-
puissante direction générale de la 
Concurrence, consiste à évaluer si 
l’aide est bien proportionnée aux 
besoins. « Des Etats membres se sont
élevés contre ce plan sans savoir ce 
qu’il y avait dedans et en soupçon-
nant d’emblée les pires avanies, 
relève un bon connaisseur. Les 
200 milliards, c’est pour deux ans. 
C’est beaucoup mais pas tant que cela
si vous regardez combien l’Allema-
gne va devoir dépenser pour compen-
ser la perte du gaz russe. »

Dans le détail, la Commission ne
devrait pas trouver à redire à la large
part des 200 milliards qui va servir à
renflouer les entreprises gazières 
allemandes jusqu’ici alimentées par 

va aussi « améliorer considérable-
ment les perspectives du secteur 
manufacturier grâce à un important
transfert budgétaire », selon les éco-
nomistes de la banque HSBC. Théo-
riquement, toute la zone euro y 
gagnera puisque personne n’a inté-
rêt à ce que l’industrie allemande, le
cœur du tissu productif de la zone 
euro, flanche.

Une course mortifère
Mais dans la pratique, cela pose 
toute de même des problèmes 
d’équité et de concurrence dans 
une zone monétaire commune et 
ouverte. Deux commissaires euro-
péens, Thierry Breton et Paolo 
Gentiloni, s’en sont plaints début 
octobre en se demandant dans une
tribune « comment les Etats mem-
bres qui ne disposent pas des mêmes 
marges budgétaires pourront-ils, 
eux aussi, soutenir les entreprises et 
les ménages ? ». Cette politique alle-
mande, jugée non-coopérative, est 
aussi mal vue à Rome et Paris.

Guillaume de Calignon
 @gcalignon

Dans la zone euro, tout le monde 
dépense mais c’est chacun dans son
coin. Et c’est bien le problème. Car, 
selon les calculs de l’institut 
Bruegel, les différences de mon-
tants entre les plans de soutien des 
gouvernements européens sont 
désormais gigantesques. Avec ses 
200 milliards d’euros mis sur la 
table (sur deux ans) pour lutter 
contre la flambée des prix de l’éner-
gie pour les industriels et les ména-
ges, l’Allemagne fait largement la 
course en tête. Le pays est prêt à 
dépenser environ 8 % de son PIB 
pour venir en aide à ses entreprises 

Avec son méga-plan 
de soutien, l’Allemagne 
s’apprête à mettre sur 
la table près de 8 % de 
son PIB annuel, un chiffre 
bien plus élevé que dans 
les autres pays d’Europe.

Solveig Godeluck
 @Solwii

—Bureau de New York

Il ne reste plus qu’un petit mois 
avant les élections de mi-man-
dat aux Etats-Unis, mais c’est le 
mois de tous les dangers pour la
majorité démocrate. En déci-
dant la semaine dernière de 
réduire sa production, l’Organi-
sation des pays exportateurs de
pétrole alliée à la Russie au sein
de l’« Opep+ » a ouvert la voie à 
une remontée  du prix  de 
l’essence en Amérique.

C’est un soufflet diplomatique
pour Joe Biden, face au dirigeant
saoudien, Mohammed ben Sal-
mane, un allié peu compréhen-
sif. Sur le front intérieur, c’est 
une mauvaise nouvelle pour le 
pouvoir d’achat des Américains.
L’inflation des prix à la pompe 
risque de fâcher à nouveau les 
électeurs, qui avaient apprécié la
détente de l’essence cet été. Le 
prix du gallon (3,8 litres) a en 
effet grimpé en moyenne natio-
nale à 3,92 dollars lundi, soit 
douze cents de plus en une 
semaine, et 65 cents de plus que 
l’année dernière.

Biden vise les Russes 
et les Saoudiens 
Depuis le début de l’année, la 
guerre en Ukraine et la sur-
chauffe économique tirent les 
prix vers le haut, alors que cinq 
raffineurs américains ont cessé
leurs activités depuis deux ans. 
Le gallon a dépassé 5 dollars en
moyenne en juin (les écarts de 
prix entre Etats sont très forts, à
cause de la fiscalité essentielle-
ment). Pour contenir les prix, le
gouvernement a régulièrement
puisé dans les réserves stratégi-
ques fédérales et invité les pro-
ducteurs à pomper plus de 
pétrole sur le sol américain.

Mais il ne peut pas à lui seul
contrecarrer les quotas de 
l’Opep+. Samedi dernier, lors 
d’un déplacement chez Volvo 
dans le Maryland, le président 
Joe Biden a essayé de dégager sa
responsabilité : « J’avais réussi à
faire baisser le prix de l’essence 
bien en deçà de 1,60 dollar, mais il
progresse à nouveau à cause de ce

AMÉRIQUE 
DU NORD

La décision de 
l’Opep et de la 
Russie de réduire 
leur production 
met fin à la détente 
du prix de l’essence 
observée cet été 
aux Etats-Unis. 

Elle risque de ternir 
le bilan de Joe Biden 
à moins d’un mois 
des élections 
de mi-mandat.

Etats-Unis : la 
hausse du prix de 
l’essence fragilise 
les démocrates

Mario Draghi a envoyé sa copie 
budgétaire à Bruxelles
ITALIE Le gouvernement italien sortant de Mario Draghi a
transmis lundi à Bruxelles sa feuille de route budgétaire pour
2023, qui prévoit une reprise de la croissance au deuxième tri-
mestre de l’an prochain après une période de récession modé-
rée. Cette reprise devrait être tirée par une « augmentation de la
demande mondiale, une baisse du prix du gaz naturel et une con-
tribution croissante du plan de relance à la hausse du PIB », indi-
que le document envoyé à Bruxelles. Pour l’ensemble de l’année
2023, Rome table sur une hausse du PIB de 0,6 %.

en bref

que les Russes et les Saoudiens 
viennent de faire. Je n’en ai pas 
encore fini avec ça »,  a-t-il 
reconnu.

Les états-majors démocrates
sont mobilisés, bien conscients 
du risque politique. L’augmen-
tation du coût de la vie est selon
un sondage Gallup de septem-
bre le deuxième « problème le 
plus important » à leurs yeux, à 
17 %, cinq points derrière « le 
gouvernement et la mauvaise 
gestion ». Loin devant l’avorte-
ment (4 %) ou la démocratie 
(4 %), ces thèmes de société sur 
lesquels les démocrates ont lar-
gement fait campagne.

Les démocrates sont réguliè-
rement accusés par l’opposi-
tion de dépenser à tort et à tra-
vers et de provoquer l’inflation. 
Dans leurs publicités, les candi-
dats républicains attaquent 
leurs concurrents sur les prix à 
la pompe, quand ils ne ciblent 
pas l’effacement de 400 mil-
liards de dollars de dette étu-
diante avec l’argent du contri-
buable. Pour montrer patte 
blanche, Joe Biden a rebaptisé 
son programme d’investisse-
ment dans la réindustrialisa-
tion, voté en août, « loi de réduc-
tion de l’inflation ».

A la suite de l’annonce de
l’Opep+, l’administration Biden 
a menacé les raffineurs améri-
cains de bloquer leurs exporta-
tions si les prix s’envolaient 
– quitte à priver un peu plus des
alliés européens assoiffés de 
pétrole et de gaz. Vendredi, le 
gouverneur démocrate de Cali-
fornie, Gavin Newsom, a convo-
qué une session législative 
extraordinaire en décembre 
pour voter une taxe sur les sur-
profits des pétroliers.

Le même jour, le député
démocrate Mike Levin et une 
trentaine d’autres démocrates 
californiens ont écrit au gen-
darme de la concurrence – la 
Federal Trade Commission – 
pour lui demander d’enquêter 
sur les raffineries californien-
nes, soupçonnées de « pratiques
anticoncurrentielles », en récla-
mant de la « transparence sur les
dynamiques de marché ».

En Californie, le coût de
l’essence est particulièrement 
embarrassant pour la majorité 
démocrate, avec un gallon à 
6,33 dollars, soit 1,89 dollar de 
plus qu’il y a un an. Une partie de
la flambée s’explique par la mise
à l’arrêt pour réparation de 
6 raffineries sur 17 dans l’Etat. n

Pour contenir 
les prix, 
le gouvernement 
a régulièrement 
puisé dans 
les réserves 
stratégiques 
fédérales.

l La Commission doit décider si le plan allemand visant à soulager entreprises 
et ménages face à la flambée des prix de l’énergie est conforme aux aides d’Etat. 
l Les subventions aux grandes entreprises pourraient poser problème.

Le plan allemand sur l’énergie 
dans le viseur de Bruxelles

« Inévitablement, ces mesures
vont aggraver la fragmentation de la 
zone euro, les pays les plus endettés 
seront incapables de suivre », juge 
Simone Tagliapietra, économiste à 
l’institut Bruegel. Autre problème, 
si chacun subventionne le gaz, alors
la demande ne baissera pas et les 
prix de gros continueront à être éle-
vés, surtout pour les pays qui 
n’auront pas les moyens de mettre 
en place des subventions. C’est une 
course mortifère qui conduira à 
plus d’inflation dans laquelle 
l’Union européenne s’engage.

« Nous ne devons pas continuer à
dépenser de l’argent pour soutenir la 
demande. Il faut justement que les 
gouvernements qui soutiennent le 
pouvoir d’achat et les entreprises pré-
voient des incitations pour réduire la 
demande en énergie fossile. Cela doit 
être ce qui guide la politique au niveau
européen », estime ainsi Simone 
Tagliapietra. Seul un fonds com-
mun au niveau européen permettra
de résoudre cette crise, défend-il. n

Des divergences européennes intenables

Margrethe Vestager, la commissaire européenne à la Concurrence, va devoir évaluer si les aides du gouvernement allemand sont bien 
proportionnées aux besoins des entreprises. Photo Stephanie Lecocq/AP/Sipa

Mais une bonne partie du problème
serait soluble, la mesure pouvant 
entrer dans le cadre des aides excep-
tionnelles. « L’Allemagne sait que ce 
qu’elle pourrait décider pour ses gran-
des entreprises sera scruté par la 
Commission soucieuse de préserver 
l’égalité des conditions concurrentiel-
les entre industriels européens », 
pointe un bon connaisseur.

Afin d’analyser au plus près les
conséquences de cette décision, la 
Commission pourrait décider 
d’« européaniser » le débat en enga-
geant une consultation publique 
des Etats membres sur ce point.

L’Allemagne a néanmoins plu-
sieurs moyens de faire passer la 
pilule. « La Commission peut impo-
ser des garde-fous comme l’obliga-
tion de réduire le périmètre des activi-
tés des entreprises, l’interdiction de 
racheter d’autres entreprises pen-
dant toute la période “aidée”, etc., 
explique une source européenne. 
Ou alors appeler à un système euro-
péen avec de l’argent mutualisé : 
l’idée commence à faire son chemin 
dans plusieurs Etats membres. »

Bref, si la Commission a démon-
tré, pendant la pandémie, qu’elle 
était capable d’approuver des plans 
d’aide à une vitesse record, elle 
devrait prendre un peu plus de 
temps cette fois-ci. n

la Russie ; ni au « bouclier tarifaire à
la française » pour alléger la facture 
des consommateurs et très petites 
entreprises .  « La quest ion à 
100.000 dollars, c’est de savoir si et 
comment ils veulent subventionner 
leurs grandes entreprises, fait valoir 
une source au fait du dossier. Car 
c’est à ce niveau-là que cela peut avoir 
un impact sur le marché intérieur. » 
Or, le plan prévoit une enveloppe de 
25 milliards pour les 25.000 entre-
prises les plus énergivores.

En principe, les aides aux gran-
des entreprises sont interdites. Sauf
que l’UE a dérogé à la règle avec un 
encadrement temporaire excep-
tionnel autorisé pendant la crise 
sanitaire – en passe d’être prolongé 
d’ailleurs – afin d’éviter des fermetu-
res d’entreprises ou leur relocalisa-
tion dans d’autres pays.

D’une certaine manière, l’aide en
direction des PME pourrait aussi 
interpeller la Commission du point 
de vue de la concurrence équitable. 

Le plan prévoit 
une enveloppe de 
25 milliards pour les 
25.000 entreprises 
les plus énergivores.

et ses citoyens, quand on compte 
ce qui a déjà été promis avant 
l’annonce de ce méga-plan.

Beaucoup d’autres pays n’en ont
pas les moyens. Certains, comme la
Grèce et l’Italie, envisagent de pren-
dre des mesures représentant envi-
ron 3,5 % de leur PIB, malgré le fait 
que ces deux pays fassent partie de 
ceux qui sont déjà les plus endettés 
de la zone euro. D’autres comme la 
Finlande n’ont quasiment pas mis 
en place de dispositifs pour lutter 
contre l’inflation. Et beaucoup 
dépensent de 2 % à 3 % de leur PIB, 
comme l’Espagne et l’Autriche. 
Bref, tout le monde n’est pas logé à la
même enseigne.

De l’autre côté du Rhin, le plan du
gouvernement dont les modalités 
restent à affiner va permettre de 
réduire l’inflation supportée par les
consommateurs allemands mais il 
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La Russie bombarde de nouveau l’Ukraine
l Le Kremlin a annoncé un deuxième jour de bombardements « massifs », notamment sur la ville de Zaporijjia.
l Kiev demande aux Ukrainiens de limiter leur consommation d’électricité. 
l Réuni en urgence, le G7 s’est dit une nouvelle fois prêt à soutenir l’Ukraine « tout le temps nécessaire ».

Yves Bourdillon
 @yvesbourdillon

La Russie a tiré de nouvelles salves 
de missiles sur l’Ukraine, mardi. 
Une douzaine de missiles de type 
S-300 (habituellement utilisés con-
tre des avions et missiles) ont 
notamment frappé la ville de Zapo-
rijjia, bombardée régulièrement 
depuis une semaine, tuant une per-
sonne. La défense ukrainienne 
contre avions et missiles a été acti-
vée dans l’ensemble du pays.

Si le Kremlin a évoqué une
deuxième journée de riposte 
« massive », après l’explosion, attri-
buée à l’Ukraine, qui a endommagé
samedi le pont reliant la Russie à la 
péninsule de Crimée, annexée 
en 2014, le nombre de missiles sem-
ble très inférieur à lundi (83 missi-
les de modèle Kh-101, Kh-55, Kalibr 
et Iskander, ainsi que 24 drones 
kamikazes iraniens), dont la moitié 
auraient été interceptés.

La dernière attaque de cette
ampleur remontait au 25 juin, avec 
le tir de 70 missiles. Le coût total de 
l’opération lancée lundi a été estimé
par le magazine Forbes entre 400 et
700 millions de dollars. Le recours à
des missiles moins sophistiqués ces
derniers temps semble indiquer 

CRISE 
UKRAINIENNE

cée décisive des discussions. Plus 
surprenant encore, leur verbatim 
est le même, alors que ces deux pays
restent officiellement en état de 
guerre. De part et d’autre, Israéliens
et Libanais parlent « d’un accord 
historique » qui répond « à nos 
demandes ».

Il n’est cependant pas question
d’accord de paix, ni même de nor-
malisation des relations. D’ailleurs, 
les Libanais refusent l’idée d’une 
cérémonie commune de signature 
de cet accord conclu sous la hou-
lette de l’émissaire américain Amos
Hochstein, et qui ne dit pas un mot 
de la frontière terrestre.

L’accord doit toutefois être enre-
gistré à l’ONU, ce qui souligne son 
importance. Reste une zone de 
4 km2 au statut hybride, mais où 

l’armée israélienne pourra conti-
nuer des patrouilles navales le long 
de « la ligne des bouées », tracée 
unilatéralement par Israël lors de 
son retrait du sud-Liban en 2000.

Une victoire 
pour Yaïr Lapid
L’accord était recherché depuis dix 
ans, lorsque les Américains com-
mencèrent à faire la navette entre 
les deux ennemis. Qu’est-ce qui a 
changé ces trois derniers mois ? Le 
contexte économique – l’économie 
libanaise est exsangue – et la 
volonté politique des trois principa-
les parties prenantes – Américains, 
Libanais et Israéliens – chacune 
ayant ses propres motivations.

Le Premier ministre israélien,
Yaïr Lapid, qui a convoqué pour ce 

soutenu le processus de négocia-
tion », comme l’a souligné le minis-
tre de la Défense, Benny Gantz.

Selon des experts, cet accord ins-
taure une sorte de dissuasion éco-
nomico-stratégique. La proximité 
des deux gisements de gaz, Karish 
côté israélien et Qana côté libanais, 
devrait empêcher toute velléité 
d’attaque de part et d’autre. « La 
région ne sera plus utilisée comme un
prétexte pour des tentatives militai-
res […] Elle sera en revanche un lieu 
de profit potentiel pour le Liban », 
explique au quotidien libanais 
« L’Orient-Le Jour » Charbel Skaff, 
expert en énergie. 

Il faudra trois à six ans pour que
Qana entre en phase d’exploitation 
(c’est le français TotalEnergies qui 
pilotera le projet). De son côté, 

Israël a une longueur d’avance : 
d’autres gisements y sont déjà 
exploités et celui de Karish devrait 
démarrer d’ici peu.

Du gaz pour l’Europe
« Autre preuve que cet accord est 
positif, Israël et Chypre, qui entretien-
nent de bonnes relations diplomati-
ques,  n’ont pas encore trouvé 
d’accord pour le gisement offshore 
Aphrodite », souligne Michael 
Harari,  ancien ambassadeur 
d’Israël à Chypre. 

En l’occurrence, la reprise des
pourparlers israélo-libanais a 
récemment relancé les discussions 
israélo-chypriotes qui pourraient 
également aboutir, ce qui serait une
bonne nouvelle pour l’approvision-
nement en gaz de l’Europe. n

Catherine Dupeyron
—  Correspondante à Jérusalem

Nouveau rebondissement, positif 
cette fois, dans les difficiles négocia-
tions israélo-libanaises sur leur 
frontière maritime et leurs zones 
économiques exclusives. Mardi 
matin, les deux parties ont publié 
des communiqués saluant l’avan-

PROCHE-ORIENT

Israéliens et Libanais 
ont rapproché leurs 
positions sur leur 
frontière maritime 
et leur zone économi-
que exclusive.

Gaz en Méditerranée : Israël et le Liban trouvent un accord

Ninon Renaud
 @NinonRenaud

—Correspondante à Berlin

Depuis le début de l’invasion russe
en Ukraine ,  l ’Al lemagne a 
accueilli plus d’un million d’Ukrai-
niens, soit quasiment autant que 
lors de la crise des réfugiés 
en 2015. Au printemps dernier, 
Olaf Scholz avait débloqué 2 mil-
liards d’euros pour aider les com-
munes allemandes à absorber le 
choc, mais ces dernières sonnent 
de nouveau l’alarme et réclament 
une nouvelle enveloppe fédérale 
de plusieurs milliards.

L’afflux continu de nouveaux
arrivants, que les dernières atta-
ques russes et le froid hivernal 
menacent d’accélérer, leur fait 
craindre le pire. « Plusieurs com-
munes arrivent à la limite de leurs 
capacités », a prévenu mardi lors 
d’un sommet sur l’accueil des 
réfugiés Burkhard Jung, vice-pré-
sident de l’Association des villes 
allemandes et maire de Leipzig. 
Comme beaucoup d’autres, cette 
dernière a dû mobiliser des gym-
nases et installer des tentes.

Au printemps, les villes espé-
raient éviter d’en arriver là, la 
mobilisation d’installations publi-
ques ayant en particulier créé 
en 2015 des conflits d’usages avec 
la population allemande et nourri
les rangs de l’extrême-droite. 
Quasi invisible dans les débats lors
du renouvellement du Bundestag 
l’an dernier, celle-ci a d’ailleurs 
repris du poil de la bête : à 14 % 
dans le dernier baromètre RTL/
ntv, l’AfD retrouve son niveau le 
plus élevé depuis trois ans. La 
ministre de l’Intérieur sociale-dé-
mocrate, Nancy Faeser, a donc 
annoncé la mise à disposition par
l’Etat fédéral de 56 nouveaux bâti-
ments publics comptant 4.000 
places supplémentaires. Au total, 
il reste ainsi un peu plus de 20.000
places sur les 68.000 mises à dis-
position par le gouvernement 

A la limite de leurs 
capacités, les villes 
appellent l’Etat fédéral 
à l’aide par crainte d’une 
nouvelle vague à l’appro-
che de l’hiver. L’afflux de 
migrants non ukrainiens 
par la route des Balkans 
corse leur tâche.

Les communes 
allemandes redoutent 
un nouvel afflux de 
réfugiés ukrainiens

que l’armée russe a consommé 
l’essentiel de son stock de missiles 
de croisière.

Des tirs moins intenses
Mardi, seulement trois villes, dont 
Lviv, dans l’ouest du pays, ont été 
touchées par des missiles tirés, 
comme la veille, depuis des navires 
en mer Noire et des avions dans 
l’espace aérien russe.

L’électricité, coupée dans près de
3.500 localités lundi, a été rétablie 
partout, sauf dans 300 d’entre elles. 
Kiev a indiqué que onze infrastruc-
tures importantes avaient été 
endommagées dans huit régions, 
en plus de la capitale. Les dirigeants
ukrainiens ont reconnu de « sévères
destructions » après les raids menés
mardi sur des infrastructures éner-
gétiques dans les districts de Pavlo-
grad, de Kamianské et de Dniepr, 
dans le centre du pays. Le Premier 
ministre ukrainien, Denis Chmyga, 
a appelé les Ukrainiens à limiter 
leur consommation d’électricité, 
notamment durant les heures de 
pointe, de 17h à 23h.

Les dirigeants du G7 (Etats-Unis,
France, Allemagne, Royaume-Uni, 
Canada, Japon et Italie), réunis en 
urgence en distanciel, ont annoncé 
qu’ils soutiendraient l’Ukraine 
« aussi longtemps que nécessaire ». 
Le président ukrainien, Volodymyr 
Zelensky, invité à participer, a 
demandé à ses alliés de lui fournir 

notamment des systèmes antimis-
siles afin d’instaurer un véritable 
« bouclier aérien » au-dessus des vil-
les de son pays. Kiev réclame depuis
des mois de tels moyens de défense,
son talon d’Achille, et a déjà reçu 
plusieurs batteries occidentales, 
mais en nombre insuffisant. 

Le président américain Joe Biden
a assuré mardi matin au téléphone 
à son homologue ukrainien qu’il lui
fournirait de nouveaux systèmes 
Nasam (Advanced Surface-to-Air 
Missile Systems). Berlin avait 
annoncé la veille la livraison dans 
quelques jours de missiles air-air, 
Iris-T.

De son côté, le secrétaire général
de l’Otan, Jens Stoltenberg, a estimé
mardi que ces bombardements 
étaient « un signe de faiblesse » de 
l’armée russe puisque cela montrait
qu’elle n’avait pas d’alternatives sur 
le champ de bataille. Des bombar-
dements sur des zones d’habitation

et des infrastructures civiles qui 
pourraient « violer les lois de la 
guerre », a estimé mardi le Haut-
Commissariat  aux droits  de 
l’homme de l’ONU.

Les réseaux sociaux classés 
terroristes en Russie
Par ailleurs, le président turc Recep
Tayyip Erdogan, seul médiateur 
vraiment accepté par les deux par-
ties, rencontrera son homologue 
russe Vladimir Poutine jeudi, à 
Astana, en marge d’un sommet 
régional  dans la  capitale  du 
Kazakhstan. Bien que membre de 
l’Otan, la Turquie ne s’est pas jointe 
aux sanctions occidentales contre 
la Russie.

Les pouvoirs publics de cette der-
nière ont désigné officiellement 
Facebook et sa filiale Instagram 
comme organisation « terroriste et 
extrémiste », ouvrant la possibilité 
de poursuites judiciaires renfor-
cées contre ses millions d’utilisa-
teurs en Russie. Ces deux réseaux 
sociaux sont, depuis mars, inacces-
sibles en Russie sans réseau virtuel 
privé (VPN), tout comme Twitter. 
La Russie rejoint ainsi le club très 
fermé (Pakistan, Chine, Vietnam, 
Corée du Nord, Iran) où l’accès aux 
réseaux sociaux est fortement res-
treint. Les messageries Telegram, 
WhatsApp et VKontakte (d’origine 
russe) demeurent toutefois autori-
sés. n

Le nombre de missiles tirés mardi sur l’Ukraine semble très inférieur aux attaques de lundi, qui avaient entre autres touché Kiev. 

Volodymyr Zelensky 
a demandé à ses alliés 
de lui fournir des 
systèmes antimissiles 
afin d’instaurer 
un « bouclier aérien » 
au-dessus des villes 
de son pays.

fédéral depuis le début de la 
guerre pour accueillir des réfu-
giés. Nancy Faeser a aussi promis 
la mise en place d’une plateforme 
numérique afin d’optimiser l’utili-
sation des capacités. Mais les com-
munes soulignent qu’il faut aussi 
assurer le transport, les soins de 
santé et l’intégration des réfugiés. 
L’aide fédérale nécessaire tourne-
rait ainsi entre 4 et 5 milliards 
d’euros. L’enveloppe exacte fait 
l’objet de tractations avec le minis-
tère des Finances, en amont d’une 
rencontre des länder prévue avec 
le chancelier début novembre. 
Ceux-ci soulignent la nécessité 
d’intégrer le coût de l’accueil des 
demandeurs d’asile.

Demandeurs d’asile
Le ministre de l’Intérieur bava-
r o i s ,  Jo a c h i m  H e r r m a n n , 
s’inquiète en effet d’une nouvelle 
vague de migrants non-ukrai-
niens en parallèle empruntant la 
route des Balkans. Entre janvier et
septembre, près de 135.000 per-
sonnes ont déposé une demande 
d’asile outre-Rhin, soit plus d’un 
tiers de plus qu’il y a un an. « Il faut
renforcer les contrôles aux frontiè-
res et il est grand temps de clarifier 
les règles de financement de 
l’accueil des demandeurs d’asile », 
prévient Joachim Herrmann.

Nancy Faeser a annoncé le pro-
longement de six mois à partir de 
novembre des contrôles à la fron-
tière autrichienne. Elle a aussi 
assuré être en étroit dialogue avec
Vienne et Prague dans le cadre du 
renforcement de la surveillance 
de leurs frontières avec la Slova-
quie. La ministre a aussi promis 
de soulever la question du rôle de 
la Serbie lors de sa rencontre avec 
ses homologues européens jeudi 
soir. « Un candidat à l’entrée de l’UE
doit adapter sa politique de passe-
port à celle de l’UE », a tonné Joa-
chim Hermann. Il fustige le 
laxisme de Belgrade à l’égard de 
l’afflux de candidats à l’exil venus 
de Syrie ou d’Afghanistan. n

4.000
PLACES SUPPLÉMENTAIRES
vont être mises à disposition 
des réfugiés par l’Etat fédéral.

mercredi le Conseil de sécurité et 
une réunion du gouvernement 
pour discuter de cet accord, le bran-
dit  déjà comme une victoire 
majeure à l’approche des élections 
du 1er novembre. 

Il a précisé que cela « renforcerait
la sécurité d’Israël, injecterait des 
milliards de shekels dans l’économie 
et assurerait la stabilité à la frontière
nord », ce que Benyamin Netanya-
hou, chef de l’opposition, a déjà 
commencé à dénoncer. Pourtant, 
« l’establishment militaire israélien a

Les deux pays restent 
officiellement en état 
de guerre.
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Les milliers de milliards 
de la transition écologique

Jean-Marc Vittori
 @jmvittori

La transition écologique a profité de
trois coups d’accélérateur depuis 
trois ans. D’abord la prise de cons-
cience en 2019, symbolisée par le 
succès médiatique de la jeune mili-
tante suédoise Greta Thunberg et 
l’appel écologique signé en France 
par des milliers de jeunes.

Ensuite l’épidémie en 2020, qui a
soulevé des questions sur le respect
des espaces naturels et les modes de
vie. Enfin la guerre lancée en 2022 
par la Russie, jusque-là premier 
exportateur mondial de pétrole, qui
coupe désormais le gaz à l’Europe.

Depuis, la transition n’est plus
une perspective lointaine ni la 
démarche de quelques pionniers. 
Mais une urgence qui va changer 
massivement l’économie. A quoi 
ressemblera la macroéconomie de 
ce basculement vers des énergies et
des modes de vie plus propres et 
moins émetteurs de CO2 ?

De 2 à 6 % du PIB
Depuis plus d’une décennie, des 
organismes tentent d’évaluer 
l’ampleur des efforts à fournir. Dans
un rapport publié en 2014, l’Agence 

internationale de l’énergie, fondée 
par des pays gros consommateurs 
d’énergie, a estimé les coûts de la 
transition nécessaire pour attein-
dre l’objectif d’un réchauffement 
limité à 2° à 44.000 milliards de dol-
lars d’ici à 2050.

Comme souvent, définitions et
ordres de grandeur varient d’un 
économiste à l’autre. L’Institut 
Rousseau, un cercle de réflexion 
classé à gauche, aboutit à 60 mil-
liards d’efforts supplémentaires par
an par rapport à la tendance, soit un
peu plus de 2 % du PIB. Patrick 
Artus, le conseiller de la banque 
Natixis, évoque de son côté un effort
4 % du PIB. Dans une note publiée 
par la Fondapol, un cercle de 
réflexion libéral, Guillaume Bazot, 
de l’université Paris VIII, parle d’une
facture à 6 %.

L’élan des grands projets
Seule certitude : en termes macroé-
conomiques, la transition sera 
d’abord un effort colossal d’inves-
tissement. L’an dernier, l’ensemble 
des investissements réalisés en 
France a culminé à 24 % du PIB (2 %
de plus que lors de la décennie pré-
cédente). Il faudra se rapprocher 
des 30 %, typiques d’un pays émer-

gent dans sa phase d’industrialisa-
tion. Certains experts estiment que 
la France en a déjà fait autant au 
sortir de la Seconde guerre mon-
diale. C’est une erreur. Dans les 
années 1950, le taux d’investisse-
ment tournait plutôt autour de 21 %.
Il n’a dépassé 24 % que dans la der-
nière décennie des Trente Glorieu-
ses, avec l’élan des grands projets 
portés par Charles de Gaulle et 
Georges Pompidou. Et avec l’argent
engendré par une croissance 
dépassant 5 % l’an.

Plus de remplacements 
que d’ajouts
Ce qui pose la question de l’argent, à
au moins trois niveaux. D’abord, les
ressources pour financer cet effort 
massif seront prélevées ailleurs, sur
les dépenses publiques ou plus vrai-
semblablement la consommation. 
Avec des choix politiques très com-
pliqués de répartition de l’effort. 
Comme le disait Michel Rocard à 
propos de la réforme des retraites 
quand il était Premier ministre, il y a
là de quoi faire sauter tous les gou-
vernements pendant vingt ans.

Ensuite, ces investissements rap-
porteront peu, du moins avec les 
critères actuels de rendement. 

Beaucoup d’entreprises devront 
mettre au rebut des investisse-
ments pas encore amortis, ce qui se
traduira par des pertes. Et parmi les
fours, les machines et les camions 
utilisés par les entreprises, il y aura 
beaucoup plus de remplacements 
que d’ajouts de nouvelles capacités, 
qui pourraient engendrer des reve-
nus supplémentaires.

Risques de goulets 
d’étranglement
Il faudra alors que des finance-
ments publics viennent compléter 
des financements privés, dans de 
nouvelles formes de partenariat 
(avec de l’argent public aussi à trou-
ver). Et que les investisseurs se 
résignent à des rendements plus 
faibles (même si ce sont des fonds 
de pension qui doivent servir des 
retraites). Les montagnes à soule-
ver sont tellement hautes que cer-
tains économistes, comme Gaël 
Giraud, plaident depuis belle 
lurette pour que les banques cen-
trales créent de la monnaie pour 
financer la transition.

Au-delà de l’investissement et de
son financement, deux autres res-
sources devront aussi être large-
ment réorientées, avec des risques 

de goulets d’étranglement qui pro-
voqueront des tensions sur les prix.

L e s  r e s s o u r c e s  h u m a i n e s
d’abord, avec des millions de fem-
mes et d’hommes qui devront chan-
ger de métier et acquérir de nouvel-
les  comp étences  –  un ef fort 
comparable à celui qu’il a fallu faire
pour l’école primaire à la fin du 
XIXe siècle et les universités après-
guerre.

Energie en abondance
Les ressources en matières premiè-
res ensuite, avec le basculement 
d’un modèle où on brûle constam-
ment des hydrocarbures pour 
fabriquer de l’énergie à un modèle 
où il faut au contraire mobiliser 
d’énormes quantités de matériaux 
en amont pour construire des 
éoliennes, des panneaux solaires 
voire des centrales nucléaires – où 
l’effort se concentre donc au départ,
« upfront », et non plus sur toute la 
durée de vie de l’équipement.

Avec ces gigantesques efforts, il
devient possible d’imaginer un 
monde plus propre, avec un capital 
tout neuf et une énergie disponible 
en abondance, dans deux ou trois 
décennies. La macroéconomie n’est
pas toujours une science triste. n

Pour parvenir 
à une économie 
plus propre, 
il faudra un effort 
d’investissement 
colossal. 
Qui suppose 
des choix politiques 
difficiles.
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Q u e l l e  a u d a c e  i l  f a u t
aujourd’hui, après 30 ans
de discours sur le chômage

de masse, maladie spécifiquement 
française, pour évoquer ce tabou 
d’un plein-emploi à portée de vue 
dans les 5-6 ans qui viennent. Et 
pourtant, c’est une position que l’on 
peut raisonnablement défendre, 
mais elle suppose une véritable rup-
ture dans l’organisation de notre 
marché du travail. 

Il suffit pour s’en convaincre de
regarder le dernier rapport Adecco 
qui avance le chiffre de 4,5 millions 
de postes de travail qui pourraient 
être proposés au cours de l’année 
2023. Même si tout cela est sures-
timé, le vrai problème du marché de
l’emploi en France est désormais 
d’attirer toute une population, 
notamment jeune, vers des métiers 
qui apparaissent comme peu attrac-
tifs et sans perspectives de carrière.

En réalité, ces derniers mois nous
ont donné raison – oui le chômage 
avait baissé, oui les créations 
d’emplois s’étaient multipliées, oui le
flux net d’arrivée sur le marché du 
travail s’était réduit de manière très 
significative, lié à l’importance du 
nombre de départs en retraite. En un
mot, on avait repris confiance dans 
une perspective heureuse, celle de 
monter la quantité de travail dans 
notre pays, celle de réduire donc les 
déficits publics et pour peu que l’on 
investisse suffisamment dans 
l’industrie, réduire le déficit com-
mercial.

Et puis la conjoncture mondiale
s’est détériorée, une inflation essen-
tiellement exogène est apparue, 
poussant les Banques Centrales à 
augmenter leur taux d’intérêt, et 
surtout la hausse des salaires par-
tout dans le monde étant inférieure à
la hausse des prix a permis aux 

faut d’urgence réconcilier Keynes et 
Schumpeter. Concrètement, il s’agit 
de favoriser de manière équilibrée 
une demande, ressort de la crois-
sance et une innovation qui permet 
à l’offre d’être compétitive sans se 
cantonner à la rationalisation de la 
production traditionnelle – c’est-à-
dire à des suppressions d’emplois.

Cette ambition repose sur l’idée
simple qu’une croissance est définie 
par des répartitions. En fait, deux 
répartitions nous intéressent. La 
première est celle qui a enflammé 
les débats d’économistes depuis 
deux siècles : la répartition entre 
revenus et capital et revenus du tra-
vail. On voit bien que si la part des 
revenus du travail est insuffisant la 
demande globale le sera évidem-
ment. Mais si les revenus du capital 
sont faibles, l’incitation à investir et 
donc à innover le sera également. La
seconde répartition est tout aussi 

importante, mais plus originale 
dans la réflexion économique. Elle 
part du principe que l’innovation 
peut prendre deux formes : d’abord, 
celle qui conduit à une substitution 
du capital au travail pour rationali-
ser la production, et qui détruit des 
emplois. Ensuite, celle l’innovation 
de capacité qui, elle, permet le déve-
loppement de nouveaux biens et 
services, d’une nouvelle offre. Cel-
le-là permet de créer des emplois. 
Les calculs montrent qu’une crois-
sance durable et raisonnable, qui 
respecte les valeurs souhaitées de 
ces deux répartitions, permettrait 
d’en finir avec cette fatalité du chô-
mage de masse.

Jean-Hervé Lorenzi est 
fondateur du Cercle des 
économistes, président 
des Rencontres économiques 
d’Aix-en-Provence.

entreprises d’obtenir des résultats 
exceptionnels, mais à court terme. 
Dans les mois qui viennent, la ques-
tion n’est pas de savoir s’il y a réces-
sion – évidemment elle aura lieu – 
mais son importance et sa durée.

Que peut-on proposer ? L’objectif
n’est pas d’éviter un trou d’air signifi-
catif pendant quelques mois mais de
se retrouver sur la trajectoire favora-
ble des dernières années à partir 
de 2024. Pour obtenir ce résultat, il 

Le plein-emploi 
dans les 5 à 6 ans 
est possible mais cela 
suppose une rupture 
dans l’organisation 
de notre marché 
du travail.

Le retour au plein-emploi est possibleLA 
CHRONIQUE
de  Jean-Hervé Lorenzi
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Que ferons-nous en 2050 ?

sera plutôt elle que des discours vindica-
tifs et paresseux qui sauvera la planète ?

La techno, Michel Forissier, directeur
de l’ingénierie de Valeo, y croit à fond. Il
explique comment la robotisation, la 
conduite autonome pourront non seu-
lement alléger l’atmosphère mais aussi 
rompre les cas de solitude et d’isole-
ment. Ainsi, des taxis robotisés fonc-
tionnant 24 heures sur 24 pourront 
aller chercher des personnes isolées à la
campagne ou dans des quartiers éloi-
gnés et les emmener où elles voudront, 
faire leurs courses, voir des amis, ce 
qu’elles ne pouvaient plus faire. La tech-
nologie sera au rendez-vous.

Des pantalons en champignon
De la même façon, elle aidera des pays 
d’Asie et d’Afrique à sauter l’étape de la 
voiture thermique individuelle comme 
ils l’ont fait de celle du téléphone fixe 
pour le smartphone. Valeo cite déjà des
expériences de partage de motos élec-
triques en Afrique, et bientôt de flottes 
de véhicules autonomes qui auront le 
triple avantage d’être propres, peu coû-
teux et adaptés aux besoins émergents. 
Une étude (Strategy Analytics) a 
d’ailleurs montré que l’avènement du 
véhicule autonome permettrait de faire
gagner plus de 250 millions d’heures de
temps libre. Autant de gagné pour les 
jeux vidéo ?

Pour éviter que le ciel ne leur tombe
sur la tête, les hommes devront changer
leurs habitudes, c’est certain, mais com-
ment ? Pourquoi ne pas laisser libre 
cours à son imagination ? Novethic s’y 
risque plaisamment, projetant ce que 
pourrait être la mode à l’horizon 2050. 
Chaque citoyen aurait un quota de CO2 à
ne pas dépasser sous peine de ne pas 
pouvoir acheter de vêtements pendant 
un an. Et encore, il faudra qu’ils soient 
confectionnés à partir de déchets. Ainsi 
Samia reçoit un message : « Vous pouvez
commander un pantalon à moins de 5 kg 
d’équivalent CO2. » Illico, celle-ci opte 
pour « un pantalon en champignon ». 
Celui-ci devrait bien se marier avec son 
sac de poisson. Les marques seront en 
effet priées de s’approvisionner chez les 
poissonniers afin d’y récupérer les 
écailles avec lesquelles elles fabrique-
ront leurs sacs. Le futur, ce sac de nœuds.

(*) Editions Yellow Concept, 290 pages, 
23 euros.

Sabine Delanglade est éditorialiste 
aux « Echos ».

En 2050, serons-nous dans le meilleur ou le pire des mondes ? Difficile à 
prévoir, mais dans certains domaines – éducation, transport, alimentation – 
les perspectives qui se dessinent autorisent un certain optimisme.
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Mais qui va décarboner 
l’industrie ?

LA 
CHRONIQUE
de Laurent 
Champaney

Au lieu de fuir l’industrie, c’est en la rejoignant et en y 
faisant de « l’ingénierie durable » que les jeunes géné-
rations seront les plus utiles pour l’avenir de la planète.

M algré les messages positifs de l’Etat
et les plans de réindustrialisation ou
de souveraineté économique tel

« France 2030 », l’industrie garde en France 
une mauvaise image sur le plan du dévelop-
pement durable, particulièrement auprès des
jeunes. Ces derniers s’arrêtent souvent à quel-
ques jugements à l’emporte-pièce, à des ima-
ges désuètes et surtout à la croyance forte-
ment ancrée selon laquelle industrie rime 
avec capitalisme ! On commente ses profits 
ou à l’inverse ses plans de licenciement, on 
assimile ses fumées à de la pollution, on criti-
que ses forts volumes de taxe carbone… Plus 
on est engagé sur les questions climatiques, 
plus on critique l’industrie !

Les jeunes générations ne connaissent pas
les efforts et les progrès que l’industrie fait et 
va faire en matière de développement durable
car, pour les découvrir, il faut franchir les por-
tes des usines ou des sites de production. Il est
plus simple de rester dans une critique dis-
tante et peu étayée que de se prendre par la 
main pour aller découvrir, sur le terrain, les 
motivations et les challenges des entreprises 
industrielles qui œuvrent pour répondre aux 
besoins de la société. Celles-ci voient donc 
leurs nombreuses offres d’emploi désespéré-
ment boudées…

Pourtant, les spécialistes comme The Shift
Project indiquent que la contribution de 
l’industrie à une neutralité carbone globale ne
pourra se faire que par addition de trois for-
mes d’évolution : le progrès continu, les sauts 
technologiques et la sobriété. Pour réussir leur
transformation, les entreprises industrielles 
ont donc fondamentalement besoin de jeu-
nes, mobilisés sur les questions climatiques, 
pour engager rapidement et durablement 
l’ensemble du personnel et des clients dans 
des démarches de sobriété à tous les niveaux.

Mais ces entreprises ont aussi besoin de
sang neuf pour mettre en œuvre leurs sauts 

technologiques nécessaires. Elles ont, dans 
leurs cartons, toutes les idées de base pour ces
ruptures technologiques. Elles les ont parfois
déjà testées à petite échelle. Mais industriali-
ser ces nouvelles solutions durables et les ren-
dre opérationnelles à grande échelle impli-
quent des transformations fortes des façons 
de faire et des organisations. Il faut des jeunes
générations de cadres pour conduire ces 
transformations qui bousculeront les sché-
mas bien établis.

The Shift Project précise, dans sa proposi-
tion de plan, que la neutralité carbone de 
l’industrie ne pourra se faire que par la combi-
naison de l’augmentation de l’efficacité éner-
gétique des équipements, du changement de 
combustibles, du développement de l’hydro-
gène vert et de technologies de piégeage du 
CO2, du développement de l’usage de nou-
veaux matériaux, de l’augmentation de la 
recyclabilité, de la réparabilité et du réem-
ploi ! Voilà autant de sujets dont la mise en 
œuvre mobilise des compétences toujours 
plus fortes en sciences et en technologies.

Cela veut dire que les nouvelles générations
d’ingénieurs que l’industrie attend avec impa-
tience devront non seulement être mobilisées
sur les questions climatiques mais aussi et 
surtout qu’elles devront être très solides sur 
leurs cœurs de métier. Il y a sans doute là un 
défi de formation à relever pour les écoles 
d’ingénieurs. Mais il y a surtout le défi pour la
société tout entière de mobiliser et d’encoura-
ger ses jeunes, filles comme garçons, dans la 
voie des nouvelles formes d’ingénierie plus 
durable !

Laurent Champaney est directeur général 
de l’Ecole nationale supérieure des arts 
et métiers.

La contribution de 
l’industrie à une neutralité 
carbone globale se fera par 
addition de trois évolutions :
le progrès continu, 
les sauts technologiques 
et la sobriété.

Commençons par le meilleur. Pour
Le Roy, il s’agit sans doute de l’éduca-
tion, même si, évidemment, il y a des 
bémols. Trois des objectifs fixés par 
l’Unesco à Dakar en 2000 – faire accé-
der tous les enfants du monde à l’école 
primaire, supprimer l’analphabétisme 
et éliminer les disparités entre garçons 
et filles dans l’accès à l’éducation – 
devraient être globalement atteints.

Bien sûr, tout est dans le « globale-
ment » : au Pakistan ou en Afghanistan,
les filles sont toujours inférieures aux 
garçons. Des pays pauvres comme le 
Mali ne peuvent financer les établisse-
ments nécessaires. Ces cas concerne-
raient alors environ seulement 3 % des 
enfants du monde. De même l’analpha-
bétisme ne toucherait  plus que 
300 millions d’adultes en 2050 pour 
900 millions en 2000 et 600 millions 
en 2025. Et il restera beaucoup à faire 

dans le secondaire et le supérieur mal-
gré les « bonnes surprises » que sont à 
ce sujet le Rwanda, l’Ethiopie ou l’Inde. 
La santé de la population continue 
aussi de s’améliorer même si l’inégalité 
reste criante : « 80 % de la mortalité 
maternelle mondiale proviendra en 2050
d’Afrique subsaharienne. »

Sur la faim, les paysans ont « fait le
job » : la terre peut produire en moyenne
2.800 kcal par jour en moyenne. Les cau-
ses des famines ne sont plus structurel-
les mais conjoncturelles. Ce sont les 
conséquences de la propre folie des 
hommes qui continueront de les affa-
mer : guerres, migrations forcées, catas-
trophes climatiques… Son chapitre cli-
matique, Le Roy le titre « Notre maison 
brûle toujours ». Au BCG, François Can-
delon insiste sur le climat comme « le » 
sujet de survie à moyen terme. Il ne vou-
drait pas que l’on sous-estime à cet égard
« l’effet exponentiel de la technologie ». 
Comment ne pas comprendre que ce 

La perspective d’une 
population de plus de 
10 milliards d’hommes 
à la fin du siècle pourrait 
être réduite à 4 milliards.

Ce qui est assez sidérant 
mais montre encore que 
l’avenir est ce qu’il est de 
plus difficile à prévoir.

E n 2014, parmi les organisateurs
de la COP21 à Paris, l’Organisa-
tion météorologique mondiale

(OMM) avait eu l’excellente idée de 
demander à un présentateur météo par
pays de présenter un bulletin qui anti-
cipe les températures du 18 août 2050. 
Lorsque Evelyne Dhéliat, la grande prê-
tresse du temps à TF1, reçoit les chiffres
préparés par Météo France, elle leur 
répond : « Vous n’y pensez pas ! » Qua-
rante degrés à Paris, 43 °C à Nîmes, 41 °C
à Strasbourg. Et puis quoi encore ? Au 
vu de ce qui s’est passé depuis, canicules
de plus en plus précoces, 42,6 °C à Paris
en 2019, 46 °C dans l’Hérault cet été, elle
s’attend à un réajustement « costaud » 
des prévisions 2050.

La projection d’un raz de marée
démographique à la fin du siècle vient 
elle aussi d’être chamboulée par une 
note de HSBC. La banque ne voit pas 
pourquoi le taux de fécondité des fem-
mes dans les pays émergents ne conti-
nuerait pas à chuter pour les mêmes 
raisons qu’il a dégringolé dans les pays 
occidentaux : hausse du niveau de vie, 
baisse de la mortalité infantile, progres-
sion de l’éducation et de l’emploi des 
femmes. Résultat : la perspective d’une 
population de plus de 10 milliards 
d’hommes à la fin du siècle pourrait être
réduite à 4 milliards. Ce qui est assez 
sidérant mais montre une fois de plus 
que l’avenir est ce qu’il est de plus diffi-
cile à prévoir.

De larges progrès 
dans l’éducation
Il n’est pas non plus forcément rose. « Ni
forcément noir », complète l’écono-
miste Pierre Le Roy. Il est né dans la 
campagne bretonne, dans une ferme 
dont le sol était encore en terre battue. 
Devenu énarque par la grâce de l’éduca-
tion républicaine, l’inventeur de l’indice
du bonheur mondial aime s’attacher 
aux faits, détecter dans les chiffres les 
tendances lourdes de l’évolution. Il n’est
pas assez naïf pour imaginer qu’il peut 
prédire l’avenir mais se risque au jeu des
pronostics dans « 2050, le meilleur ou le
pire des mondes » (*).

LE LIVRE
DU JOUR

Simone Veil et ses sœurs, 
une histoire d’amour

LE PROPOS De Simone Veil, on 
connaît déjà énormément de choses. 
Avec « Simone et ses sœurs », on 
pénètre plus avant dans son intimité, 
du temps de son enfance jusqu’aux 
années après-guerre. Lettres, 
journaux intimes, souvenirs, photos… 
grâce à des documents pour l’essentiel
inédits, le livre nous fait voir tout à la 
fois chacune des trois jeunes femmes 
et les liens qui les unissaient. 
L’évocation des camps de 
concentration, quasi permanente, 
permet aussi d’en savoir un peu plus 
sur Jean, le frère, et sur Yvonne et 
André, les parents – de la famille 
Jacob, seules Madeleine (dite Milou), 
Denise et Simone ont survécu à 
l’horreur nazie. Elle ne cache ni ne 
gâche les mots, souvent pudiques, 
qui disent le respect, l’amour et, 
souvent, l’admiration.
L’AUTEUR David Teboul est cinéaste. 
En 2019, il a publié « L’Aube à 
Birkenau », récit de déportation 
de Simone Veil.

LA CITATION « Milou est encore 
vivante en ceux qui l’ont connue et 
aimée. Comment restera-t-elle vivante 
quand nous aurons disparu ? Milou, 
mon aînée d’un an, Milou la sage, 
Milou plongée dans un livre, Milou la 
distante, la proche que chacun-chacune 
souhaite pour amie, Milou la réservée, 
Milou la raison et le feu qui couve de 
l’enthousiasme. Simone à jamais 
meurtrie mais jeune mère de deux 
garçons, moi des jumeaux, Milou 
épanouie avec un petit Luc. Et puis c’est 
le noir. Le drame du 14 août 1952. Milou 
meurt sur une route. Luc ne survivra 
pas. » — Marianne Bliman

« Simone et ses sœurs », de David Teboul. 
Editions Les Arènes, 256 pages, 22,80 euros.

analyses
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opinions

LE POINT
DE VUE

de Didier Cossin
et Philippe Mudry

L’ESG doit s’adapter 
au retour 
des conflits armés

L e retour de la guerre en Europe a
fait une victime de marque dans
le monde de l’investissement :

l’ESG, cette perspective environnemen-
tale, sociale et de gouvernance que nom-
bre de professionnels assignent à leur 
travail. Non qu’elle ait perdu son attrait 
vertueux ; mais sa forme la plus morali-
sante n’a pas résisté au conflit, qui a 
remis en centre du jeu des classes d’actifs
naguère mal vues selon ses critères.

L’armement, l’énergie et les matières
premières ont surperformé, au grand 
dam des gérants qui les boudaient parce
que peu compatibles avec leur politique 
ESG. Pour un Euro STOXX 600 en baisse
de 20 % depuis le 1er janvier, les sous-indi-
ces Aéronautique & Défense et Oil & Gas
affichent des performances respectives 
de –4 % et +8 %. Dans un autre registre, 
les capitaux investis en Russie sont deve-
nus toxiques. D’où de douloureuses dé-
préciations, ou d’humiliantes cessions 
en catastrophe, imposées par les mar-
chés et la rudesse inouïe des sanctions.

Le conflit a mis un terme sanglant au
temps où l’on pouvait rêver que le poids 
des intérêts des grandes économies 
résultant de la mondialisation, et les 
garanties reconnues à leurs priorités 
stratégiques par des traités internatio-
naux, suffirait à reléguer le recours à la 
force au rang d’hypothèse marginale. La
dérive géopolitique des continents s’ac-
célère au contraire, et d’autres conflits 
redoutables sont désormais probables, 
sinon certains.

La gesticulation de la Chine cet été
autour de Taïwan achève ainsi de 
convaincre qu’elle ne reculera pas 

grâce à une vision globale et descen-
dante (« top-down ») du portefeuille.

En fonction des cas de figure (conflit
limité, choc armé, blocus, implication 
ou non des voisins dans le conflit, exten-
sion de celui-ci à toute une région, voire 
au monde entier), l’allocation pourra 
être arrêtée au regard des conséquences
du conflit : incitation irrésistible des 
alliés des belligérants à choisir leur 
camp, course aux sanctions récipro-
ques, impact sur les lignes d’approvi-
sionnement, les chaînes de production, 
les circuits financiers, la croissance et 
l’inflation, sur la valeur des actifs déte-
nus dans la région concernée et les équi-
pes locales, les relations commerciales 
et capitalistiques, technologiques et 
monétaires à prévoir entre zones anta-
gonistes, sur la divergence à venir des 
systèmes de régulation, etc.

Un vaste rééquilibrage des valeurs est
déjà à l’œuvre sous nos yeux. La mondia-
lisation change de logique, moins naïve 
et plus réaliste, la lutte contre le réchauf-
fement climatique cristallise des opposi-
tions farouches, l’inflation repose la 
question des inégalités avec une acuité 
nouvelle. L’ESG peut y survivre, si dura-
bilité, humanité, transparence et res-
ponsabilité demeurent ses maîtres 
mots. Y renoncer ne ferait que priver les 
investisseurs d’un outil irremplaçable 
pour relever le défi que lancent les som-
bres temps nouveaux.

Didier Cossin est professeur à l’IMD  
et président du conseil de BERG CM. 
Philippe Mudry est ancien directeur 
général de « L’Agefi ».

devant un bain de sang pour rattacher le
jour venu l’île au continent. L’événement
n’est plus une simple hypothèse ; seuls sa
date et le modus operandi choisis à 
Pékin restent inconnus.

L’ESG survivrait-elle à un conflit aussi
majeur ? Oui, si quelques principes forts
sont respectés. Plus que jamais, l’adosser
à des valeurs revendiquées est le pre-
mier d’entre eux. Le cas des investisseurs
présents en Russie montre que toute 
ambiguïté sur le maintien dans le pays 
agresseur est impitoyablement sanc-
tionnée, du fait de la radicalisation des 

positions des parties prenantes en fonc-
tion de leurs angoisses ou de leurs souf-
frances perçues. L’arrogance que cer-
tains investisseurs tiraient de leur 
situation économique apparemment 
inexpugnable est encore moins tolérée, 
et susceptible de déclencher des réac-
tions politiques, fiscales ou autres, de la 
part des Etats qui n’hésitent pas à recou-
rir au « quoi qu’il en coûte ».

Dans ce contexte, outre l’ancrage sur
des valeurs affichées, une politique ESG
se jugera sur la fixation des priorités et 
des objectifs, l’identification des 
contraintes, et la chasse aux gaspillages

L’ESG peut survivre 
à la guerre, si durabilité, 
humanité, transparence 
et responsabilité 
demeurent 
ses maîtres mots.

Construisons 
sur des terrains 
déjà artificialisés
surélever pour construire des loge-
ments. On doit aussi s’intéresser de près 
aux sites en déshérence en milieu 
urbain. Nous les voyons avec un senti-
ment de gâchis. L’Etat en prend cons-
cience : un portail de l’artificialisation 
des sols a été créé, assorti de démonstra-
teurs territoriaux qui mettent en exer-
gue les solutions alternatives.

Ce réflexe doit ordonner la réflexion
sur tous les projets urbains. La région 
Ile-de-France a lancé en novembre 2021 
la révision de son schéma directeur envi-
ronnemental, qui prévoit l’aménage-
ment du territoire jusqu’en 2040. Mais 
les outils restent insuffisants : dans un 
rapport de contrôle budgétaire de la 
commission des Finances du Sénat, 
adopté à l’unanimité, le sénateur Blanc 
plaidait pour un guichet unique à dispo-
sition des collectivités et des construc-
teurs. Il demande aussi une politique qui
flèche les aides aux communes les plus 
vertueuses. La dotation globale de fonc-
tionnement, le fonds friches et un fonds 
ZAN à inventer devraient conduire à 
exploiter les terrains non construits 
avant d’artificialiser d’autres emprises.

En complément, il faut :
- inciter les propriétaires des emprises

foncières occupées à mettre en œuvre 
des projets et leur permettre de trouver 
un intérêt à lancer ces projets ;

- oser la densification « contrainte »
par l’Etat (par exemple : pas de refus de 
permis de construire de petits collectifs à
moins de 800 mètres d’une gare). Cette 
disposition exonérerait les maires de la 

responsabilité politique de la densifica-
tion, et elle ne serait recevable par les 
élus que si le financement des équipe-
ments publics rendus nécessaires par 
les projets est lui aussi assuré.

Ces pratiques innovantes pourraient
s’inscrire dans les programmes trien-
naux de production de logements 
sociaux, en contractualisant des engage-
ments réciproques, et en intégrant des 
assouplissements dans l’application de 
la loi SRU sans en modifier les objectifs. 
Une aide financière ou des taux préfé-
rentiels de la CDC seraient également 
utiles s’ils contribuent à cet effort de 
désartificialisation des sols.

La fin de l’artificialisation des sols pas-
sera par l’imagination et la fédération de
toutes les énergies, celle des élus et celle 
des promoteurs. Il faut inaugurer une 
authentique intelligence foncière. Elle 
est la condition pour équilibrer l’équa-
tion entre politique écologique et pro-
duction de logements.

Thierry Berthier, ex-président 
du directoire de Grand Paris Habitat, 
est directeur des relations 
institutionnelles et du 
développement de Care Promotion.

L’enjeu, qui peut 
paraître contradictoire, 
est de construire 
en désartificialisant.

suffrage universel devait donner à ses 
médiocres successeurs un semblant de la 
légitimité que l’histoire lui avait confiée. Le 
résultat est au-delà de ses espérances : les 
partis sont pulvérisés et ne servent plus que
de marchepieds (et de véhicules de finance-
ment) à des aventuriers sans doctrine.

Pourquoi évite-t-on si soigneusement de
remettre en cause une telle logique plébisci-
taire ? Déjà Raymond Aron, s’opposant par 
principe à toute résurgence du bonapar-
tisme, s’était résigné à cette élection qui 
semblait redonner aux électeurs le goût de 
la politique. Or, rien n’est moins sûr. En 1962,
moins de la moitié du corps électoral 
approuva la réforme du Général. Et 
aujourd’hui, un sondage Ifop/Generation-
Libre livre des résultats surprenants : 82 % 
des Français considèrent que l’élection pré-
sidentielle repose trop sur des personnes et
pas assez sur des idées ; 73 % sont mé-
contents du déroulement de la dernière 
campagne ; et 60 % seraient même favora-
bles à remplacer l’élection présidentielle au
suffrage universel par des « formes démo-
cratiques plus participatives » ! Rappelons 

avec l’historien Jean Garrigues que le plus 
long régime de l’histoire de France postré-
volutionnaire, la IIIe République, était de 
nature intégralement parlementaire ; qu’il 
a pourtant su instituer les grandes libertés 
républicaines ; et que les citoyens n’étaient 
pas durant toutes ces décennies à la recher-
che désespérée d’un prince. Ils vivaient leur
vie, et ils la vivaient plutôt bien, entre Belle 
Epoque et « roaring twenties ». 

Je ne propose pas d’épuiser l’énergie du
pays dans une Constituante incertaine, mais
a minima de revenir aux institutions équili-
brées de 1958, avec un président arbitre, clé 
de voûte des institutions et non acteur 
ambigu du jeu politique. Ainsi le Parlement
serait-il contraint de prendre au sérieux le 
jeu des alliances et des compromis, sans se 
projeter d’emblée dans la prochaine prési-
dentielle. Ainsi les réformes deviendraient-
elles possibles, alors que le présidentialisme
bloque l’action politique, un paradoxe que 
Jean-François Revel avait qualifié d’« abso-
lutisme inefficace ». Il faudrait à cette fin un 
contre-référendum, qui reste globalement 
la prérogative du président… Mon seul et 
mince espoir est que Jupiter ne résiste pas à
la tentation d’être le dernier.

Gaspard Koenig est philosophe et 
fondateur du think tank GenerationLibre.

Je propose de revenir 
aux institutions 
équilibrées de 1958, 
avec un président arbitre.

Le dernier président

L ors d’un colloque organisé la
semaine dernière par l’Institut de
France, deux anciens présidents de la

République ont planché sur la réforme des 
institutions. Pour François Hollande, il fau-
drait instaurer un régime présidentiel com-
plet, à l’américaine, afin d’éviter toute dua-
lité au sein du pouvoir exécutif. Pour Nicolas
Sarkozy, aucune modification de la Consti-
tution ne semble aujourd’hui réaliste. Quant
à l’actuel tenant du titre, il s’est engagé lors de
sa campagne à convoquer une « convention 
transpartisane » sur le sujet, tout en réaffir-
mant d’emblée le principe d’un « exécutif 
fort » pour « décider vite, fort et clair ». En 
résumé : Hollande veut changer en pire, 
Sarkozy ne veut rien changer et Macron 
aimerait faire semblant de changer.

Autant demander au loup comment gar-
der le troupeau. De manière assez naturelle,
aucun président n’est enclin à remettre en 
cause le principe de son propre pouvoir : 
l’élection au suffrage universel. C’est pour-
tant à mes yeux le vice de notre système 
démocratique depuis le référendum convo-
qué par le général de Gaulle en 1962, qui a 
substitué le peuple tout entier au collège de
grands électeurs établi par la Constitution 
de 1958. La grande tâche de la nation, éter-
nellement recommencée et fatalement 
ratée, est alors devenue de se trouver un 
sauveur.

La fonction démocratique de la délibéra-
tion citoyenne, en direct ou par le biais 
d’assemblées représentatives, a ainsi été 
balayée par la fantasmagorie de l’incarna-
tion. La hiérarchie traditionnelle entre pou-
voir législatif et exécutif (censé « exécuter » 
les décisions du premier, comme son nom 
l’indique) s’est inversée, réduisant le débat 
politique à un jeu de télé-réalité surviva-
liste. Il ne faut pas chercher ailleurs la crise 
de la participation démocratique.

Il serait trop facile de blâmer le personnel
politique actuel, qui ne serait pas au niveau 
du père fondateur. De Gaulle avait précisé-
ment cette situation en tête lorsqu’il exposa
son projet de révision constitutionnelle : 
« Si ce mode de scrutin ne pouvait, non plus 
qu’aucun autre, fixer mes responsabilités à 
l’égard de la France, […] la question serait très
différente pour ceux qui, n’ayant pas néces-
sairement reçu des événements la même mar-
que nationale, viendront après moi, tour à 
tour, prendre le poste que j’occupe à présent. »
Autrement dit, l’élection présidentielle au 
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L ’un des plus importants défis de la
transition environnementale
consiste à allier l’impératif de fru-

galité foncière et la nécessité d’abonder 
l’offre de logements. Construire n’est pas
une option : la rénovation du parc exis-
tant et en particulier du parc vacant ne 
répondra qu’à une partie des besoins. Il y
a plus d’un an, un rapport rendu à la 
ministre du Logement démontrait 
l’aspiration des ménages à plus d’espace,
plus de verdure. Là encore, l’existant ne 
saura apporter à lui seul les solutions.

Les règles qui s’imposent aux promo-
teurs sont claires : en 2050, la France 
devra avoir atteint le zéro artificialisa-
tion nette (ZAN) et, dès 2030, nous 
devrons avoir divisé par deux le rythme. 
Si la loi Climat et Résilience a fixé ces 
objectifs de manière non négociable, le 
plan biodiversité de 2018 avait déjà ce 
cap pour la consommation foncière. 
Depuis vingt ans, l’utilisation d’espaces 
naturels et forestiers n’a cessé de baisser.
En Ile-de-France, un rapport de 2020 du 
préfet révélait que plus de 50 % des nou-
veaux terrains construits résultaient du 
recyclage urbain.

L’enjeu, qui peut paraître contradic-
toire, est de construire en désartificiali-
sant. A la réflexion, il ne l’est pas néces-
sairement. Il est temps pour les pouvoirs
publics et les professionnels de l’acte de 
bâtir de mesurer tous les potentiels fon-
ciers de nos territoires. Il s’agit de surfa-
ces déjà imperméabilisées et qui sont 
sous-utilisées ou délaissées. C’est le cas 
de parkings de commerces qu’on peut D
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cinéma

« thèmes » abordés par le film. Parmi les
scènes les plus maladroites et embar-
rassantes de « Simone », celles qui se 
déroulent dans les camps d’extermina-
tion nazis où, sur fond de musique toni-
truante, Olivier Dahan met en scène son
héroïne, sa sœur et sa mère confrontées
à l’abomination avec des effets surdra-
matisants et artificiels qui posent pro-
blème. Malgré la conviction méritoire 
des deux actrices principales et l’inves-
tissement des autres comédiens (entre 
autres, Olivier Gourmet, Elodie Bou-
chez, Judith Chemla et Sylvie Testud), ce
biopic besogneux n’échappe jamais aux
travers de la reconstitution larmoyante, 
en contradiction avec la pudeur et l’exi-
gence de Simone Veil. Un paradoxe dou-
loureux. — O. D. B.

selon les époques, le 
cinéaste bouscule la 
chronologie du récit, 
mélange les périodes, 
mais il s’efforce en toute
logique d’évoquer les 
principales étapes du 
p a r c o u r s  d e  c e t t e 
femme d’exception.

L’enfance dans une famille aimante,
la déportation et l’horreur des camps 
d’extermination, le parcours d’avocate 
dans un milieu marqué au fer rouge par
le machisme, la carrière politique avec, 
en point d’orgue, la loi historique du 
17 janvier 1975 dépénalisant l’avorte-
ment en France… Soucieux de s’adresser
au plus grand nombre – ce qui n’est assu-
rément pas une tare –, Olivier Dahan 

feuillette sagement le
grand livre d’histoire et,
malheureusement, il
n’évite aucun des pièges
que l’on pouvait redou-
ter. Sclérosé par l’acadé-
misme de la première à
la dernière scène, le film

semble avant tout préoccupé par le 
mimétisme spectaculaire (le travail des 
maquilleurs et des costumiers est en 
effet impressionnant), le chantage aux 
grands sentiments et l’édification du 
spectateur à grand renfort de dialogues 
explicatifs et de surenchères à foison. 
Ces défauts, anecdotiques dans « La 
Môme » ou « Grace de Monaco », pèsent
évidemment bien plus lourd ici, au 
regard du destin de Simone Veil et des 

FILM FRANÇAIS
Simone, le voyage 
du siècle
d’Olivier Dahan, avec Elsa 
Zylberstein, Rebecca 
Marder, Olivier Gourmet. 
2 h 20.

Après « La Môme », Olivier 
Dahan met en scène un biopic 
consacré à Simone Veil qui 
n’échappe ni à l’académisme 
ni aux maladresses.

Adrien Gombeaud
 @AdrienGombeaud

A quelle époque appartient donc
Louis Garrel ? A même pas
40 ans, il ne semble pas tout à

fait de son temps et évoque tour à tour 
Patrick Dewaere ou Jean-Pierre Léaud. 
A lui seul, Garrel aura joué dans un bon
tiers de tous les films français sur 
mai 1968. « L’Innocent », son quatrième 
long-métrage de réalisateur, a beau se 
dérouler de nos jours, sa bande-son 
nous parachute dans les années 1980.

Le film s’ouvre sur « Pour le plaisir »
d’Herbert Léonard. Une voiture 
furieuse file et zigzague derrière un 
fourgon de police. Sur le siège passager, 
Abel (dans tous ses films, Garrel 
s’appelle Abel) n’est pas rassuré. Au 
volant, sa mère Sylvie conduit comme 
une cinglée. Professeure de théâtre, elle 
s’est entichée d’un détenu au cours d’un 
atelier en prison et s’apprête à l’épouser. 
Quand Michel sort de taule, le nouveau 
couple compte ouvrir un petit com-

casse au caviar est donc monté comme 
une pièce de théâtre, avec ses répéti-
tions et son casting. « L’innocent » nous
raconte cet art étrange, ce talent de 
s’épanouir en se fuyant, de devenir plei-
nement soi-même en jouant le rôle d’un
autre. D’où l’implication de tous les 
comédiens : Louis Garrel lui-même, 
mais aussi Roschdy Zem, l’acteur 
incontournable de cette fin d’année ; 
Noémie Merlan, dans un registre bur-
lesque qu’on n’attendait pas, et surtout 
Anouk Grimberg. Après « Les Volets 
verts » et « La Nuit du 12 », l’actrice de 
« Mon homme » (1996) ou « Merci la 
vie » (1991), fait décidément cette année 
son grand retour au cinéma.

« L’Innocent » s’achève sur « I Mas-
chi », ce tube italien imparable de 
Gianna Nannini qui décrit les caresses 
de la nuit, les coins sombres et sépia de 
la grande ville et la beauté de ces hom-
mes au visage mélancolique, qu’illu-
mine parfois un discret sourire renver-
sant. Un portrait, en somme, de Louis 
Garrel et de son cinéma. n

merce bien honnête. 
On entend « Une autre 
histoire » de Gérard 
Blanc. Sylvie poursuit 
sa vie à sa façon, chaoti-
que mais joyeuse. De 
son côté, Abel reste 
encastré dans le deuil 
d’une femme qu’il a 
aimé. Soudain, « Nuit 
magique » de Catherine
Lara ! Cette jolie chronique familiale se 
transforme en un film de braquage inat-
tendu. L’enjeu : un camion de caviar sur 
une aire d’autoroute. Dans son aven-
ture, Abel va entraîner sa pétulante 
copine Clémence, en ignorant ce qu’on 
sait tous depuis le début : ces deux-là 
s’aiment sans se l’avouer.

Au climat plutôt sombre du cinéma
français actuel, « L’innocent » offre un 
antidote original. Louis Garrel joue sur 
divers tableaux, pour mêler habilement
polar et marivaudage. Sa mise en scène,
un brin guindée dans son précédent 
projet « La Croisade » (2021), retrouve 

ici de la vigueur et du
punch. Le metteur en
scène profite de décors
originaux, dont un
a q u a r i u m  f i l m é
comme une bulle poéti-
que. Dans les rues et au-
dessus des toits  de
Lyon, le chef opérateur
Julien Poupard peut, en
outre, ciseler de très

belles lumières bleutées de fins de jour-
née d’hiver.

Braqueur de ciné
Coécrit avec le romancier cinéphile 
Tanguy Viel, le scénario se coule avec 
délice dans les codes du genre policier…
pour mieux les déjouer. Bien sûr, il y 
aura des poursuites, des filatures, des 
portes de prison, des fonds de troquets 
et des revolvers. Cependant, « L’Inno-
cent » se veut surtout un film d’amour 
sur le métier d’acteur. Louis Garrel, bra-
queur de ciné, reste d’abord le descen-
dant d’une longue lignée d’artistes. Ce 

FILM FRANÇAIS
L’innocent
De Louis Garrel
Avec Louis Garrel, 
Roschdy Zem, 
Noémie Merlant. 1 h 40.
 « L’Innocent » fera 
l’ouverture du Festival 
Lumière de Lyon 
le samedi 15 octobre.

Louis Garrel, pour le plaisir

Louis Garrel et Noémie Merlant dans la belle lumière d’hiver de « L’Innocent ». Photo Les Films des Tournelles

FILM UKRAINIEN
Butterfly Vision
De Maksym Nakonechnyi
Avec Rita Burkovska, 
Lyubomyr Valivots, Natalya 
Vorozhbit. 1 h 48.

Le portrait raté de Simone Veil

Au sein de l’armée ukrainienne, Lilia est spécialisée 
dans la reconnaissance aérienne. Prisonnière au 
Donbass, elle regagne la vie civile après plusieurs 
mois d’incarcération.  Mais la violence ne cesse de la
poursuivre. Maksym Nakonechnyi filme les contras-
tes entre les visions glaciales d’un drone et le corps 
scarifié d’une héroïne superbement interprétée par 
Rita Burkovska. « Butterfly Vision » a été réalisé 
avant l’invasion de l’Ukraine par la Russie. Témoi-
gnant des origines du conflit, il s’enrichit d’une 
valeur historique nouvelle. Au-delà de son actualité,
« Butterfly Vision » dresse aussi et surtout le portrait
rare d’une femme militaire d’aujourd’hui. —A. G.

En bref

A sa manière, à la fois discrète et puissante,
Philippe Faucon ne cesse de sonder
certaines blessures et contradictions 

de la société française d’hier et d’aujourd’hui. 
Dans « Fatima », sa fiction la plus populaire 
(récompensée à juste titre par un césar du meilleur 
film en 2016), il retraçait avec une sensibilité aiguë 
le parcours parfois douloureux d’une femme issue 
de l’immigration et de ses deux filles dans la France 
contemporaine. Dans « La Désintégration » 
(2011), un film hélas prémonitoire, il mettait 
en scène des jeunes garçons désœuvrés d’une 
banlieue lilloise, endoctrinés par un redoutable 
prédicateur islamiste et entraînés vers le 
terrorisme. Passionné par l’histoire, le cinéaste 
a également – fait rare dans la production 
nationale, relativement timide sur ce sujet – 
évoqué la guerre d’indépendance algérienne 
en 2005. Dans « La trahison », Faucon retraçait 
quelques journées de l’existence d’un sous-
lieutenant de l’armée française confronté 
à l’horreur de la guerre et à la culpabilité.
Dix-sept ans plus tard, Philippe Faucon récidive 
avec « Les Harkis ». Dans ce film de guerre 
minimaliste et épuré (durée : 1 h 22) où, 
comme à son habitude, il pratique par ellipses 
et dépouillement esthétique, le cinéaste met
en scène Salah, Kaddour et d’autres jeunes 
Algériens qui, à la fin des années 1950, pour 
toucher une solde ou pour se venger des 
exactions commises par le FLN, s’engagent 
dans l’armée française en guerre contre les 
indépendantistes. Formés de façon sommaire, 
ces harkis qui maîtrisent mal la langue 
française, obéissent aux ordres sans jamais se 
rebeller, essuient de nombreuses brimades et, 
surtout, s’aperçoivent que les promesses de 
fidélité de la patrie à leur égard ne pèseront pas 
lourd quand sonne l’heure du cessez-le-feu et de 
la paix en 1962. Indésirables dans l’Hexagone, 
ces Algériens qui ont choisi « le mauvais camp » 
sont inévitablement considérés comme des 
traîtres et des renégats par les vainqueurs dans 
leur propre pays. Ils en subiront les tragiques 
conséquences. Philippe Faucon nous raconte 
cette page d’histoire terrible avec une économie 
narrative impressionnante. Par toutes petites 
touches, sans une once de didactisme, il 
parvient à rendre compte, à travers les faits 
et gestes de ses personnages « ordinaires », 
de la violence et de l’ambivalence d’une époque. 
Au cœur des « Harkis », se dresse un autre 
personnage important : le lieutenant Pascal 
(interprété par Théo Cholbi) est un jeune soldat 
français fidèle à certaines valeurs et qui, contre 
les ordres de sa hiérarchie, refuse d’abandonner 
« ses » hommes. Comme un symbole de 
droiture dans un monde où la morale et 
l’humanisme sont foulés aux pieds.

« Les Harkis» de Philippe Faucon, avec 
Théo Cholbi, Mohammed El Amine Mouffok, 
Pierre Lottin. 1 h 22.

« Les Harkis » : 
mémoire vive
LA 
CHRONIQUE
d’ Olivier De Bruyn

COMÉDIE // Marivaudages, braquage de camion de caviar, pop des années Top 50… 
Louis Garrel signe un quatrième long-métrage séduisant, drôle et enlevé.

Suivez toute l’actualité photo  
sur notre compte Instagram

@lesechosphotos

Depuis le triomphe international de « La
Môme », en 2008, Olivier Dahan creuse 
inlassablement le sillon de la biographie
filmée. Après avoir signé, en 2014, le 
grandiloquent « Grace de Monaco » 
avec Nicole Kidman (un flop au box-of-
fice), le cinéaste propose le troisième 
biopic de sa carrière : « Simone, le 
voyage du siècle », un film consacré à la 
vie et à l’œuvre politique de Simone Veil.
Pour retracer sur le grand écran l’exis-
tence de son héroïne, incarnée par 
Rebecca Marder et Elsa Zylberstein D
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Benoît Georges
 @bengeorges

L e grand capot bleu est affiché comme
un trophée, juste au-dessus des
bureaux : « L’usine de camions de

Dearborn souhaite la bienvenue à Joe 
Biden », peut-on lire sous les logos de Ford et
de l’UAW, le syndicat des ouvriers de l’auto-
mobile américain. Dédicacée par le prési-
dent des Etats-Unis le 18 mai 2021, cette pla-
que de métal symbolise une nouvelle ère 
pour l’automobile américaine : c’est ce 
jour-là que le constructeur a dévoilé la ver-
sion électrique de la voiture la plus vendue 
aux Etats-Unis : le pick-up F-150 Lightning.

Un an plus tard, en ce mois de juin 2022, le
Rouge Electric Vehicle Center, dans la ban-
lieue de Détroit (Michigan), a commencé à 
livrer ses premiers exemplaires. Ce bâtiment
flambant neuf de 4,5 hectares est situé au 
cœur d’une des plus anciennes usines auto-
mobiles au monde, le Rouge River Complex,
construit par Henry Ford dans les années 
1920. Mais la production du F-150 Lightning 
n’a rien à voir avec les lignes de production 
du siècle dernier. Ici, pas de chaînes de mon-
tage assourdissantes : robots de dernière 
génération et écrans plats sont omnipré-
sents, et les éléments de carrosserie, les châs-
sis et les batteries sont apportés de poste en 
poste, en silence, par des chariots autono-
mes, en fonction des pièces et des ouvriers 
disponibles. « C’est l’une des premières usines
à utiliser des robots autonomes pour cet 
usage », détaille Chris Skaggs, responsable de
la planification et de la production des véhi-
cules électriques chez Ford.

Une pierre dans le jardin de Tesla
S’il préfigure les usines automobiles du futur,
le Rouge Electric Vehicle Center, dans lequel
Ford a investi 950 millions de dollars et créé 
750 emplois, proclame aussi ses ambitions 
dans l’électrique. Sur un marché nettement 
dominé par Tesla, qui concentre 70 % des 
ventes de véhicules électriques aux Etats-
Unis, le vétéran de Détroit, sixième construc-
teur mondial, a entamé depuis deux ans une
transformation à marche forcée. Au prin-
temps dernier, il a annoncé sa séparation en 
deux entités distinctes : l’une, Ford Blue, 
pour produire les modèles à moteur thermi-
que ; l’autre, Ford Model e, spécialisée dans 
les véhicules électriques.

L’électrification du F-150, son best-seller
incontesté avec 726.000 exemplaires vendus
aux Etats-Unis l’an dernier, soit un tiers de 
ses ventes, est une étape indispensable de 
cette stratégie. C’est aussi une pierre dans le 
jardin de Tesla, qui ne cesse de repousser la 
sortie de son Cybertruck, un pick-up à 
l’aspect très futuriste présenté en 2019. 
« Quand nous avons décidé d’aller vers les 
véhicules électriques, nous avons regardé ce 
qui se faisait partout dans le monde, indique 
aux « Echos » Darren Palmer, vice-président
du programme de véhicules électriques de 
Ford Model e. Nous en avons conclu qu’il fal-
lait proposer des choses que les modèles à 
essence n’avaient jamais faites. » Le F-150 

Le cours de Rivian a bondi de 50 % après son introduction en Bourse, en novembre 2021, portant sa valorisation à près de 120 milliards de dollars. Photo Ann-Sophie Fjello-Jensen/AP/Sipa

Lightning, doté de prises électriques 120 et 
240 volts, peut ainsi utiliser sa batterie 
comme un générateur, et même alimenter 
une maison en cas de coupure de courant. 
« Nous avons aussi estimé que Ford devait être
présent dans les catégories les plus populai-
res », poursuit-il.

Suivant cette logique, Ford a d’abord déve-
loppé un SUV au look sportif (« crossover »),
la Mustang Mach-e, sortie en 2021, avant 
d’embrayer sur un pick-up. « Cette catégorie 
est particulièrement importante pour nous, à 
la fois parce qu’elle touche une très large 
variété de clients, et parce que Ford est leader 
du marché », indique Darren Palmer. Un cal-
cul en apparence payant : fin 2021, avant 
même d’avoir fini de construire l’usine du 
F-150 Lightning, Ford avait enregistré 
200.000 précommandes.

Difficile de l’imaginer depuis la France, où
ces utilitaires hauts sur roues et dotés d’un 
plateau représentent moins de 1 % des ventes
(5.938 véhicules vendus de janvier à 
août 2022, toutes marques confondues), en 
partie à cause du système de bonus-malus 
écologique, mais aux Etats-Unis, les pick-up 
sont omniprésents. On les croise sur les rou-
tes de campagne, devant les chantiers, dans 
les parcs nationaux, sur les parkings de 
supermarchés et même au cœur des gran-
des villes. Un véhicule sur quatre vendus en 
Amérique est un pick-up, et si leurs premiè-
res cibles furent les fermiers et les entrepre-
neurs, ils visent aujourd’hui un public beau-
coup plus large. « Dans les années 1990, les 
constructeurs se sont aperçus qu’il pouvait 
aussi attirer une clientèle familiale, en le posi-

tionnant comme une voiture capable de tout 
faire », analyse Bertrand Rakoto, consultant 
automobile à Détroit pour le cabinet Ducker.

Souvent doté de quatre portes, avec un
espace intérieur équivalent à un gros SUV, 
« le pick-up est vu comme un véhicule pratique
pour aller camper, pour transporter des plan-
tes, du matériel de bricolage ou les vélos des 
enfants, détaille Bertrand Rakoto. Il s’inscrit 
dans un mode de vie où les gens ont peu de 
vacances et privilégient les loisirs en extérieur 
dès qu’ils ont un peu de temps libre. » Au pre-
mier trimestre 2022, les trois véhicules les 
plus vendus aux Etats-Unis étaient trois 
pick-up : la série F de Ford, à laquelle appar-
tient le F-150, en tête des ventes automobiles 
sans interruption depuis plus de quarante 
ans, suivie du RAM 1500, une marque issue 
du groupe Chrysler (Stellantis), et du Chevro-
let Silverado (General Motors).

Nouveau venu
Dans la course pour produire les premiers 
pick-up électriques, les « big three » de 
Détroit ont été devancés par un nouveau 
venu, Rivian. Fondée en 2009 par R. J. Sca-
ringe, un jeune ingénieur tout juste diplômé 
du Massachusetts Institute of Technology 
(MIT), cette start-up s’est fait connaître en 
2017 avec deux prototypes : un pick-up et un 
SUV. Souvent qualifié de « mini-Tesla », 
Rivian a séduit les investisseurs bien avant 
d’avoir construit le moindre véhicule. Parmi 
ses premiers actionnaires : les fonds Black-
Rock et Soros Fund Management, mais 
aussi Ford (qui a depuis revendu ses parts) et
surtout Amazon, qui lui a commandé 
100.000 fourgonnettes de livraison. L’intro-
duction en Bourse, en novembre dernier, a 
été un succès sans précédent : de 78 dollars, 
le cours a doublé en quelques jours, et la valo-
risation de Rivian a un temps frôlé les 
160 milliards de dollars, loin devant celles de
General Motors ou Ford.

Depuis, l’enthousiasme est retombé,
comme le cours de Bourse, désormais infé-
rieur à 35 dollars. Le jeune constructeur, qui 
a livré ses premiers pick-up R1T à l’automne 
2021, est confronté à des difficultés de pro-
duction, en partie à cause du  manque de 
composants qui affecte toute l’industrie. Son
usine de Normal, dans l’Illinois, rachetée en 
2017 au japonais Mitsubishi, ne prévoit de 

produire que 25.000 véhicules cette année, 
deux fois moins que ce qui était prévu. Et il 
vient de rappeler la quasi-totalité des modè-
les déjà livrés à cause d’un problème sur la 
direction. Comme Tesla avant lui, Rivian a 
positionné ses véhicules sur un segment 
haut  de  gamme ( le  prix  démarre  à 
67.500 dollars). Plus petit que le F-150, le R1T
vise davantage les familles et les amateurs de
« outdoor » que les professionnels. Sur son 
site, Rivian (qui n’a pas  répondu à nos ques-
tions) le présente comme « le premier véhi-
cule électrique pour l’aventure », dans des 
décors de désert. « On est beaucoup plus sur 
un véhicule social, voire de luxe, que sur un 
véhicule professionnel, et la marque ne s’en 
cache pas », estime Bertrand Rakoto.

Parti le premier, Rivian n’est pas resté
longtemps seul à vendre un pick-up électri-
que. Dès le mois de décembre, General 
Motors, via sa filiale GMC, a livré au compte-
gouttes son premier modèle : le Hummer 
EV, résurrection en version zéro émission 
d’un engin qui a longtemps symbolisé tous 
les excès de l’automobile « made in USA ». 
Comme son prédécesseur, le nouveau Hum-
mer est un monstre, tant pour ce qui est du 
poids (4,1 tonnes) que du prix (110.000 dollars
pour la première édition). « C’est une prise de
position à la limite du pied de nez, une façon de
dire “Vous m’avez connu très polluant, je 
reviens en version propre” », juge Bertrand 
Rakoto.

Réponse à l’autonomie limitée
A rebours de cette stratégie, Ford n’a jamais 
caché avoir de grandes ambitions pour le 
F-150 Lightning, et cible pour cela tous les 
publics. Le modèle est disponible en version 
« pro », c’est-à-dire sans fioritures, à moins 
de 50.000 dollars, même si le prix peut frôler
les 100.000 dollars dans la version de luxe, 
avec sièges en cuir et système audio Bang & 
Olufsen. Darren Palmer raconte comment, 
au début du projet, en 2019, les équipes de 
Ford sont allées au Texas, le premier marché
du pick-up, à la rencontre de propriétaires 
pour leur parler d’une version électrique. 
« Ils nous ont d’abord ri au nez, ils disaient que
ce n’était pas pour eux ! Puis nous avons parlé
d’autres modèles thermiques, et à la fin nous 
leur avons dit que nous avions une dernière 
nouveauté dont nous ne pouvions pas donner 

INDUSTRIE AUTOMOBILE // Après les SUV et les berlines, un nouveau type de 
voitures électriques arrive sur les routes américaines : les pick-up, gros véhicules 

utilitaires qui séduisent aussi une clientèle familiale. Rivian et Ford sont partis 
les premiers, et comptent bien profiter des retards du Cybertruck de Tesla.

Les pick-up électriques 
à l’assaut de l’Amérique

« C’est une prise 
de position à la limite 
du pied de nez, une 
façon de dire “Vous 
m’avez connu très 
polluant, je reviens 
en version propre”. »
BERTRAND RAKOTO
Consultant automobile à Détroit 
pour le cabinet Ducker

le nom, mais seulement les caractéristiques : 
une puissance de 580 chevaux, 4,5 secondes de
0 à 100 km, ce genre de choses… Quand on leur
a dit que c’était un F-150 électrique, ils n’en 
revenaient pas. L’un d’entre eux voulait le 
commander sur-le-champ ! »

Le marché professionnel est aussi vu
comme une réponse à l’autonomie limitée 
des véhicules électriques : la plupart des uti-
litaires rentrent tous les soirs au garage, ce 
qui évite de dépendre des bornes de recharge
publiques. « Les entreprises et les artisans ont
des besoins bien identifiés, qui correspondent 
souvent au véhicule électrique, estime Ber-
trand Rakoto. Le gouvernement américain a 
d’ailleurs fait le choix d’électrifier ses flottes 
d’utilitaires. » Dans le même esprit, Ford a 
même présenté cet été une version du Light-
ning conçue spécialement pour les forces de
police des villes américaines. Pour autant, 
« c’est une erreur de penser que c’est un véhi-
cule destiné uniquement aux professionnels, 
avance Darren Palmer. D’ailleurs, la moitié 
des gens qui ont commandé un Lightning 
n’avaient jamais possédé de pick-up avant. »

Ford, GMC et Rivian devraient profiter
d’une route dégagée pendant encore un an 
ou deux. Le Silverado EV de General Motors,
présenté mi-septembre lors du Salon auto-
mobile de Détroit, ne sera pas livré avant l’été
2024. RAM doit présenter un modèle en 
novembre, là aussi avec une production au 
plus tôt dans deux ans. Quant au Cybertruck
de Tesla, difficile de prédire quand il arrivera
sur les routes américaines : Elon Musk a pro-
mis qu’il serait produit l’an prochain dans sa
nouvelle usine du Texas, mais il avait aupara-
vant parlé d’une sortie en 2021, puis en 2022.

En attendant la concurrence, pour les
pionniers des pick-up électriques, la princi-
pale difficulté sera de répondre à la 
demande. Fin septembre, GMC avait livré 
moins de 800 Hummer. Rivian a produit en 
un an environ 14.000 véhicules, dont la moi-
tié au second trimestre. Quant à Ford, qui ne
communique pas sur le nombre de livrai-
sons, il a indiqué fin septembre avoir vendu 
au total 8.760 F-150 Lightning à ses conces-
sionnaires. Le constructeur, qui prévoit 
d’investir 30 milliards de dollars dans les 
véhicules électriques, s’est fixé pour objec-
tif de fabriquer 150.000 pick-up électriques 
par an à la fin de l’an prochain. Dans la ban-
lieue de Détroit, juste à côté du Rouge Elec-
tric Vehicle Center, les travaux ont déjà com-
mencé pour doubler la taille de l’usine. n

« La moitié des gens 
qui ont commandé 
un Lightning n’avaient 
jamais possédé 
de pick-up avant. »
DARREN PALMER
Vice-président du programme de 
véhicules électriques de Ford Model e

enquête
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« LES CHOSES » DANS TOUS LEURS ÉTATS AU LOUVRE « La Desserte » de Jan Davidsz de Heem et « Nature morte d’après “La Desserte” de Davidsz de Heem »
par Matisse sont exposées côte à côte au musée du Louvre lors de l’exposition « Les choses, une histoire de la nature morte ». Presque 300 ans de représentation de
« natures mortes » séparent ces deux œuvres. De la préhistoire jusqu’à l’intelligence artificielle, le Louvre bouleverse l’art de présenter la « nature morte », par un 
dialogue dynamique entre notre époque et l’histoire de ce genre. Exposition à découvrir dès ce mercredi au musée du Louvre, jusqu’au 23 janvier 2023. 

DERNIÈRE HEURE

Espoir de fin de crise 
politique en Irak

'PROCHE-ORIENT – Le Parle-
ment irakien tiendra jeudi
une séance consacrée à

l’élection du président de la Répu-
blique. Une première étape indis-
pensable pour former un nouveau 
gouvernement et tenter de mettre 
fin à l’impasse politique paraly-
sant le pays depuis les législatives 
du 10 octobre 2021. Dans un pays 
multiconfessionnel et multiethni-
que, habitué aux marchandages 
en coulisses, ces derniers mois ont 
été marqués par des revirements 
de dernière minute et des manifes-
tations émaillées de violences 
meurtrières.

Cinq Français 
prisonniers en Iran

' IRAN – Cinq Français sont
retenus à l’heure actuelle
en Iran, selon la ministre

française des Affaires étrangères 
Catherine Colonna. Jusqu’à pré-
sent, seuls quatre étaient officielle-
ment reconnus par Paris : la cher-
cheuse franco-iranienne Fariba 
Adelkhah, Benjamin Brière et 
deux syndicalistes, Cécile Kohler 
et Jacques Paris, arrêtés en mai 
dernier. Téhéran avait annoncé, 
début octobre, l’arrestation de 
neuf étrangers, dont un Français, 
dans la vague de contestation qui 
secoue actuellement le pays 
depuis la mort de Mahsa Amini.

Réforme de la PJ : 
des rassemblements 
à Paris et Marseille

'POLICE – Plusieurs centai-
nes de policiers, principale-
ment des enquêteurs de la

police judiciaire, se sont rassem-
blés dans le calme, mardi, devant 
les sièges de Paris et Marseille 
pour protester contre le projet 
actuel de réforme de la PJ. Des 
reports d’opérations ont été 
constatés lundi dans plusieurs 
directions PJ en France. A Nice, 
« un mouvement de débrayage 
pour une durée illimitée » est 
observé depuis lundi par 
l’ensemble des agents de la PJ et 
seules les urgences sont assurées.

Rugby : le DG du 
Mondial 2023, Claude 
Atcher, révoqué

'SPORT – Le directeur géné-
ral de la Coupe du monde de
rugby 2023, Claude Atcher,

a été révoqué, a annoncé mardi 
le comité d’organisation, à la suite 
du vote d’un conseil d’administra-
tion extraordinaire. A un peu 
moins d’un an du coup d’envoi 
de la compétition, Claude Atcher 
avait été mis à pied à titre conser-
vatoire fin août en raison « de 
pratiques managériales alarman-
tes ». L’actuel DG par intérim, 
Julien Collette, le remplace tandis 
que Martine Nemecek est nommée 
directrice générale adjointe.

« Objectif lune » par Inkie pour « Les Echos »

L’ubérisation des banques n’aura pas lieu. En tout cas 
pas tout de suite. Et pas par les fintechs. Là où 
les BioNTech, Moderna et autres ont, grâce 
à l’ARN messager, bousculé les grands laboratoires 
pharmaceutiques, les start-up de la finance n’ont pas 
suffisamment innové pour court-circuiter les grandes 
banques et prendre leur place dans le paysage 
concurrentiel. Certes, les clients, en particulier 
les plus jeunes, ont parfois du mal à se reconnaître 
dans les services des grands établissements 
et leur préfèrent sur tel ou tel service les apps 
de leurs rivales venues de la tech. Mais les néobanques 
peinent à franchir la marche qui ferait d’elles de vraies 
alternatives, et restent pour l’instant cantonnées 
au rang d’aiguillon, forçant les banques à faire 
progresser l’ergonomie de leurs propres applications.

Les raisons de leurs difficultés sont nombreuses. 
Non seulement les fintechs n’ont pas chamboulé 

leur marché avec l’apport
technologique d’un Airbnb 
ou d’un Netflix, mais elles ont
peiné à sortir du lot dans 
un univers où l’on change
moins que dans d’autres 
de fournisseur. Elles ont eu
toutes les peines du monde 
à transformer leur modèle 
à l’origine gratuit en modèle
payant grâce au freemium.
Impossible, de surcroît, de
vendre les données comme ont
pu le faire les réseaux sociaux,
en s’appuyant sur la publicité
pour monétiser leurs services.

Enfin, certaines fintechs ont
oublié à leurs dépens qu’elles
entraient dans une activité
réglementée, où les autorités 
de supervision imposent des
contraintes de connaissance
des clients et de surveillance
des flux qui sont coûteuses. 
Or l’époque où l’argent coulait 
à flots est désormais révolue. 

La remontée des taux à marche forcée pour juguler 
l’inflation a tari les sources de financement et refroidi 
les ardeurs des investisseurs.

Mais autant la crainte vis-à-vis des fintechs apparaît
aujourd’hui excessive, autant les banques auraient 
tort de croire qu’elles peuvent retourner dormir 
tranquille. Car la vraie menace qui pèse sur elles 
est ailleurs : dans les Big Techs qui, elles, ont les reins 
assez solides pour un jour exercer leur métier au point 
de les supplanter. Car un Apple a les poches assez 
profondes, la base de clients assez large et l’innovation 
qu’il faut pour renverser la table. Le risque 
de désintermédiation est déjà réel avec l’arrivée 
d’Apple Pay dans les paiements. Que feront 
les banques si demain Apple propose un compte 
courant ?

(
Lire nos informations
Pages 26-27

L’ÉDITORIAL 
DES « ÉCHOS »

La vraie menace qui 
pèse sur les banques

Les Big 
Techs ont 
les reins 
assez 
solides pour 
un jour 
exercer leur 
métier au 
point de les 
supplanter.

Par Alexandre 
Counis
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Etienne Goetz
 @etiennegoetz

Le géant des matières premières Glencore 
peine à tourner la page des scandales. Après
avoir plaidé coupable dans une affaire de 
corruption et de manipulation de cours, le 
négociant ainsi qu’une poignée d’anciens 
dirigeants sont poursuivis par une dizaine 
d’investisseurs devant un tribunal britanni-
que. Selon des documents judiciaires, les 
fonds souverains Mubadala, la Kowait 
Investment Authority et le fonds souverain 
norvégien ont porté le dossier devant la 
Haute Cour de Londres. Abrdn, HSBC, Stan-
dard Life, ReAssure, British Airways Pen-
sion Trustees figurent aussi sur la liste des 
plaignants.

Une amende à 1,5 milliard 
de dollars
Aucun document judiciaire ne précise le 
fond du dossier, ni les allégations, mais des
sources proches affirment qu’il est lié à 
l’amende payée en mai dernier. Le groupe a
plaidé coupable devant les autorités amé-
ricaines, brésiliennes et britanniques dans
le cadre d’une enquête portant sur des faits
de corruption en Amérique latine et en 
Afrique. Il a aussi été épinglé pour avoir 
manipulé les cours d’un carburant aux 
Etats-Unis. Glencore a accepté de payer 
une amende de 1,1 milliard aux Etats-Unis 
et au Brésil. 

Le montant exact à verser au Royaume-
Uni doit encore être déterminé lors d’une 
audience prévue en novembre. Mais le 
groupe a d’ores et déjà mis de côté en provi-
sion 410 millions de dollars. Le mon-
tant total de l’amende devrait ainsi se situer
autour de 1,5 milliard de dollars.

Le  masto donte  coté  à  Londres  a
reconnu avoir versé des pots-de-vin pour 
obtenir des contrats d’exploitation du 

pétrole dans une série de pays comme le 
Nigeria, le Venezuela, le Brésil ou le Came-
roun. Le groupe transférait quelques mil-
lions à des agents locaux ou des intermé-
diaires pour sécuriser son accès au pétrole
local. Des collaborateurs demandaient 
par exemple 90.000 dollars soi-disant 
pour couvrir l’achat de journaux qui devai-
ent être remis en main propre. Un code au
sein de l’entreprise pour demander le ver-
sement de pots-de-vin. Les négociants ont
également usé de leur influence auprès 

des journalistes de Platts, principal four-
nisseur d’indice de matières premières, 
pour faire évoluer les cours du carburant 
dans le port de Los Angeles à leur faveur. 
Un collaborateur a par exemple envoyé un
texto à un journaliste : « Marché toujours 
super fragile… demande faible et offre très 
abondante. » Les cours ont immédiate-
ment décroché, permettant à Glencore 
d’enregistrer 2,1 millions de dollars de pro-
fits indus sur la séance. Au moment de 
l’accord, le directeur général, Gary Nagle, 

n
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Frank Niedercorn
—  Correspondant à Bordeaux

Au-delà d’un temps pluvieux pour les 
vendanges, c’est surtout la météo judi-
ciaire qui cause des soucis au groupe Cas-
tel. Son fondateur Pierre Castel, 96 ans, 
exilé fiscal en Suisse depuis 1981, vient de 
se voir infliger 415 millions de francs suis-
ses d’arriérés fiscaux par la justice suisse, 
selon l’agence Bloomberg. Selon le média
Gotham City, il a omis de déclarer aux ser-
vices fiscaux du pays qu’il dirigeait le 
groupe et touchait d’importants dividen-
des via le Liechtenstein.

Le patriarche et sa famille pointent au
dixième rang des fortunes françaises. 
Pierre Castel, qui est toujours, même à 
distance, aux commandes de son groupe,
a bâti un véritable empire des boissons 
qui réalise un chiffre d’affaires estimé par
l’hebdomadaire à 6 milliards d’euros. 
« Cela n’a pas de conséquence pour le 
groupe puisque Pierre Castel n’est plus 
directement impliqué au quotidien même 
s’il garde un œil sur son fonctionnement », 

BOISSONS

Publicité : Unibail 
crée sa propre agence 
pour monétiser 
son trafic magasin

DISTRIBUTION L’heure est au « retail 
media », cette façon de monétiser les don-
nées récoltées auprès de ses clients. Uni-
bail-Rodamco-Westfield innove en créant 
une agence interne qui non seulement vend
les espaces publicitaires de ses 55 centres 
commerciaux européens – en complément
des ventes de son partenaire Clear Chan-
nel – mais mesure l’impact des campagnes 
grâce à des capteurs qui permettent de 
savoir si les visiteurs exposés vont dans la 
boutique de l’annonceur. URW compte 
550 millions de visiteurs par an. // PAGE 17

Resto France Expert 20
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Unibail-Rodamco-Westfield 
17
VirexpR 25

= LES ENTREPRISES CITÉES

L’avenir de Peugeot 
et Citroën en Chine 
suscite des 
interrogations

AUTOMOBILE « Politisation de la gestion des
affaires », anticipation de « sanctions croi-
sées » avec l’Occident… Les déclarations fra-
cassantes de Carlos Tavares sur la Chine en
juillet dernier ont placé les deux marques 
françaises en position délicate, en jetant un 
doute sur la volonté de Stellantis de persévé-
rer sur place. Dongfeng, le partenaire local, 
peut désormais s’interroger sur la volonté 
de son partenaire de développer leur acti-
vité commune. De surcroît, les autorités 
chinoises n’ont sans doute pas apprécié 
qu’on les accuse d’ingérence. // PAGE 18

Glencore traîné devant la justice par un 
groupe d’investisseurs internationaux

avait assuré avoir « pris des mesures 
importantes » pour rectifier les pratiques 
au sein du groupe et les aligner sur les 
meilleurs standards de conformité et 
d’éthique. Le successeur d’Ivan Glasen-
berg avait déclaré que ce type de compor-
tement n’avait pas sa place au sein du 
groupe. L’ancien directeur général, Ivan 
Glasenberg, et l’ancien président, Tony 
Hayward, sont eux aussi directement visés
dans la procédure lancée par les investis-
seurs. n

Glencore est un négociant de matières premières qui exploite aussi des mines de métaux, notamment en Afrique.

Virginie Jacoberger-Lavoué
 @VJacobergerL

C’était l’un des marqueurs attendus par 
les marchés depuis la rentrée, les inves-
tisseurs voulaient savoir comment le 
numéro un mondial du luxe faisait face
au début du retournement de la con-
joncture économique mondiale, à 
l’inflation ou à la baisse de l’activité en 
Chine à cause des confinements. La 
réponse de LVMH (propriétaire des 
« Echos ») est claire : l’activité progresse
toujours au galop et le groupe ne la voit
pas fléchir – du moins à court terme.

Au troisième trimestre, la maison
mère de Louis Vuitton, Dior ou de la 
nouvelle intégrée Tiffany a ouvert le bal
des résultats financiers du secteur avec 
des ventes en hausse de 19 %, à 19,8 mil-
liards d’euros. Le groupe de Bernard 
Arnault s’approche à grands pas de la 
barre symbolique des 20 milliards 
d’euros de chiffre d’affaires en trois 
mois, et affirme sa « confiance » dans sa
capacité à tenir ce rythme.

La rentabilité au rendez-vous
Malgré le retour de l’inflation et les 
conséquences de la guerre en Ukraine, 
LVMH a vu ses recettes s’élever à 
56,5 milliards d’euros entre janvier et 
septembre, une progression de 28 % par
rapport à la même période l’an dernier, 
déjà une année record. La croissance 
organique est de 20 % sur neuf mois. La
rentabilité est également au rendez-
vous, le bénéfice net ayant progressé de
23 % au premier semestre, à 6,5 mil-
liards d’euros.

Cet été, c’est l’Europe qui a dopé les
résultats du groupe, grâce au retour des
touristes profitant de l’envolée du dollar
en provenance du Golfe et des Etats-
Unis. De l’autre côté de l’Atlantique, les 
ventes affichent d’ailleurs une crois-
sance inférieure à celle des six premiers
mois de l’année. 

Dans ce décor, la zone Asie a perdu
du poids, sa part dans les ventes du 
groupe glissant de 36 % à 32 % depuis le
début de l’année. « Partout le développe-
ment de clientèles locales participe à ces 
résultats solides et équilibrés. L’Europe 
profite en outre de forts flux touristi-
ques », précise Jean-Jacques Guiony, 
directeur financier.

Mode & maroquinerie, la division la
plus rentable, enregistre sur neuf mois 
une croissance de ses ventes de 31 % 
grâce aux deux locomotives Louis Vuit-
ton et Dior. Les vins & spiritueux pro-
gressent aussi fortement, avec un bond
de 23 % dans le même laps de temps. Les
maisons de champagne (Moët & Chan-
don, Ruinart…) suivent la cadence, 
mais ont récemment connu des ten-
sions sur les approvisionnements. 
Dans les montres et la joaillerie, mais 
aussi la distribution sélective, le Covid 
semble aussi désormais oublié. n

LVMH : 
les ventes 
trimestrielles 
proches du cap 
des 20 milliards 
d’euros
LUXE

Mode & maroquinerie, 
la division la plus 
rentable, enregistre 
sur neuf mois une 
croissance de ses ventes 
de 31 %.

affirme-t-on cependant au sein du groupe
Castel.

Réseau tentaculaire
Poids lourds du vin en Gironde, sa société 
Castel Frères affichait l’an dernier un chif-
fre d’affaires de 677 millions d’euros. Et ce 
n’est qu’une petite partie des activités du 
groupe qui s’est très tôt imposé sur le mar-
ché de la bière en Afrique, puis des eaux 
minérales et des boissons gazeuses. Le 
groupe détient aussi les cavistes Nicolas. 
L’entreprise, qui n’a jamais publié ses 
comptes consolidés, est organisée autour 
d’un réseau d’environ 250 sociétés dans 
une quarantaine de pays, notamment en 
Suisse et à Gibraltar ainsi qu’au Liechtens-
tein avec une fondation et à Singapour 
avec un trust. Malgré ces montages com-
plexes, les autorités suisses, qui ont 
démarré leur enquête en 2017, ont conclu,
selon Bloomberg, que Pierre Castel et sa 
famille restaient les principaux bénéficiai-
res du groupe. Une enquête a également 
été ouverte, début juillet à Paris, pour 
complicité de crimes contre l’humanité et
de crimes de guerre contre une filiale du 
groupe accusée d’avoir soutenu financiè-
rement des rebelles en Centrafrique. n

Pierre Castel sous le coup
d’un redressement 
de 428 millions d’euros
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souhait de réduire notre dépendance à
l’Asie et tout particulièrement à la 
Chine. Et nous avons réussi à accroître
notre réactivité grâce à ce “nearsho-
ring” », explique Laurent Milchior, 
PDG du groupe Etam qui détient la 
marque éponyme ainsi qu’Undiz, 
Ysé, Livy et Maison 123. Celui-ci a 
recentré ses approvisionnements 
sur la zone Europe et le bassin médi-
terranéen.

Aujourd’hui, il annonce envisager
l’ouverture d’une usine de fabrica-
tion en Tunisie qui sera consacrée à 
toutes les marques. Pour le patron 
du groupe Etam, le contexte infla-
tionniste a encore plus contribué à 
valider cette stratégie : « Nous vou-
lions maximiser la performance de 
vente du produit versus son coût 
d’achat ; la dépréciation de l’euro a 
induit 15 % de hausse du prix d’achat 
de nos produits », précise-t-il. Mais 
Laurent Milchior reconnaît par 

ailleurs que « depuis l’été, on observe 
une baisse de nos coûts de transport ».

Recul de l’avion
Cela s’explique par la conjonction de
deux facteurs : « D’une part, les tarifs
des conteneurs Asie-Europe qui sont 
en baisse de 45 % à la suite d’un ralen-
tissement de la demande de transport
depuis mai. D’autre part, le poids de 
l’aérien qui, dans notre mix transport,
est en réduction grâce, notamment, à 
une meilleure visibilité sur les temps 
de transit maritime », poursuit-il. 
Pour le patron d’Etam, le change-
ment est net. « Le poids de l’aérien 
sera cette année pour le groupe à 
moins de 10 %, en comparaison des 
pics à 20 % que nous avions connus 
fin 2021 et début 2022 », assure-t-il.

La filière textile n’est pas encore
gagnée par un vaste mouvement de 
relocalisation même si davantage 
d’acteurs du secteur ont fait de cet 

enjeu une priorité depuis l’après-
pandémie. Globalement, les sites de 
production et les réseaux de distri-
bution ont été délocalisés à des mil-
liers de kilomètres contribuant à 
faire de la mode une des industries 
les plus énergivores et polluantes.

Dans l’Hexagone, le textile
emploie près de 100.000 salariés, 
c’est sept fois moins qu’il y a une qua-
rantaine d’années, lorsqu’on com-
mençait à s’inquiéter du pivot de la 
production vers l’Inde, du Bangla-
desh, de l’Asie du Sud-Est. Des 
décennies avant l’entrée de Chine 
(2001) à l’OMC. A l’exception du luxe
et des vêtements techniques (profes-
sionnels), l’industrie textile repose 
essentiellement sur une production 
mondialisée. La concurrence des 
nouveaux venus de la fast fashion (H
& M, Zara…) puis de l’ultra-fast 
fashion (Shein, Primark…) a encore 
accentué le phénomène. n

Textile : Etam veut réduire sa dépendance à l’Asie

Virginie Jacoberger-Lavoué
 @VJacobergerL

Le retournement des prix de trans-
port maritime pourrait freiner les 
ardeurs de l’industrie textile à rap-
procher ses sources d’approvision-
nement. Mais certains acteurs per-
sistent dans le mouvement de 
raccourcissement des chaînes logis-
tiques lancé par les premiers confi-
nements. C’est le cas du groupe 
Etam : « Nous avons entrepris une 
évolution de nos circuits d’importa-
tion depuis plusieurs années, avec le 

Malgré des coûts de 
transport en baisse, 
le groupe qui possède 
plusieurs marques de mode 
envisage d’ouvrir une usine 
en Tunisie pour contrer 
l’inflation générale 
et l’euro faible.

pas le cas des trafics vers l’Améri-
que du Nord, caractérisés par des 
niveaux de prix élevés.

Le syndicat des transitaires et
commissionnaires en douane 
du Havre (70 adhérents) constate, 
de son côté, que les compagnies 
maritimes cherchent à remplir 
leurs navires. « Elles nous contac-
tent à la recherche de volumes à 
transporter, ce qui n’était pas le cas 
auparavant quand les prix étaient 
très hauts », indique Brice Vatinel, 
président du Syndicat des Transi-
taires et Commissionnaires en 
douane du Havre (70 adhérents).

L’opérateur Terminaux de Nor-
mandie, filiale de TIL – la filiale 
portuaire de la compagnie mariti-
me MSC –, qui emploie 950 sala-
riés dont 770 dockers, fait état de 
« volumes à peu près stables à ce sta-
de », selon son directeur général, 
François Guérin. Le caractère très 
cyclique des taux de fret rend, se-
lon lui, l’exercice d’anticipation dif-
ficile. « C’est un cycle de plus dans 
une activité qui en a connu beau-
coup », relève-t-il.

En tout état de cause, le projet an-
noncé par TIL en juillet 2022 d’in-
vestir 700 millions sur le terminal à
conteneurs Port 2000 au Havre 
n’est pas remis en cause. Un projet 
qui vise à multiplier par trois sa ca-
pacité. « Nous avons eu la semaine 
dernière des échanges avec la Région 
Normandie au sujet de la formation 
de nos employés et au sujet de la mul-
timodalité ferroviaire et fluviale », 
confie François Guérin. « Le groupe
s’apprête à passer commande de 
neuf portiques [pour le chargement
et déchargement de conteneurs, 
NDLR], ce qui constitue la première 
étape significative du projet. » n

Claire Garnier
—Correspondante à Rouen

Le premier port français de conte-
neurs retient son souffle devant la 
baisse brutale des taux de fret 
mondiaux sur certaines destina-
tions. Jusqu’ici, Le Havre est épar-
gné. Les volumes de conteneurs 
qui y ont été traités entre janvier et
septembre 2022 sont presque 
équivalents à ceux traités sur la 
même période de 2021, avec une 
croissance de 1 % en conteneurs 
équivalents vingt pieds (EVP).

« Si la baisse des prix est très sen-
sible, son impact sur l’activité du 
port du Havre est minime à ce 
jour », constate Hervé Bonis, prési-
dent de l’Union maritime et 
portuaire du Havre qui regroupe 
600 entreprises employant 32.000
salariés. « Il faut comprendre 
qu’une variation de quelques pour-
cents en volume a un effet très im-
portant sur les prix », analyse Her-
vé Bonis. « Le même phénomène 
d’élasticité prix-demande avait été 
observé dans l’autre sens, au cours 
de la période précédente avec des 
prix stratosphériques multipliés 
par 7 ou 8 alors que la hausse des vo-
lumes n’était que de l’ordre 10 %. »

L’investissement de MSC 
pas remis en cause
Et de préciser que si l’activité vers 
l’Asie – soit la moitié de l’activité du
port du Havre – est impactée par 
un tassement des volumes, ce n’est

La baisse des tarifs 
maritimes a peu d’impact 
pour le moment sur 
Le Havre, premier port 
français de conteneurs.

Le Havre pas encore 
touché par la baisse 
des taux de fret

fitable que le premier pour les ar-
mateurs, et le cycle baissier va 
continuer. Combien de temps et jus-
qu’où ? Selon certains experts, la 
ligne de flottaison du « shipping » 
est à environ 10 % de rentabilité 
moyenne en période normale, ce 
qui laisse encore augurer d’une 
très longue descente par rapport 
aux taux de marge historiques de 
quelque 70 %…  

Où se situe le juste prix du trans-
port de conteneurs ? « A environ 
2.000 dollars en moyenne pour un 
conteneur de 20 pieds, soit le prix du 
marché après la consolidation de 
2016. Le prix n’est ni 8.000, ni même 
4.000 dollars. Notre prix de référence 
ne peut pas être celui de la crise du Co-
vid », détaille Paul Tourret. Toute-
fois, les armateurs ont de nombreu-
ses dépenses additionnelles à régler 
à chaque rotation, depuis la flambée
du prix du carburant jusqu’au péage

du canal de Suez, qui va à nouveau 
grimper de 15 % en janvier prochain,
après deux hausses cette année.

« Il faut que les taux de fret se calent
à un niveau où les compagnies de li-
gnes régulières puissent financer 
leurs navires, leur innovation et leur 
décarbonation, ajoute Arthur Ba-
rillas. L’exposition au risque est im-
portante pour les armateurs, qui doi-
vent payer les cycles bas avec les 
profits des années précécentes. »

Dès lors, les risques de surcapaci-
tés sont déjà dans toutes les têtes. A 
court de navires au début de la pan-
démie, les armateurs ont comman-
dé aux chantiers navals asiatiques 
pour un total de 5 millions de boîtes 
« équivalent vingt pieds ». Soit plus 
de 27 % de la flotte actuelle en servi-
ce, avec des navires qui seront livrés 
pour l’essentiel en 2023-2024. Au ris-
que de faire baisser encore davanta-
ge les taux de fret. n

l Après avoir battu des records historiques à la hausse en début d’année, le prix de transport maritime 
des conteneurs entre la Chine et le reste du monde s’est effondré en quelques mois.
l Et les incertitudes sont importantes pour le possible point d’atterrissage du marché en 2023.

La bulle du transport maritime 
se dégonfle à grande vitesse

Denis Fainsilber
dfainsilber@lesechos.fr

Les grands armateurs mondiaux 
ont engrangé des bénéfices record et
totalement atypiques depuis 2021, 
mais le point haut de leur cycle est 
passé depuis déjà un certain temps. 
Leurs fameux « superprofits » ne se-
ront bientôt plus pour eux qu’un 
souvenir. Car les taux de fret mariti-
me, clé de leur soudaine richesse, 
montés à des niveaux stratosphéri-
ques il n’y a pas si longtemps, s’effon-
drent depuis l’été à une vitesse que 
personne n’avait vu venir. Pour les 
clients chargeurs, qui négocient déjà
les contrats de transport pour 2023, 
les mois actuels sonnent donc com-
me un air de revanche.

Témoin de cette extrême volatili-
té : l’indice SCFI (Shanghai Contai-
nerized Freight Index), qui reflète 
depuis 2009 les taux de fret « spot » 
(négociés au comptant) pour expé-
dier des marchandises au départ des
grands ports chinois vers le reste du 
monde, vient de passer récemment 
sous la barre symbolique des 
2.000 dollars pour un conteneur de 
20 pieds : soit 1.923 dollars au der-
nier pointage du 30 septembre - 
après avoir culminé à son sommet 
historique de 5.110 points en janvier 
dernier.

Les Etats-Unis ont surstocké
Depuis treize semaines, rien n’inver-
se le rythme baissier, et l’accéléra-
tion est particulièrement nette, sous 
l’effet de sérieux vents contraires 
macroéconomiques : inflation galo-
pante, crise énergétique mondiale, 
chute de la demande de biens manu-
facturés, incertitudes monétaires, 
conséquences multiples de la guerre
en Ukraine, remontée des taux d’in-
térêt… De plus, les grands distribu-
teurs, surtout américains, ont eu 
tendance à surstocker avant l’été, 
par peur des effets bien réels de la 
pandémie en Chine, ce qui contribue
à faire piquer du nez aujourd’hui la 
demande de transport maritime.

« Dans tout le secteur, on anticipait
un atterrissage des taux vers le pre-
mier trimestre 2023, mais tout le 
monde est surpris par la baisse actuel-
le, et toute l’industrie navigue à vue », 
témoigne Arthur Barillas, cofonda-
teur et PDG d’Ovrsea, un commis-
sionnaire de transport digital con-
trôlé par Bolloré Logistics. Au-delà 

FRET des tarifs d’acheminement, les ex-
perts du courtier Drewry ont revu à 
la baisse leurs prévisions de PIB, et 
celles de la demande de transport 
par conteneurs, ramenée à +1,5 % 
cette année puis +1,9 l’an prochain. 
Ceux de HSBC voient même un recul
des échanges mondiaux de 2 % en 
2022, puis 3 % en 2023.

« Nous sommes dans un retourne-
ment du marché, et les taux spot sont 
en train de nous avertir, estime Paul 
Tourret, directeur de l’Institut supé-
rieur d’économie maritime (Ise-
mar) : la sortie du Covid se fait avec 
une crise énergétique, ce que personne
n’a vraiment vu venir. Les produits fi-
nis made in China déclinent, comme 
la demande de biens intermédiaires. 
Même si le SCFI reflète plus l’inquiétu-
de des distributeurs que celle des con-
sommateurs, ces derniers commen-
cent à réduire leur demande : après un
été de rééquilibrage des dépenses vers 
l’économie récréative et touristique, il 
y a des perspectives d’une vraie décon-
sommation. »

Tous les indices en recul
L’indice SCFI ne représente certes 
que 10 à 15 % des volumes transpor-
tés chaque année (mais le triple de 
cette part pour CMA CGM), et les ta-
rifs des routes transatlantiques, par 
exemple, sont plus robustes qu’en 
sortie d’Asie, mais il constitue pour 
les experts un indicateur avancé des
retournements économiques.

En outre, les autres indices de li-
gnes régulières sont aussi orientés à 
la baisse : le CCFI, qui mesure tous 
les transports de conteneurs, tout 
comme le Harpex Shipping Index, 
qui suit les coûts de transport des 
produits finis par les porte-conte-
neurs. Les indices New ConTex, ba-
romètres du marché de l’affrète-
ment des conteneurs, ces « boîtes » 
qui étaient une denrée si rare en 
2021, « sont tous baignés dans le rou-
ge », selon le dernier rapport de New
ConTex de Hambourg. Jusqu’au Bal-
tic Dry Index qui reflète les échanges
de matières premières (charbon, 
minerai de fer, céréales…), en chute 
libre en septembre.

Avec des cycles très courts, le se-
cond semestre sera donc moins pro-

Les risques 
de surcapacités 
sont déjà dans 
toutes les têtes.
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field Rise glissera ses propres 
clients au milieu de ceux des 
afficheurs. « Notre inventaire [le
total des publicités qui peuvent 
être diffusées sur un écran, 
NDLR] n’est pas vendu à 100 % »,
précise Caroline Puechoultres, 
directrice générale de la straté-
gie client d’Unibail-Rodamco-
Westfield. La nouvelle struc-
ture ne vend pas que des écrans
aux marques. Elle y ajoute des 
dispositifs événementiels qui 
habillent aux couleurs de 
l’annonceur des espaces entiers
d’un centre commercial, des 
escaliers aux garde-fous. Des 
boutiques éphémères s’y asso-
cient à la demande.

Le bonus de l’offre de la fon-
cière se cache dans un système 
de capteurs qui suivent les visi-
teurs. La CNIL a donné son 
accord. L’anonymat est pré-
servé. Cette innovation repère 
et compte les visiteurs exposés 
à la publicité qui se rendent 
dans la boutique dans laquelle 
la marque de l’annonceur est 
vendue. L’impact de la campa-
gne est ainsi mesuré avec préci-
sion. La FNAC, avec Havas 
Media et Clear Channel, a ainsi,
au cours d’un test, échelonné 
l’efficacité de plusieurs annon-
ces différentes.

550 millions de visiteurs
« L’intérêt de Westfield Rise, c’est
une proposition qui combine 
numérique et physique. Cela 
souligne la valeur de nos cen-
tres », argumente Candice 
Mayer-Gillet, directrice géné-
rale de l’agence. Unibail-Ro-
damco-Westfield recense 
550 millions de visiteurs par an
dans ses sites européens. La fré-
quentation a baissé pendant le 
Covid en raison des fermetures 
sanitaires. Elle remonte et ne 
serait plus en France inférieure 
que de 5 % au niveau de 2019.

La nouvelle activité a généré
30 millions d’euros de revenus 
nets en 2021. Le chiffre grim-
pera à 75 en 2024. Des annon-
ceurs comme Disney, Samsung
ou le spécialiste du paiement 
fractionné Clearpay ont déjà 
joué le jeu. L’objectif que Jean-
Marie Tritant a annoncé est 
200 millions en 2030. Unibail-
Rodamco avait célébré fin 2021 
le rachat de Westfield avec la 
multidiffusion d’un concert de 
Lady Gaga qui illustrait la capa-
cité de son réseau de centres à 
créer l’événement. n

Philippe Bertrand
 @Bertra1Philippe

Chose promise, chose due. 
Jean-Marie Tritant a promis 
une nouvelle source de revenus
aux investisseurs d’Unibail-Ro-
damco -Westf ie ld  dont  i l 
assume la présidence du direc-
toire. Il lance ce mercredi West-
field Rise. Cette agence interne 
de « retail media », dont les 
bureaux se répartissent entre 
Paris et Londres et la cinquan-
taine de salariés dans les 11 pays
d’Europe dans lesquels la fon-
cière est implantée, ne copie 
pas RevelanC du groupe Casino
ou Carrefour Links, qui vendent
essentiellement des données.

Rise se veut l’acronyme de
« Reinventing Immersive Shop-
ping Experience » : réinvention 
de l’expérience d’achat en 
immersion.  Tout  un pro-
gramme. L’agence combine la 
commercialisation de pan-
neaux publicitaires numéri-
ques avec l’observation des visi-
teurs qui les regardent. Unibail-
Rodamco-Westfield possède 
1.700 panneaux au sein des 55 
centres qui sont implantés dans
11 pays d’Europe. En France, la 
foncière a racheté ceux que son 
partenaire Clear Channel y avait
installés. Certains dispositifs 
comme le « Digital Dream » des
4 Temps, à la Défense, forment 
une vaste couronne d’images 
au-dessus d’un atrium, à 360 
degrés ou presque.

Escaliers habillés
Clear Channel, comme son con-
current JCDecaux sur certains 
sites, demeure partenaire de la 
foncière et poursuit la commer-
cialisation de ces écrans. West-

DISTRIBUTION

Westfield Rise est 
une structure de 
« retail media » 
comme en possè-
dent déjà Casino 
et Carrefour.

L’agence combinera 
la commercialisa-
tion de panneaux 
publicitaires numé-
riques avec l’obser-
vation des visiteurs 
qui les regardent.

Unibail crée une 
agence média pour 
monétiser le trafic 
de ses centres

COSMÉTIQUE

Virginie Jacoberger-Lavoué
 @VJacobergerL

Le bio ne connaît pas de tendance 
baissière sur le marché de la beauté
alors que cette catégorie de pro-
duits est victime d’un coup de mou 
dans d’autres secteurs tel que l’ali-
mentation. « Le marché tient la 
corde car l’offre s’est étoffée. Il y a plus
de 15.000 produits cosmétiques label-
lisés bio et, par ailleurs, les réseaux de
distribution sont nombreux », indi-
que Nicolas Bertrand, directeur de 
Cosmébio, association française de 
cosmétiques bio regroupant plus 
de 730 marques et se distinguant 
par un label du même nom.

En France, les adeptes des pro-
duits de soins bio sont pourtant des
acheteurs récents. A « 77 %, ils en 
achètent depuis moins de cinq ans », 
révèle une étude Ifop menée à l’ini-
tiative de Cosmébio.

Les produits de soins pour le
visage et pour les cheveux sont les 
plus plébiscités, suivis par les pro-
duits pour le corps alors que les par-
fums et eau de toilette pèsent peu. 
« Il n’y a pas ou peu de volatilité de la
clientèle, le bio reste une valeur 
sûre », analyse un acteur de la distri-
bution. Plus de la moitié des con-
sommateurs de produits bio y ont 
consacré un budget plus élevé au 
cours des derniers mois. Le panier 
moyen est en hausse depuis 2020. 
Un acheteur sur deux a augmenté 
ses achats. « Aujourd’hui, 71 % des 
consommateurs de produits bio y 
consacrent un budget moyen men-
suel de 20 euros », explique Mélanie
Hanoteau de l’Ifop.

Stabilité des ingrédients
L’Oréal a développé son offre de 
produits bio à travers plusieurs 
marques. Le numéro un de la 
beauté détient ainsi Sanoflore 
entièrement certifié bio depuis 
1986.  I l  répond aussi  à  cette 
demande croissance avec une 
gamme de produits Garnier (Gar-
nier Bio) qui comprend une offre de
soins d’hygiène et capillaires ainsi 
que des soins pour la peau. L’Oréal a
également voulu innover dans ce 
secteur en lançant une gamme de 
maquillage avec la marque La Pro-
vençale Bio. « En raison de la problé-
matique de la stabilité des ingré-
dients, c’était la catégorie de produits
la plus complexe, un défi », indique-
t-on chez L’Oréal.

Le groupe Nuxe n’a, lui, cessé
d’enrichir sa gamme Nuxe Bio. La 
vingtaine de ces produits de soins 
sont tous certifiés par Ecocert 
grâce à des formules « contenant 
99 % d’ingrédients d’origine natu-
relle et en moyenne 65 % d’ingré-
dients cosmétiques issus de l’agricul-
ture biologique », insiste la marque 
à propos de cette gamme exclusive-
ment fabriquée en France. Clarins 
a développé depuis plus de trois 
ans My Clarins, une marque desti-
née aux jeunes qui revendique l’uti-
lisation d’ingrédients essentielle-
ment naturels.

Des PME comme Léa Nature,
surtout ancrée dans l’alimentaire 
bio mais qui détient en cosmétiques
So’Bio étic, Natessance… ont lancé 
avec succès des gammes de pro-
duits de soins bio. Le groupe L’Occi-
tane est présent sur le bio avec Mel-
vita alors que Marionnaud a 

pes du commerce équitable. La 
marque génère 80 millions d’euros
de ventes en magasins et repré-
sente 10 % du chiffre d’affaires du 
groupe en sortie d’usine. 

Une usine de cosmétiques flam-
bant neuve, construite en 2019 à 
La Rochelle, le fief de l’entreprise 
philanthropique de Charles Klo-
boukoff, pour accompagner la 
croissance d’un marché nourri par
la méfiance envers les molécules 
de synthèse.

« Les produits d’hygiène et de
beauté bio en grandes surfaces 
pesaient 70 millions d’euros en 2016, 
à peine 1,2 % du marché de la cosmé-
tique dans ces magasins. Leur part a 
quadruplé depuis, avec un montant 
de 275 millions d’euros, dont 30 % 

pour So’Bio étic », explique Julien 
Ribault, directeur marketing de la 
division cosmétique chez Léa 
Nature.

La gamme de 356 références for-
mulée avec 98 % d’ingrédients d’ori-
gine naturelle, dont 10 % minimum
sont certifiés biologiques, répond à 
la charte Cosmébio et au-delà, puis-
qu’elle s’emploie à remplacer les 
dérivés controversés d’huile de 
palme dans les agents moussants 
des gels douches et shampooings.

Moins de publicité 
que L’Oréal
Les principes actifs sont l’huile 
d’argan, de coco, de ricin, d’amande
douce, le jus d’aloe vera, la fleur de 
lotus et de lupin, le lait d’ânesse. Ils 
proviennent autant que possible de
filières solidaires et équitables au 
Maroc, au Brésil ou au Burkina 
Faso. Un surcoût assumé pour 
défendre les valeurs sociales et 
environnementales revendiquées 
par Léa Nature depuis trente ans.

Le groupe Léa Nature,  qui
emploie 2.000 salariés, est le pre-

Léa Delpont
—Correspondante à Lyon

Alimentation, hygiène, beauté, la 
Compagnie Léa Nature est sur tous
les fronts de la consommation bio 
en supermarchés, pour la rendre 
accessible au plus grand nombre. 
Le groupe est né des cosmétiques 
aux plantes Floressance, la mar-
que pionnière qui défricha les 
rayons en 1994. 

Mais c’est sa petite sœur So’Bio
étic ,  lancée en 2008,  qui  est 
aujourd’hui numéro un des ventes
en grandes surfaces. L’éthique en 
prime, puisqu’elle a réussi ce tour 
de force sans renoncer aux princi-

La marque bio et éthique de 
la Compagnie Léa Nature 
détient 30 % des parts de 
marché dans la grande 
distribution. L’aboutisse-
ment d’un combat démarré 
en 1994 avec la marque 
Floressance, à l’origine 
du groupe de Charles 
Kloboukoff. 

« Aujourd’hui, 
71 % des 
consommateurs 
de produits bio 
y consacrent 
un budget moyen 
mensuel 
de 20 euros. »
IFOP

80
MILLIONS D’EUROS
Le chiffre d’affaires généré 
par la marque en magasin.

Ecowatt : cent grandes entreprises 
promettent « l’exemplarité »
ÉNERGIE Près de cent grandes entreprises françaises de tout
secteurs – du logement au transport en passant par les médias,
la grande distribution ou l’agroalimentaire –, ont adhéré au dis-
positif Ecowatt, les engageant à être « exemplaires » durant
l’hiver en réduisant leur consommation électrique et en infor-
mant leurs clients en cas de tensions sur le réseau.

à suivre

commercialisé sa propre gamme 
de produits dits Green, tous fabri-
qués en France.

Selon le sondage Ifop, le « levier
d’attractivité de ces produits est le 
prix », considéré comme « moins 
élevé » par 32 % des acheteurs de 
produits bio. Pour un quart des 
acheteurs français de produits de 
soins bio, la présence d’un « label » 
est incitative et constitue « un gage 
sur la formulation ». Selon Kantar, 
les GMS (grandes et moyennes sur-
faces) constituent le premier réseau
de distribution des cosmétiques bio
avec des marques qui cartonnent 
comme So’Bio étic. Dans les parfu-
meries, où 20 % des produits de 
soins sont vendus, la tendance bio 
se maintient également. Selon Kan-
tar, le marché des cosmétiques bio 
et naturels a séduit depuis 2015 
« plus de 8,1 millions d’acheteurs sup-
plémentaires ». n

l Les ventes de cosmétiques bio ne faiblissent pas alors que cette catégorie 
de produits est délaissée dans d’autres secteurs comme l’alimentation.
l Offre étoffée, des ingrédients naturels ou made in France ont séduit 
8,1 millions d’acheteurs supplémentaires depuis 2015.

mier contributeur européen du 
fonds 1 % pour la Planète. Il défend 
aussi le made in France : tous les 
produits So’Bio sont fabriqués en 
Charente-Maritime, à l’exception 
de quelques vernis, rouges à lèvres 
et crayons. Cette unité de produc-
tion est équipée de la première sta-
tion d’épuration naturelle pour le 
traitement d’effluents industriels 
issus de la cosmétique, en France.

« Et pourtant, on n’est pas plus
cher que L’Oréal », revendique 
Julien Ribault. « Les marges sont 
réduites, les négociations serrées avec
les distributeurs. Mais surtout, on 
dépense moins d’argent en publicité 
et il y a moins de dorures sur nos pac-
kagings éco-conçus. »

« Les produits sans compromis
ont répondu aux attentes des con-
sommateurs en quête de sensorialité 
et d’efficacité », assure-t-il. So’Bio 
étic occupe la quatrième place, tou-
tes marques confondues, du mar-
ché du visage – le segment roi : 
« C’est le signe de confiance ultime 
car on applique les crèmes sur la 
peau sans les rincer ». n

So’Bio étic, championne des grandes surfaces

Nuxe, la marque fondée par Aliza Jabès, a développé une gamme de produits bio fabriqués 
en France. Photo DR

Le bio résiste dans la cosmétique
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d’environ 100 milliards de yens (soit 
700 millions d’euros) dans ses 
comptes 2022-2023. Automatique-
ment, cette opération « se traduira 
dans le résultat net de Renault Group
du second semestre 2022 par une 
contribution négative estimée à 
331 millions d’euros (avant retraite-
ments IFRS) », a indiqué, de son côté,
le groupe français, qui détient tou-
jours 43 % de Nissan et qui traverse 
une mauvaise passe financière. Sur-
pris par cette annonce, les investis-
seurs ont fait chuter, à la Bourse de 
Paris, le titre de Renault de 4,7 %. Le
Losange avait déjà enregistré une 
lourde perte de 2,2 milliards lors de 
la cession d’Avtovaz au même orga-
nisme public russe.

Comme l’avait fait Renault au
printemps, Nissan a négocié, avec sa
sortie, une clause qui lui permettrait,
théoriquement, de racheter ses ac-
tifs aux autorités russes pendant une
période de six ans. Mais les analystes

en doutent fortement. Si la Russie 
n’absorbait, chaque année, qu’envi-
ron 50.000 véhicules de la marque 
Nissan, elle avait pris, depuis 2009, 
une place dans son architecture de 
production globale. L’entreprise 
avait inauguré, cette année-là, en 
grande pompe, une petite usine en 
présence de Carlos Ghosn, alors pa-
tron de l’alliance Renault-Nissan et 
de Vladimir Poutine, alors Premier 
ministre. Jusqu’à l’enclenchement 
de la guerre, le site assemblait des 
Qashqai, des X-Trail et des Murano.

Des Japonais peu politisés
Avec ce retrait, Nissan s’inscrit dans
la stratégie adoptée par tous les 
constructeurs nippons. Fin septem-
bre, Toyota avait été le premier à an-
noncer son départ de Russie. Le nu-
méro un mondial avait expliqué 
qu’il n’anticipait, à moyen terme, 
aucune amélioration des condi-
tions de production sur place et qu’il

Yann Rousseau
 @yannsan

– Correspondant à Tokyo

Pressés ni par leurs actionnaires, ni
par l’opinion publique nippone, ni 
par Tokyo, les grands constructeurs
japonais faisaient le dos rond de-
puis des mois en Russie.

Alors que leurs concurrents occi-
dentaux avaient organisé, souvent 
sous la pression de leurs gouverne-
ments ou de mouvements de sou-
tien à Kiev, une sortie rapide du 
marché russe après l’attaque, fin fé-
vrier, de l’Ukraine par les troupes de
Moscou, les industriels japonais 
avaient, eux, simplement suspendu
leurs activités dans le pays. Mais 
l’enlisement de la crise – qui paraly-
se leur approvisionnement en piè-
ces détachées et complique leur fi-
nancement local –, vient finalement
de les pousser à accepter un retrait 
complet du marché russe.

Chute du titre français
Mardi, Nissan, le partenaire Re-
nault, a annoncé qu’il allait céder 
toutes ses opérations locales, et no-
tamment son usine d’assemblage de
Saint-Pétersbourg, à l’institut de re-
cherche public Nami. Le construc-
teur, qui employait environ 2.000 
personnes sur place, va maintenir, 
pendant quelques semaines encore,
ses équipes de vente, jusqu’à l’épui-
sement de ses stocks. Il n’assurera 
plus ensuite que la maintenance 
promise à ses clients russes.

Le groupe a précisé, dans un com-
muniqué, que cette cession allait en-
traîner une charge exceptionnelle 

AUTOMOBILE

Le partenaire de 
Renault va céder ses 
opérations, et notam-
ment son usine de 
Saint-Pétersbourg, à un 
institut public russe.

Cette cession va 
entraîner une charge 
exceptionnelle dans 
ses comptes et donc 
une contribution 
négative dans ceux 
de son principal 
actionnaire.

blème « en l’espace de trente 
jours », sans que cela ne pèse 
trop sur ses finances. La décon-
venue pourrait  donc être 
mineure pour un groupe sou-
tenu par Amazon – à qui il doit 
livrer 100.000 fourgonnettes 
d’ici à 2030 – et qui dort sur une 
montagne de cash de 15 mil-
liards de dollars, après sa très 
fructueuse cotation de 2021. 
Mais elle s’ajoute à une série 
d’accrocs qui ralentissent 
sérieusement la montée en 
cadence du groupe.

Comme d ’autres  p et i ts
constructeurs, et beaucoup 
plus que Tesla – illustre aîné à 
qui l’on comparait Rivian il y a 
encore quelques mois –, la 
société a particulièrement souf-
fert de la pénurie de semi-
conducteurs qui affecte l’indus-
trie automobile. Elle doit, en 
outre, composer avec des soucis
manifestes de production : ce 
rappel est déjà le troisième de 
l’année, après un problème 
d’airbag au printemps et 
une question de ceinture de 
sécurité en août.

Erreurs stratégiques
Conséquence directe : le califor-
n i e n  n e  v i s e  p l u s  q u e 
25.000 unités produites en 
2022, contre 50.000 initiale-
ment, et n’en a sorti, pour 
l’heure, que 14.000 de ses usi-
nes. Rivian a aussi commis des 
erreurs stratégiques, en aug-
mentant le prix de véhicules 
déjà commandés puis en faisant
machine arrière devant la 
colère de ses clients. Ses ater-
moiements se sont traduits par 
une perte cumulée de 3,3 mil-
liards de dollars pour le seul 
premier semestre… et un chiffre
d’affaires de 460 millions. De 
moins en moins confiants, les 
investisseurs ont, eux, vendu 
leurs actions en masse.

Lundi, pour la première
séance depuis l’annonce du rap-
pel, Rivian a encore clôturé en 
chute de 7,3 %. Le groupe ne 
pèse plus que 28,8 milliards en 
Bourse, et a perdu 75 % de sa 
valeur depuis son introduction 
en Bourse.

(
Lire « Crible »
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triels. Il dénonçait « une politisation
de la manière de gérer les affaires », 
qui l’aurait conduit à fermer la 
coentreprise montée par Jeep (une 
des marques de Stellantis) avec le 
constructeur local GAC, contrôlé 
par l’Etat. Le partenaire local 
n’aurait pas respecté l’accord qui 
devait faire passer Jeep de 50 % à 
75 % du capital, un revirement sur 
instruction de Pékin, laisse enten-
dre Carlos Tavares.

Réduire la voilure
A cela s’ajoutent les tensions crois-
santes entre la Chine et les Etats-
Unis, qui amènent le patron portu-
gais à anticiper des « sanctions 
croisées » entre les deux blocs. Il a 
donc choisi de « mettre à l’abri » son
groupe américano-européen, ce 
qui le conduit à réduire la voilure 
dans l’ex-empire du Milieu, même 
si celui-ci concentre plus d’un quart
des ventes de voitures neuves dans 
le monde.

Cette posture place Peugeot et
Citroën dans une situation délicate.
Les deux marques sont présentes 
en Chine depuis plus de trente ans, 
par le biais de DPCA, coentreprise 
détenue à parité avec le construc-
teur chinois Dongfeng. Mais 
celui-ci peut désormais nourrir des 
doutes sur la volonté de son parte-

constructeur mondial ne détient 
que 0,5 % du marché chinois.

D e s  r e p r é s a i l l e s  d e  Pé k i n
n’auraient donc qu’un impact limité
sur les comptes du groupe. Les pro-
pos de Carlos Tavares, à l’inverse, 
ont sans doute été appréciés aux 
Etats-Unis, où le groupe tire la 
majorité de ses bénéfices.

A l’échelle de Peugeot et Citroën,
les enjeux sont plus élevés. Les deux
marques s’efforcent depuis des 
années de développer leurs ventes 
hors d’Europe. Citroën vise par 
exemple 500.000 ventes par an 
hors du continent à l’horizon 2030, 
et le rétablissement des ventes en 
Chine représentait jusqu’ici un 
jalon majeur pour y parvenir.

Le pragmatisme chinois
Jean-François Dufour, cofondateur 
du centre de ressources Sinopole, 
ne croit pas à des rétorsions de la 
part des autorités chinoises.

« La gestion des affaires est effecti-
vement de plus en plus en politisée, 
mais la partie chinoise est d’abord 
guidée par son intérêt, explique 
l’expert. Jeep, dont l’image reste très 
liée à l’armée américaine, avait peu 
de chances de prospérer en Chine 
dans le contexte de tension avec les 
Etats-Unis. Pour autant, le gouverne-
ment chinois ne souhaite pas que 

tion du plan stratégique du groupe. 
Dongfeng gère désormais les ventes
de Citroën, alors que Stellantis 
pilote celles de Peugeot. Il s’agit de 
mettre fin aux dissensions qui ont 
fini par saper les performances 
commerciales de la coentreprise.

« Tavares donnait comme instruc-
tion de privilégier les marges quitte à 
sacrifier les volumes, comme en 
Europe, alors que Dongfeng prônait 
l’approche inverse, pointe un expert 
du marché. Du coup, les équipes sur 
place étaient un peu perdues. »

La clarification des responsabili-
tés semble profiter à Citroën, dont 
les ventes remontent nettement 
depuis deux ans, après avoir chuté à
20.000 voitures seulement en 2020.
Les prises de décision incombent 
beaucoup plus qu’avant à des 
locaux, un parti pris revendiqué par
Vincent Cobée, le patron de Citroën,
pour mieux répondre aux besoins 
du marché. De fait, la plupart des 
cadres français de DPCA qui ont été
rapatriés de Wuhan au moment de 
la crise Covid, au printemps 2020, 
n’ont pas été remplacés, rapporte 
un expert local. Dans les faits, le 
pilotage de la coentreprise serait 
désormais assuré par Dongfeng. Au
risque d’accroître l’impression que 
la Chine n’est plus une priorité du 
groupe. n

Frédéric Schaeffer 
– Correspondant à Shanghai
et Lionel Steinmann

 @lionelSteinmann

Carlos Tavares n’a pas sa langue 
dans sa poche, ce qui en fait l’un des
patrons les plus écoutés de l’indus-
trie automobile. Mais les sorties du 
directeur général de Stellantis 
embarrassent parfois ses troupes, 
et celle qu’il a faite fin juillet concer-
nant la Chine pourrait bien compli-
quer la vie de Peugeot et Citroën sur
ce qui est devenu le premier mar-
ché automobile de la planète.

« Pour des acteurs occidentaux,
vendre des véhicules en Chine devient
de plus en plus difficile », a affirmé le
dirigeant portugais à l’occasion de 
la présentation des résultats semes-

AUTOMOBILE

Les récentes déclara-
tions de Carlos Tavares 
sur la Chine fragilisent 
les deux marques 
françaises sur cet 
immense marché, en 
jetant un doute sur la 
volonté de Stellantis de 
persévérer sur place.

Peugeot et Citroën en position délicate en Chine

était donc contraint de fermer son 
usine de Saint-Pétersbourg, où il as-
semblait 80.000 voitures par an. Il 
n’avait, lui, négocié aucune « repri-
se » par un acteur local.

S’ils n’ont encore rien formalisé,
les groupes Mazda et Mitsubishi fi-
nalisent aussi leurs négociations en 
vue d’un retrait complet du pays. 
Beaucoup moins « politisées » que 
leurs homologues occidentales, les 
entreprises japonaises n’ont pas 
massivement quitté la Russie après 
l’invasion de l’Ukraine et continuent
de définir leur stratégie en fonction 
de « facteurs » économiques.

Même si le gouvernement japo-
nais a fermement condamné l’atta-
que russe, il a, pour l’instant, refusé 
de renoncer à ses grands investisse-
ments gaziers et pétroliers sur place
ainsi qu’à ses approvisionnements 
en gaz naturel russe, qui représen-
taient, avant la crise, 9 % de ses im-
portations annuelles de gaz. n

Nissan quitte la Russie et 
plombe les finances de Renault

Avec ce retrait de Russie, Nissan s’inscrit dans la stratégie adoptée par tous les constructeurs 
nippons. Photo Olga Maltseva/AFP

Basile Dekonink 
 @Bdekonink

Des problèmes d’approvision-
nement, des retards dans la pro-
duction, des objectifs revus à la 
baisse, le titre chahuté en 
Bourse. Et, désormais, le rappel 
de la quasi-totalité des véhicules
déjà livrés : 2022 tourne à 
l’annus horribilis pour Rivian, le
constructeur californien de 
véhicules électriques.

Dans une lettre adressée ven-
dredi à ses clients, le patron du 
néoconstructeur, RJ Scaringe, 
indique que sur « un petit pour-
centage » de véhicules, une fixa-
tion de la direction n’a « pas été 
suffisamment ajustée », ce qui 
peut, « en de rares circonstan-
ces », faire perdre le contrôle de 
la direction. Le rappel concerne
quelque 13.000 pick-up R1T et 
SUV R1S, les deux modèles mis 
en production par Rivian.

Une montagne de cash
Le constructeur a relevé jus-
qu’ici sept incidents de ce type 
sans qu’il n’y ait, à sa connais-
sance, de blessés. Il s’engage par
ailleurs « à réparer ce problème 
aussi rapidement que possible 
sur tout véhicule affecté » ; la 
réparation peut être faite « en 
quelques minutes » et le groupe 
affirme pouvoir résoudre le pro-

AUTOMOBILE

Le constructeur 
californien de 
fourgonnettes 
électriques essuie 
un nouveau déboire.

Un problème de 
direction détecté 
sur quelques véhi-
cules tire son titre 
encore à la baisse.

L’année noire 
de Rivian, le grand 
partenaire d’Amazon

-75 %
DE VALEUR
Perte du groupe depuis 
son introduction en Bourse.

Stellantis soit totalement absent de 
son marché. » Cela laisserait une 
chance à Peugeot et Citroën, qui res-
tent les seules marques du groupe à
opérer deux usines sur place. Une 
condition indispensable pour exis-
ter pour elles. « Miser sur des impor-
tations, comme Carlos Tavares 
compte le faire désormais avec Jeep, 
peut fonctionner pour des véhicules 
haut de gamme, pas pour ceux de 
Peugeot et Citroën, affirme Jean-
François Dufour. S’ils doivent renon-
cer à produire localement, il leur fau-
dra quitter le marché. »

Mettre fin aux dissensions
Chez DPCA, une nouvelle réparti-
tion des rôles a été annoncée en 
mars dernier, lors de la présenta-

« Si Tavares 
s’est autorisé 
cette sortie, 
c’est qu’il n’a pas 
grand-chose 
à perdre. »
UN CONNAISSEUR 
DU SECTEUR

naire de développer leur activité 
commune. De surcroît, les autorités
locales, plutôt habituées à ce que les
entreprises étrangères les ména-
gent, n’ont sans doute pas apprécié 
qu’on les accuse ouvertement 
d’ingérence.

Signe que le sujet est sensible, les
représentants du groupe en France 
ne s’autorisent aucun commentaire.
« A ce stade, c’est “business as usual”, 
on n’a pas vu d’inflexion dans les ven-
tes », lâche tout de même un cadre.

Comme le note un bon connais-
seur du secteur, « si Tavares s’est 
autorisé cette sortie, c’est qu’il n’a pas
grand-chose à perdre ». Les ventes de
PSA et Fiat Chrysler ont en effet 
dégringolé ces dernières années en 
Chine, et leur fusion, début 2020, 
pour créer Stellantis n’a pas changé
grand-chose. Si l’année 2021 a mar-
qué un rebond (les ventes de DPCA 
o n t  d o u b l é  p o u r  a t t e i n d r e 
100.000 exemplaires), le quatrième 

0,5 %
DE PART DE MARCHÉ
Poids de Stellantis, quatrième 
constructeur mondial, 
sur le marché chinois.

Demain un Autre Jour: 2022-10-12T05:12:08c:Les Echos;u:cferrandeau@lesechosleparisien.fr; 2022-10-12T09:41:38+02:00
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merciale de robotaxis à Santa 
Monica, dans la banlieue de Los 
Angeles. Ce sont des Hyundai Ioniq
5, un SUV électrique, qui seront mis
à la disposition des clients d’Uber.

Gouffre financier
Ce n’est pas la première fois que 
l’entreprise créée par Travis Kala-
nick tente de s’attaquer au marché 
de la voiture autonome. Cette tech-
nologie lui permettrait de faire bais-
ser ses coûts en évitant de rémuné-
rer des chauffeurs, et donc d’aug-
menter ses marges. L’entreprise 
californienne avait lancé sa bran-
che Uber ATG en 2015, avec pour 
ambition de déployer ses voitures 
autonomes dans 13 villes aux Etats-
Unis d’ici à 2022.

Mais ses efforts pour développer
une voiture entièrement autonome
lui coûtaient cher – 20 millions de 
dollars par mois en 2016 –, et n’ont 
pas abouti aussi vite que prévu. La 
technologie représentait en outre 
un risque pour la marque. En 2018, 
l’une des voitures autonomes 
d’Uber a renversé une passante à 
Tempe, en Arizona, qui est morte 
de ses blessures. 

Pour se débarrasser de ce gouffre
financier, Uber a revendu sa divi-
sion à Aurora en 2020. Dans cette 
opération, Uber a investi 400 mil-
lions de dollars dans la start-up. 
L’entreprise située à San Francisco 
a par ailleurs récupéré 26 % des 
actions de la start-up, ce qui conti-
nue à peser sur ses comptes. Grâce 
à l’alliance avec Motional, Uber 

espère pouvoir proposer le même 
service à ses clients, sans investisse-
ments coûteux et avec moins de ris-
que pour son image. « Même si cela 
n’arrive pas du jour au lendemain, 
nous nous attendons à ce que les véhi-
cules autonomes constituent une 
partie importante de notre écosys-
tème de transport et donc d’Uber au 
fil du temps », a expliqué Noah Zych,
responsable de la conduite auto-
nome chez Uber.

Service de livraison
Ce n’est pas la seule expérience de ce
type pour l’entreprise califor-
nienne. En décembre 2021, elle a 
annoncé qu’elle lançait, avec 
Aurora, un service de livraison de 

Hortense Goulard
 @HortenseGoulard

—Correspondante à San Francisco

Deux ans après la vente de sa bran-
che voiture autonome, Uber est de 
retour dans le jeu des robotaxis. 
Mais cette fois, l’entreprise califor-
nienne a fait le choix de s’allier avec
Motional, une coentreprise entre 
l’équipementier américain Aptiv et 
le constructeur coréen Hyundai, 
pour mettre des voitures autono-
mes à la disposition de ses clients 
aux Etats-Unis.

Le partenariat s’étendra sur dix
ans. Le but est de déployer cette 
technologie dans les principales vil-
les d’Amérique du Nord, mais les 
deux entreprises n’ont pas encore 
dévoilé où ces voitures seront dis-
ponibles en premier. L’année der-
nière, Uber et Motional avaient 
commencé à tester une offre com-

TRANSPORT

L’entreprise califor-
nienne a annoncé 
un partenariat avec la 
start-up Motional pour 
transporter des passa-
gers dans plusieurs 
villes américaines.

Pour Uber, cette 
alliance représente un 
tournant stratégique.

ouvert aux véhicules de basse 
altitude. Au début, l’espace 
aérien accessible sera forcément 
réduit ou limité à certaines 
zones, par exemple les sites tou-
ristiques ou les parcs naturels », 
juge Brian Gu.

Contexte compliqué
Xpeng doit aussi affronter la 
concurrence d’autres entrepri-
ses. L’allemand Lilium notam-
ment a déjà un plan pour pro-
duire 400 voitures volantes par 
an, quand celles de XPeng sont 
encore au stade de développe-
ment. Parallèlement, la start-up
chinoise se débat avec la stricte 
politique « zéro Covid » en 
Chine, qui a compliqué l’assem-
blage de ses voitures volantes, 
sans parler de la volatilité des 
marchés sur fond de guerre en 
Ukraine.

Depuis le début de l’année, la
valeur de l’action XPeng à Wall 
Street a été divisée par 5, malgré
des ventes en hausse de 124 % 
sur le semestre. Dans ce con-
texte difficile, XPeng HT Aero 
(la filiale chargée des véhicules 
volants) a néanmoins levé 
500 millions de dollars en série 
A l’année dernière. L’entreprise 
travaille maintenant sur un 
sixième modèle prévu fin octo-
bre qui aura la particularité de 
rouler en ville… mais aussi de 
pouvoir voler.

Cité du futur
A Dubaï, XPeng a en tout cas 
trouvé une oreille attentive. Le 
riche émirat, qui organise cette 
semaine le Gitex, la grand-
messe annuelle de la tech au 
Moyen-Orient, se rêve en cité 
du futur. Cette cité-Etat sans 
vélo ni trottinette veut inventer 
les nouvelles mobilités, elle qui 
s’est développée le long de la 
Sheik Zayed Road, une énorme 
autoroute nord-sud de deux 
fois six voies particulièrement 
embouteillée aux heures de 
pointe.

Mais surtout, XPeng a une
clientèle toute trouvée : l’élite 
dubaïote et émiratie déjà 
friande de voitures de luxe. En 
termes de prix, les voitures 
volantes du constructeur chi-
nois pourraient d’ailleurs avoi-
siner « ceux d’une Bentley ou 
d’une Ferrari », sourit Brian Gu.
« En rajoutant les clients les plus 
technophiles, il y a un marché 
tout à fait convenable à aller 
chercher », conclut le patron. n

Raphaël Balenieri
 @RBalenieri

—  A Dubaï

« Le futur, c’est maintenant ». 
C’est le slogan qu’a choisi le chi-
nois XPeng, un constructeur de
véhicules électriques, pour van-
ter sa voiture volante lors de ses
premiers pas hors de Chine, à 
Dubaï. Ce petit « Tesla chinois »
né en 2014 à Canton, a frappé 
fort lundi dans le riche émirat. 
C’est là que XPeng a fait décoller
sa toute dernière voiture 
volante : la X2, un petit oiseau 
en fibre de carbone de 760 kg 
pouvant transporter deux per-
sonnes jusqu’à 130 km/h.

Autorités prudentes
Prudentes, les autorités de 
Dubaï avaient donné un feu vert
sous condition. Un « vol » à la 
verticale, sans individu à bord, 
pendant 90 secondes et  à 
10 mètres de hauteur – alors 
que l’appareil peut théorique-
ment voler à plusieurs centai-
nes de mètres d’altitude pen-
dant une grosse demi-heure.

Pour autant, le décollage de
l’engin, face à la mer, entre la 
marina et la Grande Roue de 
Dubaï, avec la « skyline » en 
arrière-plan, a fait sensation. 
Depuis son premier prototype 
en 2016, XPeng a développé 
cinq modèles de voitures volan-
tes, en plus de ses deux SUV 
et deux berlines électriques 
« classiques ». Mais aucune 
n’avait jamais volé hors de 
Chine. « C’est une étape majeure.
Le X2 est le premier véhicule que 
nous lançons à l’international », 
se réjouit Brian Gu, le président
de XPeng.

La route, cependant, est
encore longue. Les voitures 
volantes de XPeng ne seront pas
commercialisées avant 2025 au
mieux. Il faut convaincre les 
consommateurs mais surtout 
les régulateurs de l’espace 
aérien dans chaque pays… « Le 
ciel ne sera pas entièrement 
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La XPeng X2, une 
voiture volante 
pouvant transporter 
deux personnes à 
130 km/h, a effectué 
son premier vol 
public lundi à Dubaï. 

XPeng, la voiture 
volante chinoise 
vendue au prix 
d’une Ferrari

tout est censé être prêt d’ici au 
1e r  janvier 2023. Les pouvoirs 
publics ont d’abord agréé les trois 
premiers éco-organismes chargés 
de l’organiser – Valobat, Ecominéro
et Eco-mobilier, rebaptisé pour 
l’occasion « Ecomaison ». Avant 
d’en désigner un quatrième, Valde-
lia, le 6 octobre.

Dans la foulée, le gouvernement
a fait paraître un arrêté, le 10 octo-
bre, pour permettre aux éco-orga-
nismes d’être formellement opéra-
t ionnels .  Leur  f inancement 
reposera sur le prélèvement d’une 
éco-contribution sur chaque pro-
duit mis en marché. Celle-ci est cal-
culée à partir de divers paramètres,
dont la recyclabilité des matériaux 
utilisés et le poids des produits.

Campagnes d’adhésion
Les éco-organismes peuvent donc 
désormais lancer leur campagne 
d’adhésion auprès des fabricants, 
distributeurs et importateurs de 
produits de construction. Détail 

d’importance : leur mission, et 
donc leur agrément, ne concernera
pas forcément tous les types de pro-
duits et matériaux.

Si Valobat s’est fait agréer sur
l’ensemble des catégories, Ecomi-
néro a postulé pour les seuls 
déchets inertes (béton, granu-
lats…), et Ecomaison pour les maté-
riaux non inertes non dangereux, 
d’où un accord de coopération 
entre ces deux derniers.

Cette nouvelle filière de gestion
d e  d é c h e t s  r é s u l t e  d e  l o i  d e 
février 2020 relative à la lutte con-
tre le gaspillage et à l’économie soli-
daire, qui fait du producteur de 
déchets le financeur de leur gestion
et qui s’étend à de nouveaux sec-
teurs : jouets, articles de bricolage 
et de jardinage ou encore articles 
de sport, notamment.

L’affaire est d’importance pour
le bâtiment. Le secteur produit 
annuellement 42 millions de ton-
nes de déchets, l’équivalent de la 
quantité annuelle des déchets pro-

nismes avec le prélèvement de 
l’éco-contribution, laquelle est en 
bout de chaîne répercutée dans la 
facture du client final.

Tolérance 
de quatre mois
La prise de connaissance rapide 
des tarifs – établis pour des familles
de produits – n’en est pas moins 
capitale pour établir les devis, 
d’autant que la « REP bâtiment » 
doit être en place au 1er janvier. 
Compte tenu du retard pris dans 
son élaboration, les organisations 
professionnelles ont plaidé pour 
un report, la confédération des arti-
sans du bâtiment Capeb appelant 
même à un décalage d’un an.

Le gouvernement, qui a main-
tenu le calendrier, a toutefois con-
senti à une tolérance de quatre 
mois, lors des récentes Assises du 
bâtiment et des travaux publics. 
« Cela demande encore clarification,
observe néanmoins un responsa-
ble technique d’un éco-organisme 

agréé. Il n’est pas réaliste de croire 
que tout sera prêt le 1er janvier ». En 
tout état de cause, la montée en 
puissance sera progressive. Celle-ci
sera toutefois facilitée par la parti-
cipation de fabricants de produits 
ou matériaux de construction à la 
création de certains éco-organis-
mes et/ou la possibilité de s’ap-
puyer sur des réseaux préexistants.

Ainsi, Valobat a été créé par
42 entreprises – dont les groupes 
Saint-Gobain, Schneider Electric 
ou encore Legrand – et organisa-
tions professionnelles. De même, 
Ecominéro a été mis sur pied par 
25 entreprises de la filière minérale
– ciment, béton, granulats, tuiles et 
briques, enrobés –, et 5 syndicats 
professionnels. De son côté, Eco-
maison s’appuie sur son expé-
rience acquise en tant qu’Eco-mo-
bilier avec l’ameublement et la 
literie, et le récent élargissement de
son champ d’intervention aux arti-
cles de bricolage et de jardinage, et 
même aux jouets. n

Christophe Palierse
 @cpalierse

Le compte à rebours est lancé. La 
mise en œuvre de la nouvelle filière
de collecte, et valorisation des pro-
duits et matériaux de construction 
du secteur du bâtiment approche, 

BTP

Prévue pour le 1er jan-
vier 2023, la mise en 
place de la nouvelle 
filière de collecte, 
tri et valorisation des 
produits et matériaux 
de construction 
du secteur se précise. 

Le bâtiment produit 
annuellement 
42 millions de tonnes 
de déchets.

Dernière ligne droite pour la filière déchets du BTP

« Même si cela 
n’arrive pas du jour 
au lendemain, nous
nous attendons à 
ce que les véhicules 
autonomes 
constituent une 
partie importante 
de notre 
écosystème 
de transport… »
NOAH ZYCH
Responsable de la conduite 
autonome chez Uber

colis entre Houston et Dallas, par le
biais de sa plateforme de livraison 
Uber Freight. Mais, pour l’instant, 
cette période d’essai n’a pas donné 
lieu à un partenariat de plus longue
durée entre les deux entreprises.

Concurrence
Avant Uber, Motional s’était déjà 
allié à Lyft, son rival aux Etats-Unis.
Les deux entreprises ont com-
mencé à déployer un service de 
robotaxis à Las Vegas, même si ce 
dernier n’est pas encore disponible 
pour le grand public. Lyft a égale-
ment signé un partenariat avec 
Argo AI, une start-up de véhicules 
autonomes qui a le soutien finan-
cier de Ford et de Volkswagen.

A Miami et à Austin, les clients de
Lyft ont l’option de choisir une voi-
ture autonome pour leurs trajets. 
L’application permet de déver-
rouiller la voiture quand elle arrive,
de la faire démarrer et d’appeler le 
service client en cas de problème. 
Mais pour l’instant, il y a toujours 
deux humains dans la voiture, l’un 
sur le siège du conducteur et un 
autre sur celui du passager, à 
l’avant. Argo AI n’a en effet toujours
pas reçu l’autorisation nécessaire 
pour opérer un service commercial
entièrement autonome. C’est le cas, 
en revanche, de son concurrent 
Cruise, qui a lancé un service de ce 
type à San Francisco en juillet. Seuls
une trentaine de véhicules assurent
pour l’instant ce service, unique-
ment de nuit et dans une partie de 
la ville. n

Uber replonge dans la course 
chaotique vers les robotaxis

Uber a fait le choix de s’allier avec Motional, une coentreprise entre l’équipementier américain Aptiv et le constructeur coréen Hyundai.
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duits par les ménages. Sa filière 
REP vise à stimuler l’économie cir-
culaire et le réemploi des maté-
riaux, et à mettre fin aux dépôts 
sauvages de déchets.

La nouvelle donne environne-
mentale est neutre pour les entre-
prises et artisans du bâtiment : la 
reprise des déchets est gratuite 
puisque financée par les éco-orga-

La reprise des 
déchets est gratuite 
puisque financée par 
les éco-organismes 
avec le prélèvement 
de l’éco-contribution.

Laquelle est en bout 
de chaîne répercutée 
dans la facture 
du client final.
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traient des changements perma-
nents. « Les univers varieraient d’un 
jour à l’autre. Des amis pourraient se
retrouver au même endroit à quel-
ques jours d’intervalle dans des am-
biances complètement différentes », 
ajoute-t-il. Aujourd’hui, un premier
restaurant immersif, Ephemera, à 
Paris, a ouvert sur le thème du fond
des mers. Mais le décor ne change 
pas.

Prévoir la fréquentation
L’intelligence artificielle devrait 
également monter en puissance. 
Elle peut permettre aux dirigeants 
des établissements d’avoir une 
meilleure idée un ou deux jours à 
l’avance de la fréquentation à venir 
à partir d’une analyse globale de ce 
qui se passe hors du restaurant. De 
quoi ajuster les approvisionne-
ments. La carte pourrait aussi 
s’adapter aux besoins liés à la santé,
via les montres connectées notam-
ment, au-delà des allergènes déjà 
bien pris en compte actuellement. 
Tout continuerait à y figurer sur un
menu électronique pour ne pas 
priver le client de son droit de choi-
sir, mais les plats les plus adaptés se-
raient surlignés.

En attendant ces possibles évo-
lutions dans le futur, et après un été
plutôt euphorique en termes de 
fréquentation, les restaurants, 
comme les hôtels, vont déjà devoir 
faire face, à court terme, cette an-
née à la nouvelle donne liée à l’in-
flation. Nicolas Nouchi, directeur 
des études de CHD Expert, prévoit 

que l’imputation des augmenta-
tions de prix se fera progressive-
ment sur la carte avec une accéléra-
tion en 2023. Mais si des solutions 
plus abordables seront mises en 
place, il estime que la tendance à la
« premiumisation » de l’offre se 
poursuivra en partie pour permet-
tre de justifier les tarifs. « Les Fran-
çais restent prêts à payer 3 euros de 
plus pour avoir de l’avocat dans leur
burger », illustre-t-il.

Car les Français veulent encore
se faire plaisir malgré le contexte 
économique. Certes, 62 % d’entre 
eux prévoient de réduire leur fré-
quence de consommation, selon 
une étude menée par CHD Expert 
pour EquipHotel. Mais ils conti-
nueront à sortir et voyager. Et un 
sur quatre ne compte pas changer 
ses habitudes. Les 13 % restants ré-
duiront leur panier moyen, mais 
continueront à aller au même 
rythme manger hors de chez eux. 
Il va falloir en tout cas justifier les 
hausses à venir. 93 % des clients 
semblent prêts à accepter des aug-
mentations à condition d’obtenir 
une transparence complète sur le 
sujet.

A chaque génération aussi ses
bonnes clés d’entrée.  L’offre 
d’« happy hour » est un critère im-
portant pour un quart des moins de
25 ans qui veulent aussi pouvoir 
commander et payer à table avec 
leur téléphone. La même propor-
tion plébiscite les bornes de com-
mandes, contre seulement 12 % 
dans l’ensemble de la population. n

Clotilde Briard
 @ClotildeBriard

A quoi ressembleront les restau-
rants en 2030 ? Ils pourront, par 
exemple,  intégrer  des  holo-
grammes chargés de vous diriger à 
votre table, des robots apportant 
aux cuisiniers les produits sortis 
des garde-manger ou des exosque-
lettes capables d’aider le personnel 
sur les lourdes charges, si l’on en 
croit les pistes que le Salon Equip-
Hotel entend bien esquisser du 6 au
10 novembre à la porte de Ver-
sailles, à Paris, dans un espace pros-
pectif. De quoi aider à résoudre des 
problèmes de personnel, même si 
les humains resteront au cœur de 
l’accueil des clients.

Dans une partie des établisse-
ments, l’expérience sera revisitée. 
« Nous irons encore plus au restau-
rant comme on va au théâtre », esti-
me Marc Grandmougin, président 
de Resto France Expert. Il imagine 
des lieux dans lesquels les projec-
tions au sol et sur les murs permet-

RESTAURATION

L’intelligence 
artificielle et la 
robotique offriront 
de nouvelles pistes 
aux établissements 
de demain, selon 
le prochain Salon 
EquipHotel. 

Immersion, exosquelette , carte 
personnalisée  :  le restaurant de 2030

mation musicale ne suffit pas, la force
de la marque et de l’expérience vécue 
devient déterminante, car avec la 
crise, les amateurs vont faire des 
choix. Nous avons regroupé nos évé-
nements dans un pôle géré par la 
directrice de nos festivals en Grande-
Bretagne, pour mutualiser les exper-
tises », précise le groupe.

Dans la musique classique, les
perspectives sont sombres égale-
ment. « Avec la reprise hétérogène et 
les coupes de subventions de cer-
taines collectivités locales, les ensem-
bles vocaux et instrumentaux 
s’attendent au pire sur le plan finan-
cier », pointe Louis Presset, délégué
général de la Fevis.

Fortes disparités
Côté cabarets, la fréquentation a 
reculé de 14 % au second trimestre 
par rapport à la même période de 
2019, avec de fortes disparités. La 
huitième vague de Covid inquiète, 
alors que 40 % du chiffre se fait au 
dernier trimestre. Or les réserva-
tions en octobre sont inférieures de 
54 % par rapport à 2019, et le rem-
boursement des PGE risque d’être 
problématique, déplore Daniel Ste-
vens, délégué général du Camulc.

Même ressenti pour les théâtres
privés : « Au premier semestre 2022, 
la fréquentation a reculé de  17 % par 
rapport au premier semestre 2019, si 
on exclut les “blockbusters”. Pour la 
rentrée, on craint un effet de ciseaux 
entre ressources en baisse et renché-
rissement des coûts, notamment 
pour des productions nécessitant un 
plateau fourni, et des investissements
lourds en décors et accessoires », 
commente Anne-Claire Gourbier, 
déléguée générale de l’ASTP.

Au point que les théâtres privés
avec la BPI, la Banque des Territoi-
res et la région Ile-de-France ont 
créé le site BAM-Ticket, avec des 
préconisations adaptées à chaque 
profil (sortir entre copines, avec son
ado). Charlotte Rondelez, qui le gère
(ex-Théâtre de Poche-Montpar-
nasse) compte l’ouvrir aux specta-
cles musicaux et aux théâtres 
publics, lesquels résistent mieux 
grâce à leurs places moins chères 
car subventionnées, à en croire Fré-
dréric Maurin, président du Syndi-
cat national des scènes publiques. n

Martine Robert
 @martiRD

C’est dans un contexte tendu pour la
filière musicale que s’ouvre le 
MaMA dans 16 lieux montmartrois
à Paris. A la fois marché des musi-
ques actuelles, Salon des start-up, 
c e n t r e  d e  c o n v e n t i o n  a v e c 
140 débats, showroom d’artistes 
avec 110 concerts, l’édition 2022 
s’annonce très fréquentée, plus 
encore qu’en 2019.

Quelque 6.600 professionnels
sont attendus, de 45 nationalités. Et
s’il y a affluence au MaMA, « c’est 
autant parce que la reprise est en 
marche que parce que des inquiétu-
des montent quant au retour du 
public et de l’inflation », note son 
président, Daniel Colling, égale-
ment à la tête des zéniths de Paris, 
Nantes, et Toulouse.

Deux types de public
Alors que l’offre est au rendez-vous 
(le nombre de spectacles proposés 
au Zénith de Paris n’a jamais été 
aussi élevé, tout comme à l’Olympia)
la demande ne l’est pas toujours pas
complètement. « Il faut distinguer 
deux types de public : les “nostalgi-
ques”, venant habituellement voir des
artistes qui les ont marqués il y a dix, 
vingt, trente ans, restent frileux ; en 
revanche, les jeunes amateurs de 
musiques urbaines sont de retour », 
précise encore Daniel Colling. « La 
rentrée est disparate, et la demande 
d’expertise en marketing digital est 
forte de la part de nos clients, salles, 
festivals, soucieux de mieux exploiter
leurs données », confirme Marc 

CULTURE

La billetterie sur la 
musique devrait rester 
inférieure de 10 % en 
2022 par rapport à 
2019, avec de meilleurs 
scores pour les 
grandes jauges.

Des sujets très atten-
dus au Salon MaMA, 
qui ouvre ce mercredi.

Salles de concerts et de théâtre ne font pas le plein

L’édition 2022 du  Salon MaMA accueillera 140 débats, animés par 400 experts. 
Photo Noemie Coissac/Festival MaMA

Gonnet, cofondateur de Delight. 
Selon le CNM, qui présentera son 
étude jeudi au MaMA, la billetterie 
devrait rester inférieure de 10 % en 
2022 par rapport à 2019, avec les 
petites salles – où se concentre la 
majorité de l’offre – en recul, et les 
très grandes jauges, en croissance.

L’autre facteur déstabilisant est la
hausse des coûts de l’énergie, des 
matières premières et des salaires. 
« Au Zénith de Paris, les employés 
assurant le nettoyage, la sécurité, 
l’accueil, la manutention, sont 
payées au SMIC, lequel a été revalo-
risé de 9 %. Ces augmentations, nous
les refacturons aux producteurs de 
concerts, mais ces derniers ont mis 
en vente leurs billets il y a six à huit 
mois et ne peuvent rien répercuter. 
Alors il va falloir essayer de partager 
ces surcoûts », pointe le dirigeant. 
Même casse-tête pour les tournées 
avec l’inflation de l’essence, du cate-
ring, des techniciens…

Dans les plus petites salles, Aure-
lie Hannedouche, directrice du Syn-
dicat des musiques actuelles (SMA),
confirme « une rentrée contrastée ». 
« La troisième négociation salariale 
dans la branche, en à peine un an, 
pourrait s’ouvrir sur fond d’inflation 
forte, tandis que l’augmentation 
drastique de l’électricité double la fac-
ture des salles, et que les cachets sont 
toujours plus élevés pour les têtes 
d’affiche », explique-t-elle.

Sans parler du bilan mitigé des
festivals d’été. Selon l’étude menée 
par le Prodiss auprès d’une cin-
quantaine d’événements représen-
tant 3,2 millions de spectateurs et de
176 millions de budget, l’équilibre 
économique s’est dégradé. « Leur 
produit a progressé de 15 %, mais n’a 
pu compenser la hausse des coûts 
artistiques et techniques de 24 %. Et 
17 % jugent leur prochaine édition 
compromise », constate le syndicat.

Vivendi réfléchit à faire évoluer sa
douzaine de festivals. « La program-

La question 
du retour du public 
et celle de l’inflation 
alimentent de plus 
en plus l’inquiétude.
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Propos recueillis 
par Fabio Benedetti Valentini

 @FabioBenedettiV
et Nicolas Madelaine

 @NLMadelaine

Avant votre arrivée en 2019, 
Condé Nast perdait beaucoup 
d’argent, surtout aux Etats-
Unis. Vous êtes revenus 
dans le vert en 2021. 
Qu’avez-vous changé et quelles 
sont les perspectives 2022 ?
Historiquement, chez Condé Nast, 
l’international était dans une société
séparée de l’entité américaine. 
Même si ces deux sociétés apparte-
naient à la même famille, de fait, 
elles étaient quasiment concurren-
tes. A mon arrivée, ma mission a 
été double : redresser Condé Nast 
et fusionner ces deux entités. La 
culture de Condé Nast aux Etats-
Unis était très différente de la 
culture de nos filiales à l’internatio-
nal. C’était une culture très compéti-
tive, avec une organisation en silos 
que je voulais absolument changer.

En 90 jours, nous avons décidé de
changer la structure de manage-
ment et remplacer 80 % des diri-
geants. En fédérant les équipes 
autour des thèmes de la diversité et 
de l’inclusivité, nous avons aussi 
réalloué les ressources. Il fallait 
investir dans de nouvelles activités 
(numérique, vidéo, abonnements, 
e-commerce…) et ce alors même 
que notre première source de reve-
nus était encore le papier, un métier
en déclin. D’où nos problèmes 
financiers passés.

Dès 2021, notre chiffre d’affaires a
crû de manière significative. Nos 
revenus numériques ont grimpé de 
38 % et pour la première fois de 
notre histoire, ils ont dépassé ceux 
liés au papier. Certes, 2021 a été une 
année extraordinaire. En 2022, 
notre croissance sera moins forte 
mais globalement en ligne avec les 
objectifs fixés en début d’année. Cer-
tes, la Chine est en dessous de nos 
attentes et nous avons été obligés 
d’arrêter nos titres en Russie. Mais 
nos activités européennes se portent
bien et aux Etats-Unis les perfor-
mances sont extrêmement bonnes.

« Vogue », « Vanity Fair », 
« Wired »… Condé Nast 

est connu pour ses magazines 
à forte personnalité. En 
mettant en place une nouvelle 
organisation éditoriale à 
l’échelle mondiale, ne craignez-
vous pas que vos titres perdent 
leur âme, comme le disent 
certains de vos concurrents ?
Ce que disent mes concurrents 
m’importe peu. « Vogue », par 
exemple, marche extrêmement 
bien mondialement aujourd’hui, 
alors que beaucoup de nos concur-
rents voient leurs audiences décli-
ner. Nos couvertures restent très 
ancrées sur les marchés locaux. 
Trop d’entreprises imaginent que 
c’est aux clients de s’adapter à leur 
modèle d’organisation. C’est une 
erreur à ne pas commettre ! J’ai eu à
cœur de comprendre les attentes de
nos lecteurs ou annonceurs. Par 
exemple, nous avions observé que 
dans tous nos marchés, générale-
ment 35 % à 40 % du trafic de nos 
sites venaient d’un public basé dans 
d’autres pays. Mais l’organisation 
était très locale, avec des magazines
gérés de manière indépendante. 
Nous avons donc décidé de partager
mondialement nos contenus 
locaux avec des équipes éditoriales 
globales. De tous les changements 
que j’ai menés, je crois que c’était le 
plus périlleux. Nous sommes très 
contents du résultat.

Quel futur pour les versions 
papier de vos magazines ?
Cela dépend des magazines. Pour 
certains, une exploitation purement
numérique fait du sens. Il y a quel-
ques années, avant mon arrivée, 
« Glamour » a été transformé en une
publication uniquement en ligne 
aux Etats-Unis. Ce titre est devenu 
très rentable. Quant à « Vogue », 
généralement nous accompagnons 
ses Unes par des vidéos et d’autres 
contenus numériques ou destinés 
aux réseaux sociaux. La Une de 
« Vogue » nourrit tout un écosys-
tème, jusqu’à un programme de 
« club ». Le papier a toute sa place 

dans le modèle économique d’un 
titre comme celui-ci. J’imagine que 
« Vogue » continuera à sortir 
en papier pendant longtemps.

Le magazine est-il un centre 
de coût ou peut-il, en soi, 
gagner de l’argent ?
Oui pour « Vogue ». Pour les mar-
ques qui génèrent leurs revenus 
seulement de la publicité « print », 
c’est difficile – même si, soit dit en 
passant, nos revenus de publicité 
papier montent cette année. A 
Condé Nast, nous avons des mar-
ques assez fortes pour générer des 
abonnements, de l’e-commerce ou 
le désir de faire partie d’un club, de 
participer à des événements. Cela 
soutient un écosystème.

En mettant l’accent 
sur la publicité numérique, 
quelle a été votre démarche ?

Pendant des décennies, l’industrie 
de la presse a souffert d’un bascule-
ment publicitaire du print vers le 
Web dont Google et Facebook ont 
bénéficié. Ce n’est plus le cas. Depuis
six ou sept trimestres, la croissance 
de nos activités de publicité en ligne
se fait à un rythme plus rapide que 
celles de Google, Facebook et tous 
nos autres concurrents. Avant, cha-
cun de nos pays – et même chaque 
titre dans chaque pays – avait son 
équipe commerciale qui vendait les 
audiences d’une publication mais 
pas des autres. Les clients nous 
reprochaient le peu de lisibilité de 
notre offre. Des équipes transver-
sales ont été déployées pour offrir 
aux annonceurs des audiences 
ciblées beaucoup plus larges.

Par ailleurs, les annonceurs ont
changé de démarche. Ils analysaient
la publicité en attribuant son pou-
voir en fonction du dernier clic 
(acheter une robe en voyant une 
publicité sur Instagram). Cela ne 
prenait pas en compte le travail d’un
titre comme « Vogue » sur cette 
publicité et le produit sous-jacent. 
Le marketing moderne nécessite de
comprendre que des facteurs multi-
ples sont en jeu. Il ne faut pas se limi-
ter à la publicité cristallisant la 
demande en négligeant les autres 
formes de publicité qui la génèrent. 
Désormais, les annonceurs remon-
tent la chaîne et reviennent vers 
nous, les éditeurs. Il faut ajouter à 
cela la fin programmée des cookies 
et les considérations de vie privée 
qui font qu’il y a moins de data dispo-
nible. Ce phénomène avantage des 
sociétés comme la nôtre qui récolte 

beaucoup de données primaires 
propriétaires (« first party data ») et 
a la technologie pour les exploiter.

Le « New Yorker » est-il une île 
protégée au sein du groupe ?
Nos équipes éditoriales sont sous la 
responsabilité mondiale d’Anna 
Wintour, sauf celle du « New Yor-
ker ». Ce magazine a aussi ses pro-
pres « fact-checkers » étant donné la
sensibilité des sujets traités. La 
grande majorité des revenus du 
magazine vient des abonnements. 
Et ils restent en augmentation. 

Croyez-vous au modèle 
Apple News+ de « Netflix 
de la presse » ?
On ne sait pas encore la taille de ce 
business pour Apple. Mais nos 
magazines obtiennent de très bons 
résultats sur Apple News+, notam-
ment « Vanity Fair », mais égale-
ment le « New Yorker ». J’avais des 
inquiétudes pour ce magazine, nous
avons travaillé avec Apple pour que 
cela ne cannibalise pas nos abonne-
ments. Apple News+ n’a pas tous les
titres et ne les aura pas. Ce n’est pas 
nécessairement le bon modèle pour
la presse, mais cela ne veut pas dire 
que cela ne peut pas jouer un rôle.

Vous êtes aussi en train 
de mener une percée 
dans l’audiovisuel…
C’est dans la vidéo que notre crois-
sance est la plus forte. J’ai mis en 
place une nouvelle division sous la 
houlette d’Agnès Chu qui nous a 
rejoints de Disney avec une équipe. 
Condé Nast dispose de propriétés 

intellectuelles à profusion et qui se 
régénèrent chaque jour. Nous ne les
exploitions pas vraiment mais, 
aujourd’hui, nous avons 70 projets 
d’œuvres audiovisuelles en dévelop-
pement et peut-être de films pour 
les salles. En juin, « Spiderhead », 
inspiré d’une nouvelle parue dans le
« New Yorker », a été le film le plus 
regardé sur Netflix dans 45 pays.

Vous avez dit un jour 
que « woke » n’était pas 
un terme péjoratif pour vous. 
Anna Wintour était-elle 
la bonne personne pour 
réorganiser vos rédactions ?
Je sais que cela a été controversé. 
Mais cette transformation n’a été 
possible que grâce à elle. Regardez 
tout ce qu’elle a accompli ! Dès le 
moment où j’ai franchi la porte chez
Condé Nast, j’ai vu sa passion ainsi 
que l’influence hors norme qu’elle 
exerce mondialement. Si elle se pas-
sionne par exemple pour l’e-com-
merce, c’est parce qu’elle sait que ce 
sont les activités qui financent notre
journalisme. Elle est plus pertinente
et efficace que jamais. n

ROGER LYNCH
Directeur général 
de Condé Nast

« En 90 jours, Condé Nast a décidé 
de changer 80 % du management »

Condé Nast regroupe entre autres « Vogue », « Vanity Fair », « GQ » et le « New Yorker ». Photo Lauren Joy Fleishman/NYT-Redux-RÉA

l Avant l’arrivée de Roger Lynch, 
Condé Nast perdait plus 
de 100 millions de dollars par an.
l Le nouveau patron du groupe 
de presse explique comment 
il l’a réorganisé et recentré 
sur la publicité numérique.

Cathay Capital qui réalise son pre-
mier investissement dans le jeu 
vidéo. La transaction a valorisé 
Shiro 150 millions d’euros.

Les deux fondateurs du studio,
Sébastien Vidal et Nicolas Can-
nasse, conservent la main sur la 
majorité du capital où le géant chi-
nois Tencent était déjà entré, 
en 2020, dans une proportion « très 
minoritaire ». Fondé il y a dix ans, 
Shiro s’est rapidement fait remar-
quer dans le secteur avec son pre-
mier titre, « Evoland ».

Paru en 2013, ce titre d’action-
aventure – dans lequel les règles 
changent et se densifient au fil de la 
progression du joueur en vue de 
revisiter l’histoire vidéoludique des 
jeux de rôle (RPG) – avait tout de 
l’ovni destiné à une niche de puris-

tes… mais a eu un succès mondial, se
vendant à plusieurs millions 
d’exemplaires, alors que le budget de
développement s’élevait à quelques 
dizaines de milliers d’euros à peine.

Le succès de « Northgard »
Une recette qui est devenue la mar-
que de fabrique de Shiro, rentable 
depuis ses premiers pas. Après 
avoir lancé « Evoland 2 » en 2015, le 
studio bordelais a commercialisé 
trois ans plus tard « Northgard », un
jeu de stratégie en temps réel dans 
l’univers des Vikings. Son plus 
grand succès à ce jour.

« On en a vendu plus de 3 millions
d’unités. Tous les ans, on fait de 
meilleurs chiffres de ventes et on a 
récemment battu notre record de 
joueurs en simultané. Les jeux que 

Spice Wars »,  entre la  f in de 
l’année 2021 et le printemps 2022, 
sur PC et Mac. Deux productions 
boxant dans la catégorie des jeux 
« double A » (milieu de gamme) avec
des budgets de quelques millions 
d’euros qui se sont traduits par des 
centaines de milliers de ventes, alors
que les versions sur consoles ne sont
pas attendues avant 2023 au plus tôt.

« Shiro est l’une des sociétés indé-
pendantes de jeux vidéo les plus pro-
metteuses en Europe. Beaucoup de 
studios reconnus sont dépendants 
d’une franchise ayant fait leur succès, 
les obligeant à produire des suites suc-
cessives au risque de lasser les joueurs,
ou sont prisonniers d’un genre sur 
lequel ils sont référents », note Cédric
Lagarrigue, senior advisor pour 
la banque d’affaires Alantra qui a 

conseillé Cathay Capital pour l’opé-
ration. « Mais Shiro a cette capacité 
rare à multiplier des succès sur des 
genres et des univers très différents », 
poursuit le fondateur et ancien 
patron de Focus Entertainment.

Avec l’argent levé, Shiro va étoffer
sa petite et productive équipe d’une 
soixantaine de salariés, s’atteler au 
développement de ses deux nou-
veaux jeux prévus pour 2024, tout 
en se concentrant sur sa nouvelle 
activité d’éditeur – soit le finance-
ment en tout ou partie, la distribu-
tion ou encore la communication 
de jeux développés par des tiers. 
« On a signé avec trois studios euro-
péens et deux titres devraient sortir 
en 2023 », note Nicolas Cannasse 
dont le groupe est définitivement 
entré dans une nouvelle ère. n

La pépite française Shiro Games valorisée 150 millions d’euros

Nicolas Richaud
 @NicoRichaud

La France des studios jeux vidéo se 
porte bien. Après Don’t Nod, Asobo 
ou Plug In Digital, c’est au tour de 
Shiro Games de mener à bien une 
levée de fonds à huit chiffres. La 
firme bordelaise a récolté un peu 
moins de 50 millions d’euros lors 
d’une opération menée par le fonds 

JEUX VIDÉO

Le studio bordelais 
vient de réaliser 
une levée de fonds à 
huit chiffres menée par 
le fonds Cathay Capital.

l’on conçoit, on les inscrit dans le 
temps long avec des équipes qui conti-
nuent à créer des contenus dédiés », 
confie Nicolas Cannasse, PDG de 
Shiro, dont les équipes ont mis au 
point une flopée d’extensions 
(payantes et gratuites) pour ce titre 
porté par le bouche-à-oreille.

Après la commercialisation de
« Darksburg » en 2020 – seule décep-
tion dans le cheminement de Shiro –
, le studio a sorti, coup sur coup, 
« Wartales », puis surtout « Dune: 

Shiro Games va 
prochainement éditer 
des jeux développés 
par des studios tiers.

« Ce que disent 
mes concurrents 
m’importe peu. »
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« Le marketing 
moderne nécessite 
de comprendre 
que des facteurs 
multiples 
sont en jeu. »
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Le propriétaire de Lego achète le site 
de vidéos éducatives BrainPOP
EDTECH Le holding danois Kirkbi, propriétaire du numéro un
mondial du jouet Lego, va acquérir le groupe de sites éducatifs
BrainPOP pour 875 millions de dollars (896 millions d’euros).
Fondé en 1999 par un pédiatre américain, BrainPOP est un
ensemble de sites proposant aux enfants des films animés pour
stimuler leur curiosité et les accompagner dans l’apprentissage.
BrainPOP revendique une audience de 25 millions d’elèves.
Avec cette opération, le holding, qui possède 75 % de Lego,
poursuit sa diversification dans le numérique. En avril, il avait
déjà investi un milliard de dollars dans Epic Games, l’éditeur du
jeu vidéo « Fortnite ».
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à la même période un an plus tôt, la
plus forte chute depuis plus de deux
décennies, selon une étude du cabi-
net Gartner. Il s’agit du quatrième 
trimestre d’affilée de recul.

Promotions massives
Alors que désormais les problèmes 
de pénurie de semi-conducteurs 
semblent derrière nous, les stocks 
apparaissent élevés, face à une 
demande à la fois des consomma-
teurs et des entreprises plus timide.
« Et ce en dépit de promotions massi-
ves et de baisses de prix », explique 
Mikako Kitagawa, chez Gartner.

En fait, nombre de consomma-
teurs se sont équipés de PC dans les
deux dernières années avec la crise 
du Covid pour télétravailler ou étu-
dier, notamment. Et de leur côté, les
entreprises sont devenues « plus 
sélectives dans leurs dépenses en 
matière informatique et les PC ne 
sont pas dans leurs priorités premiè-
res », compte tenu des incertitudes 
économiques et géopolitiques.

Les chiffres du cabinet Canalys
vont dans le même sens : il recense 
un recul de 18 % des livraisons sur 
ce trimestre. Là aussi, du jamais-vu.
IDC (International Data Corpora-

tion), lui, est à –15 %. Si la baisse est 
marquée, les volumes restent toute-
fois comparables aux niveaux 
observés avant la pandémie. Mais 
cette détérioration de la demande 
reste un signe inquiétant à la fois 
pour les vendeurs, mais aussi pour 
les fournisseurs, selon Ishan Dutt, 
analyste de Canalys, qui cite par 
exemple Intel ou AMD.

Baisse de 26 % 
sur la zone Europe
D’autant que cette morosité sur le 
marché des PC coïncide aussi avec 
une période de bouleversements 
pour l’industrie alors que le dépar-
tement du Commerce américain 
vient d’annoncer un important tour
de vis réglementaire pour interdire 
les exportations sensibles vers la 
Chine, touchant le secteur des semi-
conducteurs.

Quoi qu’il en soit, au troisième tri-
mestre, toutes les grandes régions 
affichent une tendance morose. Le 
marché européen (précisément 
EMEA Europe, Afrique Moyen-
Orient) est celui qui souffre le plus 
(–26,4 %), après le boom lié à la pan-
démie, d’après les chiffres de Gar-
tner. En cause : l’environnement 

Marina Alcaraz
 @marina_alcaraz

Du jamais-vu sur le marché des 
ordinateurs personnels. Les livrai-
sons de PC ont chuté d’un peu 
moins de 20 % au troisième trimes-
tre dans le monde, selon plusieurs 
cabinets spécialisés. Après une 
belle envolée en 2020 et 2021 
– en 2020, au moment des confine-
ments en pleine crise sanitaire, les 
ventes ont enregistré un plus haut 
depuis dix ans en 2020 –, le marché
reflue nettement.

Précisément, les expéditions de
PC ont enregistré une baisse de 
19,5 % au troisième trimestre 2022 
(à 68 millions d’unités) par rapport 

INFORMATIQUE

Les livraisons de PC 
ont chuté de presque 
20 % au troisième 
trimestre.

Il s’agit du quatrième 
trimestre d’affilée 
de régression.

en charge des plateformes digitales.
Pour 2,99 euros par mois, puis un 
euro de plus après douze mois, 
l’option permet aux abonnés de 
profiter de l’offre de replay sans 
publicité – certains contenus pour-
ront toutefois encore contenir des 
publicités pour des raisons contrac-
tuelles, comme c’est d’ailleurs le cas
pour MyTF1 Max, l’offre similaire 
lancée il y a un an par la Une.

L’offre payante de 6Play se posi-
tionne exactement au même 
niveau tarifaire que MyTF1 Max. 
Elles partagent d’autres points en 
commun : elles permettent d’accé-
der plus longtemps aux program-
mes en replay ( jusqu’à 30 jours 
minimum, contre 7 jours en géné-
ral), de télécharger les contenus 
pour les visionner hors connexion, 
de bénéficier d’une qualité d’image 
HD, ou encore de diffuser un pro-
gramme sur l’écran de télévision 
depuis l’application mobile (« Cast 
to TV »).

Mais, dans le cas de 6Play Max,
les clients pourront aussi profiter 
de la plateforme numérique de la 
Six sur les TV connectées Samsung 
et celles utilisant un système 

Android. Autre différence avec 
MyTF1 Max : pas de contenu exclu-
sif (avant-premières, etc.) sur 6Play 
Max, qui aura tout de même les 
6.500 heures de catalogue du 
groupe. Le flux en direct des chaî-
nes gratuites (M6, W9, 6ter, Gulli) 
restera accompagné de publicité.

Quel avenir pour Salto ?
M6, tout comme TF1, ne donne pas 
d’objectifs sur le nombre d’abonnés.
Mais leurs plateformes gratuites 
sont déjà très utilisées. Selon 
Médiamétrie, en mai, 16,1 millions 
de Français ont été en contact avec 
6Play, plaçant la plateforme de la 
Six derrière France.tv (21,3 mil-
lions) et MyTF1 (28 millions).

Le lancement de 6Play Max
constitue un développement logi-
que pour la Six, qui avait lancé son 
premier service de rattrapage 
dès 2008. Dans une interview 
récente au « Figaro », Nicolas de 
Tavernost avait d’ailleurs dit « envi-
sager le développement de nos activi-
tés, notamment dans le domaine du 
streaming vidéo et des contenus ».

Ce renforcement par le groupe
M6 de son offre de streaming ravive

Stéphane Loignon 
 @stephloignon

et Fabio Benedetti Valentini
 @FabioBenedettiV

Moins d’un mois après l’abandon 
de la fusion entre TF1 et M6, la Six 
tente de rebondir. Mardi, le groupe 
dirigé par Nicolas de Tavernost a 
annoncé le lancement de 6Play 
Max, la nouvelle option payante et 
sans publicité de sa plateforme de 
vidéo à la demande. 

« Le marché s’oriente de plus en
plus vers une hybridation des offres, 
nous y entrons avec 6Play Max », 
commente Frédéric de Vincelles, 
directeur général des programmes 

AUDIOVISUEL

Après le projet de 
fusion avorté avec TF1, 
M6 renforce son offre 
numérique en lançant, 
pour 2,99 euros par 
mois, une version 
premium 
de son offre 6Play.

ment et aux aéroports. Pour la 
première fois, les épreuves 
seront filmées en 4K puis diffu-
sées en 5G vers les écrans 
géants sur place et les écrans 
des salles de presse avec une 
latence minime. Le flux vidéo 
sera ensuite transféré via un 
réseau IP « over the top », c’est-à-
dire par Internet, vers les diffu-
seurs dans le monde entier.

« Nous serons regardés par des
milliards de téléspectateurs, le 
défi est immense », a souligné 
Tony Estanguet, le président du
Comité d’organisation Paris 
2024 qui avait accompagné des 
équipes d’Orange à Tokyo lors 
de la précédente édition des 
Jeux Olympiques pour mesu-
rer l’ampleur de la tâche. 

Renforcer la couverture 
mobile
Une différence est toutefois 
notable. Au Japon, cinq opéra-
teurs télécoms s’étaient partagé
le travail alors qu’Orange sera 
seul aux manettes à Paris. Atos,
Cisco et Alibaba sont également
partenaires technologiques de 
la fête mondiale du sport mais 
ne seront pas en première ligne
sur les sujets télécoms.

Pour les équipes de l’organi-
sateur, Orange va par ailleurs 
déployer une nouvelle techno-
logie de talkie-walkie passant 
par des réseaux 4G, avec priori-
sation des communications en 
cas de saturation du réseau. 
Face à ce risque non négligea-
ble en cas de forte affluence, le 
groupe va aussi renforcer la 
couverture mobile 4G et 5G 
pour l’accueil des specta-
teurs. A l’instar des autres opé-
rateurs français.

Pour Orange, ces JO seront
une vitrine lui permettant de 
vanter ses savoir-faire. Près de 
1.000 « experts » du groupe 
seront mobilisés, a indiqué 
Christel Heydemann, sans pré-
ciser le coût de l’événement 
pour Orange. n

Florian Dèbes
 @FL_Debes

Le Tour de France, l’Euro de 
football en 2016, la Coupe 
d’Afrique des nations, le tour-
noi de tennis de Roland-Gar-
ros… Aucune des compétitions 
sportives pour lesquelles 
Orange a déployé et fait fonc-
tionner les réseaux de télécom-
munications indispensables à 
la bonne tenue de ces événe-
ments ne présentait autant de 
défis pour un opérateur que les 
Jeux Olympiques de Paris 2024.
D’après Christel Heydemann, le
groupe qu’elle dirige se trouve 
même face à « un Everest des 
télécoms ».

Sans douter un instant que
ses équipes graviront la monta-
gne de difficultés devant elles, la
directrice générale a profité 
d’une conférence de presse en 
compagnie du Comité d’organi-
sation des JO 2024 pour lister 
les défis qui les attend, deux ans
avant l’ouverture de la compéti-
tion. La cérémonie d’ouverture 
ne sera pas le moindre d’entre 
eux, avec 170 barges qui parade-
ront sur la Seine et depuis les-
quelles il faudra diffuser en 5G 
les images du spectacle devant 
des milliers de spectateurs pro-
bablement prompts à partager 
sur les réseaux sociaux leurs 
propres vidéos en direct.

Filmer en 4K, 
diffuser en 5G
A Paris, mais aussi à Marseille 
et même à Tahiti – où se dérou-
leront les épreuves de surf –, 
Orange va déployer des ré-
seaux dédiés à l’organisation de
la compétition sur plus de 
120 sites, des stades en eux-mê-
mes jusqu’aux lieux d’entraîne-

TÉLÉCOMS

Orange va déployer 
des réseaux dédiés 
à l’organisation de 
la compétition sur 
plus de 120 sites, 
des stades en 
eux-mêmes 
jusqu’aux lieux 
d’entraînement. 

Le groupe sera 
responsable 
de la diffusion 
des images.

Orange face 
à « l’Everest des 
télécoms » pour 
les JO de Paris 2024

Aux JO de Tokyo,  
cinq opérateurs 
télécoms s’étaient 
partagé le travail 
alors qu’Orange 
sera seul 
aux manettes 
à Paris.

macroéconomique, la demande en 
recul à la fois des entreprises et des 
particuliers, mais aussi les stocks 
élevés. En outre, nombre de fabri-
cants ont cessé leurs activités en 
Russie.

De son côté, le marché américain
des PC cède 17,3 % (le cinquième tri-
mestre de recul), tiré par le bas par 
le repli sur les portables, sur fond 
d’inquiétudes sur l’inflation notam-
ment. La zone Asie-Pacifique est 
affectée par la Chine, qui a une poli-
tique de « zéro Covid » affectant les 
commandes de l’Etat et des entre-
prises notamment.

Tous les gros fabricants d’ordina-
teurs ont souffert. Lenovo, qui se 
taille la part du lion (avec une part 
de marché de 25 %, qui s’est accrue),
affiche un repli de 15,3 % des livrai-
sons. HP, le deuxième, voit ses 
livraisons plonger de 27,9 %. 
Dell, sur la troisième marche du 
podium, est à –21,1 %.

Quid de l’avenir ? Pour Canalys,
le marché pourrait retrouver de 
l’allant au second semestre 2023. 
Jitesh Ubrani, chez IDC, s’attend 
à un recul important (–12,8 %) 
en 2022 puis plus modéré (–2,3 %) 
en 2023. n

Le marché des PC signe son plus 
fort recul depuis les années 1990

Après une belle envolée en 2020 et 2021 – en 2020, au moment des confinements, les ventes de PC ont enregistré un plus haut depuis 
dix ans en 2020 –, le marché reflue nettement partout dans le monde. Photo Guy Bell/Sipa

M6 lance une option payante 
et sans publicité de son replay

le questionnement autour de Salto, 
le service de vidéo à la demande sur
abonnement (SVOD) issu d’un par-
tenariat avec TF1 et France Télévi-
sions. Deux ans après son lance-
ment, Salto n’a pas vraiment trouvé
son public. France Télévisions avait
même prévu de se désengager, 
mais l’échec de la fusion TF1-M6 a 
changé la donne.

« Salto garde toute sa pertinence, ce
qui en fait la force c’est son catalogue 
d’œuvres inédites (films, séries, etc.) et
aussi des émissions en avant-pre-
mière, assure Frédéric de Vincelles. 
C’est une offre complémentaire et très
différente de celle de 6Play Max. » n

16,1
MILLIONS DE FRANÇAIS
ont été en contact avec 6Play 
en mai, selon Médiamétrie. 
La plateforme de la Six 
est en troisième position 
derrière France.tv (21,3 millions) 
et MyTF1 (28 millions).
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connu un engouement spectacu-
laire lors des cinq dernières années.
Mais alors que ce marché s’essouf-
fle, la start-up a élargi son offre en 
s’attaquant à des nouveaux genres 
(arcade idle, board game, etc). 
« Traditionnellement, nous faisions 
un prototype de jeu en deux jours et il
sortait en un mois. Nous testons 
maintenant les jeux durant une 
semaine et ils sortent en deux ou trois
mois », détaille Daniel Nathan.

Les coûts et le temps de produc-
tion sont certes plus élevés. Mais ces
jeux garantissent une meilleure 
rétention des utilisateurs et per-
mettent de diversifier les sources de
revenus. « Notre technologie peut 
fonctionner pour n’importe quel 
type de jeu », se félicite Daniel 
Nathan. Les cartons en série 
d’Homa ne sont pas passés ina-

BPI, Northzone, Singular, Quadrille
et Fabric Ventures. Ce tour est uni-
quement en equity. « Nous allons 
essayer plus tard de relever de la 
dette », précise le patron. L’entrepre-
neur indique que la valorisation 
d’Homa a été nettement revue à la 
hausse, sans donner davantage de 
détails financiers. Une perfor-
mance notable dans un contexte où
les grosses levées de fonds sont plus
difficiles à mener. 

« Les boîtes les plus performantes
vont réussir à se refinancer et être des
valeurs refuges pour les investis-
seurs », commente une source pro-
che du dossier. « Une start-up 
comme Homa peut être rapidement 
à l’équilibre. Cela donne de la sérénité
aux investisseurs. » L’enthousiasme 
des fonds pour Homa s’explique 
grâce à sa forte croissance – la 

start-up est entrée dans le Top 10 
mondial des éditeurs de jeux hyper-
casual – et de sa proposition de 
valeur unique sur le marché du jeu 
vidéo. 

Prendre le virage 
du Web3
« Personne n’a développé une plate-
forme avec autant de modules. Ils ont
la volonté de créer un leader mondial
dans une nouvelle catégorie », com-
mente Jonathan Userovici, investis-
seur chez Headline. Homa a exé-
cuté à un rythme trépidant depuis 
sa fondation et a su générer du chif-
fre d’affaires grâce à la publicité, qui
est sa première source de revenus. 

La société a la chance d’évoluer
sur un marché mondial et dans 
lequel les gros acteurs pèsent plu-
sieurs milliards de dollars. Avec sa 

nouvelle cagnotte de guerre, Homa 
ne manque pas d’idées. « Nous vou-
lons acheter des jeux vidéo mobiles 
pour compléter notre portefeuille », 
explique Daniel Nathan. A l’image 
de Voodoo, la start-up veut aussi 
prendre le wagon du Web3. C’est 
d’ailleurs pourquoi elle a fait entrer 
le fonds crypto Fabric Ventures à 
son capital. « Grâce à la technologie 
Web3, on peut par exemple créer des 
personnages capables d’aller dans 
plein d’environnements différents », 
se projette le patron. 

De quoi créer une expérience
plus riche et inciter les utilisateurs 
à payer davantage de contenus 
payants dans les jeux. Homa n’a pas
fini de surprendre et devient un 
candidat sérieux pour rejoindre les
p r o c h a i n e s  l i c o r n e s  d e  l a 
French Tech. n

l L’entreprise parisienne a bouclé une nouvelle levée de fonds de 100 millions de dollars. 
l Après avoir misé sur l’hypercasual, Homa se diversifie.

Homa, la pépite française qui affole 
les compteurs dans le jeu vidéo mobile

Adrien Lelièvre
 @Lelievre_Adrien

Dans les jeux vidéo, il existe des 
codes secrets qui permettent de 
débloquer des niveaux ou d’obtenir
des vies supplémentaires. La 
start-up française Homa est, en 
quelque sorte, le code secret qui 
aide les petits studios à développer 
des jeux beaucoup plus vite et à les 
propulser sur le podium des plate-
formes de téléchargement (iOS et 
Android). L’industrie du « gaming »
a connu un immense bouleverse-
ment ces dernières années. A côté 
des gros éditeurs qui dépensent 
plusieurs millions d’euros pour lan-
cer un blockbuster pour les conso-
les et ordinateurs, des milliers de 
petits studios indépendants ont vu 
le jour et créent des jeux vidéo pour
mobile.

C’est à ces derniers que Homa
s’intéresse spécifiquement. La 
start-up a développé une plate-
forme technologique qui aide les 
développeurs à détecter les nouvel-
les tendances dans la pop culture 
(jeu vidéo, réseaux sociaux, séries, 
musique, etc.) et à tester leurs nou-
velles idées en temps réel. Homa 
s’occupe ensuite de la stratégie de 
distribution et de monétisation. 
« Nous multiplions les chances 
d’avoir un succès de façon stratos-
phérique »,  commente Daniel 
Nathan, le patron d’Homa.

Succès en série
Ce ne sont pas des paroles en l’air. 
Les 80 jeux édités par Homa ont été
téléchargés environ un milliard de 
fois dans le monde, selon le recense-
ment de Data.ai ! Les plus célèbres 
sont « Sky Roller », « Merge & 
Fight, », « Nerf Epic Pranks ! », « Get
Lucky » ou « K-Sniper Challenge 
3D ». L’inscription sur Homa est 
gratuite. La start-up française par-
tage ensuite les revenus avec les stu-
dios indépendants avec qui elle 
codéveloppe les jeux. « Si le jeu ne 
fonctionne pas, on ne gagne rien », 
commente le patron.

A sa création en 2018, Homa s’est
positionné sur le segment de 
« l’hypercasual game » : un modèle 
de jeu rapide à développer qui a 
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« Il y a sans doute 
une certaine forme 
de lassitude 
des joueurs 
concernant 
ces titres où vous 
êtes sans cesse 
bombardés 
de publicités. »
UN EXPERT DU SECTEUR

sion corroborée par les derniers 
chiffres de Data.ai (précédemment 
App Annie) spécialisé dans l’analyse
de données mobiles. Lors du pre-
mier semestre, les revenus « in-
game » – soit les dépenses effectuées
par les joueurs au sein du titre, 
(notamment pour progresser plus 
vite) qui représentent moins de 5 % 
du chiffre d’affaires des jeux hyper-
casuals dont le modèle économique
repose quasi-intégralement sur la 
publicité –, se sont élevés à 121,3 mil-
lions de dollars sur iOS et Android, 
contre 121,4 millions sur la même 
période en 2021.

Durcissement 
des conditions de marché
Un essoufflement financier qui 
s’explique par le durcissement des 
conditions de marché pour tous les
éditeurs de jeux hypercasuals, 
pâtissant tout particulièrement, 
depuis près de dix-huit mois, des 
restrictions au ciblage publicitaire 
mises en place par Apple sur les 
applications téléchargées depuis 

son App Store. « Le tracking est 
moins efficace, ce qui fait que le coût 
d’acquisition des joueurs pour les 
éditeurs de jeux hypercasuals a 
grimpé entre 10 % et 20 % depuis », 
souligne un expert. Un renchérisse-
ment des coûts qui est en train de 
redessiner les contours et a modifié
la dynamique de ce pan de l’indus-
trie du jeu vidéo. 

Longtemps, ce domaine où les
jeux sont élaborés très rapidement 
et à moindre coût, s’est apparenté à 
une foire d’empoigne, faute de bar-
rières suffisamment hautes à 
l’entrée. Un temps en partie révolu.

« La volumétrie des jeux lancés est
en baisse. On remarque aussi que les 
hits de l’hypercasual s’installent plus
durablement dans le temps, alors 
qu’avant, il était difficile de faire per-
durer la popularité d’un jeu plus de 
trois mois », fait valoir un spécialiste
de ce marché dont la popularité 
s’est effritée ces derniers mois. 
Entre janvier et septembre, le 
volume de téléchargement des 
jeux hypercasuals a ainsi diminué 

de 7 % par rapport à la même 
période l’an passé, selon les don-
nées de Sensor Tower. « C’est le jour
et la nuit par rapport à il y a deux ans,
on voit de moins en moins de jeux 
hypercasuals dans les meilleures pla-
ces des classements de télécharge-
ment, expose un expert. Il y a sans 
doute une certaine forme de lassi-
tude des joueurs concernant ces titres
où vous êtes sans cesse bombardés de
publicités. »

La diversification de la 
licorne française Voodoo
Résultat, les éditeurs se sont adap-
tés en étoffant leurs jeux hyperca-
suals avec des dispositifs de réten-
t ion des  joueurs  qui  étaient 
auparavant propres au genre du 
« casual games » : des mécanismes 
plus sociaux entre joueurs, davan-
tage de contenus apportés au jeu 
qui s’enrichit au fil du temps. 

Ce genre de titre est d’ailleurs
qualifié d’« hybrid casual ». Poids 
lourd mondial de l’« hypercasual 
games » qui l’a porté jusqu’au rang 

de licorne – grâce au succès de ses 
jeux comme « Paper.io », « Cube 
Surfer ! », ou « Stack Colors ! » –, le 
français Voodoo illustre tout parti-
culièrement cette tendance puis-
que l’éditeur a fortement diversifié 
ses revenus ces dernières années. 
Au point de générer désormais 
40 % de son chiffre d’affaires via 
d’autres activités que son cœur de 
métier historique. 

Le groupe tricolore a notam-
ment mis le cap sur l’hybrid casual,
et a racheté, en ce sens, le studio 
Tarboosh Games fin septembre. La
firme française a aussi et surtout 
accéléré sur le genre du « casual 
gaming » – dont l’une des franchi-
ses phares de ce segment du mar-
ché demeure l’inoxydable « Candy 
Crush » –, en rachetant notamment
le studio Beach Bum moyennant 
près de 300 millions de dollars il y a
un an. 

La plus importante acquisition
à ce jour de Voodoo qui investit 
aussi de plus en plus sur le jeu 
vidéo web3. n

« Hypercasual game » : un format de jeu vidéo mobile en perte de vitesse

Nicolas Richaud
 @NicoRichaud

Après un décollage spectaculaire à 
la fin des années 2010, la fusée de 
l’« hypercasual games hyperdécon-
tractés ») – c’est-à-dire des titres très 
faciles à prendre en main et dont les
parties n’excèdent pas quelques 
minutes – est aujourd’hui dans une 
phase stationnaire sur le marché 
vidéoludique. « Cela fait plusieurs 
mois que les revenus du secteur ne 
grimpent plus, mais restent stables »,
confie un bon connaisseur de ce pan
du secteur évalué à près de 3 mil-
liards de dollars par an. Une impres-

Depuis plusieurs mois, 
le chiffre d’affaires de ce 
segment du marché 
vidéoludique ne progresse 
plus. Les éditeurs pâtissent 
notamment des restrictions 
au ciblage publicitaire. Une 
situation qui est en train 
de redessiner les contours 
de ce marché. Explications.

perçu chez les investisseurs. 
En 2021, la start-up parisienne a 
frappé les esprits en réalisant deux 
tours de table (15 millions et 50 mil-
lions de dollars). 

Elle vient d’en boucler un autre
de 100 millions de dollars mené par
les fonds Headline et Quadrille, 
avec la participation d’Eurazeo, 

A côté des gros 
éditeurs sur consoles 
et ordinateurs, 
des petits studios 
indépendants 
ont vu le jour et 
créent des jeux vidéo 
pour mobile.

Homa aide les petits studios à développer des jeux beaucoup plus vite et à les propulser sur le podium des plateformes de téléchargement. Photo Homa
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Hugo Robert

Givaudan, Sisley, Clarins, Sensient… 
Depuis des décennies, le Val-d’Oise 
accueille les fleurons de la filière cos-
métique. Et les investissements pour
moderniser et renforcer leurs équi-
pements se sont multipliés. C’est à 
Saint-Ouen-l’Aumône que le groupe 
Sisley vient d’investir 40 millions 
d’euros pour doubler ses capacités 
logistiques. C’est dans la même com-
mune que l’américain Sensient, pro-
ducteur de saveurs et de parfums, a 
choisi d’installer son centre de 

recherche. Et non loin de là, à Pon-
toise, les laboratoires Clarins, l’entre-
prise familiale française spécialisée 
dans les produits de soin pour la 
peau et du maquillage, ont construit
leur centre de R&D.

Les plus grands nez du monde
sortent du département, où ils sui-
vent, au cœur d’Argenteuil, une for-
mation aussi confidentielle que 
sélective. Au sein de l’école de parfu-
merie du groupe suisse Givaudan, 
les heureux élus – deux candidats 
sur 2.000 chaque année – suivent 
une formation de quatre ans, avant 
d’occuper les postes les plus presti-
gieux de la parfumerie. Dans un jar-
din, ils apprennent à reconnaître, 
classifier et assembler les arômes 
sur 200 odorants, des fruits aux épi-
ces en passant par des fleurs, « aussi
bien pour la parfumerie fine que 
pour les produits ménagers ». La 

méthode ancestrale, établie par le 
parfumeur Jean Carles, n’a presque 
pas bougé. « Nous avons mis au 
point un outil d’aide à l’apprentissage
qui, grâce à l’intelligence artificielle, 
nous permet de mémoriser les ingré-
dients dans un esprit ludique et plus 
efficace », indique Calice Becker, 
directrice de l’école. Certains diplô-
més travailleront dans le centre de 
création de la division parfum de 
Givaudan, lui aussi installé sur ce 
site de 6 hectares.

« Vendeur silencieux »
C’est de là que sortent le quart des 
parfums que l’on retrouve dans nos 
lessives, nos déodorants et nos 
shampoings. Alors que le parfum 
n’occupe que 0,5 % à 1 % d’un pro-
duit, l’enjeu commercial est im-
mense. « Le parfum est un vendeur 
silencieux du produit et un vecteur de

réachat », souligne Hélène Debiesse,
directrice du centre, à la tête d’une 
équipe de 120 personnes.

Dans l’écosystème de la cosméti-
que du Val-d’Oise, l’innovation 
occupe une place centrale. Depuis 
2015, un consortium de recherche 
s’est monté avec le concours de CY 
Cergy Paris Université, à Cergy Pon-
toise. Baptisée « Cosmetomics », 
cette plateforme francilienne fédère
l’ensemble des acteurs chargés de 
vérifier l’efficacité d’un produit. 
« Dans nos laboratoires, on va étu-
dier les effets d’une crème antirides 
sur la peau pour vérifier les alléga-
tions des vendeurs », explique Pascal
Griesmar, directeur de la plate-
forme. A mi-chemin entre la recher-
che fondamentale et l’application, 
Cosmetomics accompagne et con-
seille les développeurs de produits, 
de la start-up au grand groupe. n

Le Val-d’Oise, un territoire d’innovation
De la formation à la 
fabrication en passant par 
la recherche et la distribu-
tion, le département 
est au cœur de l’écosystème, 
avec de grands groupes 
comme Givaudan et Sisley.

réalisé 400 millions d’euros de 
chiffre d’affaires en 2021, contre 
500 millions avant la crise sani-
taire, « nous avons besoin d’aides à
l’investissement pour grandir et 
fa ire  face  à  la  concurrence 
coréenne, qui a ses propres acteurs
de fabrication de flacons », expli-
que Xavier Gagey. Le dirigeant 
veut, par exemple, demander 
l’aide de la région pour réaliser un
plan massif de décarbonation, 
« grand enjeu de la filière, puisque 
les bilans carbones sont de plus en 
plus scrutés par nos clients ».

Huit sites en régions
Si son siège social est en banlieue
parisienne, ses onze unités de 
production sont, elles, situées 
hors d’Ile-de-France. Huit d’entre
elles sont dispersées dans l’Hexa-
gone, dans les Pays de Loire, en 
Occitanie ou en Auvergne-Rhô-
ne-Alpes, dans de petites villes 
où elles sont souvent le premier 
employeur privé local. Pochet a 
également trois sites de produc-
tion à l’étranger, un au Brésil et 
deux en Chine, dont l’un a ouvert
cette année, pour capter le mar-
ché local.

« Le groupe a toujours eu son
siège en région parisienne, et nous 
sommes restés à Clichy au moment
de notre déménagement en 2015 
avant tout car c’est là que se trou-
vent nos clients. Notre activité 
demande beaucoup d’échanges et 
même d’intimité avec eux », justifie
Xavier Gagey. Son implantation 
en Ile-de-France lui permet aussi 
de recruter plus facilement, 
notamment en marketing, et de 
cultiver des liens avec le cluster 
dédié à l’industrie de la parfume-
rie-cosmétique Cosmetic Valley. n

Léo Da Veiga

Le groupe Pochet, créé il y a qua-
tre cents ans, réalise la majorité 
des flacons et packaging haut de 
gamme des grandes marques 
françaises de cosmétique et de 
parfums, telles que Guerlain 
(filiale de LVMH, propriétaire des 
« Echos »), Chanel, L’Oréal ou 
Jean Paul Gaultier, des clients his-
toriques. Avec l’identification de 
la filière cosmétique-parfumerie 
comme stratégique par la région 
Ile-de-France dans son schéma 
régional de développement éco-
nomique, d’innovation et d’inter-
nationalisation 2022-2028, les 
choses pourraient bien changer. 
C’est ce qu’escompte Xavier 
Gagey, directeur général de cette 
ETI de 3.500 salariés basée à Cli-
chy, dans les Hauts-de-Seine. Il 
espère que cette mesure permet-
tra de donner un coup de projec-
teur à son groupe et de le faire con-
naître à l’international comme un
fleuron du « made in France ».

Alors que l’activité de Pochet se
déroule principalement en 
dehors de la région, il y voit un 
autre intérêt. « Jusqu’à présent, 
nous ne demandions des aides 
qu’aux collectivités où nous avons 
nos usines. La décision de l’Ile-de-
France va nous légitimer dans des 
demandes à l’échelle du groupe », 
estime-t-il. Alors que Pochet a 

Fort de quatre cents ans 
d’histoire et d’un catalo-
gue de clients historiques, 
le fabricant de flacons 
et de packaging haut 
de gamme des Hauts-
de-Seine doit faire face 
à la concurrence asiatique.

Pochet compte sur 
la région pour rayonner 
à l’international

bal Beauty Industry Hub. D’impor-
tants moyens sont annoncés : 
fonds de 168 millions d’euros d’ici à 
2027, allégements fiscaux, politique 
d’attractivité des capitaux étrangers,
soutien au développement des en-
treprises coréennes… « Cela fait plu-
sieurs années que la Corée du Sud s’est
positionnée pour approvisionner 
l’Asie du Sud-Est mais aussi le reste du
monde », analyse Valérie Constanty, 
géographe et urbaniste au départe-
ment économie de l’Institut Paris 
Région. « Il ne faut pas oublier que 
tout ce qui vient de Corée du Sud, qu’il
s’agisse des films, des séries, de la mu-
sique suscite un important intérêt cul-
turel en Occident », pointe-t-elle dans
une étude publiée ce mercredi.

Contrairement à la Chine, la Co-
rée a une image de sérieux avec l’uti-
lisation de produits de qualité pour 
la fabrication de soins répondant 
aux préoccupations d’innocuité et 
de traçabilité. Face à cette concur-
rence grandissante, la région Ile-de-
France entend sortir les boucliers. 
Elle a retenu la filière comme « stra-

à l’export, en priorité vers la Chine 
(11,7 %), les Etats-Unis (11,2 %) et l’Al-
lemagne (9,5 %). « Comme nous 
l’avons fait pour la santé et l’automo-
bile, notre objectif est d’adapter nos 
dispositifs à ce secteur pour maintenir
notre avance en terme d’innova-
tions », poursuit cette proche de Va-
lérie Pécresse. Le plan, encore très 
flou, doit permettre d’identifier avec 
la filière des bouts de chaîne qui peu-
vent manquer et de les attirer avec 
l’aide de l’agence d’attractivité.

« L’Ile-de-France profite d’un gise-
ment de grands groupes, PME, start-
up, laboratoires, universités et établis-
sements de formation qu’il faut 
mettre en mouvement pour rester 
compétitif », souligne Christophe 
Masson, DG de Cosmetic Valley. Issu
d’un collectif de PME, le pôle de com-
pétitivité labellisé en 2005 et situé à 
Chartres est mandaté pour coordon-
ner la filière et la préparer à la 
concurrence étrangère. Il conclut : 
« Nous avons des challengers sérieux 
mais la valeur très forte du “made in 
France” joue en notre faveur. » n

l Les trois quarts des fabricants de cosmétiques et de parfums sont situés dans la région francilienne.
l La filière a été retenue comme « stratégique » dans le schéma régional de développement 2022-2028.

L’Ile-de-France conforte sa place 
de leader de la filière cosmétique

Lamia Barbot
 @LamiaBarbot

C’est un rendez-vous important 
pour la filière. Important, aussi, 
pour l’Ile-de-France, qui en est le 
bastion. Cosmetic 360, le Salon in-
ternational de l’innovation pour la 
parfumerie-cosmétique, ouvre ses 
portes ce mercredi, pour deux jours,
au Carrousel du Louvre, à Paris. Nu-
méro 1 mondial de cette industrie, 
l’Hexagone est la référence avec un 
chiffre d’affaires de 45 milliards 
d’euros, plus des deux tiers prove-
nant de la région capitale, tractée par
les plus grandes marques, LVMH 
(propriétaire des « Echos »), L’Oréal, 
Sisley, Chanel ou Estée Lauder. Mais
ces dernières côtoient un tissu très 
dense de PME et de start-up. Selon la
chambre de commerce et d’indus-
trie, plus de 800 fabricants sur 1.100 
sont présents dans la seule Ile-de-
France, une attraction qui s’explique
par la renommée de Paris, perçue 
comme la capitale du luxe et de la 
beauté. En 2015, ils étaient 500.

Patyka fait partie de ces petites en-
treprises ancrées dans le territoire. 
Spécialisée dans les cosmétiques 
certifiés bio, la PME de 120 salariés 
est installée au cœur de Paris depuis
2002. Avec son laboratoire dans le 
même immeuble que le siège, dans 
le 9e arrondissement, la société, qui 
mise sur plus de 30 millions de chif-
fre d’affaires cette année, dit tirer 
parti de l’écosystème francilien. « La 
proximité géographique est un atout 
appréciable, surtout lorsque l’on doit 
travailler dans l’urgence comme ce fut
le cas pendant la crise du Covid, esti-
me Pierre Juhen, son cofonda-
teur. Grâce à la présence de la grande 
majorité de nos fournisseurs en Ile-
de-France, l’entreprise a enregistré 
moins de 5 % de ruptures de stock pen-
dant la crise sanitaire, tout en écono-
misant sur les coûts de transport. »

Bassin d’emploi
Comme les autres entreprises du 
secteur, Patyka profite du riche bas-
sin d’emploi de la région, spécialisé 
dans la cosmétique-parfumerie. 
L’Institut supérieur international du
parfum, de la cosmétique et de l’aro-
matique alimentaire, à Versailles 
(Yvelines), lui sert ainsi de vivier 
pour l’embauche d’apprentis. Une ri-
chesse pour lutter contre la concur-
rence étrangère. Surtout quand un 
projet de cluster mondial à Séoul 
menace. La capitale sud-coréenne a 
annoncé, en avril, son projet de Glo-

COSMÉTIQUE

A Versailles, l’Institut supérieur international du parfum, de la cosmétique et de l’aromatique alimentaire forme les spécialistes mondiaux. Photo Denis/RÉA

« La proximité géo-
graphique est un 
atout appréciable, 
surtout lorsque l’on 
doit travailler dans 
l’urgence comme 
ce fut le cas pendant 
la crise du Covid. »
PIERRE JUHEN
Cofondateur de Patyka

tégique » dans son schéma régional 
de développement économique, 
d’innovation et d’internationalisa-
tion 2022-2028. « On se doit d’être là 
pour soutenir notre filière, qui se dé-
marque grâce à la qualité des produits
qui sont fabriqués », plaide Alexan-
dra Dublanche, sa vice-présidente 
chargée de l’attractivité et du déve-
loppement économique. Près de 
80 % de la production française part
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Françoise Sigot
—  Correspondante à Lyon

Propulsés par la pandémie, les 
dispositifs de traitement de l’air 
n’en restent pas moins des outils
dont les performances peinent à
être évaluées. VirexpR, fondé 
par des chercheurs du labora-
toire académique VirPath et sa 
plateforme de recherche tech-
nologique VirNext, a mis au 
point un banc d’essais pour 
générer des atmosphères haute-
ment contaminées par des virus
respiratoires infectieux. 

Présenté comme le plus
grand actuellement opération-
nel en Europe, ce banc d’essai de
20 m3 permet de tester les dispo-
sitifs promettant d’éradiquer les 
virus dans l’air. « Il mime les envi-
ronnements réels d’utilisation. Il 
est, par exemple, capable de 
reproduire l’environnement 
d’une salle blanche ou d’une salle 
de classe avec des fenêtres ouver-

tes »,  explique le docteur 
Manuel Rosa-Calatrava, cofon-
dateur de VirexpR, directeur de 
recherche à l’Inserm et direc-
teur du laboratoire de recherche
académique VirPath à l’univer-
sité Claude Bernard Lyon 1.

Toute l’Europe
La jeune société lyonnaise le 
destine aux tests des systèmes 
luttant contre la présence de 
SARS -CoV2,  mais  aussi  à 
d’autres virus respiratoires, 
notamment celui responsable 
des bronchiolites ainsi qu’à des 
bactéries. Grâce à cet outil, 
VirexpR estime être en mesure 
de capter très rapidement envi-
ron 3 % du marché mondial des 
tests de dispositifs de traitement
de l’air. « Nous visons 25 % du 
marché d’ici à cinq ans », ambi-
tionne Anaïs Proust, présidente 
et cofondatrice de VirexpR. Elle 
prévoit 300.000 euros de CA 
cette année et le double en 2023.
Forte du soutien du Groupe 
Tera, acteur international de 
l’analyse, de la mesure et de la 
valorisation en temps réel de la 
qualité de l’air, qui est entré à son
capital au printemps dernier, la 
start-up se positionne sur 
l’ensemble de l’Europe.

En anticipant des lendemains
prometteurs, elle a déjà lancé la 
construction d’un autre banc 
d’essai encore plus important. 
Comme le premier, il a entière-
ment été conçu en interne et réa-
lisera les tests avec de véritables 
virus, là ou d’autres acteurs de 
l’analyse des systèmes de traite-
ment de l’air privilégient l’utili-
sation de mimétiques. n

LA TECHNOLOGIE VIREXPR

D
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Un banc d’essai XXL 
pour le traitement de l’air

Pascale Braun
—  Correspondante à Metz

En moins d’un an, Laurent 
Bocahut, ingénieur de forma-
tion, et Belinda Dubreucq, spé-
cialiste de la gestion de projets 
de big data, ont acquis la certitu-
de de se trouver au bon endroit 
au bon moment. Tandis qu’ils 
incubaient dans la pépinière de 
Bliiida, à Metz, leur start-up 
L’Empreinte, spécialisée dans 
l’évaluation environnementale 
des articles de mode, la loi Cli-
mat et résilience imposait aux 
producteurs d’informer les 
consommateurs sur ce point. En
début d’année, l’UE s’est propo-
sée, avec le projet de loi Green 
Claims Initiative, d’imposer un 
étiquetage aidant les consom-
mateurs à choisir des produits 
plus durables.

« L’Europe est en avance sur les
autres régions du monde, et la 
France est en avance sur l’Europe.
Notre méthode, qui propose aux 
marques un référentiel neutre et 
transparent, arrive à point nom-
mé », estime Laurent Bocahut, 

président de L’Empreinte. L’ar-
gument a convaincu Alsace Bu-
siness Angels, son homologue 
lorrain, Yeast, et l’Institut lorrain
de participation d’apporter 
500.000 euros à la start-up, fin 
septembre. Les aides de la ré-
gion Grand Est, de Bpifrance et 
d’un consortium bancaire ont 
doublé la mise.

Fausses intuitions
Les cofondateurs se sont ap-
puyés sur la méthode de réfé-
rence européenne Product En-
vironmental Footprint pour 
élaborer les algorithmes per-
mettant d’inventorier l’impact 
de la production d’habillement 
sur le climat, les ressources, les 
écosystèmes et la santé.

« Les marques sont loin de tout
connaître de leur empreinte envi-
ronnementale. Faute de référen-
tiel, elles se basent sur des intui-
tions qui sont parfois hasar-
deuses », souligne la cofonda-
trice. Le CO2 ne représente qu’un
quart de l’impact environne-
mental d’un vêtement, et le 
transport, même lointain, envi-
ron 10 %. Et passer des emballa-
ges en plastique au carton peut 
s’avérer préjudiciable pour la 
consommation d’eau. Dénom-
mée PEFtrust, la plateforme per-
met de comparer l’impact de la 
matière première, de la fabrica-
tion, du transport, de l’usage et 
de la fin de vie du produit. Propo-
sée sous forme d’abonnement, 
la solution a séduit un premier 
client : la marque de vêtements 
de randonnée Lagoped. n

L’impact de la mode sur 
l’environnement mesuré

iS
to

ck

250 millions d’œufs, soit un chiffre 
d’affaires de 43 millions d’euros en 
2021. LDC affichait déjà une produc-
tion de 600 millions d’œufs. Le sar-
thois réduit ainsi l’écart avec le lea-
der français, L’Œuf de nos Villages 
(1,9 milliard d’unités annuelles).

La reprise d’Ovoteam, soumise à
l’Autorité de la concurrence, pro-
cède de la même logique. Pour 
Bruno Mousset, la montée en puis-
sance dans la grande distribution 
des productions alternatives à l’œuf 
« cage » va connaître, sous la pres-
sion des consommateurs, le même 
mouvement dans la restauration et 
l’industrie. « Nous sommes légitimes 
pour accompagner ces clients dans 

+ 125 %
DES VENTES
La progression du marché des 
œufs issus d’élevages au sol.

LE FINANCEMENT L’EMPREINTE

de ses processeurs. Elle a également
acquis en avril dernier le britanni-
que Arcapix, qui produit des logi-
ciels pour fluidifier la transmission 
des données. 

Les deux volets seront présents
dans ce partenariat avec le colosse 
américain. « Les logiciels PixStor et 
Ngenea sont désormais intégrés au 
portefeuille produit Dell », détaille 
Eric Baissus, le président du direc-
toire de Kalray. Les cartes d’acquisi-
tion de l’entreprise iséroise basées 
sur son processeur seront égale-
ment utilisables par les clients de 
Dell. « Sur le plan commercial, nous 
attendons plusieurs millions d’euros 
dès cette année », souligne-t-il.

Les produits Kalray se sont invi-
tés en septembre dans plusieurs 
démonstrateurs : ses processeurs 
ont ainsi été embarqués sur une voi-

ture BMW dans le cadre d’un « pro-
jet de collaboration ». Objectif : trai-
ter les données générées par les 
capteurs du véhicule détectant les 
piétons ou les automobiles, y com-
pris à grande vitesse sur autoroute. 
Les véhicules autonomes étant 
d’ailleurs l’une des applications 
ciblées par Kalray. Les logiciels de 
sa filiale britannique ont, eux, été 
utilisés par Amazon Web Services : 
le cadre est celui d’un traitement 
vidéo en temps réel (c’est-à-dire 
pendant que la caméra tourne), 
dans un centre de données.

Nouveau contrat 
à l’horizon
Eric Baissus annonce enfin une 
signature avec « un leader mondial 
dans son domaine » d’ici à la fin de 
l’année. Il s’agira pour l’année pro-

cette transition », souligne le diri-
geant. Ovoteam (85 millions de CA 
en 2021) produit des œufs pochés, 
des omelettes, des œufs durs et des 
produits liquides. « Il y a là des pro-
cess bien maîtrisés et des savoir-faire 
uniques », soutient Bruno Mousset. 
LDC prévoit 7 millions d’investisse-
ment dans les usines d’Ovoteam à 
Ambrières-les-Vallées (Mayenne), 
Auneau-Bleury-Saint-Symphorien 
(Eure-et-Loir), Naizin-Evellys (Mor-
bihan) et Plaintel (Côtes-d’Armor).

Le dirigeant estime que ces deux
acquisitions sont structurantes 
pour LDC, sur un marché français 
en croissance de 11 % en volume en 
2020 puis de 4 % en 2021, les volu-
mes devant décroître cette année du
fait de la grippe aviaire. Selon le 
CNPO, l’interprofession de la filière 
œuf, la France a produit 15,7 mil-
liards d’œufs en 2021, dont 6 mil-
liards sont achetés en grandes et 
moyennes surfaces. Quelque 40 % 
des volumes vont vers les produits 
élaborés. n

Emmanuel Guimard
—Correspondant à Nantes

Numéro 1 français de la volaille, 
LDC consolide aussi sa filière œuf, 
« une protéine accessible, plébiscitée 
par les consommateurs », men-
tionne Bruno Mousset, directeur du
pôle amont du groupe sarthois. 
LDC (5,1 milliards d’euros de chiffre
d’affaires) vient de conclure la 
reprise de la  marque d’œufs 
coquille Matines, dont le groupe 
Avril voulait se dessaisir. Il entre 
aussi en négociation exclusive avec 
le  même interlocuteur pour 

Matines et Ovoteam consolident LDC
reprendre Ovoteam, ce qui lui don-
nerait accès au marché des ovopro-
duits à destination de l’industrie 
agroalimentaire, de la restauration 
hors domicile, de la boulangerie-
pâtisserie.

Alternative aux élevages 
en « cage »
L’objectif de LDC est d’accompagner
la transition, déjà engagée, de l’œuf 
standard venant de poules en cage à 
des productions alternatives : sol, 
plein air, label ou bio. En 2020, les 
ventes d’œufs issus d’élevages au sol 
ont progressé de 125 %. Les poules 
élevées en cages ne représentent 
plus que 36 % de la production fran-
çaise, contre 47 % en 2019.

Avec sa filiale Lœuf et la marque
Loué, LDC était déjà un acteur histo-
rique dans les gammes alternatives. 
Son objectif est d’accompagner la 
transformation de Matines en ce 
sens. Le groupe sécurise une filière 
de 150 éleveurs. Matines apporte à 
son acquéreur un volume de 

PAYS DE LA LOIRE

Le leader français 
de la volaille monte 
en puissance sur 
le marché de l’œuf 
coquille mais aussi 
dans les ovoproduits.

Sans oublier, bien sûr, les consé-
quences de la guerre en Ukraine sur
les prix de l’énergie. C’est là que le 
bât blesse. Si le process de Metex est
gourmand en électricité, il l’est 
davantage en vapeur, produite à 

partir de gaz. « Or, la vapeur, que 
nous achetons à un fournisseur, ne 
figure pas actuellement dans les dis-
positifs de soutien aux entreprises 
consommatrices d’énergie de l’Etat. 
Nous avons alerté les pouvoirs 

publics à ce sujet. Nous devons trou-
ver une solution d’urgence, notam-
ment face à nos concurrents, tous 
asiatiques, qui ne sont pas confrontés
à cette envolée de l’énergie », souligne
David Demeestere, directeur de 
l’usine Metex d’Amiens.

Selon lui, contrairement à l’alerte
du cabinet d’analyse Portzamparc 
pointant « l’absence de mécanisme 
de couverture », Metex a bien sécu-
risé ses fournitures d’énergie « jus-
qu’en début d’année prochaine ». Et 
après ? Le groupe se refuse à toute 
projection, tant la situation est 
incertaine. « Nous adaptons nos 
décisions au fur et à mesure de l’évo-
lution de la situation », souligne-t-il, 
espérant une reprise, au moins par-
tielle, de l’activité « avant la fin de 
l’année ».

Pilotage à vue
En attendant, la quasi-totalité des 
325 salariés du site d’Amiens a été 
placée en chômage partiel,  à 
l’exception des fonctions stratégi-
ques, liées à la sécurité ou à la main-
tenance par exemple. « Nos forces de
vente restent mobilisées afin de res-
pecter nos engagements vis-à-vis de 
nos clients et du marché », affirme 
David Demeestere.

Les derniers résultats du groupe,
publiés fin septembre, confirment 
sa situation difficile. Au premier 
semestre 2022, son résultat net a 
dévissé à -18,4 millions d’euros. Il 
dépassait 76 millions un an plus tôt
sur la même période. Metex a réa-
lisé 172 millions d’euros de chiffre 
d’affaires en 2021. n

Guillaume Roussange
—  Correspondant à Amiens

A peine rachetée et déjà mise à 
l’arrêt. Acquise au japonais Ajino-
moto en mars 2021 par Metabolic 
Explorer (Metex) Noovistago, un 
spécialiste auvergnat de la chimie 
verte, l’usine de production d’acides
a m i n é s  d ’A m i e n s  –  l a  s e u l e 
d’Europe – est à l’arrêt. Le groupe, 
coté sur Euronext, a dû se résoudre 
à déposer, en septembre, un dossier
de chômage partiel instaurant une 
suspension de l’activité jusqu’à fin 
novembre.

Raison de cette décision radicale :
une conjonction de facteurs qui ont
pris en étau les finances du groupe. 
D’abord, l’érosion de la demande 
dans le secteur de l’alimentation 
animale, principal débouché de 
l’entreprise, en raison de l’inflation 
mais aussi des conséquences de la 
grippe aviaire sur l’élevage. Comme
ses homologues, l’industriel est en 
outre confronté à une hausse iné-
dite de ses matières premières, 
l’azote notamment, dont les prix 
ont été multipliés par six ou dix 
selon les produits.

HAUTS-DE-FRANCE

Le groupe est victime 
d’un effet ciseau lié à la 
baisse de la demande 
et au renchérissement 
des matières premiè-
res et de l’énergie.

Metex met son usine de production 
d’acides aminés d’Amiens sur pause

La quasi-totalité des 325 salariés du site d’Amiens a été placée 
en chômage partiel. Photo Dominique Grandemange/Metex

Traitement de données : Kalray intégré 
au portefeuille produits Dell

chaine de quelques millions avant 
des volumes plus importants, 
potentiellement, à partir de 2024.

De quoi peut-être redonner le
sourire aux investisseurs : malgré 
un chiffre d’affaires de 4,8 millions 
d’euros au premier semestre, soit le
triple de celui enregistré sur la tota-
lité de l’année 2021, l’action en 
B o u r s e  é t a i t  d e s c e n d u e  à 
14,36 euros au lendemain de la pré-
sentation du 21 septembre – elle est,
depuis, remontée au-dessus de 
16 euros. La faute à une révision des
objectifs à la baisse pour 2023 : 
ceux-ci ne sont plus « que » de 
40 millions, le double de ceux visés
en 2022 tout de même, contre 100 
auparavant. Afin d’accompagner 
cette croissance, les effectifs sont, 
eux, passés de 91 à 167 salariés en 
un an. n

Florian Espalieu
—  Correspondant à Grenoble

Bientôt la cour des grands ? Kalray 
située à Montbonnot, dans l’agglo-
mération de Grenoble,  vient 
d’annoncer un accord avec Dell 
Technologies. L’entreprise est spé-
cialisée dans le traitement de gran-
des quantités de données au travers

AUVERGNE-
RHÔNE-ALPES

La société vient 
de signer un accord 
avec l’entreprise 
américaine pour 
ses solutions logicielles 
et processeurs.

Demain un Autre Jour: 2022-10-12T05:12:08c:Les Echos;u:cferrandeau@lesechosleparisien.fr; 2022-10-12T09:41:38+02:00



Malgré des pertes qui s’aggravent, N26 reste confiante dans sa capacité à devenir rentable et s’introduire en Bourse « à horizon de 24 mois ». Photo Ascannio / Shutterstock

Le contexte économique pèse sur 
les  nouveaux acteurs de la 
finance, qui peinent à trouver de 
nouveaux financements et à 
poursuivre leur dynamique en 
termes d’activités. La néobanque 
britannique Bank North vient 
ainsi de mettre la clé sous la porte,
faute d’avoir réussi à lever suffi-
samment d’argent.

Selon le « Daily Mail », la société
basée à Manchester est actuelle-
ment en discussion avec un autre 
acteur du marché pour revendre 
son portefeuille de crédits, qui 
s’élève à 17 millions de livres ster-
ling, et transférer un tiers de ses 
effectifs (sur un total de 60 person-
nes). Bank North cherchait à lever
30 millions de livres afin de satis-
faire aux exigences de la Banque 
d’Angleterre auprès de laquelle 
elle avait obtenu sa licence ban-
caire, en 2021. Créée en 2018, la 
néobanque s’était spécialisée dans
les prêts aux PME, avec des mon-
tants compris entre 500.000 et 
5 millions de livres, et la promesse
de rompre avec les pratiques des 
banques traditionnelles, à la 
manière d’un Qonto en France.

Valorisations en baisse
Elle n’a toutefois pas réussi à con-
vaincre suffisamment d’investis-
seurs pour poursuivre l’aventure, 
alors que les valorisations des fin-
techs ont fondu depuis le début de
l’année. Dans une lettre envoyée 
aux salariés, le président de Bank 
North a imputé cette faillite à la 
« tempête d’incertitude économi-
que qui s’est abattue sur le pays 

La britannique Bank 
North s’est déclarée en 
faillite après avoir échoué 
à lever suffisamment de 
fonds pour poursuivre 
son activité. L’allemande 
Solarisbank est contrainte 
de se séparer de 10 % 
de ses effectifs.

En Europe, de nouvelles 
banques en ligne en proie 
à des difficultés

vement dans le renforcement des 
aspects réglementaires, notamment 
à travers le développement d’équipes 
et de systèmes dédiés », précise-t-elle.

En 2021, la néobanque allemande
s’était fait épingler par le gendarme 
financier allemand, la BaFin, pour 
des manquements observés dans la
lutte contre le blanchiment d’argent
et la fraude en ligne. Cette année, 
c’était au tour de la Banque d’Italie 
de taper du poing sur la table. 
Résultat : depuis un an, la conquête
reste limitée à 50.000 clients par 
mois dans les 24 pays européens où
N26 opère.

Clients « premium »
« Structures de gouvernance, cadre 
de conformité réglementaire et pré-
vention contre la fraude en ligne, sont
autant de chantiers sur lesquels N26 
investit fortement », assure désor-
mais la société, qui a vu ses « charges
administratives » augmenter de 
47 % l’an dernier.

Malgré les limites imposées, N26
a continué à faire grandir sa base de
clients : ils étaient plus de 8 millions
en début d’année 2022, soit 1 million
de plus qu’en 2020. Cette année-là, 
la néobanque avait gagné 2 millions
de clients. Le volume de transac-
tions réalisé par ces mêmes clients 
a bondi de 59 % l’année dernière, à 
80 milliards d’euros, et le montant 
des dépôts a augmenté de 52 %, à 
6,1 milliards.

« Ce qui nous satisfait le plus, c’est
la croissance des clients qui sont 
sources de revenus pour N26, soit via
des comptes premium payants, soit 
en payant des services additionnels 
(paiement fractionné, remplacement
de carte bancaire, etc.) », commente 
Jérémie Rosselli, le directeur géné-
ral de N26 France et Benelux. Dans 
l’Hexagone, un nouveau client sur 
deux souscrit désormais une offre 
payante.

Malgré des pertes qui s’aggra-
vent, N26 reste confiante dans sa 

capacité à devenir rentable et 
s’introduire en Bourse « à horizon 
de 24 mois ». Le renforcement des 
marges passera par la poursuite de 
la diversification des revenus en 
augmentant les activités de trésore-
rie et en créant de nouveaux pro-
duits sur l’épargne, l’assurance ou 
l’investissement dans les cryptoac-
tifs.

« Le climat économique et l’évolu-
tion des taux d’intérêt en 2022 confir-
ment que les choix stratégiques faits 
en 2021 vont servir notre croissance 
pour les prochaines années », veut 
croire Jérémie Rosselli, qui indique
être rentable en France depuis plus 
de deux ans. Après avoir levé 
900 millions d’euros il y a un an, la 
néobanque estime avoir les res-
sources nécessaires pour continuer
à se développer.

(
Lire l’éditorial 
d’Alexandre Counis
Page 14

l En 2021, les pertes de la jeune banque berlinoise se sont élevées à 172 millions d’euros, en hausse de 14 % sur un an. 
l N26 a investi lourdement dans les aspects réglementaires après avoir été épinglée par divers régulateurs en Europe.
l Sa base de clients dépasse les 8 millions de personnes.

La fintech N26 rattrapée 
par les difficultés des néobanques

Romain Gueugneau
 @romaingueugneau

La croissance reste coûteuse pour 
la néobanque N26. La jeune société 
berlinoise, lancée en 2015, a vu ses 
revenus augmenter de moitié l’an 
dernier, à 182,4 millions d’euros. 
Dans le même temps, les pertes net-
tes se sont creusées pour s’élever à 
172,4 millions d’euros, contre 
150,7 millions en 2020. Cette dégra-
dation des comptes illustre les diffi-
cultés rencontrées actuellement 
par les néobanques, notamment 
celles qui s’adressent aux particu-
liers, à viabiliser leur modèle d’un 
point de vue économique. Depuis 
plusieurs années, elles engrangent 
les clients, sans parvenir à ce stade à
convertir ces conquêtes en profits.

Revolut, la rivale britannique de
N26, qui revendique 20 millions de 
clients, avait elle-même encaissé 
en 2020 une perte de 168 millions de
livres (soit 196 millions d’euros à 
l’époque), et elle devrait à nouveau 
être largement dans le rouge 
en 2021 (ses comptes n’ont pas 
encore été publiés).

Jusqu’à présent, les pertes de ces
acteurs à la frontière entre la 
finance et la tech étaient épongées 
par des levées de fonds toujours 
plus spectaculaires : à leurs der-
niers tours de table, en 2021, Revo-
lut et N26 étaient valorisés respecti-
vement 33 milliards et 9 milliards 
de dollars. Mais avec la hausse des 
taux, les investisseurs traînent les 
pieds.

En France, Orange Bank accu-
mule les pertes également depuis 
son lancement il y a cinq ans : 
880 millions d’euros au total, dont 
80 millions encore au premier 
semestre 2022. Elle a néanmoins 
réussi à séduire 2,6 millions de 
clients. La promesse de « révolu-
tionner la banque » paraît plus com-
pliquée, et coûte en tout cas de 
l’argent. Chez N26, l’aggravation des
pertes s’explique notamment par 
« les investissements structurels [réa-
lisés] pour préparer l’avenir et soute-
nir la croissance », indique la ban-
que mobile dans un communiqué 
publié mardi. « N26 a investi massi-

FINTECH

Edouard Lederer
 @EdouardLederer

Arkéa boucle la boucle. Près d’un an
après avoir lancé une revue straté-
gique de son épais portefeuille de 
fintechs, la banque mutualiste 
s’achemine vers la fermeture 
d’Aumax pour moi (anciennement 
Max). Selon nos informations, cette
fintech créée au sein du groupe 
en 2017 devrait être mise en extinc-
tion, n’ayant jamais trouvé son 
modèle économique. Des discus-
sions doivent désormais s’ouvrir 
avec les représentants des salariés.

Après la réalisation d’un point de
situation sur cette entité déjà sur la 

sellette depuis plusieurs mois, le 
seul scénario de la fermeture est 
désormais le seul envisagé. « Le con-
sei l  d ’administrat ion nous a 
demandé de creuser la possibilité de 
cette fermeture », confirme aux 
« Echos » Frédéric Laurent, le direc-
teur général délégué du groupe, 
mais « la décision n’est pas actée », 
précise le dirigeant.

Des bouquets de services 
financiers
L’arrêt de l’activité de la fintech ris-
que de conduire à la suppression de
ses 48 emplois, sachant que le 
groupe pourrait proposer des 
reclassements. Arkéa a initiale-
ment injecté 20 millions d’euros 
dans cette structure et avait depuis 
remis au pot, sans dévoiler le mon-
tant total.

Aumax présente deux types
d’offres : la première, destinée au 
grand public, est une carte bancaire
agrégeant toutes les autres cartes 
bancaires du client. La seconde vise

à créer des bouquets de services 
financiers en se basant sur les don-
nées des clients. L’idée était de déga-
ger des commissions de service 
auprès de partenaires.

Mais pour un modèle de ce type,
il faut beaucoup de clients : Aumax 
a distribué à ce jour 100.000 cartes, 
alors même que N26, sur des échel-
les bien plus importantes, ne par-
vient pas à la rentabilité, explique 
Frédéric Laurent. Le Covid n’a pas 
arrangé les choses en mettant les 
voyages à l’arrêt alors que l’absence 
de frais à l’étranger était un argu-
ment mis en avant pour la carte.

Participations 
plus anciennes
Depuis la fin 2021, le groupe a suc-
cessivement cédé la majorité du 
capital de la cagnotte Leetchi (et de 
sa filiale Mangopay), puis de Budget
Insight. Quant à l’appli de partage 
de dépenses Pumpkin, elle est en 
cours de fermeture. « Proposer le 
plus optimal des services tout en res-

tant gratuit était beau, mais utopi-
que », explique l’entité sur son site 
Web. Ses utilisateurs ont jusqu’au 
21 novembre pour clôturer leurs 
comptes.

Les investissements dans les fin-
techs ne sont pas terminés pour 
autant pour Arkéa, qui vient de par-
ticiper à la levée de fonds de 25 mil-
lions d’euros réalisée par le robo-
advisor Yomoni. Début septembre, 
le groupe a également contribué à 
une levée de 5 millions d’euros aux 
côtés de BpiFrance en faveur de 
Pythéas, qui propose des solutions 
de gestion, paiement et finance-
ment des factures. n

Crédit Mutuel Arkéa sur le point de mettre fin 
à l’activité de sa filiale Aumax
La banque mutualiste 
s’achemine vers la mise en 
extinction de cet agrégateur 
de cartes de paiement. 
Ces derniers mois, Arkéa a 
cédé le contrôle de Leetchi 
et Mangopay, puis de 
Budget Insight. 

20
MILLIONS D’EUROS
L’investissement initial d’Arkéa 
dans cette structure. La banque 
avait depuis remis au pot.

au cours des six derniers mois ».
Les difficultés de Bank North font 
écho à celle d’une autre jeune 
pousse de la finance, l’allemande 
Solarisbank. La société créée 
en 2016 va licencier environ 10 % 
de ses salariés, sur un effectif total
de 750 personnes. « Nous tra-
vaillons actuellement à la réorien-
tation organisationnelle de notre 
groupe d’entreprises, a indiqué la 
fintech dans les médias alle-
mands. Par conséquent, nous déve-
loppons certains secteurs plus que 
d’autres et allégeons certains 
départements ».

Solarisbank est l’un des acteurs
phares sur le marché du « ban-
king-as-a-service », et permet à 
d’autres fintechs ainsi qu’à de 
grandes entreprises de concevoir 
leurs propres services financiers 
puis de les proposer à leurs 
clients. Concurrente du français 

Treezor, elle s’est développée en 
Allemagne et dans d’autres pays 
européens, dont la France. La 
croissance rapide de la néoban-
que avait suscité en début d’année
la vigilance de la BaFin, le gen-
darme bancaire allemand, qui 
avait demandé un contrôle des 
mesures de conformité.

Après avoir prospéré auprès
des fintechs (sans toutefois deve-
nir rentable), Solarisbank souhai-
terait désormais se concentrer sur
son activité auprès des entrepri-
ses, un marché plus sûr dans 
le contexte actuel. La société berli-
noise vient d’ailleurs de rempor-
ter un gros contrat avec la branche
finance de l’Adac, l’association 
automobile allemande, pour four-
nir des services de crédit. — R. G. 

Solarisbank 
souhaite désormais 
se concentrer 
sur les entreprises.
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les vendent massivement sur le mar-
ché, faisant ainsi dérailler les taux. 
Ils sont en effet désespérément à la 
recherche de cash pour faire face 
aux appels de marge qui ont explosé
sur leurs stratégies LDI.

Dans les faits, elle va donc utiliser
l’enveloppe supplémentaire de 
5 milliards de livres présentée lundi 
pour acquérir des obligations 
indexées. Mardi, la BoE a ainsi 
racheté 2 milliards de livres de Gilts 
indexés sur les 2,5 milliards qui lui 
étaient proposés. Cette intervention 
semble avoir calmé les investisseurs.

Mais d’ores et déjà, un nombre
croissant de spécialistes des mar-
chés obligataires jugent peu réaliste 
l’engagement réaffirmé de mettre 
fin à ses mesures d’urgence ven-
dredi. « Les fonds de pension n’ont pas
encore suffisamment assaini leur 
bilan, et une nouvelle vague de ventes 
forcées émergera la semaine pro-
chaine. La Banque d’Angleterre pour-
rait bien être obligée de revenir sur les 
marchés », écrit Antoine Bouvet, le 
stratège taux d’ING. Et ce au moins 
pour quinze jours supplémentaires, 
estime-t-il.

Pompier pyromane
Et si, derrière le pompier, se cachait 
également un pyromane ? Au-delà 
des problèmes intrinsèques des 
fonds de pension, la nervosité du 
marché obligataire britannique 
vient aussi du resserrement moné-
taire annoncé par la BoE. Et particu-
lièrement son programme de quan-
titative tightening (QT) par lequel 
elle entend dégonfler son bilan, afin 
de faire reculer l’inflation.

Pour atteindre cet objectif, elle a
décidé de vendre une partie des 
titres qu’elle détient. Une stratégie 
qui paraît particulièrement drasti-
que, là où la Réserve fédérale améri-
caine se contente de laisser certaines
obligations arriver à échéance, sans 
réinvestir le montant ainsi récupéré.
La Banque centrale européenne 
pourrait décider de faire de même. 
Mais la BoE n’a guère le choix. La 
maturité moyenne de son porte-
feuille obligataire est beaucoup plus
longue que pour celui de la Fed. 
« Seuls 178 milliards de livres sterling 
arrivent à échéance au cours des trois 
prochains exercices », souligne 
Antoine Bouvet. Or le bilan de la BoE
dépasse les 1.000 milliards de livres.

La banque centrale devrait donc
inonder le marché d’obligations qui 
ont déjà du mal à trouver preneur, au
risque d’accentuer la pression sur les
taux. Elle a déjà suspendu ses ventes
de dette d’entreprise, et elle devrait 
reporter encore les cessions de Gilts 
qui avaient été repoussées au 
1er novembre. n

Les profondes difficultés qui frappent le marché des Gilts nécessi-
tent une action prolongée de la Banque d’Angleterre. Photo Reuters

Credit Suisse pourrait avoir besoin 
de 8 milliards, selon Goldman Sachs
BANQUE Credit Suisse fait face à un besoin en capital pouvant
atteindre 8 milliards de francs suisses (8,3 milliards d’euros) en
2024, selon les analystes de Goldman Sachs. Ces derniers esti-
ment le besoin minimum à 4 milliards de francs suisses et
jugent qu’une augmentation de capital serait « prudente », étant
donné la nécessité de restructurer les opérations de banque
d’investissement. « Credit Suisse continue de faire face à des défis
cycliques et structurels », écrivent les analystes dans une note,
maintenant une recommandation de vente sur le titre. La ban-
que suisse doit détailler sa nouvelle stratégie le 27 octobre.

en bref
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La situation est 
d’autant plus 
préoccupante 
que ces titres 
qui protègent 
contre la hausse 
des prix sont 
majoritairement 
détenus par les fonds 
de pension.

mois montre à quel point cela est
devenu une nécessité, qui va 
s’installer dans la durée. »

Volatilité accrue
L’inflation galopante, le choc 
énergétique renforcé par la 
guerre en Ukraine, les hausses 
de taux massives des banques 
centrales ou encore la présenta-
tion du budget britannique ont 
entraîné des variations de 
change spectaculaires ces der-
niers mois. Les trésoriers 
d’entreprises ont intérêt à être 
bien armés.

Si BNP Paribas veut respecter
l’intégrité de Kantox, dont le 
management restera en poste 
au moins trois ans, il entend 
aider la fintech à développer 
d’autres offres, comme les 
matières premières. L’objectif 
est également d’attaquer le 
marché des très grandes entre-
prises, de plus de 10 milliards 
d’euros de chiffre d’affaires.

Pour le groupe, acquérir une
fintech permet de développer 
l’innovation plus rapidement 
qu’en interne. BNP Paribas est 
aussi actionnaire de Symphony,
la messagerie sécurisée utilisée 
dans les salles de marchés. 
« Nous sommes en permanence 
ouverts aux contributions que 
peuvent apporter les fintechs, en 
complément de notre propre 
expertise », dit Olivier Osty.

Thibaut Madelin
 @ThibautMadelin

Après Compte Nickel dans la 
banque en ligne ou Floa dans 
les paiements, BNP Paribas 
poursuit ses emplettes dans le 
monde de la fintech. La banque
a annoncé, mardi, l’acquisition 
de Kantox, leader dans la ges-
tion automatisée du risque de 
change dont elle est partenaire 
depuis 2019. Le montant n’a pas
été communiqué.

Kantox propose à des PME et
ETI des solutions leur permet-
tant de se couvrir en temps réel.
Par exemple, lorsqu’un voya-
giste européen vend un pac-
kage en Asie, il est payé en euros
mais doit payer des services en 
devises étrangères. Le logiciel 
de Kantox lui permet de se cou-
vrir  automatiquement et 
immédiatement.

Partech et Eurazeo 
actionnaires
Fondée en 2011, la société de 
150 employés basés à Barce-
lone et à Londres ne communi-
que pas de chiffre d’affaires. 
« Notre activité est rentable », se 
contente de préciser son cofon-
dateur Philippe Gelis. Depuis 
sa naissance, la fintech a levé 
près de 44 millions de dollars, 
selon Crunchbase. Partech, 
Eurazeo et BNP Paribas sont 
actionnaires.

Entrer totalement dans le
giron de la banque présente 
pour Kantox un double avan-
tage : l’accès aux devises grâce 
aux vastes liquidités de la ban-
que de financement et d’inves-
tissement (CIB), mais aussi aux 
clients entreprises du groupe, 
auprès desquels BNP Paribas 
entend déployer la solution.

« Le timing est plutôt oppor-
tun car il y a deux ou trois ans, la
question de la couverture sur le 
change euro/dollar était un enjeu
moins prépondérant, explique 
Olivier Osty, responsable de 
BNP Paribas CIB Global Mar-
kets. La volatilité des derniers 

La banque a annoncé, 
mardi, l’acquisition 
de Kantox, leader dans 
la gestion automatisée 
du risque de change, 
dont elle est partenaire 
depuis 2019. 

BNP Paribas achète 
une fintech spécialisée 
dans le risque de change

Guillaume Benoit
 @gb_eco

La situation se complique pour la 
Banque d’Angleterre (BoE). Mardi 
matin, elle a déclaré qu’elle allait 
ouvrir son programme d’achats 
d’urgence aux obligations d’Etat bri-
tanniques indexées sur l’inflation. 
La veille, pourtant, elle avait 
annoncé qu’elle doublait – à 10 mil-
liards de livres sterling - le montant 
maximum qu’elle était prête à con-
sacrer chaque jour à l’achat de Gilts.

Mais elle s’est à nouveau retrou-
vée au pied du mur. Lundi, le taux 
des obligations à 10 ans indexées sur
l’inflation a bondi de 64 points de 
base, pour atteindre 1,24 %. Il faut 
remonter à 1992 pour trouver un 
mouvement d’une telle ampleur. La 
situation est d’autant plus préoccu-
pante que ces titres qui protègent 
contre la hausse des prix sont majo-
ritairement détenus par les fonds de
pension. Ils constituent en moyenne
45 % de leur portefeuille, ce qui leur 
assure d’être moins touchés par 
l’érosion monétaire sur les place-
ments destinés au paiement des 
futures retraites.

Or ces fonds de pensions restent
extrêmement fragiles. C’est parce 
qu’ils risquaient de s’effondrer, à 
cause de l’utilisation de stratégies 
risquées permettant d’aligner leur 
actif et leur passif (LDI), que la ban-
que centrale était intervenue sur les 
Gilts traditionnels dès le 28 septem-
bre. En se mettant cette fois-ci à 
acquérir des titres indexés, la BoE 
veut éviter que les fonds de retraites 

POLITIQUE 
MONÉTAIRE

Pour éviter de nouvel-
les ventes panique 
d’obligations britanni-
ques, la BoE a dû élar- 
gir son programme 
d’achats d’urgence aux 
obligations indexées 
sur l’inflation. 

Dette : la pression monte 
sur la Banque d’Angleterre

Les introductions en Bourse 
s’effondrent dans le monde

Laurence Boisseau
 @boisseaul

Porsche vient de fait une entrée fra-
cassante sur les marchés. L’intro-
duction en Bourse du constructeur 
des bolides de luxe, la plus grosse en
Europe continentale après Deuts-
che Telekom en 1996 et Enel en 1999,
a affolé les compteurs. En quelques 
heures, Volkswagen, sa maison 
mère, a levé la somme record de 
9,4 milliards d’euros. Peu importe 
que les actions achetées ne donnent 
aucun droit de vote, les investisseurs
se sont arraché le papier.

Pour expliquer l’appétit des inves-
tisseurs, les banquiers d’affaires par-
lent des actifs exceptionnels de Pors-
che, et de la croissance de ses 
indicateurs financiers. Certains évo-
quent aussi le fantasme autour de 
cette marque mythique. L’opération 
a rencontré un succès auprès des 
petits actionnaires qui, à défaut de 
devenir propriétaire d’une Porsche 
911, ont pu acquérir un titre. D’autres,
moins nombreux, rappellent que 
sur les marchés, les introductions en
Bourse étant rarissimes, tout 
« papier » de qualité est recherché.

« En dehors de Porsche, c’est quasi-
ment le néant en termes d’introduc-
tions en Bourse », note un banquier. 
Depuis le début de l’année, le nom-
bre d’opérations dans le monde a 
reculé de 44 %, passant ainsi sous la 
barre symbolique des 1.000 à 
992 entrées en Bourse, selon EY. 
Leur montant total a, quant à lui, 
chuté de 57 % pour atterrir à 146 mil-
liards de dollars. Par rapport à 2021, 
année record, l’environnement est 
très différent. La guerre en Ukraine, 
l’inflation, des taux d’intérêt en 
hausse, et la politique des banques 
centrales ont rendu le marché 
inquiet et volatil. Les investisseurs 
sont devenus plus réticents par rap-
port au risque. Ces conditions diffici-
les ont aussi semé le doute parmi les
candidats potentiels à la cotation.

Vaches maigres
Globalement, tous les secteurs et 
toutes les zones géographiques sont 
impactés. Mais certaines plus que 
d’autres. D’habitude, très dynami-
ques, les Etats-Unis sont particuliè-
rement touchés. Le nombre d’opéra-

tions a reculé de 66 % (83 opérations
contre 322 en 2021). En valeur, la 
baisse est encore plus impression-
nante : les montants levés ont plongé
de 94 % (7,3 contre 117,5 milliards de 
dollars). Si les vaches n’étaient pas 
aussi maigres à Wall Street, per-
sonne n’aurait remarqué l’arrivée de
Coleridge, mi-septembre. La filiale 
d’assurance-vie et retraite d’AIG, a 
réalisé la plus grosse introduction en
levant 1,68 milliard de dollars.

L’engouement pour les SPAC, ces
coquilles vides qui entrent en 
Bourse dans le seul but d’acquérir 
une société, est nettement retombé 
aux Etats-Unis. Cela explique aussi 
pourquoi les IPO tournent au ralenti
dans cette région du monde. Au 
30 septembre, seulement 79 SPAC 
ont levé des fonds sur les marchés 
contre 613 sur l’année 2021 dans sa 
totalité.

En Europe, le Royaume-Uni est
touché de plein fouet. Depuis jan-
vier, il n’a totalisé que 14 % des IPO en
Europe,  son plus bas niveau 
depuis 2010. Seulement 17 opéra-
tions ont été comptabilisées pour un

montant de 1,38 milliard de dollars, 
soit une baisse respectivement de 
76 % et de 95 % sur un an.

La zone Asie Pacifique s’en 
sort extrêmement bien
A l’inverse, plus éloignée des trou-
bles géopolitiques, la zone Asie Paci-
fique s’en sort extrêmement bien, 
avec 367 premières cotations et 70 %
des fonds levés au total, soit 66 mil-
liards de dollars, selon EY. Cinq des 
dix plus grosses opérations se sont 
déroulées dans cette région. En 
levant 10,7 milliards de dollars, LG 
Energy Solutions, le géant sud-co-
réen de la fabrication de batteries, a 
électrisé la Bourse de Séoul. Evincé 
de Wall Street, China Mobile, pre-
mier opérateur télécoms du monde,
a, lui, ramassé quelque 8,2 milliards.
Un an avant, il avait été radié du 
Nyse, après un décret qui avait inter-
dit à tout américain d’investir dans 
des entreprises liées au complexe 
politico-militaire chinois.

Quand le marché va-t-il se réou-
vrir ? « Il était important que l’IPO de 
Porsche se passe bien, pour préparer 
l’avenir », lance un banquier d’affai-
res. « Les IPO ne démarreront pas 
avant 2023. Il faut que les conditions 
de marché se stabilisent et que les 
entreprises comme les investisseurs 
aient de la visibilité. Pour l’instant, 
tout est encore trop flou », ajoute-t-il. 
Signe d’espoir, Mobileye, société 
détenue par Intel spécialisée dans la 
conduite autonome, vient de dépo-
ser devant le gendarme boursier 
américain une demande d’introduc-
tion en Bourse. n

BOURSE

Après une année 2021 
record, le nombre de 
sociétés à avoir fait leur 
entrée en Bourse sur 
les neuf premiers mois 
de 2022 a chuté de 44 %. 

2022 risque d’être l’une des pires 
années sur Euronext Paris
L’année 2021 avait été exceptionnelle en termes 
de cotation, l’une des meilleures des vingt dernières 
années. En 2022, ce sera sans doute l’inverse. Seulement 
23 entreprises ont fait leurs premiers pas sur Euronext 
Paris depuis janvier. Elles n’ont levé que 474 millions 
d’euros. Lhyfe, le producteur d’hydrogène vert a récolté, 
à lui seul, 150 millions d’euros.

Il a dit

« Le timing est 
plutôt opportun 
car il y a deux ou 
trois ans, la question 
de la couverture 
sur le change 
euro/dollar était 
un enjeu moins 
prépondérant. »
OLIVIER OSTY 
Responsable de BNP Paribas 
CIB Global Markets
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A la suite d’une enquête des services de la concurrence, 

consommation et répression des fraudes (CCRF) de la Direction 

Départementale de l’emploi, du travail, des solidarités et de la 

protection des populations d’Eure et Loir, son directeur a prononcé 

une amende administrative d’un montant de 299.200 e à l’encontre 

de la société GFP (nouvellement NOVEOCARE) pour avoir 

communiqué et utilisé des numéros surtaxés dans ses relations 

avec les adhérents des mutuelles dont elle assure la gestion 

par délégation.
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MATIÈRES 
PREMIÈRES

Etienne Goetz
 @etiennegoetz

Une longue parenthèse est en passe
de se refermer outre-Atlantique. La
société australienne Jervois Global 
vient d’inaugurer une nouvelle 
mine de cobalt en Idaho, relançant 
ainsi la production de ce métal sur 
le sol américain. Les Etats-Unis 
n’o n t  p a s  p r o d u i t  d e  c o b a l t 
depuis 1994, selon le service géolo-
gique américain. Le cobalt est l’un 
des ingrédients essentiels pour la 
fabrication des batteries de voitures
électriques. Il faut en moyenne 7 kg
de cobalt dans une batterie, 50 kg de
nickel et 45 kg de carbonate de 
lithium. Le métal bleuté améliore la
performance et la sécurité des 
cathodes.

L’essor de la mobilité électrique,
portée par la transition énergéti-
que, entraîne une explosion de la 
demande. Pour atteindre la neutra-
lité carbone, l’Agence internatio-
nale de l’énergie estime que la con-
sommation de cobalt pour les 
batteries va être multipliée par 21 
d’ici à 2040. En 2021, la demande 
liée aux voitures électriques s’est 
élevée à 59.000 tonnes, selon l’Insti-
tut du cobalt.

Outre-Atlantique, la Californie et
New York ont voté des lois pour 
interdire la vente de voitures ther-
miques dans les années à venir. Les 
constructeurs automobiles multi-
plient les partenariats et les con-
trats à long terme pour sécuriser 
leur approvisionnement en matiè-
res premières. Le prix de la tonne de
cobalt est monté jusqu’à 81.900 dol-
lars en mai, mais depuis ce pic les 
cours se sont repliés à 51.521 dollars,
lestés par les craintes de récession 
et le ralentissement de l’activité en 
Chine.

80 % du raffinage en Chine
Le cobalt, comme certaines terres 
rares, a des propriétés magnétiques
qui le rendent incontournable dans
la défense, pour la confection de 
radars. Il est si stratégique qu’il 
figure sur la liste des matériaux cri-
tiques du gouvernement améri-
cain. Le métal est « en haut de la pile
du dossier » en matière de sécurité 

nationale, indique le directeur 
général de Jervois Global, Bryce 
Crocker.

« Il n’y a pas beaucoup de nouvelles
sources d’approvisionnement, en 
particulier dans des pays stables, 
c’est pourquoi cette mine aux Etats-
Unis est très importante », rappelle 
Bryce Crocker. Les deux tiers du 
métal bleu dans le monde sont 
extraits en République démocrati-

que du Congo (RDC) dans des con-
ditions douteuses au regard des 
normes de sécurité, d’environne-
ment et de travail des enfants.

Par ailleurs, près de 80 % du raffi-
nage est réalisé en Chine, donnant à
Pékin un contrôle de fait sur le 
cobalt. Depuis plusieurs années, 
Washington a relancé l’extraction 
et le raffinage de métaux stratégi-
ques sur son sol. C’est le cas avec la 
réouverture de la mine de terres 
rares à Mountain Pass en Califor-
nie.

Ristourne pour du cobalt 
made in USA
Après de nombreux scandales liés 
au travail d’enfants dans les mines 
de cobalt en RDC, les constructeurs
automobiles cherchent à tout prix à
éviter le pays africain. Le cobalt 
américain permettra par ailleurs à 

A la fin de la décennie, 
100 % des voitures 
particulières 
vendues en Europe 
par Stellantis 
seront électriques. 

Pour rappel, l’Union 
européenne a voté 
l’interdiction de la 
vente de voitures 
thermiques en 2035.

Marion Heilmann
 @MarionHeilmann

L e s  p r é v i s i o n s  d e  Ja m i e 
Dimon, le patron de JP Mor-
gan, ne vont pas rassurer les 
investisseurs. Alors que la plus 
grande banque américaine 
doit dévoiler ses résultats ven-
dredi, son directeur général a 
déclaré lundi à CNBC qu’un cer-
tain nombre de vents contrai-
res risquaient de faire basculer 
l’économie américaine en 
récession dans les six à neuf 
mois qui viennent. 

Parmi les facteurs pouvant
pointer vers un tel scénario, 
Jamie Dimon a cité l’impact de 
l’inflation galopante, les effets 
encore difficiles à mesurer de la
remontée à marche forcée des 
taux de la Fed et la guerre en 
Ukraine. « Ce sont des choses 
très, très sérieuses qui, je pense, 
sont susceptibles de pousser les 
Etats-Unis dans une sorte de 
récession dans six à neuf mois, et
le monde (...) », a déclaré Jamie 
Dimon. Alors que la Réserve 
fédérale américaine a déjà pro-
cédé à trois hausses de taux de 
75 points de base ces derniers 
mois, elle a également indiqué 
qu’elle n’entendait pas s’arrêter 
là, faisant craindre aux inves-
tisseurs un atterrissage brutal 
de l’économie.

Encore beaucoup 
d’inconnues
Si la Fed a attendu trop long-
temps et n’en a pas fait assez 
alors que l’inflation bondissait à
des sommets qu’elle n’avait pas 
connus depuis quarante ans, 
elle est « clairement en train de 
rattraper son retard », a jouté le 
patron de JP Morgan.

« Et à partir d’ici, souhaitons-
lui tous de réussir et croisons les 
doigts pour qu’ils aient réussi à 
ralentir suffisamment l’écono-
mie » pour que l’atterrissage se 
fasse en douceur. « Et c’est possi-
ble », a-t-il ajouté.

BANQUE

Le patron de 
JPMorgan Chase 
estime que les 
Etats-Unis pour-
raient entrer 
en récession 
dans 6 à 9 mois.

Les prévisions sombres 
de Jamie Dimon 
sur l’avenir de 
l’économie américaine

certains véhicules de bénéficier de 
réductions de taxes dans le cadre de
la loi sur l’inflation.

Le gouvernement américain
accorde une ristourne pouvant 
aller jusqu’à 7.500 dollars sur les 
véhicules dont au moins 40 % des 
métaux de la batterie sont produits 
ou recyclés aux Etats-Unis ou dans 
un pays ayant un accord de libre-
échange avec Washington.

La mine américaine devrait pro-
duire 2.000 tonnes de cobalt par an.
Le concentré de métal sera exporté 
vers un autre pays afin d’être raffiné
avant d’être réimporté aux Etats-
Unis pour alimenter les gigafacto-
ries, les usines géantes de batteries. 
Jervois détient une raffinerie au 
Brésil et mène des discussions avec 
d’autres sociétés au Canada et en 
Australie pour transformer son 
minerai. n

l Une mine de cobalt vient d’ouvrir dans l’Etat de l’Idaho. 
l Cet ingrédient est essentiel à la fabrication des batteries de voitures électriques. 
l Les baisses de taxes pour les véhicules construits avec des matières premières 
américaines ravivent l’intérêt de l’extraction minière locale.

Les Etats-Unis relancent 
l’extraction de cobalt

Stellantis continue sur sa lancée 
pour sécuriser son accès aux matiè-
res premières. Après avoir pris un 
ticket dans un projet de lithium en 
Allemagne, le constructeur auto-
mobile vient de signer avec l’austra-
lien GME Resources un protocole 
d’accord pour l’approvisionnement
en sulfate de nickel et de cobalt, 
deux métaux indispensables pour 
la fabrication des batteries.

Il s’agit d’un projet, dont l’étude de
faisabilité définitive doit être lancée
dans le mois. Le projet « NiWest » se
situe en Australie-Occidentale avec 
une capacité de production de 
90.000 tonnes par an, selon la com-
pagnie minière. GME Resources 
indique que 18,8 millions de dollars
ont d’ores et déjà été investis dans le

projet pour le forage et les essais 
métallurgiques. L’usine de transfor-
mation de « NiWest » devrait être 
installée à une trentaine de kilomè-
tres de Murrin Murrin, un site 
exploité par le géant Glencore. 
« Sécuriser les sources de matières 
premières pour les batteries renfor-
cera la chaîne de valeur de Stellan-
tis », selon Maxime Picat, responsa-
ble de l’approvisionnement en 
matériaux du groupe.

Neutralité carbone 
en 2038
Ce n’est pas la première fois que le 
groupe automobile franco-italien 
noue des partenariats avec des pro-
ducteurs de métaux qui sont encore
au stade de projet. Pour le lithium, 
Stellantis a signé avec Vulcan 
Energy, une start-up australienne 
qui veut extraire l’or blanc des sau-
mures géothermales du bassin rhé-
nan. Le constructeur a investi 
50 millions d’euros pour prendre 
une participation de 8 % dans Vul-
can.

Dans son plan stratégique, Stel-
lantis s’est engagé à atteindre la neu-
tralité carbone d’ici à 2038 et réduire
ses émissions de 50 % d’ici à 2030. A
la fin de la décennie, 100 % des voitu-
res particulières vendues en Europe
par le groupe seront électriques. 
Pour rappel, l’Union européenne a 
voté l’interdiction de la vente de voi-
tures thermiques en 2035.

Stellantis n’est pas le seul cons-
tructeur à se lancer dans la course 
aux matières premières. Volkswa-
gen et Mercedes ont signé avec le 
Canada une série d’accords pour 
avoir accès aux ressources des pro-
ducteurs locaux avec de possibles 
prises de participations dans des 
mines. Même tendance chez Gene-
ral Motors, Ford, ou Renault…

Tous les groupes ont pris exem-
ple sur Tesla. Le patron du cons-
tructeur américain Elon Musk a 
ouvert la voie en multipliant avant 
tout le monde les accords commer-
ciaux et les contrats de long terme 
pour sécuriser son approvisionne-
ment en nickel. — E. Go.

Stellantis s’intéresse au nickel et au cobalt 
de l’australien GME Resources
Les deux groupes ont signé 
un protocole d’accord 
portant sur des sulfates 
de cobalt et de nickel, 
deux métaux indispensa-
bles à la fabrication 
de batteries.

La mine américaine devrait produire 2.000 tonnes de cobalt par an. Photo Jervois Global

La date

1994
Les Etats-Unis n’ont pas produit 
de cobalt depuis 1994, selon 
le service géologique américain.

Les investisseurs se rabattent 
sur le cash comme en 2020
Les Bourses dévissent depuis des mois et les 
investisseurs se rabattent sur la liquidité, dans 
des proportions inédites depuis avril 2020 (au 
moment de la crise du Covid), indique Bank of 
America. Les fonds de trésorerie ont drainé près 
de 89 milliards de dollars la semaine dernière, 
tandis que les investisseurs retiraient 3,3 mil-
liards de dollars des fonds d’actions. Et le phéno-
mène pourrait encore s’accentuer, selon BofA, qui 
estime que la valorisation des actions ne reflètent 
pas encore pleinement le risque de récession.

Pour les marchés, Jamie
Dimon estime qu’il y a encore 
beaucoup d’inconnues, notam-
ment  l iées  à  la  guerre  en 
Ukraine, pour pouvoir prédire 
si l’impact sera léger ou très dur,
ajoutant que les investisseurs 
devraient « se préparer » à tou-
tes les éventualités. Il estime 
que le marché du crédit ou les 
ETF (« exchange traded funds »,
fonds indiciels cotés en Bourse)
pourraient encore souffrir et 
que les investisseurs devraient 
être très prudents.

Inquiétude 
sur l’inflation
Alors que le S&P 500 dévisse de
près de 25 % depuis le début de 
l’année, le patron de JP Morgan
a estimé que la chute était loin 
d’être terminée. Interrogé sur 
les perspectives de l’indice amé-
ricain, il a déclaré qu’il pourrait 
encore dégringoler de « 20 % » 
par  rapp ort  aux niveaux 
actuels, ajoutant que « ces futurs
20 % seraient beaucoup plus 
douloureux que les premiers ». 

Les analystes de JP Morgan 
estiment par ailleurs que si le 
niveau de l’inflation américaine
en septembre, qui doit être 
publié jeudi, dépassait les 8,3 %,
cela pourrait faire chuter le 
S&P 500 de 5 % dans la journée.

Les déclarations de Jamie
Dimon, l’un des patrons de
banque les plus influents au 
monde, s’ajoutent aux propos 
déjà alarmistes qu’il avait tenus 
début juin, évoquant un « oura-
gan » qui menaçait de s’abattre 
sur l’économie américaine. 
« J’avais parlé de nuages, mais 
j’ai changé d’avis, c’est un oura-
gan », avait-il alors déclaré, 
ajoutant toutefois qu’il ignorait 
s’il s’agissait d’un « ouragan 
mineur ou de la super-tempête 
Sandy ». n

Alors que 
le S&P 500 dévisse 
de près de 25 % 
depuis le début 
de l’année, 
le patron 
de JP Morgan 
a estimé que la 
chute était loin 
d’être terminée. 

Demain un Autre Jour: 2022-10-12T05:12:08c:Les Echos;u:cferrandeau@lesechosleparisien.fr; 2022-10-12T09:41:38+02:00
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Valeurs mnémo / info /	 ouv	 clot	 % veil	 % an	 bpa
ost	 vol.	 + haut	 % mois	 + haut an	 per
isin / DEVISE / date détach.  / div	 nb titres	 + bas	 % 52 S.	 + bas an	 rdt

AIR LIQUIDE (AI) R	 A	 117,8	 117,6	 -  0,44	 - 15,63	
		  590324	 117,9	 - 4,27	 153,4	
FR0000120073	 16/05/22 2,9	 523.387.810	 116,18	 -  6,5	 114,68	 2,47
AIRBUS GROUP (AIR) R	 A	 92,71	 93,93	 +  0,99	 - 16,4	 3,4
		  1092000	 94,2	 - 2,16	 121,1	 27,67
NL0000235190	 19/04/22 1,28	 788.136.199	 92,36	 - 17,47	 86,52	 1,6
ALSTOM                         (ALO) R	 A	 16,71	 17,005	 +  0,38	 - 45,53	
		  1632323	 17,06	 -19,83	 34,77	
FR0010220475	 20/07/22 0,25	 376.216.087	 16,53	 - 44,7	 16,04	 1,47
ARCELORMITTAL (MT) R	 A	 21,5	 21,49	 -  1,06	 - 23,65	
		  3813045	 21,64	 - 6,3	 33,015	
LU1598757687	 13/05/22 0,31	 877.809.772	 21,01	 - 18,09	 19,4	
AXA  (CS) R	 A	 23,005	 23,005	 -  0,73	 - 12,14	
		  4204067	 23,09	 - 7,55	 29,09	
FR0000120628	 06/05/22 1,54	 2.336.549.836	 22,805	 -  5,04	 20,335	 6,69
BNP PARIBAS (BNP) R	 A	 43,215	 42,765	 -  2,33	 - 29,63	
		  2782908	 43,235	 -12,15	 68,07	
FR0000131104	 23/05/22 3,67	 1.234.331.646	 42,305	 - 25,41	 40,665	 8,58
BOUYGUES (EN) R	 A	 26,44	 26,57	 +  0,3	 - 15,62	
		  740843	 26,63	 -10,66	 33,72	
FR0000120503	 03/05/22 1,8	 382.526.775	 26,25	 - 23,8	 25,89	 6,78
CAP-GEMINI (CAP) R	 A	 161,5	 160,55	 -  1,5	 - 25,5	
		  436190	 161,85	 -10,51	 220,2	
FR0000125338	 01/06/22 2,4	 172.391.524	 158,45	 -  8,34	 152,3	 1,5
CARREFOUR  (CA) R	 A	 14,5	 14,785	 +  1,72	 -  8,2	
		  2389506	 14,86	 -10,48	 21,37	
FR0000120172	 07/06/22 0,52	 742.157.461	 14,44	 -  5,01	 13,85	 3,52
CREDIT AGRICOLE (ACA) R	 A	 8,35	 8,332	 -  1,22	 - 33,61	
		  6192153	 8,39	 -11,6	 14,266	
FR0000045072	 30/05/22 1,05	 3.042.560.716	 8,237	 - 34,97	 8,094	 12,6
DANONE (BN) R	 A	 47,53	 47,785	 +  0,65	 - 12,47	
		  876582	 47,855	 - 6,45	 58,39	
FR0000120644	 10/05/22 1,94	 675.837.932	 47,165	 - 15,62	 46,475	 4,06
DASSAULT SYSTEMES (DSY) R	 A	 33,685	 33,84	 +  0,04	 - 35,31	
		  1310444	 33,995	 -13,84	 52,31	
FR0014003TT8	 23/05/22 0,17	 1.333.064.190	 33,35	 - 22,52	 33,16	 0,5
ENGIE (ENGI) R	 A	 11,664	 11,572	 -  1,26	 - 11,08	 1,21
		  3970731	 11,714	 - 9,42	 14,606	 9,60
FR0010208488	 25/04/22 0,85	 2.435.285.011	 11,462	 +  0,02	 9,789	 7,35
ESSILORLUXOTTICA (EL) R	 A	 148,95	 150,35	 +  0,37	 - 19,7	
		  561523	 152,4	 - 1,8	 192,4	
FR0000121667	 30/05/22 2,51	 447.414.462	 148,35	 -  6,01	 132,7	 1,67
EUROFINS SCIENT. (ERF) R	 A	 59,5	 60,2	 +  0,17	 - 44,67	
		  325264	 60,3	 -12,75	 109,8	
FR0014000MR3	 03/07/19 2,45	 190.742.750	 59,18	 - 42,78	 58,06	 1,66
HERMES INTL (RMS) R	 A	 1246,5	 1261	 +  1	 - 17,9	
		  65655	 1263	 - 3,67	 1582,5	
FR0000052292	 25/04/22 5,5	 105.569.412	 1228,5	 +  2,85	 957,6	 0,44
KERING (KER) R	 A	 440,65	 445,25	 +  0,38	 - 37,01	
		  136357	 445,35	 -14,74	 740,8	
FR0000121485	 03/05/22 8,5	 124.795.778	 438,15	 - 29,82	 432,75	 1,91
L.V.M.H.  (MC) R	 A	 605,3	 610,5		  - 16,02	
		  335449	 613,7	 - 6,41	 758,5	
FR0000121014	 26/04/22 7	 503.257.339	 601,8	 -  3,36	 535	 1,15
LEGRAND (LR) R	 A	 68,38	 68,88	 -  0,12	 - 33,06	
		  394207	 69,04	 - 8,11	 104,45	
FR0010307819	 30/05/22 1,65	 266.817.746	 67,9	 - 23,19	 64,44	 2,4
L'ORÉAL  (OR) R	 A	 324,2	 327,5	 +  0,85	 - 21,45	
		  381211	 328,55	 - 5,15	 431,95	
FR0000120321	 27/04/22 4,8	 536.728.876	 321,1	 -  7,94	 300,45	 1,47

MICHELIN (ML) 	 A	 22,205	 22,575	 +  1,05	 - 37,36	
		  1624726	 22,67	 - 7,14	 38,925	
FR001400AJ45	  	 178.530.450	 22,02	 - 31,04	 21,985	 19,93
ORANGE (ORA) R	 A	 9,266	 9,295	 +  0,13	 -  1,25	
		  4419914	 9,3	 - 7,99	 11,938	
FR0000133308	 07/06/22 0,4	 2.660.056.599	 9,202	 -  1,62	 9,082	 4,3
PERNOD-RICARD (RI) R	 A	 175,25	 177,9	 +  0,71	 - 15,89	
		  295940	 178,1	 - 5,75	 217,2	
FR0000120693	 06/07/22 1,56	 257.947.355	 174,4	 - 10,06	 166,6	 0,88
PUBLICIS GROUPE (PUB) R	 A	 52,2	 52,56	 +  0,31	 - 11,22	
		  671280	 52,8	 + 1,94	 66,86	
FR0000130577	 04/07/22 2,4	 253.851.685	 51,44	 -  7,95	 41,15	 4,57
RENAULT (RNO) R	 A	 30,75	 30,73	 -  2,2	 +  0,61	
		  2099338	 30,83	 + 4,61	 38,07	
FR0000131906	 18/06/19 3,55	 295.722.284	 29,675	 -  5,48	 20,465	
SAFRAN (SAF) R	 A	 98,74	 98,82	 -  0,31	 -  8,21	
		  681414	 99,62	 - 4,8	 117,2	
FR0000073272	 31/05/22 0,5	 427.242.440	 98,32	 - 14,62	 87,85	 0,51
SAINT-GOBAIN (SGO) R	 A	 38,06	 38,51	 +  0,58	 - 37,76	
		  1025507	 38,77	 - 7,18	 67,12	
FR0000125007	 06/06/22 1,63	 515.756.606	 37,73	 - 35,84	 35,18	 4,23
SANOFI (SAN) R	 A	 80,16	 81,81	 +  2,16	 -  7,64	
		  1871953	 81,81	 + 0,75	 106,659	
FR0000120578	 06/05/22 3,33	 1.267.479.117	 79,99	 -  3,41	 76,45	 4,07
SCHNEIDER ELECTRIC (SU) R	 A	 118,3	 118,62	 -  0,19	 - 31,22	
		  608998	 118,92	 - 5,9	 178,78	
FR0000121972	 17/05/22 2,9	 571.092.921	 116,6	 - 14,49	 110,02	 2,45
SOCIÉTÉ GÉNÉRALE  (GLE) R	 A	 21,285	 21,365	 -  0,88	 - 29,27	
		  4072526	 21,505	 - 9,99	 37,675	
FR0000130809	 25/05/22 1,65	 849.883.778	 21,045	 - 24,61	 18,34	 7,72
STELLANTIS NV (STLA) 	 A	 12,122	 12,29	 +  0,9	 - 26,31	
		  3239604	 12,294	 - 7,55	 19,348	
NL00150001Q9	 19/04/22 0,88	 3.143.878.015	 11,868	 - 26,96	 11,16	 8,46
STMICROELETRONICS (STM) R	 A	 32,845	 31,98	 -  3,08	 - 26,26	 0,23
		  2063316	 33,005	 -13,43	 45,6	 140,72
NL0000226223	 19/09/22 0,05	 911.281.920	 31,785	 - 11,03	 27,42	 0,19
TELEPERFORMANCE (RCF) R	 A	 253	 252,9	 -  0,79	 - 35,48	
		  103010	 255,6	 -14,62	 402,1	
FR0000051807	 26/04/22 3,3	 59.120.842	 249,3	 - 24,78	 249,1	 1,31
THALES (HO) R	 A	 113,6	 112,85	 -  0,66	 + 50,87	
		  385886	 113,7	 - 3,13	 131,15	
FR0000121329	 17/05/22 1,96	 213.411.309	 111,8	 + 32,76	 74,92	 1,74
TOTALENERGIES (TTE) R	 A	 50,75	 50,44	 -  2,06	 + 13,02	
		  4326044	 50,94	 + 1,21	 57,41	
FR0000120271	 21/09/22 0,69	 2.619.131.285	 49,895	 + 14,07	 43,6	 1,37
UNIBAIL-R/WFD (URW) R	 A	 41,43	 41,76		  - 32,23	
		  737583	 42,215	 -19,57	 73,09	
FR0013326246	 24/03/20 5,4	 138.759.659	 40,955	 - 34,09	 39,675	
VEOLIA ENV. (VIE) R	 A	 19,9	 19,465	 -  2,68	 - 39,66	
		  2009048	 19,93	 -14,21	 33,49	
FR0000124141	 05/07/22 1	 700.571.716	 19,385	 - 26,38	 18,825	 5,14
VINCI (DG) R	 A	 82,75	 84,02	 +  1,18	 -  9,57	
		  1104826	 84,61	 -10,9	 103,74	
FR0000125486	 26/04/22 2,25	 597.987.330	 82,35	 -  7,4	 80,74	 2,68
VIVENDI SE (VIV) R	 A	 7,794	 7,73	 -  1,02	 - 34,99	
		  1808682	 7,794	 -11,01	 12,21	
FR0000127771	 26/04/22 0,25	 1.108.561.850	 7,636	 - 30,05	 7,636	 3,23
WORLDLINE (WLN) G	 A	 43	 42,56	 -  2,16	 - 13,16	
		  580850	 43,53	 - 9,18	 52,98	
FR0011981968	  	 281.422.238	 42,22	 - 35,97	 31,82	

AB Science (AB) g	 B	 8,41	 7,795	 +  5,05	 - 35,04	
		  111268	 8,465	 - 9,88	 13,34	
FR0010557264	   	46.859.446	 7,61	 - 39,76	 6,36	
ABC Arbitrage (ABCA) g	 B	 6,52	 6,45	 -  1,38	 -  9,66	
		  27901	 6,57	 - 7,59	 7,78	
FR0004040608	  11/10/22 0,1	 59.608.879	 6,45	 - 10,04	 6,26	 1,55
Abivax (ABVX) g	 B	 7,88	 7,51	 -  2,59	 - 73,7	
		  19504	 7,89	 -21,53	 29	
FR0012333284	   	22.313.185	 7,4	 - 72,29	 7,21	
Accor (AC) LR	 A	 21,26	 21,2	 -  0,33	 - 25,48	
		  661273	 21,48	 -11,56	 34,58	
FR0000120404	  10/05/19 1,05	 262.996.214	 20,95	 - 32,63	 20,47	
Adocia (ADOC) g	 B	 3,825	 3,91	 +  4,13	 - 51,73	
		  17882	 3,975	 -17,25	 8,39	
FR0011184241	   	7.137.521	 3,75	 - 57,27	 3	
Aéroports de Paris (ADP) LR	 A	 121,75	 121,25	 -  0,62	 +  7,02	
		  55773	 122,9	 - 9,45	 149,4	
FR0010340141	  06/12/19 0,7	 98.960.602	 121	 +  6,59	 110	
Air France-KLM (AF) LR	 A	 1,283	 1,321	 +  1,93	 - 32,34	
		  10470339	 1,347	 -11,52	 2,282	
FR0000031122	  14/07/08 0,58	 2.570.536.136	 1,274	 - 36,55	 1,072	
Akka Technologies (AKA) Gg	 B	 	 /110522		  +  1,14	
					     49,25	
FR0004180537	  28/06/19 0,49	 31.210.078		  +  2,76	 47,25	
Akwel (AKW) g	 B	 14,56	 14,8	 +  2,07	 - 31,95	
		  1765	 14,8	 -10,3	 25	
FR0000053027	  08/06/22 0,45	 26.741.040	 14,5	 - 30,02	 13,6	 3,04
Albioma (ABIO) Gg	 A	 	 /130922		  + 37,51	
				    - 5,72	 50,85	
FR0000060402	  09/06/22 0,84	 32.420.226		  + 50,13	 31,14	 1,78
ALD (ALD) G	 A	 9,78	 9,72	 -  0,92	 - 24,88	
		  129933	 9,79	 -11,96	 14,6	
FR0013258662	  31/05/22 1,08	 404.103.640	 9,6	 - 18,73	 9,18	 11,11
Alpes (Cie des ) (CDA) g	 B	 11,96	 11,72	 -  2,17	 - 15,07	
		  49230	 11,98	 -21,45	 18,88	
FR0000053324	  10/03/20 0,7	 50.443.612	 11,56	 - 20,92	 11,54	
Altarea (ALTA) G	 A	 125,2	 127,4	 +  1,6	 - 23,99	
		  6455	 127,6	 - 4,93	 171,4	
FR0000033219	  27/05/22 9,75	 20.375.804	 124,6	 - 28,11	 119	
Altareit (AREIT) 	 B	 630	 630		  -  3,82	
		  1	 630	 - 1,56	 700	
FR0000039216	   	1.750.487	 630	 -  7,35	 630	
Alten (ATE) G	 A	 108,2	 108,5	 -  0,37	 - 31,55	
		  35661	 108,8	 -15,04	 163,3	
FR0000071946	  27/06/22 1,3	 34.422.730	 107	 - 11,57	 96,45	 1,2
Amplitude Surgical (AMPLI) g	 C	 2,85	 2,85		  + 25,55	
		  1	 2,85	 - 5,32	 3,19	
FR0012789667	   	48.020.841	 2,85	 + 35,07	 1,95	
Amundi (AMUN) G	 A	 42	 41,36	 -  2,22	 - 42,99	
Ex-DS 15/03/17		  227534	 42,2	 -20,23	 74,5	
FR0004125920	  23/05/22 4,1	 203.860.131	 41,18	 - 43,77	 41,08	 9,91
Antin Infra Partners (ANTIN) G	A	 21	 20,42	 -  2,39	 - 40,81	
		  52395	 21	 -27,12	 35,46	
FR0014005AL0	  26/05/22 0,11	 174.562.444	 20,08	 - 29,97	 19,48	 0,54
Aramis (ARAMI) 	 A	 4,164	 4,15	 -  0,72	 - 70,48	
		  27705	 4,2	 -19,1	 14,76	
FR0014003U94	   	82.856.671	 4,06	 - 74,06	 3,742	
Argan (ARG) 	 A	 74,6	 73,4	 -  1,34	 - 36,94	
		  6182	 75,1	 -16,02	 121,8	
FR0010481960	  01/04/22 2,6	 22.951.290	 72,9	 - 27,76	 72,9	
Arkema (AKE) LR	 A	 75,66	 72,38	 -  4,89	 - 41,56	
		  282113	 75,74	 -15,78	 134,95	
FR0010313833	  23/05/22 3	 74.286.041	 71,9	 - 34,5	 71,16	 4,15
Artmarket.com (PRC) g	 C	 5,94	 6,09	 +  1,16	 - 43,51	
		  11558	 6,09	 - 8,56	 11,9	
FR0000074783	   	6.651.515	 5,8	 +  6,28	 5,6	
Assystem (ASY) 	 B	 34,7	 34,5		  -  8	
OPA 24/11/17		  934	 34,8	 - 9,92	 44	
FR0000074148	  06/07/22 1	 15.668.216	 34,5	 +  9,87	 31,8	 2,9
Atos Se (ATO) 	 A	 8,078	 8,232	 -  0,12	 - 77,98	
		  1336267	 8,406	 -11,35	 39,25	
FR0000051732	  14/05/21 0,9	 110.948.662	 8,04	 - 81,74	 7,16	
Aubay (AUB) g	 C	 45,3	 44,8	 -  0,89	 - 28,43	
		  12789	 45,85	 -10,58	 63	
FR0000063737	  13/05/22 0,76	 13.268.796	 44,35	 -  5,88	 40,2	 1,7
Axway Software (AXW) g	 B	 17,4	 17,45	 +  0,29	 - 35,13	
		  164	 17,45	 -16,9	 27,1	
FR0011040500	  06/06/22 0,4	 21.602.410	 17,35	 - 36,78	 15,15	 2,29
Bains Mer Monaco (BAIN) 	 B	 84	 85		  + 25	
		  1740	 85,4	 - 5,56	 96,6	
MC0000031187	  04/10/22 1	 24.516.661	 84	 + 23,19	 58,2	
Bassac (BASS) 	 B	 55	 55,2	 +  0,36	 - 22,47	
		  374	 55,4	 - 8	 71,2	
FR0004023208	  17/05/22 2,5	 16.039.755	 50,8	 - 15,34	 48,2	 4,53
Believe (BLV) G	 A	 8,01	 7,95	 -  0,63	 - 52,95	
		  11896	 8,01	 -10,57	 17,65	
FR0014003FE9	   	96.132.702	 7,83	 - 54,48	 7,49	
Bénéteau (BEN) g	 B	 10	 10,06	 +  0,8	 - 29,35	
		  55925	 10,2	 - 3,08	 16,24	
FR0000035164	  22/06/22 3	 82.789.840	 9,92	 - 22,14	 9,43	 2,98
Bic (BB) G	 A	 65,55	 66,55	 +  1,53	+ 40,64	
		  71016	 66,9	 +19,16	 66,9	
FR0000120966	  30/05/22 2,15	 44.677.929	 65,2	 + 37,84	 43,64	 3,23
Bigben Int. (BIG) g	 C	 9,67	 9,5	 -  2,66	 - 41,29	
		  21891	 9,94	 -22,13	 18,88	
FR0000074072	  27/07/22 0,3	 18.529.960	 9,41	 - 42,14	 9,41	 3,16
BioMérieux (BIM) G	 A	 81,26	 81,04	 -  0,37	 - 35,12	
		  98340	 81,7	 -11,97	 126,3	
FR0013280286	  06/06/22 0,85	 119.650.121	 79,92	 - 17,24	 78,48	 1,05
Boiron (BOI) g	 A	 47,75	 48,9	 +  2,84	+ 36,78	
		  6443	 48,95	 + 8,19	 48,95	
FR0000061129	  01/06/22 0,95	 17.545.408	 47,25	 + 21,34	 34,95	 1,94
Bolloré (BOL) G	 A	 4,65	 4,604	 -  1,5	 -  6,42	
		  1059994	 4,656	 - 3,96	 5,145	
FR0000039299	  30/08/22 0,02	 2.950.389.374	 4,574	 -  9,9	 3,982	 0,43
Bonduelle (BON) g	 B	 10,78	 10,92	 +  1,87	 - 47,63	
		  13246	 10,92	 -14,29	 22,4	
FR0000063935	  03/01/22 0,45	 32.630.114	 10,68	 - 49,21	 10,3	 4,12
Bureau Veritas (BVI) LR	 A	 23,12	 23,25	 +  0,09	 - 20,32	
		  970846	 23,3	 - 7,11	 29,56	
FR0006174348	  05/07/22 0,53	 452.328.192	 22,87	 - 12,46	 22,29	 2,28
Burelle SA (BUR) 	 A	 446	 438	 -  1,79	 - 32,62	
		  69	 446	 -11,52	 692	
FR0000061137	  24/05/22 15	 1.757.623	 438	 - 34,82	 438	 3,43

Carmila (CARM) g	 C	 13,08	 13,42	 +  2,13	 -  3,17	
		  73170	 13,46	 - 3,45	 17,26	
FR0010828137	  23/05/22 1	 143.704.395	 13,02	 +  0,45	 12,08	
Casino (CO) G	 A	 8,12	 7,955	 -  2,09	 - 65,64	
		  394337	 8,15	 -37,66	 24,36	
FR0000125585	  09/05/19 1,56	 108.426.230	 7,77	 - 63,92	 7,32	
Catana Group (CATG) g	 C	 5,47	 5,7	 +  5,95	 - 13,51	
		  205018	 5,75	 - 8,06	 9,48	
FR0010193052	  02/03/22 0,13	 30.706.178	 5,36	 - 12,04	 5,21	 2,28
CGG (CGG) G	 B	 0,81	 0,801	 -  1,94	+ 25,83	
		  10016473	 0,817	 -12,58	 1,226	
FR0013181864	   	712.357.225	 0,774	 +  5,09	 0,638	
Chargeurs (CRI) g	 C	 12,07	 12,16	 +  0,25	 - 53,34	
		  34743	 12,2	 -13,02	 26,38	
FR0000130692	  14/09/22 0,22	 24.919.130	 11,98	 - 53,55	 11,04	 1,81
Christian Dior (CDI) 	 A	 593	 596,5	 +  0,17	 - 18,29	
Ex D OP 08/06/17		  3184	 597	 - 4,94	 755,5	
FR0000130403	  26/04/22 7	 180.507.516	 586,5	 -  5,17	 513	 1,17
CNP Assurances (CNP) G	 A	 	 /030622		  -  4,28	
					     21,9	
FR0000120222	  27/04/22 1	 686.618.477		  + 45,59	 20,82	 4,8
Coface (COFA) G	 A	 10,4	 10,32	 -  0,87	 - 17,64	
		  213971	 10,41	 + 0,19	 13,19	
FR0010667147	  20/05/22 1,5	 150.179.792	 10,19	 - 14	 8,25	 8,82
Colas (RE) 	 A	 112,5	 115,5	 +  3,59	 -  8,7	
		  401	 115,5	 - 1,7	 130	
FR0000121634	  02/05/22 6,85	 32.654.499	 111,5	 - 12,5	 111	 5,93
Covivio (COV) G	 A	 48,74	 48,34	 -  0,66	 - 33,05	
		  82413	 49,04	 -11,71	 77,74	
FR0000064578	  25/04/22 3,75	 94.724.866	 47,6	 - 33,31	 44,4	
Covivio Hotels (COVH) 	 A	 14,1	 14,15	 +  0,36	 - 19,37	
		  150	 14,35	 -11,84	 18,15	
FR0000060303	  12/04/22 0,65	 148.141.452	 14,1	 -  8,71	 13,6	
Dassault Av. (AM) 	 A	 126,5	 127,9	 +  0,71	 + 34,63	
		  46942	 128,7	 - 3,47	 166,3	
FR0014004L86	  23/05/22 2,49	 8.348.703	 126,3	 + 35,85	 94,45	 1,95
DBV Technologies (DBV) g	 B	 3,24	 3,334	 +  5,37	 +  8,99	
		  87622	 3,372	 -25,35	 5,48	
FR0010417345	   	94.019.579	 3,186	 - 61,58	 2,174	
Deezer (DEEZR) 	 2	 3,499	 3,475	 -  0,12	 - 42,08	
		  717	 3,499	 + 0,29	 8,5	
FR001400AYG6	   	112.999.100	 3,459	 - 42,08	 3,3	
Derichebourg (DBG) g	 B	 4,028	 4,06	 -  0,44	 - 60	
		  195795	 4,106	 -25,57	 12,11	
FR0000053381	  04/02/22 0,32	 159.397.489	 4,004	 - 57,04	 3,9	 7,88
DMS (DGM) g	 C	 1,02	 1,06	 +  0,95	 - 13,11	
		  317	 1,06	 - 0,47	 1,376	
FR0012202497	   	16.120.556	 1,02	 - 26,39	 0,8	
Edenred (EDEN) LR	 A	 46,78	 46,95	 +  0,09	 + 15,73	
		  265957	 47,15	 - 8,05	 52,76	
FR0010908533	  07/06/22 0,9	 249.351.313	 46,43	 +  0,15	 36,41	 1,92
EDF (EDF) LR	 A	 11,905	 11,915	 +  0,04	+ 20,39	
Ex-DS 7/03/17		  3283769	 11,925	 - 0,63	 12,03	
FR0010242511	  18/05/22 0,28	 3.886.581.084	 11,895	 +  2,95	 6,659	 2,35
Eiffage (FGR) LR	 A	 80,58	 82,82	 +  1,87	 -  8,45	
		  304394	 82,94	 - 7,13	 99,6	
FR0000130452	  16/05/22 3,1	 98.000.000	 80,32	 -  5	 78,22	 3,74
Ekinops (EKI) g	 B	 6,7	 6,65	 -  0,3	 - 14,08	
		  9300	 6,75	 - 1,63	 7,97	
FR0011466069	   	25.727.618	 6,59	 -  9,77	 5,64	
Elior (ELIOR) G	 B	 1,723	 1,751	 +  0,92	 - 72,49	
		  806470	 1,777	 -47,86	 6,565	
FR0011950732	  07/04/20 0,29	 172.444.229	 1,704	 - 74,17	 1,704	
Elis (ELIS) G	 A	 10,71	 10,81	 +  0,56	 - 28,98	
		  441003	 10,87	 -14,81	 17,06	
FR0012435121	  25/05/22 0,37	 228.181.385	 10,7	 - 33,19	 10,23	 3,42
Eramet (ERA) G	 B	 69,35	 68	 -  2,65	 -  5,49	
		  74311	 70,2	 -18,9	 166	
FR0000131757	  03/06/22 2,5	 28.755.047	 67,8	 - 10,41	 66,75	 3,68
Erytech Pharma (ERYP) g	 B	 0,81	 0,757	 -  8,63	 - 64,29	
		  424900	 0,887	 - 6,54	 2,26	
FR0011471135	   	31.018.553	 0,734	 - 85,1	 0,535	
Esi Group (ESI) g	 C	 72	 72		  -  3,23	
		  3124	 72,2	 + 1,98	 79,8	
FR0004110310	   	6.064.141	 71,8	 +  2,56	 58,8	
Eurazeo (RF) G	 A	 53,65	 53,95	 +  0,28	 - 29,75	
		  81961	 54,35	 - 8,4	 80,95	
FR0000121121	  02/05/22 3	 79.224.529	 53,3	 - 34,88	 51,7	 5,56
Eutelsat Com. (ETL) G	 A	 8,25	 8,175	 -  1,51	 - 23,85	
		  546650	 8,285	 -10,8	 11,565	
FR0010221234	  16/11/21 0,93	 230.544.995	 8,145	 - 34,44	 7	 11,38
Exclusive Networks (EXN) 	 A	 16,2	 16,14	 -  0,25	 - 14,41	
		  11772	 16,2	 - 3,24	 20	
FR0014005DA7	  05/07/22 0,2	 91.670.286	 15,8	 - 19,28	 13,5	 1,24
Faurecia (EO) LR	 A	 11,29	 11,465	 -  0,09	 - 69,76	
		  1886633	 11,55	 -21,04	 40,928	
FR0000121147	  03/06/21 1	 197.089.340	 10,96	 - 71,02	 10,73	
FDJ (FDJ) G	 A	 30,16	 30,57	 +  0,3	 - 21,49	
		  160377	 30,91	 - 7,08	 39,6	
FR0013451333	  02/05/22 1,24	 191.000.000	 29,93	 - 29,68	 29,4	 4,06
Fermentalg (FALG) g	 C	 1,546	 1,56	 +  0,97	 - 49,84	
		  55651	 1,609	 -40,46	 3,22	
FR0011271600	   	41.036.587	 1,51	 - 46,58	 1,494	
Figeac Aero  (FGA) g	 C	 5,25	 5,21	 -  0,38	 - 13,17	
		  2297	 5,25	 -10,17	 6,93	
FR0011665280	   	41.393.044	 5,21	 -  5,27	 4,505	
FNAC Darty (FNAC) G	 A	 28,7	 29,24	 +  2,02	 - 49,15	
		  39724	 29,24	 - 8,17	 60,8	
FR0011476928	  21/06/22 2	 26.871.853	 28,5	 - 46,54	 26,98	 6,84
Foncière Lyonnaise (FLY) 	 A	 84,2	 84		  +  7,42	
		  17	 84,2	 + 1,2	 91,6	
FR0000033409	  20/04/22 4,2	 42.864.715	 84	 +  0,96	 77,2	
Gecina (GFC) LR	 A	 79	 79	 -  0,06	 - 35,72	
		  113770	 79,9	 -14,22	 125,15	
FR0010040865	  04/07/22 2,65	 76.572.850	 77,9	 - 33,08	 74,25	
Genfit (GNFT) G	 B	 3,896	 3,938	 +  1,18	 -  8,76	
		  80282	 3,99	 - 8,29	 4,768	
FR0004163111	   	49.815.489	 3,85	 + 22,99	 2,804	
Gensight (SIGHT) g	 B	 3,61	 3,762	 +  3,47	 - 32,34	
		  105760	 3,856	 +14,7	 5,945	
FR0013183985	   	46.335.591	 3,556	 - 48,4	 1,802	
Getlink (GET) LR	 A	 15,2	 15,275	 -  0,46	 +  4,91	
		  1490609	 15,41	 -13,77	 20,13	
FR0010533075	  30/05/22 0,1	 550.000.000	 15,1	 + 12,69	 13,445	 0,66

GL Events (GLO) g	 B	 13,86	 13,72	 -  1,01	 - 21,15	
		  14025	 14,04	 -14,25	 19,12	
FR0000066672	  01/07/19 0,65	 29.982.787	 13,56	 - 13,05	 12,44	
Groupe Crit (CEN) g	 B	 58,4	 57,8	 -  0,69	 -  6,77	
		  2571	 60	 - 0,34	 68,1	
FR0000036675	  05/07/22 1	 11.250.000	 57,8	 - 15	 53,9	 1,73
Groupe Gorgé (GOE) g	 B	 16,5	 16,88	 +  2,3	 +  3,05	
		  10171	 16,9	 -16,44	 21,7	
FR0000062671	  23/06/21 0,32	 17.424.747	 16,46	 + 16,09	 13,2	
GTT (GTT) G	 A	 115,5	 112	 -  3,61	 + 36,17	
		  67664	 115,6	 - 8,42	 138,9	
FR0011726835	  06/06/22 1,75	 37.078.357	 111,7	 + 67,92	 75,85	 1,56
Guerbet (GBT) g	 B	 15,62	 15,9	 +  0,76	 - 57,37	
		  18772	 15,9	 -14,79	 37,95	
FR0000032526	  01/07/22 0,85	 12.641.115	 15,42	 - 61,12	 15,42	 5,35
Guillemot (GUI) g	 C	 12,72	 13,02	 +  2,36	 - 11,91	
		  4042	 13,02	 + 7,6	 16,62	
FR0000066722	  15/06/22 0,25	 15.287.480	 12,7	 + 15,63	 9,6	 1,92
Haulotte Group (PIG) g	 B	 2,64	 2,64	 -  0,94	 - 45	
		  2328	 2,68	 - 6,22	 5,64	
FR0000066755	  14/07/22 0,22	 31.371.274	 2,64	 - 50,47	 2,625	 8,33
High Co (HCO) g	 C	 4,56	 4,55	 -  0,22	 -  9	
		  1813	 4,6	 - 5,41	 5,94	
FR0000054231	  19/05/22 0,32	 20.455.403	 4,55	 - 17,87	 4,55	 7,03
Icade (ICAD) G	 A	 36,6	 36,04	 -  1,53	 - 42,88	
		  71548	 36,62	 -19,84	 66,6	
FR0000035081	  04/07/22 2,1	 76.234.545	 35,56	 - 47,23	 34,7	
ID Logistic (IDL) g	 A	 255,5	 260	 +  1,17	 - 29,25	
		  3259	 262,5	 - 6,14	 370	
FR0010929125	   	5.686.159	 254,5	 - 11,11	 231	
Imerys (NK) G	 A	 33,82	 34,8	 +  5,2	 -  4,76	
		  245923	 35,18	 +18,93	 42,58	
FR0000120859	  17/05/22 1,55	 84.940.955	 33,74	 -  9,66	 27,46	 4,45
Innate Pharma (IPH) g	 B	 2,1	 2,1	 +  0,29	 - 52,79	
		  136943	 2,1	 -18,86	 4,45	
FR0010331421	   	79.893.019	 2,014	 - 60,78	 2,002	
Interparfums (ITP) G	 A	 42,2	 43,15	 +  2,13	 - 35,42	
		  18792	 43,15	 - 8,19	 68,364	
FR0004024222	  16/05/22 0,94	 62.905.973	 42,1	 - 11,11	 40,409	 2,18
Ipsen (IPN) G	 A	 99,65	 102,1	 +  2,1	 + 26,83	
		  56056	 102,1	 + 1,49	 121	
FR0010259150	  31/05/22 1,2	 83.814.526	 99	 + 17,49	 77	 1,18
Ipsos (IPS) G	 A	 46,6	 47,1	 +  0,75	 + 14,18	
		  42514	 47,3	 - 0,53	 51,7	
FR0000073298	  01/07/22 1,15	 44.436.235	 46,35	 + 25,1	 36,1	 2,44
Jacquet Metals (JCQ) g	 B	 14,3	 14,34	 +  0,84	 - 31,71	
		  19758	 14,48	 - 2,05	 25,6	
FR0000033904	  30/06/22 1	 23.022.739	 14,1	 - 28,66	 12,4	 6,97
JCDecaux (DEC) G	 A	 12,1	 12,11	 -  0,17	 - 44,95	
		  117920	 12,23	 - 9,63	 25,96	
FR0000077919	  21/05/19 0,58	 212.902.810	 11,99	 - 44,65	 11,42	
Kaufman & Broad (KOF) g	 B	 22,2	 21,65	 -  2,48	 - 41,41	
		  20362	 22,4	 - 1,81	 38,25	
FR0004007813	  01/06/22 1,95	 21.313.023	 21,35	 - 38,14	 18,12	 9,01
Klepierre (LI) LR	 A	 17,445	 17,78	 +  2,13	 - 14,72	
		  830658	 17,78	 -12,93	 26,88	
FR0000121964	  12/05/22 1,7	 286.861.172	 17,4	 -  7,9	 16,435	
Korian (KORI) G	 A	 10,03	 10,05	 -  0,3	 - 63,9	
		  262774	 10,05	 -20,24	 28,76	
FR0010386334	  28/06/22 0,35	 106.505.206	 9,775	 - 65,56	 9,775	 3,48
Lagardère (MMB) G	 A	 15,76	 15,65	 -  0,7	 - 35,81	
		  4917	 15,9	 + 0,32	 25,54	
FR0000130213	  25/04/22 0,5	 141.133.286	 15,65	 - 30,94	 13,43	 3,2
Latecoere (LAT) g	 C	 0,369	 0,356	 +  1,86	 - 32,83	
		  77072	 0,369	 -16,04	 0,564	
FR0000032278	  29/06/07 0,75	 535.650.357	 0,356	 - 34,68	 0,321	
LDC (LOUP) 	 A	 94	 88	 -  6,38	 -  9,09	
		  1220	 94	 - 9,47	 102,5	
FR0013204336	  29/08/22 2	 17.635.433	 88	 - 10,57	 83,8	 2,27
Lna Santé (LNA) g	 B	 27,5	 26,6	 -  3,27	 - 47,12	
		  5697	 27,5	 - 9,98	 51,4	
FR0004170017	  07/07/22 0,43	 10.709.416	 26,3	 - 45,77	 26,3	 1,62
Lectra (LSS) g	 B	 27,5	 27,55	 +  0,18	 - 34,4	
		  10493	 27,7	 -16,64	 44,85	
FR0000065484	  04/05/22 0,36	 37.511.651	 27,1	 - 16,64	 26,65	 1,31
Lisi (FII) g	 A	 17,94	 18,24	 +  1,56	 - 35,66	
		  13879	 18,36	 -10,15	 30,9	
FR0000050353	  04/05/22 0,29	 54.114.317	 17,64	 - 28,61	 17,08	 1,59
Lumibird (LBIRD) g	 C	 16,98	 17,12	 +  0,82	 - 28,81	
		  2016	 17,12	 -11,3	 24,1	
FR0000038242	   	22.466.882	 16,78	 -  9,7	 14,12	
Lysogene (LYS) g	 C	 0,59	 0,694	 + 19,45	 - 63,7	
		  137239	 0,698	 + 7,43	 2,045	
FR0013233475	   	17.811.140	 0,59	 - 65,23	 0,56	
M6-Métropole TV (MMT) G	 A	 10,29	 10,11	 -  2,22	 - 41,08	
		  255260	 10,38	 -22,23	 19,44	
FR0000053225	  04/05/22 1	 126.414.248	 10,1	 - 42,23	 10,1	 9,89
Maisons du Monde (MDM) g	 B	 8,115	 8,61	 +  1,47	 - 57,71	
		  57994	 8,64	 -10,5	 21	
FR0013153541	  08/06/22 0,55	 43.288.097	 8,115	 - 47,63	 7,815	 6,39
Manitou (MTU) g	 B	 17,46	 17,6	 +  1,15	 - 36,12	
		  11302	 17,66	 + 5,77	 33,65	
FR0000038606	  20/06/22 0,8	 39.668.399	 17,2	 - 37,25	 15,8	 4,55
Mauna Kea (MKEA) g	 C	 0,577	 0,55	 -  3,51	 - 28,1	
		  117069	 0,579	 -21,2	 0,99	
FR0010609263	   	44.582.685	 0,537	 - 48,31	 0,371	
MCPHY Energy (MCPHY) g	 B	 11,175	 11	 -  2,05	 - 49,17	
		  116927	 11,225	 + 1,2	 21,9	
FR0011742329	   	27.939.095	 10,72	 - 33,37	 7,548	
Medincell (MEDCL) 	 B	 5,44	 5,51	 +  1,47	 - 44,9	
		  14742	 5,65	 + 6,78	 10,74	
FR0004065605	   	25.143.553	 5,44	 - 33,37	 4,73	
Mercialys (MERY) G	 B	 7,77	 7,905	 +  1,8	 -  7,76	
		  185963	 7,905	 - 0,44	 10,42	
FR0010241638	  03/05/22 0,92	 93.886.501	 7,675	 - 12,07	 6,87	
Mersen (MRN) g	 B	 27,8	 27,9	 -  0,18	 - 24,39	
		  7037	 27,9	 - 8,22	 38,4	
FR0000039620	  05/07/22 1	 20.844.904	 27,4	 -  8,37	 26,45	 3,58
Metabolic Explorer (METEX) g	 C	 1,55	 1,53	 -  1,54	 - 76,99	
		  12962	 1,58	 -27,14	 7,16	
FR0004177046	   	43.829.988	 1,53	 - 70,12	 1,402	
Moncey (Fin.) Nom. (MONC) 	 B	 		  +  0,93	 - 27,33	
				    - 2,68	7900	
FR0000076986	  09/06/22 28	 182.871		  - 30,13	 5200	 2800
Nacon (NACON) 	 B	 3,04	 3,21	 +  4,9	 - 39,77	
		  180466	 3,33	 -31,7	 6,3	
FR0013482791	   	86.879.173	 2,87	 - 39,09	 2,87	
Nanobiotix (NANO) g	 B	 3,86	 3,95	 +  2,07	 - 45,96	
		  21408	 3,98	 + 3,13	 9,39	
FR0011341205	  13/05/19 	 34.825.872	 3,86	 - 60,2	 3,14	
Neoen (NEOEN) G	 A	 33,3	 32,88	 -  1,53	 - 13,84	
		  94939	 33,67	 -19,75	 45,22	
FR0011675362	  01/06/22 0,1	 107.521.854	 32,25	 -  3,12	 26,12	 0,37
Nexans (NEX) G	 A	 93,9	 93,95	 -  0,37	 +  9,44	
		  80280	 95,25	 - 3,19	 101,7	
FR0000044448	  16/05/22 1,2	 43.753.380	 92,8	 + 21,07	 69,15	 1,28
Nexity (NXI) G	 A	 19,5	 18,93	 +  0,32	 - 54,21	
		  237101	 19,63	 -14,73	 42,14	
FR0010112524	  23/05/22 2,5	 56.129.724	 18,85	 - 52,82	 16,8	 13,21
Nicox (COX) g	 B	 1,8	 1,81	 -  0,77	 - 29,16	
		  22907	 1,836	 -10,4	 2,95	
FR0013018124	   	43.235.135	 1,8	 - 43,61	 1,594	
NRJ Group (NRG) 	 B	 6,38	 6,5	 +  3,18	 + 15,66	
		  7031	 6,6	 + 3,17	 6,9	
FR0000121691	  14/06/22 0,21	 78.107.621	 6,34	 + 12,07	 5,28	 3,23
Oeneo (SBT) g	 B	 14,55	 14,6	 +  1,04	 +  6,26	
		  599	 14,6	 - 4,89	 16,8	
FR0000052680	  03/10/22 0,6	 65.052.474	 14,2	 +  8,15	 13,2	 4,11
Odet (Cie de l') (ODET) 	 A	 1164	 1140	 -  2,56	 - 14,29	
		  100	 1164	 + 0,18	 1345	
FR0000062234	  09/06/22 3,6	 6.585.990	 1126	 -  9,16	 996	 0,32
Orapi (ORAP) g	 C	 4,2	 4,2		  - 34,68	
		  165	 4,22	 - 6,87	 6,9	
FR0000075392	  29/04/15 0,13	 6.603.605	 4,2	 - 38,78	 4,01	
Orpéa (ORP) G	 A	 10,2	 10,34	 +  1,87	 - 88,26	
		  526867	 10,445	 -50,67	 90,56	
FR0000184798	  09/07/21 0,9	 64.693.851	 10,01	 - 88,47	 10,01	
Ose Immuno (OSE) g	 C	 5,405	 5,415	 +  0,28	 - 47,32	
		  5230	 5,5	 -24	 10,52	
FR0012127173	   	18.527.401	 5,4	 - 48,92	 4,6	
OVH (OVH) G	 A	 10,3	 10,77	 +  3,11	 - 57,6	
		  49167	 10,77	 -13,91	 28,2	
FR0014005HJ9	   	188.532.591	 10,3		  9,716	
Peugeot Invest (PEUG) g	 A	 77,5	 77,6		  - 37,42	
		  5377	 77,6	 -12,71	 134,2	
FR0000064784	  18/05/22 2,65	 24.922.589	 76,3	 - 35,33	 75,2	 3,42
Pharmagest Int. (PHA) g	 A	 59,6	 58,6	 -  2,01	 - 37,66	
		  5174	 59,8	 -26,57	 94,8	
FR0012882389	  30/06/22 1,05	 15.174.125	 57,8	 - 37,12	 57,8	 1,79
Pierre & Vacances (VAC) g	 C	 0,804	 0,809	 +  0,62	 - 52,36	
		  57095	 0,809	 -40,25	 3	
FR0000073041	  19/03/12 0,7	 454.372.343	 0,789	 - 66,17	 0,76	
Plastic Omnium (POM) G	 A	 13,4	 13,68	 +  0,81	 - 40,16	
		  104223	 13,7	 -22,76	 24,6	
FR0000124570	  28/04/22 0,28	 145.522.153	 13,27	 - 42,03	 12,92	 2,05
Plastivaloire (PVL) g	 C	 3,59	 3,59	 -  0,14	 - 43,02	
Div 8 02/05/17		  1176	 3,59	 -16,32	 7,34	
FR0013252186	  06/04/22 0,14	 22.125.600	 3,55	 - 33,52	 3,525	 3,9
Quadient (QDT) g	 B	 14,5	 14,36	 -  0,9	 - 24,97	
		  24379	 14,5	 -14,32	 20,8	
FR0000120560	  04/08/22 0,55	 34.562.912	 14,19	 - 34,55	 12,95	 3,83
Rallye (RAL) 	 A	 2,18	 2,11	 -  7,05	 - 58,13	
		  99209	 2,3	 -32,91	 5,35	
FR0000060618	  20/05/19 1	 52.925.203	 2,07	 - 61,78	 2,07	
Ramsay GDS (GDS) 	 A	 19	 19,6	 +  3,16	 -  8,41	
		  427	 19,6	 -11,31	 26,1	
FR0000044471	  02/12/14 1,4	 110.389.690	 19	 - 10,91	 18,55	
Rémy Cointreau (RCO) LR	 A	 161,4	 163,6	 +  1,3	 - 23,55	
		  92155	 163,6	 - 9,96	 214,4	
FR0000130395	  27/07/22 1,85	 51.773.642	 160	 -  4,66	 151,8	 1,74
Rexel (RXL) LR	 A	 16,3	 16,215	 -  1,13	 -  9,06	
		  817485	 16,35	 - 5,15	 21,96	
FR0010451203	  03/06/22 0,75	 306.893.023	 16,015	 -  8,08	 13,61	 4,63
Robertet S.A. (RBT) 	 B	 827	 828	 +  0,12	 - 15,08	
		  151	 834	 - 3,5	 997	
FR0000039091	  29/06/22 8	 2.174.931	 812	 - 13,84	 772	 0,97

Rothschild & Co (ROTH) 	 A	 33,1	 32,7	 -  1,51	 - 18,96	
		  35840	 33,1	 - 9,79	 42	
FR0000031684	  23/05/22 2,75	 77.747.512	 32,5	 - 17,11	 29,15	 8,41

Rubis (RUI) G	 A	 21,4	 21,25	 -  0,79	 - 19,08	
Div 2 28/07/17		  220902	 21,55	 -14,66	 32,3	
FR0013269123	  14/06/22 1,86	 102.953.566	 21,18	 - 28,23	 21,14	 8,75

Sartorius Sted. Bio. (DIM) G	 A	 326	 329,8	 +  0,37	 - 31,63	
Div 6 10/05/16		  35080	 331,5	 -14,34	 492,9	
FR0013154002	  31/03/22 1,26	 92.180.190	 322,2	 - 23,6	 268,6	 0,38

Savencia (BH) 	 B	 51,1	 51,2	 +  0,79	 - 16,34	
		  1349	 51,6	 -10,49	 67,4	
FR0000120107	  16/05/22 1,5	 14.032.930	 50,7	 - 21,23	 50,7	 2,93

Scor (SCR) G	 A	 14,055	 13,95	 -  1,31	 - 49,16	
		  329214	 14,145	 -20,6	 31,73	
FR0010411983	  20/05/22 1,8	 179.362.195	 13,8	 - 41,58	 13,8	 12,9

Seb (SK) G	 A	 59,6	 59,7	 -  0,25	 - 56,39	
		  103676	 59,85	 -14,9	 142	
FR0000121709	  31/05/22 2,45	 55.337.770	 58,8	 - 49,41	 58,8	 4,1

SergeFerrari Group (SEFER) g	 C	 10,26	 10,12	 -  1,17	 - 18,91	
		  7160	 10,26	 -18,12	 19,78	
FR0011950682	  19/05/22 0,29	 12.299.259	 9,94	 +  7,32	 9,52	 2,87

SES-imagotag (SESL) Gg	 B	 93	 94,9	 +  1,61	 + 26,2	
		  11097	 94,9	 -12,45	 110,6	
FR0010282822	  25/06/12 0,5	 15.850.808	 91,7	 + 89,8	 61,4	

Showroomprivé (SRP) g	 B	 1,384	 1,437	 +  5,04	 - 33,63	
		  129550	 1,437	 +33,3	 2,275	
FR0013006558	   	118.902.909	 1,366	 - 41,59	 0,982	

Soitec (SOI) G	 A	 119,55	 118,35	 -  1,62	 - 45	
Ex-DS 13/05/16 Regr.1p20		  40239	 121,35	 -19,1	 222,2	
FR0013227113	   	35.517.593	 117,7	 - 33,92	 113,7	

Solocal Group      (PAJ) 	 B	 0,7	 0,683	 -  3,87	 - 44,44	
		  163975	 0,7	 -33,02	 1,92	
FR00140006O9	   	129.505.837	 0,68	 - 57,61	 0,68	

Sodexo (SW) LR	 A	 80,42	 81,06	 +  0,32	 +  5,19	
		  268361	 81,8	 - 0,27	 86,8	
FR0000121220	  17/12/21 2	 147.454.887	 79,78	 +  4,76	 62,4	 2,47

Solutions 30 (ALS30) 	 A	 2,017	 2,055	 +  0,83	 - 71,04	
		  395376	 2,07	 -30,55	 8,25	
FR0013379484	   	107.127.984	 2,002	 - 73,21	 1,901	

Somfy (SO) G	 A	 96,9	 98,1	 +  1,24	 - 44,32	
		  6070	 98,8	 - 4,94	 180	
FR0013199916	  10/06/22 2,15	 37.000.000	 96	 - 36,3	 90,8	 2,19

Sopra Steria Gp (SOP) G	 A	 124	 123,8	 -  0,8	 - 21,4	
		  18734	 124,7	 -12,45	 177,7	
FR0000050809	  07/06/22 3,2	 20.547.701	 122,4	 - 19,87	 122,4	 2,59

SMCP (SMCP) g	 B	 5,41	 5,455	 +  1,3	 - 25,63	
		  89431	 5,555		  7,98	
FR0013214145	   	75.535.338	 5,35	 - 27,22	 4,762	

Spie (SPIE) G	 A	 22	 22,36	 +  0,9	 -  1,58	
		  196418	 22,38	 - 1,41	 23,68	
FR0012757854	  22/09/22 0,18	 162.916.200	 21,82	 + 14,2	 17,61	 0,81

SQLI (SQI) g	 C	 38,5	 38,6	 -  1,03	 + 25,32	
		  503	 38,6	 + 4,61	 40	
FR0011289040	  21/07/17 0,88	 4.613.975	 38,5	 + 24,52	 25,6	

Stef (STF) g	 B	 80,2	 80	 -  0,13	 - 21,57	
		  2486	 80,7	 - 3,61	 109	
FR0000064271	  03/05/22 3	 13.000.000	 79,9	 - 18,62	 73	 3,75

Sword Group (SWP) g	 B	 37,25	 38,75	 +  3,2	 - 11,23	
		  4390	 39,15	 - 0,39	 53,8	
FR0004180578	  29/04/22 8,5	 9.544.965	 37,25	 -  3,13	 35,1	 25,81

Synergie (SDG) g	 B	 25,25	 25,4	 +  0,59	 - 30,22	
		  455	 25,45	 + 0,79	 40	
FR0000032658	  29/06/22 0,8	 24.362.000	 25,25	 - 33,42	 22,1	 3,15

Tarkett (TKTT) G	 B	 12,04	 12,4	 -  0,8	 - 36,41	
		  556	 12,4	 - 1,27	 19,7	
FR0004188670	  12/06/19 0,6	 65.550.281	 12,04	 - 39,07	 11,82	

Technicolor (TCH) 	 B	 0,941	 0,876	 -  6,96	 - 69,09	
		  241591	 0,946	 -70,68	 3,628	
FR0013505062	   	355.343.245	 0,811	 - 70,14	 0,716	

Technicolor Crea.St. (TCHCS) 	 A	 1,8	 1,819	 +  1,42	 -  2,47	
		  208251	 1,819		  1,99	
FR001400BWV7	   	546.681.915	 1,75		  1,4	

Teleperformance (RCF) R	 A	 253	 252,9	 -  0,79	 - 35,48	
		  103010	 255,6	 -14,62	 402,1	
FR0000051807	  26/04/22 3,3	 59.120.842	 249,3	 - 24,78	 249,1	 1,31

TF1 (TFI) G	 A	 5,745	 5,67	 -  2,16	 - 35,01	
		  244145	 5,745	 -11,27	 9,5	
FR0000054900	  21/04/22 0,45	 210.485.635	 5,56	 - 32,3	 5,56	 7,94

TFF Group (TFF) G	 B	 34	 34	 -  0,59	 + 21,43	
		  1381	 34,5	 - 0,58	 36,3	
FR0013295789	  05/11/21 0,35	 21.680.000	 33,7	 + 39,34	 22,7	 1,03

Thermador Groupe (THEP) 	 B	 70,8	 70,4	 -  1,4	 - 30,71	
		  2703	 70,8	 - 2,36	 106,6	
FR0013333432	  12/04/22 2	 9.200.849	 69,2	 - 25,5	 62,2	 2,84

Tikehau Capital (TKO) g	 A	 24,2	 24,15	 -  1,23	 +  3,87	
Ex D S 03/07/17		  23001	 24,35	 - 2,62	 26,15	
FR0013230612	  20/05/22 1	 175.193.044	 24	 -  8,7	 19,18	 4,14

Transgène (TNG) g	 C	 1,958	 1,97	 +  0,51	 - 22,44	
		  4624	 1,97	 -10,45	 2,775	
FR0005175080	   	100.204.071	 1,94	 - 16,88	 1,602	

Trigano (TRI) G	 A	 89,55	 91,45	 +  1,16	 - 46,52	
		  17910	 91,6	 + 6,96	 189,9	
FR0005691656	  12/05/22 1,75	 19.336.269	 88,8	 - 41,9	 73,7	 1,91

Ubisoft Entertainment (UBI) LR	A	27,93	 27,54	 -  2,82	 - 36,06	
		  487946	 28,08	 -24,57	 54,56	
FR0000054470	   	125.520.452	 27,33	 - 42,02	 27,33	

Valeo (FR) LR	 A	 15,655	 16,035	 +  0,98	 - 39,67	
		  1100733	 16,13	 -16,03	 28,5	
FR0013176526	  27/05/22 0,35	 242.574.781	 15,4	 - 39,22	 13,8	 2,18

Vallourec Reg (VK) G	 B	 10,08	 9,818	 -  3,41	 + 11,57	
		  1525780	 10,165	 - 6	 14,28	
FR0013506730	   	228.928.428	 9,79	 + 23,03	 6,595	

Valneva (VLA) G	 B	 6,03	 6,12	 +  0,39	 - 75,02	
		  338220	 6,126	 -29,22	 24,14	
FR0004056851	   	138.331.343	 5,918	 - 49,5	 4,95	

Verallia (VRLA) g	 A	 23,12	 23,04	 +  0,96	 - 25,58	
		  64148	 23,24	 - 5,11	 31,4	
FR0013447729	  19/05/22 1,05	 122.289.183	 22,5	 - 27,95	 19,3	 4,56

Verimatrix (VMX) g	 B	 0,564	 0,606	 +  7,64	 - 54,09	
		  283751	 0,634	 - 9,55	 1,358	
FR0010291245	   	85.535.147	 0,56	 - 54,44	 0,53	

Vetoquinol (VETO) 	 B	 86	 86,1	 +  0,23	 - 34,77	
		  3642	 86,6	 -24,21	 149	
FR0004186856	  03/06/22 0,8	 11.881.902	 85,5	 - 36,97	 77	 0,93

Vicat (VCT) g	 A	 23	 23,15	 +  0,43	 - 35,69	
		  19977	 23,2	 - 1,28	 39,75	
FR0000031775	  29/04/22 1,65	 44.900.000	 22,7	 - 41,02	 22,25	 7,13

Vilmorin & Cie (RIN) g	 A	 40,9	 41,55	 +  1,59	 - 22,48	
		  3798	 41,7	 - 4,7	 54,8	
FR0000052516	  13/12/21 1,6	 22.917.292	 40,7	 - 21,46	 37,9	 3,85

Virbac  (VIRP) G	 A	 276	 278,5	 +  0,91	 - 34,39	
		  5952	 278,5	 -21,22	 442	
FR0000031577	  24/06/22 1,25	 8.458.000	 274	 - 21,77	 255,5	 0,45

Wavestone (WAVE) g	 B	 42,75	 42,9	 +  0,35	 - 21,14	
		  5181	 43,35	 -12,36	 55,1	
FR0013357621	  03/08/22 0,38	 20.196.492	 42,45	 -  7,34	 39	 0,89

Wendel (MF) G	 A	 74,15	 75,1	 +  0,47	 - 28,75	
		  58525	 75,2	 - 4,63	 110	
FR0000121204	  20/06/22 3	 44.370.620	 73,55	 - 36,57	 70,45	 4

Worldline (WLN) G	 A	 43	 42,56	 -  2,16	 - 13,16	
		  580850	 43,53	 - 9,18	 52,98	
FR0011981968	   	281.422.238	 42,22	 - 35,97	 31,82	

Autres Valeurs de la Zone Euro
Euronext (ENX) LR	 A	 63,52	 63,4	 -  0,88	 - 30,52	
		  105060	 64,12	 - 9,92	 91,25	
NL0006294274	  23/05/22 1,64	 107.106.294	 62,8	 - 35,99	 62,1	 3,04

Nokia (NOKIA) R	 A	 4,468	 4,503	 +  0,62	 - 19,09	 0,3
		  208840	 4,515	 -10,93	 5,76	 15,21
FI0009000681	  25/07/22 0,01	 5.696.261.159	 4,445	 - 11,42	 4,119	 0,44

SES (SESG) LR	 	 5,788	 5,808	 -  1,43	 - 16,7	
		  1794456	 5,882	 -13,42	 9,016	
LU0088087324	  19/04/22 0,43	 371.457.600	 5,708	 - 24,73	 5,296	 8,61

X-Fab Silicon (XFAB) g	 A	 5,21	 5,19	 +  0,48	 - 43,22	
		  189499	 5,275	 -12,48	 10,1	
BE0974310428	   	130.781.669	 5,12	 - 34,05	 4,978	

Valeurs Zone Internationale
General Electric (GNE) 	 A	 66,4	 65,4	 -  1,06	 - 21,68	
		  189	 66,5	 -11,02	 91,24	
US3696043013	US D 26/09/22 0,06	 1.096.553.102	 65,4	 - 28,11	 58,2	

Holcim Ltd (HOLN) 	 A	 42,2	 41,9	 -  1,87	 -  6,37	 4
		  13708	 42,5	 -10,95	 50,6	
CH0012214059	CHF  09/05/22 2,2	 615.929.059	 41,7	 +  1,18	 38,725	

Schlumberger (SLB) 	 A	 42,25	 43,1		  + 62,34	 3,45
		  26701	 43,2	 +10,37	 46,1	
AN8068571086	US D 06/09/22 0,18	 1.385.122.304	 42,1	 + 52,3	 26,1	

SRD Suite	 Valeurs françaises SRD Suite	 Valeurs françaises

A : Indicateur acompte, solde ou total du dividende. BPA : Bénfice par action. PER : Price Earning Ratio. Les plus hauts et plus bas ajustés sont sur l’année 
civile. Les valeurs classées par ordre alphabétique sont regroupées en trois classes de capitalisation signalées par les lettres A pour les capitalisations 
supérieures à 1 milliard d’euros, B pour les capitalisations comprises entre 1 milliard d’euros et 150 millions d’euros et C pour les capitalisations inférieures 
à 150 millions d’euros. L : Valeurs de l’indice CACNext20. R : Valeurs de l’indice CACLarge60. G : Valeurs de l’indice CACMid60. g : Valeurs de l’indice 
CACSmall. Les bénéfices par action : source FacSet JCF Estimates.

Valeurs mnémo / info /	 ouv	 clot	 % veil	 % an	 bpa
ost	 vol.	 + haut	 % mois	 + haut an	 per
isin / DEVISE / date détach.  / div	 nb titres	 + bas	 % 52 S.	 + bas an	 rdt

Valeurs mnémo / info /	 ouv	 clot	 % veil	 % an	 bpa
ost	 vol.	 + haut	 % mois	 + haut an	 per
isin / DEVISE / date détach.  / div	 nb titres	 + bas	 % 52 S.	 + bas an	 rdt

Valeurs mnémo / info /	 ouv	 clot	 % veil	 % an	 bpa
ost	 vol.	 + haut	 % mois	 + haut an	 per
isin / DEVISE / date détach.  / div	 nb titres	 + bas	 % 52 S.	 + bas an	 rdt

euronext séance du  11 - 10 - 2022
CAC 40 : 5833,2  (-0,13 %)  NEXT 20 : 9706,71  (-0,44 %)

CAC LARGE 60 : 6331,57  (-0,15 %)
CAC ALL-TRADABLE : 4395,93  (-0,15 %)
Date de prorogation : 26 octobre

SRD	 Valeurs françaises

Valeurs mnémo / info /	 ouv	 clot	 % veil	 % an	 bpa
ost	 vol.	 + haut	 % mois	 + haut an	 per
isin / date détach. coupon / div	 nb titres	 + bas	 % 52 S.	 + bas an	 rdt

Valeurs mnémo / info /	 ouv	 clot	 % veil	 % an	 bpa
ost	 vol.	 + haut	 % mois	 + haut an	 per
isin / date détach. coupon / div	 nb titres	 + bas	 % 52 S.	 + bas an	 rdt
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PORTRAIT

par Stéphane Loignon
et Laurance N’Kaoua

Pierre Branco, en gros 
plan chez Warner

Assis à une table du café Le Fumoir, au pied du Louvre, 
Pierre Branco regarde en souriant passer les bus pari-
siens. Sur leurs flancs se dessine l’affiche de « Simone, le
voyage du siècle », ce biopic sur Simone Veil signé Olivier
Dahan et qui sort ce mercredi sur grand écran. C’est un 
film événement pour Warner Bros. Discovery, que 
Pierre Branco préside désormais en France, au Benelux
et en Afrique. « L’actualité nous le rappelle, c’est un film 
nécessaire, confie ce patron. On est très fiers de le proposer.
C’est un gros enjeu business pour nous et un vrai grand 
film. On espère qu’il va trouver son public… »

Le contexte est morose. Entre juillet et août, seules
25,2 millions de places de cinéma se sont vendues, selon
Comscore. C’est près de 10 millions de moins qu’avant la
pandémie. Alors que sortent, en France, chaque année, 
quelque 700 films, étrangers ou non. Mais ce Parisien de
40 ans ne craint pas de relever le gant : « Les salles souf-
frent. Elles ont besoin d’offrir une expérience unique où 
l’émotion se partage en grand. Un film vu au cinéma, on 
s’en souvient », assure ce fan des frères Cohen, dont le 
groupe a distribué récemment « The Batman » ou 
« Elvis » mais aussi des séries, qui, pour certaines, pro-
viennent de sa filiale HBO comme « House of the Dra-
gon ». « Une des forces de Warner est sa diversité, entre nos
chaînes de télévision, le streaming, les films en salle, les jeux
vidéo, des produits dérivés des Looney Tunes ou de Harry 
Potter, première licence en France avant Star Wars… »

Un éclectisme qui n’est pas pour lui déplaire.
D’ailleurs, Pierre Branco a réalisé toute sa carrière dans 
le groupe. Bien que ce fils d’une employée du ministère 
de la Culture et d’un professeur de taekwondo portugais,
curieux et lui-même ceinture noire, ait d’abord lorgné 
un parcours dans la presse… Après un stage à France 
Télévisions, un diplôme de Sciences Po, une maîtrise 
d’histoire et un master en droit de l’audiovisuel, il entre 
en 2006 chez Turner, alors filiale de Time Warner. Non 
sans avoir dévoré la biographie d’une figure tutélaire de 
l’entreprise, Ted Turner, fondateur de CNN. « Il a été 

capable de lancer la première chaîne d’info en continu et de
remporter, en même temps, l’America’s Cup sur son voi-
lier. Le personnage me fascinait. Il a ce côté entrepreneur 
qui n’a pas froid aux yeux », raconte Pierre Branco.

Le côté entrepreneur, ce polyglotte à l’aise dans 5 lan-
gues l’a aussi. Chez Turner, il grimpe vite. « Cette société 
m’a offert un terrain de jeu et permis de tenter des choses »,
souligne celui que son employeur a envoyé sur les bancs 
d’HEC, de Harvard ou de la London Business School, 
et promu, d’activités commerciales en directions géné-
rales de filiales ou de pays chez Turner puis chez Warner-
Media. De Londres, en plein Brexit, il a piloté divers terri-
toires mais aussi la publicité et la distribution à travers 
l’Europe… Avant son retour à Paris. « C’est un vrai leader, 
mélange d’intelligence intellectuelle et émotionnelle. Il est 
à la fois jeune et doté de sagesse », note la présidente du Fes-
tival de Cannes, Iris Knobloch, qui l’a précédé à la tête du
groupe. « Il est très impliqué et réfléchi. Face aux boulever-
sements de l’industrie, il est posé, à l’écoute, efficace dans ses
analyses », complète Marco Pacchioni, cofondateur de 
Marvelous Productions, producteur de « Simone ».

Le dossier HBO Max
Avec deux enfants en bas âge et pas mal de dossiers sur le
feu, plus le temps pour cet amateur de jazz de jouer de la
trompette. A peine trouve-t-il quelques heures pour voir 
des matchs du PSG et découvrir des vins fins. L’un des 
principaux chantiers qui l’attend est le démarrage de la 
version française de la plateforme de vidéo à la demande
sur abonnement HBO Max en 2024. La récente fusion 
avec Discovery, qui dispose de sa propre plateforme, a 
retardé l’échéance que la rumeur plaçait plutôt en 2023. 
« Mon équipe travaille sur la réunion des deux », confirme-
t-il. En vue du lancement, différents projets de séries sont
en lecture. Une est même déjà en tournage. Mais de ces 
paris-là, il est encore un peu tôt pour parler… n
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ENTREPRISES

BOUYGUES
Didier Casas
devient secrétaire général 
du groupe.

Didier Casas, 52 ans, ancien
élève de l’ENA, diplômé de l’IEP
de Grenoble, titulaire d’un DEA
de droit, est entré dans le groupe
en 2011. D’abord secrétaire géné-
ral de Bouygues Telecom chargé
des affaires publiques et régle-
mentaires ainsi que de la com-
m u n i c a t i o n ,  i l  f u t  p r o m u ,
en 2016 ,  d irecteur  général
adjoint avec périmètre étendu
aux ressources humaines et aux
achats. En 2020, il avait rejoint
TF1 pour être secrétaire général,
chargé des relations institution-
nelles, des dossiers réglemen-
taires ainsi que des affaires juri-
diques et des sujets relatifs à la
déontologie et à l’éthique.

K h a l i d  L a c h - G a r,  5 1  a n s ,
diplômé de l’UTC de Compiègne,
a débuté dans l’intelligence arti-
ficielle. En 2002, il a rejoint Sales-
force, exerçant des fonctions
commerciales et d’engineering
à l’échelle Emea. Depuis 2019,
il était vice-président solution
consulting international de
Pegasystems, chargé du dévelop-
pement à l’international.

Marie-Noëlle Muller-Pernodet,
52 ans, diplômée de l’Institut
supérieur du commerce, titu-
laire d’un mastère en gestion
marketing de l’Essec, a travaillé
chez IBM, assumant des respon-
sabilités commerciales et mana-
gériales en France et en Europe.
Elle fut notamment vice-prési-
dente de l’entité technology.

ÉCOLE

ÉCOLE NATIONALE DES PONTS 
ET CHAUSSÉES
Anthony Briant
est nommé directeur 
de l’Ecole nationale des Ponts 
et Chaussées par décret 
du président de la République.

Anthony Briant, 41 ans, ancien
élève de l’Ecole polytechnique,
diplômé de l’Ecole des Ponts
ParisTech, titulaire d’un docto-
rat en économie de l’Ecole d’éco-
nomie de Paris, est ingénieur
en chef des ponts, des eaux et
des forêts. Il a œuvré aux minis-
tères de la Ville et du Logement.
Nommé directeur adjoint à la
Direction régionale et interdé-
partementale de l’Hébergement
et du Logement en 2016, Il était
sous-directeur de la politique
du logement à la Ville de Paris
depuis 2018.

MICROSOFT
Béatrice 
de Clermont Tonnerre
Khalid Lach-Gar
Marie-Noëlle 
Muller-Pernodet
entrent au comité exécutif 
France comme directrice 
de l’entité secteur public, 
directeur de l’expérience client 
et directrice TPE, PME et ETI.

Béatrice de Clermont Tonnerre,
49 ans, diplômée de l’IEP de
Paris et de l’Essec, a assuré la
direction du développement de
Lagardère avant d’être chargée,
chez Google, de la monétisation
pour l’Europe du Sud puis des
partenariats en intelligence arti-
ficielle. Depuis 2020, elle était
membre du comité exécutif de la
greentech Kayrros. ,Envoyez vos nominations à

carnetlesechos@nomination.fr

+
Ils sont nés
un 12 octobre

•Clémentine Célarié, 
actrice, 65 ans.
•Jimmy Chin, alpiniste, 49 ans.
•Bertrand Gstalder, 
ancien CEO de Seloger.com, 
general manager de Mister 
Menuiserie, 52 ans. 
•Francine Gomez, 
ancienne PDG de Waterman, 
90 ans.
•Hugh Jackman, 
acteur, 54 ans.
•Marion Jones-Thompson, 
athlète, 47 ans.
•Cristie Kerr, golfeuse, 45 ans.
•Alexei Koudrine, 
économiste, ex-ministre 
des Finances en Russie, 62 ans.
•Eléonore Ladreit 
de Lacharrière, 
déléguée générale de la Fondation 
Culture & Diversité, 43 ans. 
•Serge Lepeltier, ancien 
ministre de l’Ecologie, 69 ans.
•Michèle Pappalardo, 
magistrate, ex-directrice 
de l’Ademe, 66 ans. 
•Thomas Riou, 
directeur général monde 
de Verescence, 51 ans. 
•Bris Rocher, CEO 
du groupe Yves Rocher, 44 ans.
•Stéphane Roussel, 
PDG de Gameloft, membre 
du directoire de Vivendi, 61 ans. 
•Stéphane Travert, 
député de la Manche, 
ancien ministre de l’Agriculture 
et de l’Alimentation, 53 ans.

carnet

changes	 cours au comptant
		  var.	 var.
	 cours	 veille	 année
1 euro en devise	 bce	 en %	 en %
11-10-2022

taux	 marchés monétaires et eurodevises
	 marchés monétaires
	 jour	 1 mois	 3 mois	 6 mois	 1 an11-10-2022

	ECARTS  DE TAUX AVEC L’ALLEMAGNE
	 6  MOIS	 2 ANS	 5 ANS	 7 ANS	 10 ans11-10-2022

Allemagne	 99,50	 1,89	 2,14	 2,19	 2,34

Portugal	 0	 0,22	 0,55	 0,70	 0,98

France	 0,00	 0,16	 0,28	 0,33	 0,48

Espagne	 -0,31	 0,32	 0,69	 0,94	 1,09

Italie	 -0,33	 1,08	 3,94	 1,86	 2,17

DOLLAR US	 0,9758	 0,54	 -14,20
LIVRE STERLING	 0,8736	 -0,45	 4,05
FRANC SUISSE	 0,9699	 -0,02	 -6,36
COURONNE DANOISE	 7,4387	 0,00	 0,01
COURONNE NORV.	 10,3938	 0,55	 3,67
COURONNE SUEDOISE	 10,9917	 0,13	 6,78
DOLLAR CANADIEN	 1,3403	 0,23	 -6,68
YEN JAPONAIS	 142,0505	 0,46	 8,49
DOLLAR AUSTRALIEN	 1,5415	 0,06	 -1,45
ROUBLE RUSSE	 63,1913	 2,02	 -25,69
ROUPIE INDIENNE	 80,204	 0,26	 -5,30
FORINT HONGROIS	 429,3935	 0,69	 16,24
ZLOTY POLONAIS	 4,847	 -0,18	 5,58
DOLLAR HONG-KONG	 7,6566	 0,50	 -13,64
WON SUD COREEN	 1395,64	 0,66	 3,25
PESO MEXICAIN	 19,4694	 0,46	 -16,45
REAL	 5,0842	 0,98	 -19,74
DOLLAR SINGAPOUR	 1,3987	 0,29	 -8,76
LIVRE TURQUE	 18,1301	 0,55	 19,70
RENMIBI YUAN	 6,989	 0,67	 -3,29

ZONE EURO	 0,83/0,53	 1,03/0,73	 1,31/1,01	 1,89/1,59	 2,45/2,15

sicav/fcp

FR0013341781	 2crsi             g	 C	 2,4	 2,45	 2,325	 2,325	 -  4,52	 8279

FR0013185857	A beo              g	 C	 17,3	 17,3	 17,05	 17,15	 +  0,88	 550

FR0012616852	A bionyx Pharma    g	 B	 1,738	 1,748	 1,71	 1,712	 +  0,59	 15066

FR0000064602	A canthe Dev.      	 C	 0,4	 0,4	 0,395	 0,396	-  1	 863

FR0000076655	A ctia Group       g	 C	 3,55	 3,58	 3,38	 3,58	 +  1,71	 27529

BE0974269012	ADC  SIIC          	 C	 0,07	 0,07	 0,07	 0,07	 -  0,71	 2700

FR0012821890	A dUX              g	 C	 1,755	 1,81	 1,72	 1,81	 +  3,13	 567

FR0013333077	Aff luent Medical  	 B	 1,81	 1,99	 1,8	 1,8	 -  0,66	 5359

FR0011992700	A teme             g	 B	 11,54	 11,7	 11,54	 11,6	 +  0,52	 936

FR0000039232	A urea             g	 C	 7,4	 7,42	 7,06	 7,24	 -  2,69	 739

FR0013183589	A ures Techno      g	 C	 8,24	 9	 8,24	 8,9	 +  8,27	 2473

FR0013529815	A venir Telecom    	 C	 0,007	 0,007	 0,006	 0,007	-  2,9	 28218140

FR0013258399	B alyo             g	 C	 0,437	 0,44	 0,42	 0,427	 -  2,06	 45082

FR0000035370	B astide Conf.Med. g	 C	 26,5	 26,85	 25,2	 25,5	 -  3,77	 3661

FR0000074254	B ourse Direct     	 C	 3,12	 3,12	 3,04	 3,04	 -  0,65	 673

FR0000072894	C ast              g	 C	 7,62	 7,7	 7,62	 7,67	 +  0,39	 3267

FR0000064446	C atering Intl Scesg	 B	 8,58	 8,58	 8,5	 8,52	 -  0,7	 456

FR0010193979	CB o Territoria    	 C	 3,57	 3,59	 3,57	 3,57	 -  0,28	 8824

FR0000053506	C egedim           	 B	 15,5	 15,5	 15,26	 15,36	 -  1,03	 1709

FR0013426004	C laranova Se      g	 B	 2,84	 2,95	 2,782	 2,872	+  1,56	 122186

FR0010483768	CRCAM  Brie Pic. CC	 B	 19,12	 19,294	 18,726	 18,8	 -  1,67	 3882

FR0000185514	CRCAM  Nord Fr.    	 B	 16,01	 16,106	 16	 16,104	+  0,34	 3552

FR0000044364	CRCAM  Norm. Seine 	 C	 67	 67	 64,2	 65,1	 -  3,56	 767

FR0007317813	CS  Group          g	 C	 11	 11	 10,85	 11	 +  0,92	 1696

FR0000062978	D ekuple           g	 C	 30,3	 30,5	 30	 30,5	 +  0,99	 466

FR0013283108	D elta Plus Group  g	 B	 52,2	 53	 51,8	 51,9	 -  0,77	 3562

FR0000120669	E sso              g	 C	 50,4	 50,4	 45,5	 46,9	 -  6,57	 49976

FR0000054678	E uro Ressources   	 C	 2,95	 2,97	 2,89	 2,97	 +  1,02	 1402

FR0000075343	E uromedis Groupe  	 C	 3,845	 3,895	 3,845	 3,89	 +  1,17	 1649

FR0011271600	 Fermentalg        g	 C	 1,546	 1,609	 1,51	 1,56	 +  0,97	 55651

FR0014004X25	 Flo (groupe)      	 C	 20,6	 20,6	 20,6	 20,6	 -  0,96	 5624

FR0000064362	 Fonciere Atland   	 C	 40,2	 40,2	 40,2	 40,2	 	 608

FR0000038499	 Fonciere Euris    	 C	 5,15	 5,15	 5,15	 5,15	 - 20,77	 1216

FR0014005SB3	 Forsee Power Sa   	 B	 3,005	 3,055	 2,98	 2,99	 -  0,5	 3385

FR0013030152	 Francaise Energie g	 C	 45,5	 45,7	 43,05	 44,4	 -  2,63	 28878

FR0011799907	 Genomic Vision    g	 C	 0,085	 0,085	 0,076	 0,081	-  4,24	 1068515

FR0000065971	 Graines Voltz     	 C	 66,6	 66,6	 63,4	 64	 +  1,27	 948

FR0004155000	 Groupe SFPI       g	 C	 2,06	 2,09	 2,055	 2,06	 +  0,49	 3079

FR0000066722	 Guillemot         g	 C	 12,72	 13,02	 12,7	 13,02	 +  2,36	 4042

FR0004159473	H exaom            g	 B	 17,3	 17,3	 17,1	 17,1	 -  1,16	 1725

FR0012821916	H ipay Group       g	 C	 4,55	 4,55	 4,305	 4,42	 -  2,86	 8006

FR0014003VY4	H ydrogÞne France  G	 B	 25,3	 25,4	 25,3	 25,35	 	 452

FR0000051393	IDI                	 B	 48,7	 49,8	 48	 48	 -  1,44	 753

FR0000071797	I nfotel           g	 C	 49,7	 49,7	 49	 49,1	 -  1,21	 922

FR0013233012	I nventiva         g	 B	 6,57	 7,39	 5,85	 5,89	 -  8,82	 207743

FR0000066607	L acroix Group     g	 C	 29,8	 30	 29	 29,2	 +  0,69	 974

FR0000032278	L atecoere         g	 C	 0,369	 0,369	 0,356	 0,356	+  1,86	 77072

FR0014009YQ1	L hyfe             	 B	 8,9	 8,91	 8,5	 8,7	 -  1,7	 50163

FR0013233475	L ysogene          g	 C	 0,59	 0,698	 0,59	 0,694	+ 19,45	 137239

FR0000051070	M aurel et Prom    g	 B	 4,47	 4,47	 4,29	 4,395	-  1,79	 226544

FR0000060873	MBWS               g	 C	 2,15	 2,15	 2,1	 2,14	 	 1413

FR0011742329	M cphy Energy      g	 B	 11,175	 11,225	 10,72	 11	 -  2,05	 116927

FR0004065605	M edincell         	 B	 5,44	 5,65	 5,44	 5,51	 +  1,47	 14742

FR0010298620	M emscap           g	 C	 1,07	 1,1	 1,07	 1,09	 +  1,87	 2299

FR0011277391	M yHotelMatch      g	 C	 0,014	 0,014	 0,014	 0,014	 -  4,23	 328076

FR0013482791	N acon Sas         	 B	 3,04	 3,33	 2,87	 3,21	 +  4,9	 180466

actionseuronext hors srd	 françaises

isin	 valeur	 ouv	 +ht	 +bs	 clôt	 écart	 vol

actionseuronext hors srd Suite	 françaises

isin	 valeur	 ouv	 +ht	 +bs	 clôt	 écart	 vol

FR0013018041	N avya             g	 B	 0,16	 0,16	 0,155	 0,158	 +  0,77	 194414

FR0004050250	N eurones          	 B	 33,1	 33,4	 32,4	 32,4	 -  1,97	 3171

FR0012650166	N hoa              g	 C	 9,94	 9,94	 9,68	 9,68	 -  3,01	 2525

FR0000052680	O eneo             g	 B	 14,55	 14,6	 14,2	 14,6	 +  1,04	 599

FR0010428771	OL  Groupe         g	 C	 2,82	 2,86	 2,82	 2,86	 +  0,7	 1720

FR0010609206	O rege             	 C	 0,61	 0,628	 0,61	 0,628	+  1,29	 3000

FR0012127173	OSE  Immuno        g	 C	 5,405	 5,5	 5,4	 5,415	+  0,28	 5230

FR0004038263	P arrot            	 B	 4,2	 4,2	 4,07	 4,2	 	 2164

FR0011027135	P atrimoine Et Comm	 B	 15,45	 15,5	 15,4	 15,4	 	 795

FR0012432516	P oxel             g	 C	 1,51	 1,516	 1,486	 1,5	 -  1,19	 26923

FR0014004EC4	P recia            	 C	 25,2	 25,2	 24,7	 24,7	 -  1,98	 733

FR0004052561	P roactis          	 C	 0,109	 0,11	 0,109	 0,11	 -  9,09	 28513

FR0012613610	P rodways Group    g	 C	 3,6	 3,65	 3,6	 3,65	 +  0,55	 35525

FR0013344173	R oche Bobois Sa   G	 B	 32,9	 33	 32,3	 32,7	 -  0,91	 1362

FR0000054199	S .T. Dupont       	 C	 0,13	 0,135	 0,13	 0,134	 	 45188

FR0000039109	S eche Environnem. g	 B	 76,6	 78,1	 76	 77,5	 +  1,31	 4467

FR0011950682	S ergeferrari Gp   g	 C	 10,26	 10,26	 9,94	 10,12	 -  1,17	 7160

FR0000074122	SII                g	 C	 45	 45	 42,75	 43,4	 -  3,56	 7982

FR0004016699	S mtpc             g	 B	 27,7	 27,7	 27,5	 27,7	 	 812

FR00140006O9	S olocal Group     	 B	 0,7	 0,7	 0,68	 0,683	-  3,87	 163975

FR001400BMH7	Teract            	 B	 6,296	 6,296	 6,24	 6,24	 -  0,94	 1150

FR0000033003	T ouax             g	 C	 7,69	 7,7	 7,56	 7,57	 -  2,57	 1988

FR0000036816	T our Eiffel       g	 B	 20,2	 20,2	 20	 20	 -  0,99	 719

FR0000035784	T ransit.Evergreen G	 C	 2,64	 2,68	 2,57	 2,68	 +  1,13	 1630

FR0000034548	U nion Fin.France  Gg	 B	 12,65	 12,65	 12,5	 12,65	 	 453

FR0000050049	Viel et Cie       	 C	 5,8	 5,8	 5,78	 5,78	 	 1208

FR0012532810	W aga Energy       	 B	 28,85	 28,9	 26,95	 28,7	 -  0,17	 13581

FR0004034072	 Xilam Animation   g	 C	 31,5	 31,5	 30,15	 30,75	 -  2,38	 1615

isin	 valeur	 ouv	 +ht	 +bs	 clôt	 écart	 vol

actionseuronext hors srd Suite	 françaises

CERTIFICAT/fonds	 INVESTIR 10
INVESTIR 10 GRANDES VALEURS	 I10GS - FR0011630474	 124,27	 -0,82

INVESTIR PEA PALATINE	 FR0013284114	 99,73	 -1,16

@Valeur unitaire hors frais : valeur de la part ou de l’action hors droits d’entrée ou de sortie éventuels. Les SICAV éligibles au PEA sont signalées par un astérisque *. Le pictogramme P indique la cotation d’un FCP.  Classification des OPCVM : actions françaises (AF), actions de la zone EURO (AE), actions internationales (AI), monétaires EURO (ME), monétaires à 
vocation internationale (MI), obligations et autres titres de créances libellés en EURO (OE), obligations et autres titres de créances internationaux (OI), sicav luxembourgeoises (LX), diversifiés (DI), garantis ou assortis d’une protection (GP). ** : en euros ou dans la devise indiquée dans la colonne «désignation des valeurs».
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Mirabaud Asset Management
Tél. 058 200 60 01
www.mirabaud.com
marketing@mirabaud-am.com

LU0704154292	 RAM (L) SF EM MKT EQ	 		  187,65	 10/10		

LU0375629556	 RAM (L) SF EUROPEAN EQ	 		  466,34	 10/10		

LU0705072691	 RAM (L) SF GB EQ SUST ALP	 		  113,49	 10/10		

LU1048876350	 RAM (L) SF GB STB INCOME EQ			  132,54	 10/10		

		  val. unit		  date	 dernier
	 désignation	 hors frais		  de la		  dividende net
code isin	 des valeurs	 en euros**		V alor.		  en euros**
		  mont. 	 date

		  val. unit		  date	 dernier
	 désignation	 hors frais		  de la		  dividende net
code isin	 des valeurs	 en euros**		V alor.		  en euros**
		  mont. 	 date

		  val. unit		  date	 dernier
	 désignation	 hors frais		  de la		  dividende net
code isin	 des valeurs	 en euros**		V alor.		  en euros**
		  mont. 	 date

		  val. unit		  date	 dernier
	 désignation	 hors frais		  de la		  dividende net
code isin	 des valeurs	 en euros**		V alor.		  en euros**
		  mont. 	 date

LU2004923152	 SWISS ALL CAPS (CHF) EUR A	 		  123,89	 10/10		
LU2004923749	 SWISS SMALL & MID CAPS (CHF) EUR A			  104,84	 10/10		
LU2404427101	 EU ALL CAPS A	 		  75,34	 10/10		
LU2404427523	 WORLD QUALILIFE STOCKS A	 		  64,26	 10/10		
LU1626130816	 SILK ROAD ZONE STOCKS A	 		  87,73	 10/10		
LU0851564038	 BALANCED (EUR) A	 		  123,42	 10/10		
LU0851564384	 DYNAMIC (EUR) A	 		  148,09	 10/10		

A la recherche d’une 
gestion active de conviction ?

Tous les details de nos 
solutions d’investissements

à disposition ici www.mirabaud-am.com

LU0705071701	 RAM (L) SF L/S EUROPEAN EQ	 		  156,69	 10/10		

LU0375630729	 RAM (L) SF US SUST EQ	 		  310,05	 10/10		

LU0419186167	 RAM (L) TF GB BD TOT RET	 		  135,03	 10/10		

LU0935723782	 RAM (L) TF II ASIA BD TOT RET	 		  141,31	 10/10		

Banque Cantonale de 
Genève (France) SA
Tél. 04 72 07 31 50

bcgef.fr/fonds
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ENJEUX  Dans un environnement dégradé par la crise du Covid, et alors que les organisations deviennent hybrides, la loi Santé 
au travail impose aux entreprises davantage de prévention. Les directions des ressources humaines doivent désormais s’adapter.

Julie Le Bolzer

A près l’éclaircie, l’orage ? La
crise sanitaire s’est révélée
un puissant accélérateur de

transformation des organisations… 
pas sans pot cassé, toutefois. Sur le 
front de la santé au travail, plusieurs
signaux sont au rouge. L’absen-
téisme se fait grandissant, pas uni-
quement pour cause de Covid-19, 
mais du fait « d’arrêts maladie forte-
ment impactés par la dégradation 
de la santé mentale », selon une 
étude de Malakoff Médéric.

Le syndrome d’épuisement pro-
fessionnel gagne du terrain, 
« notamment chez les jeunes, ce qui 
est un phénomène nouveau », dixit 
Christophe Nguyen, président du 
cabinet Empreinte Humaine, spé-
cialiste des risques psychosociaux. 
En outre, une hausse des départs 
volontaires, faisant craindre l’arri-
vée en France d’une « grande 
démission » à l’américaine, ne man-
que pas de questionner tant le sens 
au travail que le management.

Améliorer le suivi médical
D’ailleurs, depuis l’accord national 
interprofessionnel du 9 décembre 
2020, les employeurs n’évoquent 
plus la qualité de vie au travail 
(QVT), mais la qualité de vie et des 
conditions de travail (QVTC). Une 
lettre supplémentaire réaffirmant 
qu’il est question « de pratiques 
managériales, de maintien en 
emploi, de trajectoires professionnel-
les, de conduite des transformations 
et de relations interpersonnelles », 
selon le Centre médical interentre-
prises d’Ile-de-France.

La cristallisation de la détresse
psychologique en entreprise, dans 
un environnement chahuté par les 
bouleversements organisationnels 
et technologiques, n’a pas échappé 

au législateur. Fruit de plus d’un an 
de débats, la loi Santé au travail du 
2 août 2021, qui est entrée en 
vigueur le 31 mars dernier, met 
l’accent sur la prévention. Pour 
preuve, le « service de santé au tra-
vail » est renommé « service de pré-
vention et de santé au travail ». Si, 
comme son nom l’indique, son rôle
est de prévenir, il a aussi pour mis-
sion de contribuer à l’amélioration 
du suivi médical des salariés et de 
l’insertion professionnelle.

Afin d’outiller les organisations en
ce sens, la loi consolide le document 
unique d’évaluation des risques pro-
fessionnels (Duerp). « Nous y consi-
gnons, a minima une fois par an, les 
résultats de l’évaluation des lieux, 
modalités et situations de travail pou-
vant générer des risques », explique 
Patrice Vallée, directeur des ressour-
ces humaines de Crédit Agricole 
Immobilier, précisant que « les résul-
tats et plans d’actions sont présentés 
en comité social et économique ».

Chez Crédit Agricole Immobilier,
ces actions vont d’un comité de ges-
tion mensuel dédié au suivi des 
situations sensibles, jusqu’à la pos-
sibilité pour l’employé de solliciter 
un rendez-vous RH tout au long de 
l’année, en passant par un service 
confidentiel d’écoute et de soutien 
psychologique téléphonique 
24 h/24. « Outre la santé et la sécu-
rité, l’objectif est de faire du lieu de 
travail un espace d’échanges cons-
tructifs », résume Patrice Vallée, 

évoquant l’attention portée aux 
relations professionnelles, ainsi 
qu’à l’équilibre entre vie profession-
nelle et vie privée.

Ajustements constants
Ce mouvement général illustre « des
avancées à plusieurs niveaux », de 
l’avis de Karine Houitte, conseillère 
en gestion de patrimoine du groupe
mutualiste Le Conservateur, qui 
accompagne également les diri-
geants sur le champ du développe-

• ÉVALUATION 
ET DOCUMENTATION 
DES RISQUES
Ne relevant plus de la compétence 
exclusive de l’employeur, le docu-
ment unique d’évaluation des ris-
ques professionnels (Duerp) doit 
être établi avec les référents santé, le
SPST et les membres du comité 
social et économique (CSE).

• DISPOSITIONS 
SUR LE HARCÈLEMENT
Le règlement intérieur de l’entre-
prise, qui fixe les règles en matière 
de santé et de sécurité, doit être mis
à jour afin de comporter des dispo-

sitions actualisées sur le harcèle-
ment moral ou sexuel, et les agisse-
ments sexistes.

• VISITES MÉDICALES
Le suivi médical du salarié peut être
effectué par un praticien travaillant
en collaboration avec le médecin du
travail, sachant que la loi prévoit dif-
férentes visites médicales, avant ou 
à la suite d’une exposition aux fac-
teurs de risques professionnels, ou 
à un arrêt de travail : visite médicale
de mi-carrière, visite post-exposi-
tion, visite de préreprise à trente 
jours, visite de reprise à soixante 
jours, rendez-vous de liaison…

convention de rééducation profes-
sionnelle en entreprise (CRPE), per-
mettant de bénéficier d’une forma-
tion de dix-huit mois maximum, est 
désormais ouverte aux salariés 
jugés inaptes ou à risque.

• TEST DES AMÉNAGEMENTS 
DE POSTE
Egalement destiné à favoriser le 
maintien dans l’emploi, l’essai 
encadré, d’une durée maximale de 
quatorze jours ouvrables, permet 
au salarié en arrêt de travail de tes-
ter sa capacité à reprendre son 
ancien poste ou ses nouveaux amé-
nagements.

• FORMATION 
DES MEMBRES DU COMITÉ 
SOCIAL ET ÉCONOMIQUE
Au minimum cinq jours de forma-
tion sur la santé, la sécurité et les 
conditions de travail, et trois jours 
supplémentaires en cas de renou-
vellement de mandat, pour les 
membres de comité social et écono-
mique de l’entreprise ; et cinq jours 
de formation supplémentaires 
pour les membres de la commis-
sion santé, sécurité et conditions de
travail (CSSCT) : tels sont les dispo-
sitifs de montée en compétences 
qui doivent être pris en charge par 
l’employeur. — J. Le B.

Ce que change la loi Santé au travail pour l’entreprise

• SUIVI DE LA SANTÉ 
PHYSIQUE ET MENTALE
Illustration que leur rôle de préven-
tion est renforcé, les « services de 
santé au travail », mêmes interen-
treprises, sont renommés « services
de prévention et de santé au travail »
(SPST). Ils sont dotés de missions 
élargies, notamment en matière de 
suivi individuel de l’état de santé de 
chaque salarié.

Anticipation, évaluation, 
suivi… Zoom sur les outils 
prévus par la loi pour 
transformer la prévention 
en actions.

• SUIVI DÉMATÉRIALISÉ
Sous réserve de l’accord du salarié 
et de la garantie de la confidentialité
des échanges, la loi autorise les visi-
tes médicales à distance. Néan-
moins, le texte stipule que le 
recours à la télémédecine ne doit 
pas être automatique.

• MAINTIEN DANS L’EMPLOI
En vue d’améliorer les conditions de
travail et d’éviter l’inaptitude, la loi 
prévoit la création, par le SPST, d’une
cellule destinée à la prévention de la 
désinsertion professionnelle. Par 
ailleurs, jusqu’alors dédiée aux tra-
vailleurs en situation de handicap, la

Santé au travail : les nouveaux défis des RH

ment personnel. « Du fait de la prise
de conscience des enjeux, il n’y a plus
de distinguo entre santé physique et 
mentale, le sujet est abordé sous tous
ses aspects », dit-elle, citant « des pro-
grammes de prévention contre le 
burn-out, l’ergonomie des équipe-
ments, mais aussi des dispositifs sim-
ples et de bon sens favorisant la 
déconnexion, la baisse de la charge 
mentale, etc. »

Reste que cette cascade de muta-
tions, tant réglementaires, qu’orga-
nisationnelles et sociétales, néces-
site des ajustements constants. « En
première ligne, les directions des res-
sources humaines innovent, en se 
trompant parfois, mais en réussis-
sant aussi beaucoup », observe Vin-
cent Meyer, professeur assistant en 
ressources humaines à l’EM Nor-
mandie. Pour sa part, Christophe 
Nguyen pointe que « les nouvelles 
obligations ne vont pas aider les 
entreprises à faire face au désengage-
ment des salariés et aux difficultés 
des managers ». Or, il y a urgence. 
Comme le rappelle Patrice Vallée, 
« selon certaines estimations, les 
seuls risques psychosociaux pour-
raient représenter jusqu’à 2 % ou 3 %
de PIB en moins ». n

Le « service de santé au travail » est désormais rebaptisé « service de prévention et de santé au travail ». Photo Shutterstock

«Du fait 
de la prise 

de conscience des 
enjeux, il n’y a plus 
de distinguo entre 
santé physique 
et mentale. »
KARINE HOUITTE,
Conseillère en gestion 
de patrimoine au Conservateur
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Pour chacune des jeunes pousses
embarquées, « un programme 
d’accompagnement à façon », souli-
gne Antoine Tesnière. Un vaste 
« shaker » imaginé pour que les 
gens se mélangent, se rencontrent…
Avec également la volonté d’accom-
pagner toutes les initiatives autour 
des grands enjeux de santé publi-
que, notamment en matière de 
santé mentale ou encore de santé 
au travail.  C’est ainsi qu’on y 
retrouve de nombreuses pépites de 
la MentalTech.

Réduire les risques 
psychosociaux
A l’ image de la jeune pousse 
dénommée « Tricky », qui cherche, 
à travers des escape games, physi-
ques ou digitaux, en santé, à créer 
des expériences « positives, ludiques
et immersives », propices à générer 
des prises de conscience pour chan-
ger les comportements et ainsi 
réduire les accidents du travail, les 
risques psychosociaux, les troubles
musculosquelettiques ou encore 
les addictions… Des sujets directe-
ment en prise avec les besoins 
actuels des entreprises. Et un 
moyen pour elles d’améliorer leur 
attractivité.

La start-up a été incubée au sein
du campus dans le cadre du pro-
gramme « Impact », une initiative 
publique-privée, qui vise à accélé-
rer l’innovation en santé́ mentale, 
cordonnée notamment par des 
assureurs et des industriels du 
médicament.

Antoine Tesnière souligne : « Les
champs d’applications en santé 
mentale sont très importants. » 
Idem pour la santé au travail. 
Grâce à leur technologie, ces jeu-
nes pousses peuvent apporter des 
solutions concrètes aussi bien aux 
besoins de prévention, de repérage
précoce que de diagnostic et de 
traitement. Des sujets qui traver-
sent également le monde de l’entre-
prise. Et, autant d’expertises qui 
peuvent « changer la donne dans le 
parcours de soins », assure le pro-
fesseur de médecine.

A condition de commencer par
« les valider d’un point de vue scienti-
fique, de les accompagner puis de 
correctement les positionner dans la 
prise en charge ».

Le directeur général conclut « ces
enjeux sont d’autant plus intéres-
sants, dans le cadre de l’entreprise, 
qu’ils se situent le plus souvent dans 
le champ de la prévention plutôt que 
dans celui du traitement ». n

L’écosystème de la santé numérique 
élabore le quotidien de demain
DIGITAL PariSanté Campus, situé aux portes de la capitale, réunit médecins, spécialistes 
du numérique, industriels, jeunes pousses et chercheurs en sciences sociales… 
Parmi les grands sujets d’étude et de développement, celui de la santé mentale.

concernée par le sujet ». Pour y 
répondre, des solutions numéri-
ques (applis, services, etc.) ont 
émergé ces deux dernières années 
avec la pandémie. Mais il est parfois
difficile de trier le bon grain de 
l’ivraie. C’est pour cela qu’est née 
l’idée du collectif MentalTech en 
mars 2022, « et pour mettre en avant
les solutions numériques éthiques, 
françaises, qui fonctionnent, et pro-
mouvoir leurs usages », insiste 
Fanny Jacq.

La data comme moyen 
de ciblage
C’est d’ailleurs pour aider médecins, 
DRH, chefs d’entreprise et pouvoirs 
publics à comprendre quels étaient 
les outils made in France à leur dis-
position que MentalTech a publié 
mi-septembre une cartographie 
recensant l’ensemble de ces solu-
tions. Avec, d’abord, ce que l’on 
nomme le « self help », c’est-à-dire 
les aides de premier niveau, que les 
RH peuvent promouvoir auprès de 
leurs salariés, disponibles 24 h/24, 

ManoMano veille 
sur ses effectifs
grâce à Moka.care

naires exclusifs, six psys en 
interne, et une centaine de sala-
riés d’ici à la fin 2022. « Les concep-
teurs de Moka.care privilégient le 
contact humain, avec des prati-
ciens locaux dans chaque pays », 
explique Pauline Boët. « C’est 
l’une de nos grandes forces », 
assure Pierre-Etienne Bidon.

Concrètement, ManoMano
achète un forfait auprès de 
Moka.care pour un certain nom-
bre de séances chez des profes-
sionnels, « les datas anonymisées 
récoltées nous permettent ensuite 
de piloter leur nombre et aussi de 
voir certains sujets émerger ». 

Depuis juillet 2021, les salariés
de ManoMano peuvent ainsi 
bénéficier de quatre séances chez 
un coach, un thérapeute, un psy 
ou conseiller conjugal ou familial. 
« Après un premier rendez-vous 
d’orientation de trente minutes par 
téléphone avec un psy de chez 
Moka.care, poursuit Pauline Boët. 
Il s’agit de leur mettre le pied à 
l’étrier. » Au vu du nombre de 
conseillers familiaux consultés, 
l’entreprise « s’est ainsi rendu 
compte qu’il y avait un vrai sujet 
autour de la parentalité », souligne 
Pauline Boët. 

Quant aux managers et aux res-
sources humaines, parmi les plus 
exposés avec le distanciel, ils béné-
ficient d’un accompagnement 
particulier, et « d’un contact privilé-
gié », souligne Pierre-Etienne 
Bidon, avec « une personne dédiée 
chez nous qui pilote la relation au 
quotidien ».

Lever le tabou
Chez ManoMano, les managers 
peuvent aussi participer à des ate-
liers pour apprendre « à mieux 
prendre soin d’eux et de leurs équi-
pes, avec un coach Moka.care », 
explique Pauline Boët. Sans 
compter des groupes de pairs 
entre managers…

Un an après la mise en place de
l’appli, « nous sommes très satis-
faits », assure la responsable. « La
santé mentale n’est plus un sujet 
tabou dans l’entreprise », s’enor-
gueillit-elle « Nous sommes très 
fiers d’accompagner ManoMano. 
L’entreprise a fait de la santé men-
tale un vrai pilier de sa politique 
RH et un levier d’attractivité », 
confirme Pierre-Etienne Bidon.

« Nos fondateurs portent, depuis
la création de l’entreprise, une 
vision humaine, car quand ça ne va
pas chez vous, ça ne va pas non plus
au travail, et inversement, rappelle 
Pauline Boët. Dans une société 
comme la nôtre en hypercrois-
sance, la santé mentale est un sujet 
de sensibilisation permanent. » 
— E. T.-H.

Quels outils d’e-santé mentale pour les salariés ?

7 j/7. On y trouve des exercices de 
relaxation, comme avec l’appli Petit 
Bambou, ou encore des aides au 
sevrage tabagique comme Kwit…

Viennent ensuite les outils « de
niveau 2 », de mise en relation ou de
téléconsultation avec des psys, des 
coachs, etc. L’initiative de la consul-

Qare fait partie des outils « de niveau 2 », de mise en relation ou de 
téléconsultation avec des psys, des coachs, etc. Photo DR

Selon les derniers chiffres publiés 
par l’Assurance Maladie, la santé 
mentale représente aujourd’hui, en 
France, « près de 14 % des dépenses de
santé, avec 23,3 milliards d’euros », 
devant la prise en charge des can-
cers et des maladies cardio-neuro-
vasculaires.

Vous avez dit « santé mentale » ?
« On la définit par un état de bien-
être qui permet à chacun de réaliser 
son potentiel, de faire face aux diffi-
cultés de la vie, et de travailler avec 
succès », explique la médecin psy-
chiatre Fanny Jacq, directrice santé
mentale de Qare, le pionnier de télé-
consultation en France, et prési-
dente du collectif MentalTech.

Le concept est donc suffisam-
ment large pour englober les solu-
tions proposées pour l’arrêt du 

Avec la pandémie, on 
n’a jamais autant parlé 
de santé mentale en 
entreprise. Quelles solutions 
pour améliorer la prise 
en charge des salariés ?

Pour le spécialiste du bricolage et
du jardinage en ligne, outre une 
augmentation en flèche de son 
activité et de ses effectifs, la pan-
démie s’est traduite par une dis-
persion de ses salariés.

Dans tous les pays où le groupe
est implanté – France, Espagne, 
Italie, etc. – chacun des 1.000 sala-
riés a pu choisir son lieu de rési-
dence et de travail et la fréquence à
laquelle il souhaitait revenir sur 
site le cas échéant. « Nous propo-
sions déjà deux jours par semaine 
de télétravail avant le Covid-19 », 
souligne Pauline Boët, responsa-
ble de l’engagement social et socié-
tal chez ManoMano. Avec, pour 
conséquence, « un plus grand effa-
cement des frontières entre vie per-
sonnelle et professionnelle ».

Privilégier le contact 
humain
La responsable constate « un trou
dans la raquette » dans l’accompa-
gnement proposé aux salariés en 
matière de santé mentale. Pour 
choisir le bon partenaire, elle réu-
nit un panel interne représentatif 
de l’entreprise. Résultat : avec 
près de 90 % des voix, c’est l’appli 
proposée par Moka.care qui 
arrive en tête, devant les autres 
solutions du marché.

Ce dont se réjouit encore Pier-
re-Etienne Bidon, cofondateur et 
codirecteur général de la jeune 
pousse spécialisée en santé men-
tale, lancée en janvier 2020, qui 
accompagne aujourd’hui les sala-
riés de près d’une centaine 
d’entreprises (L’Oréal, Engie, Doc-
tolib…). Présente dans 12 pays, 
avec environ 120 praticiens parte-

Pour accompagner ses 
effectifs, éparpillés un 
peu partout, le spécialiste 
du bricolage en ligne fait 
appel, depuis l’été 2021, 
à la start-up spécialisée 
en santé mentale. Premier 
retour d’expérience.

tation demeure personnelle et ano-
nyme, à la discrétion du salarié. 
Mais l’entreprise peut, pour lever 
les freins, proposer la prise en 
charge de premières séances. 
Fanny Jacq cite les solutions propo-
sées par « Qare, Moka.care, Mind-
Day ou encore Holivia ».

Avec en prime, pour les entrepri-
ses, la possibilité, grâce à la data, de 
mieux connaître les besoins de leurs
collaborateurs afin de leur proposer
« des choses qui sonnent juste », expli-
que la psychiatre. « Si on se rend 
compte par exemple, poursuit-elle, 
que 30 % de ses salariés consultent 
pour des problèmes de stress, il peut 
être alors judicieux de leur proposer 
des stages de relaxation. »

La suite ? Le collectif Mental-
Tech, récemment transformé en 
association, continue à œuvrer à la 
démocratisation de solutions 
d’e-santé mentale. « Et, si on pouvait
faire émerger parmi elles une ou 
deux licornes françaises, ce serait une
grande fierté ! » conclut sa prési-
dente. — E. T.-H.

tabac ou encore les troubles du 
sommeil. Et, plus généralement, 
tous les outils qui peuvent avoir un 
impact sur notre « efficience profes-
sionnelle », souligne la psychiatre, 
« du préventif au curatif ».

Avec la crise sanitaire et la géné-
ralisation du télétravail, on n’a 
d’ailleurs jamais autant parlé de 
santé mentale en entreprise.

La présidente de MentalTech
rappelle, au passage, ces quelques 
chiffres : un salarié sur trois est 
concerné par le stress au travail ; le 
mal-être au travail coûte chaque 
année 13.500 euros par salarié. Plus
globalement, « 25 % de la popula-
tion française sera un jour ou l’autre 

25 %
de la population

sera un jour concernée 
par un trouble mental, 
selon une estimation de l’OMS.

versité Paris Sciences & Lettres 
(PSL), l’Inria, l’Agence du numéri-
que en santé ou encore le Health 
Data Hub. Le reste du bâtiment étant
occupé par quelque 70 sociétés, jeu-
nes pousses ou entreprises plus 

anciennes, toutes investies dans le 
numérique en santé (Dassault Systè-
mes, Doctolib, Jouve, Qare) « et qui 
peuvent ainsi accéder à l’expertise des
chercheurs, aux programmes d’ani-
mations ou aux formations ».

bre 2021, d’un premier site, à la 
lisière du 15e arrondissement et 
d’Issy-les-Moulineaux (Hauts-de-
Seine), avant une installation défi-
nitive, prévue en 2028, en plein 
cœur de Paris, à l’endroit même de 
l’ancien hôpital d’instruction des 
armées du Val-de-Grâce, dans le 5e 
arrondissement.

Ici ou ailleurs, PariSanté Campus
cherche d’abord à « rassembler tous
les acteurs du secteur », explique le 
professeur de médecine : cher-
cheurs, étudiants, entreprises, 
patients, etc. Ou comment maximi-
ser les interactions et jouer à plein 
l’effet réseau. L’idée étant de « fluidi-
fier et de systématiser les échanges 
entre recherche académique et scien-
tifique, innovations numériques et 
développement industriel », pour-
suit le directeur général.

Programme 
d’accompagnement à façon
Parmi les grands opérateurs publics
déjà  présents  et  qui  portent 
aujourd’hui le projet : l’Inserm, l’uni-

Etienne Thierry-Aymé
 @e_THA

L e lieu porte finalement assez
mal son nom puisque, au-
delà de Paris, « l’ambition

affichée est nationale », avec l’objectif
d’y « faire grandir l’écosystème numé-
rique en santé sur tout le territoire, et
bien au-delà de la capitale », souligne
le professeur Antoine Tesnière, 
directeur général de PariSanté 
Campus. Mais, il avait l’avantage 
« d’offrir une visibilité immédiate à 
l’international, avec la volonté d’en 
faire un emblème », poursuit le 
médecin réanimateur.

Car il s’agit bien là de l’une des
déclinaisons les plus concrètes de 
l’ambition affichée par le président 
de la République, Emmanuel 
Macron, de faire de la France « un 
leader mondial du numérique en 
santé ». Le digital étant, en matière 
de santé, assure Antoine Tesnière, 
« le vecteur des grandes découvertes 
de demain ». Témoin de cette ambi-
tion :  l ’ouverture,  en décem-

L’établissement veut fluidifier et systématiser les échanges entre recherche académique 
et scientifique, innovations numériques et développement industriel. Photo Alexandre Alloul

Grâce à leur 
technologie, ces 
jeunes pousses 
peuvent apporter des 
solutions concrètes 
aussi bien aux besoins 
de prévention, 
de repérage précoce 
que de diagnostic 
et de traitement.

«Les datas
anonymisées

récoltées nous 
permettent de 
piloter le nombre 
de consultations 
et aussi de voir 
certains sujets 
émerger. »
PAULINE BOËT
Responsable de l’engagement 
social et sociétal de ManoMano
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Après l’accord signé en dé-
cembre 2020 entre les organisa-
tions syndicales et patronales in-
terprofessionnelles, la loi d’août
2021 pour renforcer la préven-
tion en santé au travail est en-
trée en vigueur le 31 mars 2022.
Elle vise à rendre plus efficace
et lisible l’ensemble du système

de prévention en santé au tra-
vail. Au cœur de cette réforme,
les Services de Santé au Travail
Interentreprises (SSTI), rebapti-
sés Services de Prévention et de
Santé au Travail Interentreprises
(SPSTI), sont appelés à améliorer
leur fonctionnement et leur ac-
compagnement pour permettre

des progrès en prévention dans
toutes les entreprises.

Une offre de services
cohérente et homogène
Dans cette perspective, les SPSTI
voient leurs missions désormais
structurées autour d’une « offre
socle » de services, qui s’articule
autour de trois piliers : la préven-
tion des risques professionnels,
le suivi individuel des travail-
leurs et la prévention de la perte
d’emploi. Cette offre commune
peut être complétée par des ser-
vices complémentaires de proxi-
mité, adaptés aux spécificités de
chaque territoire, les SPSTI dis-
posant d’un important maillage
national. Les entreprises et leurs
salariés bénéficient ainsi d’un en-
semble cohérent et homogène
de services, proposé partout en
France. Pour le réseau Présanse,
organisme représentatif des
SPSTI en France, l’introduction
de l’offre socle est aussi syno-
nyme de garanties accrues pour
les salariés et les employeurs. La
loi impose en effet aux SPSTI

des cotisations encadrées, cohé-
rentes avec leurs services, et un
financement de l’offre socle par
une cotisation proportionnelle
au nombre de travailleurs sui-
vis. Ils feront également l’objet
d’une certification, destinée à
évaluer la qualité et l’effectivité
des services rendus

Améliorer l’évaluation et
la prévention des risques
professionnels
La loi pour renforcer la préven-
tion en santé au travail étend
les missions des SPSTI. Ils inter-
viennent pour conseiller em-
ployeurs et salariés dans l’évalua-
tion et la prévention des risques
professionnels. Ils s’appuient sur
des équipes dont la loi conforte
les compétences pluridiscipli-
naires : médecine du travail,
ergonomie, hygiène et sécuri-
té, toxicologie, psychologie… Ils
accompagnent les employeurs
dans l’analyse de l’impact des
changements organisationnels

importants dans l’entreprise sur
les conditions de santé et de sé-
curité des travailleurs.
Ils participent à des actions
de prévention des risques pro-
fessionnels, de promotion de
la santé sur le lieu de travail,
comme des campagnes de vac-
cination et de dépistage ou des
actions de sensibilisation à la
pratique sportive.
Les missions des SPSTI s’ins-
crivent ainsi dans une approche
globale de la santé des travail-
leurs, dans une perspective de
décloisonnement de la santé au
travail et de la santé publique.
Dans cette optique, la nouvelle
loi autorise le médecin du tra-
vail à accéder au dossier mé-
dical partagé du patient, avec
son consentement, et récipro-
quement, le médecin traitant à
accéder au dossier médical en
santé au travail. Un volet santé
travail sera également prochai-
nement intégré au dossier mé-
dical partagé.

La prévention au cœur
de la politique de santé au travail

Adoptée le 2 août 2021, la nouvelle loi santé au travail consacre le principe
de prévention et conforte les Services de Prévention et de Santé au Travail
Interentreprises (SPSTI) dans leur rôle d’appui de proximité.
Elle prévoit qu’ils proposent à leurs entreprises adhérentes et à leurs salariés
une offre socle de services, cohérente et homogène dans toute la France,
et qu’ils s’inscrivent davantage dans une approche de santé publique.
Ils doivent aussi désormais définir une offre de service adaptée aux
travailleurs indépendants.

Le réseau Présanse fédère les services de prévention et de
santé au travail interentreprises (SPSTI). En 2022, la fédéra-
tion en regroupe 180 et compte 17 500 professionnels en
métropole et outre-mer, engagés au service de la préven-
tion et de la santé au travail auprès de plus de 16 millions
de travailleurs et 1,5 millions d’employeurs. En tant qu’as-
sociation professionnelle, Présanse les représente auprès
des pouvoirs publics et des partenaires sociaux. Son rôle
consiste également à partager les bonnes pratiques, essen-
tielles à la cohérence et l’effectivité de l’offre socle de ser-
vices, souhaitée par les partenaires sociaux et l’État.

Quelle est l’avancée la plus
significative de la loi Santé au
travail du 2 août 2021 ?
Cette loi vise à renforcer la pré-
vention en santé dans les entre-
prises. Les partenaires sociaux et
l’Etat ont validé une stratégie as-
sociant l’évaluation des risques
professionnels, le suivi de l’état
de santé des travailleurs et la
mise œuvre d’actions de pré-
vention, afin d’anticiper des si-
tuations mettant en jeu la santé
ou le maintien en emploi. Pour
généraliser cette stratégie dans
les TPE et PME en particulier, les
services de santé au travail (SSTI)
ont été confortés dans leur fonc-
tion d’appui de proximité. Outre
leur présence partout en France,
ils disposent en effet de toutes
les compétences nécessaires
pour endosser ce rôle. Leur dé-
nomination a donc changé et
ils sont devenus les services de
prévention et de santé au travail
interentreprises (SPSTI).
En repensant la gouvernance
des SPSTI, en définissant préci-
sément leurs services aux em-
ployeurs et aux salariés, et en vé-
rifiant par une certification que
l’accompagnement attendu est
bien effectif, les concepteurs de

loi ont souhaité que la préven-
tion fasse des progrès concrets
à l’échelle de chaque entreprise.
J’insiste sur le fait que la certi-
fication apportera non seule-
ment une sécurisation accrue
sur la base d’un référentiel na-
tional, mais aussi sur les dispo-
sitions réglementaires en cours,
qui encadreront les cotisations
dues par les entreprises pour le
fonctionnement de leur SPSTI.
Les salariés et employeurs du
secteur privé, premiers concer-
nés par ces évolutions, bénéfi-
cieront donc des services d’une
« offre socle », qui améliorera la
cohérence et la lisibilité de l’aide
qui peut leur être apportée pour
conduire des actions de préven-
tion dans le cadre professionnel.

Quels sont les facteurs-clés de
succès d’une telle réforme ?
Comment les mesurer ?
Le succès de cette réforme dé-
pendra de la mobilisation de
toutes les parties prenantes : de
l’Etat et des partenaires sociaux
en tant que pilotes, des admi-
nistrateurs employeurs et sala-
riés des SPSTI, des profession-
nels de la santé au travail, mais
avant tout des employeurs et

des salariés, qui pourront se sai-
sir de « l’offre socle » qui leur est
proposée, afin de la convertir en
actions de prévention au quo-
tidien. Cette mobilisation doit
être soutenue par une commu-
nication constante et l’évalua-
tion des progrès réalisés selon
des indicateurs validés progres-
sivement, qui permettront un re-
porting régulier aux entreprises
adhérentes, aux partenaires so-
ciaux et à l’Etat. Le partage de
ces critères d’évaluation com-
muns est déterminant dans le
succès de cette réforme et pour
une appropriation des textes qui
soit cohérente à l’échelle natio-
nale.
Un deuxième facteur clé de suc-
cès réside dans l’organisation
du travail de chaque SPSTI, qui
s’adapte toujours aux réalités lo-
cales du territoire. Enfin, comme
dans d’autres secteurs de la san-
té, cette réforme devra s’appuyer
sur le déploiement d’outils nu-
mériques. Ils permettront de dé-
velopper des nouveaux services
et d’assurer un meilleur suivi des
personnes et des actions enga-
gées, y compris en lien avec la
médecine de ville, si le salarié
donne son accord.

Quels sont aujourd’hui les
points de vigilance sur lesquels
il faut rester attentif ?
D’une manière générale, il
convient de veiller à l’équation
entre les moyens et les objectifs
posés. Si ce n’est pas le seul sujet
en la matière, je voudrais ici rap-
peler une réalité : le nombre de
médecins du travail a été divisé
par deux en 30 ans. Si, parallèle-
ment, d’autres professionnels de
la prévention sont venus renfor-
cer nos équipes, cette spécialité
médicale demeure nécessaire
au système tel qu’il est voulu
après cette loi. Or, la démogra-
phie des médecins du travail
est particulièrement préoccu-
pante et, sans eux, la coordina-
tion du suivi de l’état de santé
des travailleurs et la prévention
des risques ne pourront pas
être assurés dans les conditions
attendues. Après des années
d’alerte sans réel changement,
Présanse souhaite aujourd’hui
mettre l’accent sur ce sujet et
cherche à mobiliser tous les ac-
teurs concernés : universitaires,
étudiants en médecine, Ordre
des médecins, mais aussi pou-
voirs publics et partenaires so-
ciaux. Un plan d’action a donc

été mis en place pour mettre à
disposition les moyens humains
nécessaires à la réussite de cette
réforme. Car elle porte des en-
jeux sociétaux structurants,
comme le vieillissement de la
population active, la recherche
du plein emploi, la lutte contre
l’absentéisme y compris pour les
personnes atteintes de maladies
chroniques, la prise en charge
du handicap au travail, etc.

3 questions à Maurice Plaisant, président de Présanse.

« Le succès de cette réforme dépendra
de la mobilisation de toutes les parties prenantes »

Maurice Plaisant
Président de Présanse
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Présanse fédère et représente
les Services de santé au travail
interentreprises depuis plus
de 70 ans.
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Bien trop vert

Les sociétés de gestion sont pénalisées 
par les difficultés des fonds de pension.

Quand la Banque d’Angleterre évoque un risque non négligeable pour 
la stabilité financière, tout le monde la prend au sérieux, d’autant que 
l’incendie des « Trussonomics » couve encore. Même l’assureur diversifié 
Aviva a battu en retraite (-4,3 %), presque autant que la compagnie vie 
et retraite Legal & General (-4,5 %). Son recentrage rondement mené est 
pourtant un facteur de résistance. Et la réglementation de son secteur 
le protège davantage contre les épisodes de stress de marché que les fonds 
de pension dans l’œil du cyclone. Mais le leader britannique abrite aussi 
l’un des grands gérants de fonds « multi-asset », Aviva Investors. 
Dans une note consacrée aux produits « liquidity-driven investment » (LDI) 
– à l’origine de la soif de liquidité des « pension funds » – les experts d’UBS 
prévoyaient que les sociétés de gestion seraient les plus affectées parmi 
les sociétés cotées suivies par leurs soins. M&G et Man Group seraient  
les plus pénalisés à court terme, tandis que Legal & General et Schroders 
seraient les plus concernés à moyen terme, vu le risque de désaffection 
pour ces solutions « LDI », dont ils sont des fournisseurs. Les liquidations 
d’actifs forcées des uns se traduisent donc par des sorties de capitaux gérés 
pour les autres, l’assiette des commissions. Elles pourraient aussi faire 
de bonnes affaires pour les fonds d’investissement, comme l’américain 
Apollo, si la contagion reste circonscrite bien sûr.

Fonds en retraite

Le dollar, leur monnaie, 
notre actuel et futur problème ? 
Le billet vert surévalué n’est pas 
un bon actif à détenir 
à un horizon de plusieurs années, 
comme le souligne Frédéric 
Rollin, chez Pictet AM. Mais 
le différentiel de taux d’intérêt 
entre les Etats-Unis et le reste 
du monde et les incertitudes sur 
les politiques économiques sont 
deux obstacles qui font fuir tous 
les potentiels vendeurs 
du « greenback » et soutiennent 
son appréciation. Plus optimiste 
que le patron de JP Morgan, 
Jamie Dimon, la banque privée 
suisse ne croit pas à un scénario 
de récession outre-Atlantique, 
mais table sur un atterrissage 
en douceur. Elle ne se met pas 
pour autant en position acheteuse
d’actions américaines pour 
le moment. Si les multiples se sont
ajustés à la remontée des taux 
d’intérêt, l’aggiornamento sur 
les anticipations de bénéfices est 
en effet encore à venir.

Le monde est l’acheteur réticent d’un dollar surévalué. Tour de vis
L’atterrissage boursier de Rivian 
et des « bébés Tesla » ne s’est pas fait 
en douceur.

Serrer les boulons, c’est tellement peu dans les gènes des start-up 
que Rivian en a oublié de visser les écrous des colonnes de direction 
de ses pick-up et SUV. Aucun accident n’est heureusement intervenu, 
mais le rappel de 90 % de sa production que doit effectuer la première 
valeur boursière des constructeurs américains de véhicules 
électriques, après Tesla, est symptomatique d’un atterrissage brutal, 
moins d’un an après son démarrage en fanfare à Wall Street. 
Pour un peu, les actionnaires se féliciteraient que le futur fournisseur 
de camionnettes électriques d’Amazon ait dû diviser par deux 
son objectif annuel de fabrication. Le tour de vis, les investisseurs 
en ont déjà donné plusieurs à tous les « bébés Tesla ». Les trois plus gros 
américains (Rivian, Lucid Motors et Polestar) capitalisent à peine plus 
d’une soixantaine de milliards de dollars, cinq fois moins qu’à leur pic. 
Rivian, qui a valu jusqu’à 153 milliards, soit presque autant que General 
Motors et Ford réunis, a vu son cours divisé par cinq depuis, et par deux 
par rapport au prix d’introduction. Leurs rivaux chinois cotés 
à New York (Nio, Li Auto, Xpeng) ont tous perdu cette année autour 
de 80 % de leur valeur. La purge n’est peut-être pas terminée. 
Leurs multiples restent « électriques » alors que pour les « vieux » 
généralistes de l’automobile, UBS prédit la chute de moitié 
des bénéfices l’an prochain. Le tournevis, star de 2023…

Baisse à la Bourse de Paris

A la Bourse de Paris, l’indice phare 
CAC 40 a terminé la séance en 
baisse de 0,13 % à 5.833,2 points. 
L’escalade des tensions liées à la 
guerre en Ukraine rend les investis-
seurs nerveux. Les perspectives 
économiques se dégradent : le FMI 
a de nouveau abaissé ses prévisions
de croissance pour 2023 à 2,7 %, soit
0,2 point de moins que la précé-
dente révision en juillet. Il a aussi 
alerté sur la montée des risques 
pour la stabilité financière. Signe de
la nervosité du marché, l’indice 
mesurant la volatilité aux Etats-
Unis était proche d’un sommet de 
deux semaines (33 points), tandis 
que son équivalent européen a fini à
32,01 points.Ailleurs sur le Vieux 

Continent, Londres a perdu 1,06 % 
après une nouvelle intervention de 
la Banque d’Angleterre.

Sanofi a signé la meilleure per-
formance de l’indice avec une 
hausse de 2,16 %. Le laboratoire 
pharmaceutique profite de nouvel-
les données positives sur son traite-
ment Dupixent. Carrefour affiche 
la deuxième meilleure progression 
avec une hausse de 1,72 %. Vinci a 
gagné 1,18 %. A l’autre bout du spec-
tre, STMicroelectronics a perdu 
3,08 %, Veolia 2,67 % et BNP Pari-
bas 2,33 %. Renault a reculé de 
2,2 %. La cession des activités en 
Russie de son partenaire Nissan 
aura un impact de 331 millions 
d’euros.

EN VUE

Anne Goscinny

S empé étant mort au mois d’août,
c’est l’histoire d’un petit garçon
qui vient de perdre son second

papa. Le premier, René Goscinny, l’avait
déjà quitté depuis longtemps, en 1977, à 
51 ans, en faisant un test d’effort sur le 
vélo d’appartement de son cardiologue. 
Une mort absurde pour lui qui aimait 
tant, pourtant, cette forme d’humour : 
« Mes Gaulois sont dans la pleine. » Reste
heureusement au Petit Nicolas, une 
grande sœur, Anne, la fille de Goscinny 
qui, écrivain elle-même, a entretenu 
l’œuvre des deux auteurs, une des plus 
lues du patrimoine français.

En 1955, Jean-Jacques Sempé venait
de débarquer des Etats-Unis à 21 ans, 
Goscinny en avait 27 et fut le premier 
ami parisien de Sempé. Les premières 
ébauches paraissent la même année 
dans le journal belge, « Le Moustique ». 
Grâce à eux, des générations (15 mil-
lions d’exemplaires vendus) se moque-

ront de cette tête à claques d’Agnan. 
Avec l’envahissant Blédurt et ce cancre 
de Clotaire, il marqua leur enfance. 
Celle des auteurs ne fut pas réjouissante,
Sempé, un gamin battu, Goscinny, 
fuyant l’antisémitisme. En 2004, Anne 
Goscinny crée les éditions IMAV, ce sera
la maison mère du Petit Nicolas. 
« Chouette », aurait dit son père.

L’aventure des deux amis est le sujet
du film d’animation qui sort ce mer-
credi : « Le Petit Nicolas – Qu’est-ce qu’on
attend pour être heureux ? ». Un de ses 
deux auteurs, Benjamin Massoubre, le 
résume ainsi : « C’est une histoire de rési-
lience, de deux mecs qui se sont fait voler 
leur enfance, l’un par la Shoah et l’autre 
par un beau-père abusif, et qui vont créer 
cette enfance rêvée du Petit Nicolas. » Le 
prénom fut choisi au hasard d’une pub 
pour le caviste Nicolas. C’est simple le 
génie. Ont-ils, eux, été heureux ? Qui le 
sait… En tout cas, leurs lecteurs l’ont été.

// Budget de l’Etat et PSR 2022 : 454,6 milliards d’euros (prévisions PLF 2022) // PIB 2021 : 2.452,3 milliards d’euros
// Plafond Sécurité sociale : 3.428 euros/mois à partir du 01-01-2022 // SMIC horaire : 10,57 euros à partir du 01-01-2022 
// Capitalisation boursière de Paris : 1.904,7 milliards d’euros (au 04-07-2022)
// Indice des prix (base 100 en 2015) : 111,72 en mai 2022 // Taux de chômage (BIT) : 7,3 % au 1er trimestre 2022 
// Dette publique : 2.901,8 milliards d’euros (1er trimestre 2022)

= Les chiffres de l’économie
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Françoise Sigot
—  Correspondante à Lyon

Les promoteurs et les agents immobiliers 
lyonnais font grise mine. Entre hausse 
des prix, pénurie de biens neufs et retour 
des négociations dans l’ancien, la période 
est compliquée. « Les perspectives sont 
plus incertaines que jamais. Les indica-
teurs sont convergents pour les gens qui 
veulent habiter la métropole de Lyon : 
ça va être très compliqué, une tension 
s’annonce », prévient Eric Verrax, prési-
dent du Centre d’études de la conjoncture 
immobilière (Cecim). Nicolas Bouscasse, 
le président de la FNAIM (Fédération 
nationale de l’immobilier) lui emboîte 
le pas : « On a du mal à avoir de bonnes 
nouvelles. »
Dans le neuf, sur les huit premiers mois 
de l’année, les ventes de logements en 
collectif (hors ventes en bloc) représen-
tent 1.881 réservations soit une diminu-
tion de 9 % par rapport à fin août 2021 
et de 35 % par rapport à fin août 2019. 
Même si l’offre disponible est en hausse 
de 13 % sur un an avec 3.437 logements 
à fin août 2022, les promoteurs qualifient 
ce phénomène de trompe-l’œil. « Cette 
offre est d’abord le fait de la baisse des 
ventes, et principalement des ventes en bloc 
et aux investisseurs particuliers », analyse 
le président de la FPI (fédération des 
promoteurs immobiliers) de la région 
lyonnaise.
Ils pointent un renouvellement de l’offre 
toujours insuffisant, qui se traduit par 
2018 nouveaux logements mis à la vente 
sur les huit derniers mois, soit une baisse 
de 19 % par rapport à la même période 
en 2021 et de 21 % par rapport à la même 
période en 2019. Cette pénurie entretient 
une progression des prix de vente. « Le 
prix de vente moyen en secteur libre hors 
stationnement, en TVA normale, est ainsi 
en hausse de 1,5 % par rapport au 31 août 
2021, à 5.319 euros du mètre carré. Cette 
augmentation des prix est supérieure à 
10 % par rapport à fin août 2019 », calcule 
la FPI. Pour l’heure, aucun indicateur ne 
vient contredire ces tendances et les 
promoteurs estiment qu’il se vendra cette 
année moins de 3.000 logements sur le 
territoire métropolitain.

Baule pour la FNAIM du Rhône.
Même en baisse, les prix restent élevés 
pour nombre d’acquéreurs qui n’ont 
guère d’autre choix que celui de se 
loger hors des frontières de la métro-
pole. De plus, la crise sanitaire a aiguisé 
l’appétence de biens hors des villes et 
donc renforcé cette tendance et la 
pénurie de biens neufs également. 
Ainsi, dans des villes comme Bourg-en-
Bresse dans l’Ain, ou L’Isle-d’Abeau en 
Isère, le nombre de réservations 
d’appartements neufs augmente de 
32 %. « Nous arrivons à une bascule où 
bientôt les mises en vente des extérieurs 
de Lyon vont représenter plus de la 
moitié du chiffre de celles réalisées dans 
la métropole », constate Philippe Layec, 
président de la FPI de la région lyon-
naise. Dans l’ancien, c’est le marché des 
maisons qui profite de ce report de la 
demande vers les extérieurs. Non sans 
conséquence sur les prix. Sur un an, les 
prix des maisons ont bondi de 7,3 %, 
dans le Rhône, où le mètre carré 
s’échange aujourd’hui en moyenne à 
plus de 3.800 euros. n

La production de logements neufs est au plus bas. Les promoteurs immobiliers ne 
parviennent pas à satisfaire la demande. La tension gagne aussi le marché de l’ancien.

La tension sur le logement croît 
dans la métropole lyonnaise

A Lyon, Gerland s’équipe 
d’un réseau de froid

Au cœur du quartier de Gerland, au sud 
de Lyon, le sous-sol d’une usine Michelin 
fermée dans les années 1980 fait le bon-
heur de Dalkia. Bien à l’abri des regards, 
juste sous un skate Park, la filiale du 
groupe EDF a trouvé le terrain de jeu 
idéal pour produire du froid depuis 
quelques semaines. Quelques centaines 
de mètres séparent le site et le Rhône où 
le géant des services énergétiques puise 
sa matière première : des eaux d’infiltra-
tion dans la nappe phréatique. Il la 
refroidit à 5 degrés dans ses installations 

et l’injecte dans un réseau de 4.2 kilomè-
tres. Lequel serpente dans le quartier et 
rafraîchit les bureaux du pôle de forma-
tion Agrapôle, du LOU Rugby, de 
l’Agence nationale de sécurité sanitaire.

Partenariat public privé
Sous peu, le site du Centre national 
de recherche contre le cancer dont la 
construction touche à sa fin et le centre 
de formation de l’OMS ainsi que d’autres 
immeubles tertiaires seront eux aussi 
raccordés à ce réseau de froid urbain. 
Dalkia titulaire d’une délégation de 
service publique (DSP) de la métropole 
de Lyon pour exploiter ce réseau dit 
produire ainsi 5 à 6 fois plus de froid 
qu’il ne consomme d’électricité dans 
le processus de refroidissement de l’eau 
du Rhône. « Un bel exemple d’efficacité 
énergétique à partir d’énergie bas 
carbone », se félicite Sylvie Jéhanno, 
PDG de Dalkia.

Ce cercle vertueux a été mis sur pied 
en un temps record sous forme d’un 
partenariat public privé. « Nous avons 
voté une modification de la DSP en 
décembre 2020 », souligne le Grand Lyon. 
La Banque des territoires a, dans la 
foulée, financé les investissements 
de la centrale de froid et de la boucle 
de diffusion, soit 18,5 millions d’euros. 
Et Dalkia a amené son savoir-faire 
permettant de relier les premiers 
immeubles début septembre. Une pre-
mière étape puisque le titulaire de la DSP 
métropolitaine envisage d’installer des 
bacs de stockage d’eau glacée pour mieux 
gérer les pics de consommation durant 
l’été. Par ailleurs, la superficie du site lui 
laisse de la marge pour faire grandir ses 
installations. Entre l’installation de nou-
veaux groupes froid et celle de bacs de 
stockage, la production de froid de l’usine 
de Gerland peut ainsi être augmenté de 
près de moitié.—F. S.

Dalkia va rafraîchir 
300.000 mètres carrés 
de bâtiments tertiaires 
dans le deuxième 
quartier d’affaires 
de Lyon.

 IMMOBILIER.  Entre hausse des prix et pénurie de biens neufs, la période est compliquée dans l’immobilier lyonnais.

Plus de 90 ans après Môrice Leroux, 
Nicolas Michelin, architecte en chef 
de la ZAC des Gratte-Ciel vient de 
dévoiler le visage du prolongement 
de ce quartier emblématique de Vil-
leurbanne. Les premiers permis de 
construire sont signés et les livrai-
sons attendues pour 2026. Neuf 
équipes d’architectes ont été chargées 
de tracer les lignes des futurs immeu-
bles avec la consigne donnée par 
Nicolas Michelin « de respecter les 
cotes de Leroux » et de privilégier 
« une densité raisonnable et aimable ».

Les nouveaux immeubles feront donc 
la part belle à la hauteur avec une 
bonne dizaine d’étages, mais aussi 
aux extérieurs avec balcons ou ter-
rasses et chaque appartement sera 
multi-orienté. Pour plus de calme, les 
logements ne seront distribués qu’à 
partir du deuxième étage, soit une 
bonne dizaine de mètres au-dessus 
du sol. Enfin, chaque immeuble sera 
équipé de locaux communs et d’espa-
ces partagés, notamment des toits 
végétalisés et accessibles.

855 appartements
Au total, les nouveaux Gratte-Ciel 
permettront de construire 855 appar-
tements, dont 21 % de logements 
abordables, 22 % de logements 
sociaux, et 25 % de logements libres, 
mais dont les prix de vente seront 
plafonnés. « Il n’est plus possible de 
voir que l’on s’approche de la moyenne 
de 7.500 euros du mètre carré à Lyon et 
à Villeurbanne, donc nous imposons 
des plafonds car nous souhaitons 
maintenir une offre accessible », 
défend Cédric Van Styvendael, maire 
(PS) de Villeurbanne.
Le prolongement du quartier des 
Gratte-Ciel sur près de 3 hectares 
sera aussi l’occasion de créer des 
espaces publics et d’amener de nou-
veaux commerces en pied d’immeu-
bles. Là aussi, la ville fait le choix de 
capitaliser sur l’une de ses singulari-
tés. Les 15.800 mètres carrés de 
locaux commerciaux seront acquis et 
gérés par la Société Villeurbannaise 
d’Urbanisme (SVU), déjà propriétaire 
et gestionnaire des immeubles des 
Gratte-Ciel. « Nous pourrons ainsi 
travailler sur une complémentarité de 
l’offre commerciale entre le sud et le 
nord du quartier pour créer un vérita-
ble parcours marchand », estime 
Agnès Thouvenot, adjointe de la ville 
de Villeurbanne à la transition écolo-
gique, l’urbanisme et l’habitat. —F. S.

Villeurbanne : 
le quartier 
des Gratte-Ciel 
dévoile son 
nouveau visage
Le prolongement 
du centre-ville de 
Villeurbanne reste 
fidèle aux lignes 
avant-gardistes 
de Môrice Leroux, 
l’architecte 
des Gratte-Ciel. 

Par ricochet, la pénurie d’appartements 
neufs vient gripper le marché de l’ancien. 
A fin juin 2022, le cumul 12 mois des 
ventes de logements dans le Rhône 
s’élève à 28.217 unités, soit un recul de 
3,8 % par rapport à 2021. Les acquéreurs, 
moins nombreux, redeviennent plus 
regardants sur les prix. Ces derniers ont 
baissé de 1,5 % de moyenne à Lyon sur un 
an pour atteindre 4.893 euros le mètre 
carré pour les appartements anciens.

Négociations serrées sur l’ancien
Selon les professionnels, il faut y voir les 
conséquences du durcissement des 
conditions de prêt conjugué à l’inflation 
et à la guerre en Ukraine. Sans compter 
les critères des nouveaux diagnostics de 
performance énergétique qui entraînent 
une forte dépréciation des biens les plus 
énergivores. Mis bout à bout, tous ces 
phénomènes contribuent au retour de 
négociations serrées entre vendeurs 
toujours aussi gourmands et acheteurs 
qui délient plus difficilement les cordons 
de leur bourse. « Il peut y avoir des baisses 
de 5 %, 10 % voire 15 % », explique Lilian 

Le chiffre

4.893
EUROS
Le prix du mètre carré pour un 
appartement ancien. Un prix en 
baisse de 1,5 % à Lyon sur un an.

Sh
ut

te
rs

to
ck

« Il n’est plus possible 
de voir que 
l’on s’approche 
de la moyenne de 
7.500 euros du mètre 
carré à Lyon et 
à Villeurbanne, 
donc nous imposons 
des plafonds. »
CÉDRIC VAN STYVENDAEL 
Maire de Villeurbanne

 ÉNERGIE.  Dalkia va produire du froid 
à partir d’eau puisée dans la nappe 
phréatique du Rhône.

Th
ie

rr
y 

Fo
ur

ni
er

. M
ét

ro
po

le
 d

e L
yo

n

ENTREPRISES&COLLECTIVITÉS
SPÉCIAL RHÔNE

MERCREDI 12 OCTOBRE 2022// SUPPLÉMENT GRATUIT AU NUMÉRO 23811 | ISSN 0.153.4831 | NE PEUT ÊTRE VENDU SÉPARÉMENT MARCHESPUBLICS.LESECHOS.FR

Demain un Autre Jour: 2022-10-12T05:12:08c:Les Echos;u:cferrandeau@lesechosleparisien.fr; 2022-10-12T09:41:38+02:00



actus
des réseaux

ENVOYEZ VOS ACTUS À COLLIVIER@LESECHOS.FRa

Avec l’arrivée de Cécile Baron
en qualité d’associé au sein de
l’équipe Corporate - Fusions &
Acquisitions de Lyon, le cabinet
Ydès poursuit son développe-
ment. Cécile Baron y apporte
son expérience de près de 30
ans d’exercice d’avocat en droit
des sociétés et en fusions -
acquisitions. Elle opère auprès
de PME / ETI localisées princi-
palement dans la région
Auvergne-Rhône-Alpes mais
également à travers la France.
Cécile Baron rejoint les associés
lyonnais Catherine Couriol,
Philippe Delorme, Gérald Garcia,
Marcelo Mazzilli et Denis Simon.
Au sein du cabinet Ydès,
l’activité Corporate - Fusions &
Acquisitions compte désormais
30 professionnels du droit, dont
10 associés implantés à Lyon,
Paris, Avignon et Bourg-en-

Bresse. Composée de profils
bilingues, l’équipe conduit des
projets de financement, de
cession, fusion, croissance
externe mais aussi de restruc-
turation en étroite coopéra-
tion avec les fonds d’investis-
sement, les directions géné-
rales et les actionnaires.
https://www.ydes.com

Vendredi 14 octobre, de 11h à
12h, la plateforme gratuite de
formations pour les entrepre-
neur Bpifrance Université pro-
pose un webinaire sur le coût
et la consommation énergétiques
d’une entreprise. Il permettra
de savoir comment identifier
les actions applicables (indus-
trie et tertiaire), de disposer de
pistes à tester immédiatement
et de connaître les étapes et les
outils disponibles.
Plus d’informations sur :
https://bit.ly/3yhXc8A

YDÈS RENFORCE SON DÉPAR-

TEMENTCORPORATE–FUSIONS
& ACQUISITIONS À LYON

COÛT ET CONSOMMATION
ÉNERGÉTIQUES DE VOTRE
ENTREPRISE / WEBINAIRE

ANNONCES JUDICIAIRES ET LÉGALES

Annonces et formalités légales
Service clients :

01 44 88 42 00
jal-pro@annonces-legales.fr

TARIFS HT 2022 DES ANNONCES, HORS CONSTITUTION, NOMINATION DES
LIQUIDATEURS, CLÔTURE DE LA LIQUIDATION, JUGEMENTS D’OUVERTURE ET
CLÔTURE DES PROCÉDURES COLLECTIVES DES SOCIÉTÉS \\
MODALITÉS DE PUBLICATION (Arrêté du 19 novembre 2021 )
Le tarif d’une annonce est obtenu en multipliant le nombre total de caractères qu’elle comporte,
espaces inclus et à l’exclusion de tout élément de présentation, par le tarif du caractère fixé à
l’article 2. Le tarif ainsi obtenu est arrondi au centime d’euro le plus proche.
0,183 € : 21 Côte-d’Or / 30 Gard / 49 Maine-et-Loire / 56 Morbihan / 67 Bas-Rhin / 68 Haut-Rhin/
71 Saône-et-Loire / 85 Vendée \\ 0,193 € : 69 Rhône \\ 0,226 € : 78 Yvelines / 91 Essonne /
95 Val-d’Oise \\ 0,237 € : 75 Paris / 92 Hauts-de-Seine / 93 Seine-Saint-Denis /
94 Val-de-Marne

Les Échos Sociétés
Directeur Délégué : Laurent LEBRUN

Par arrêté des préfets des départements concernés,
Les Échos est habilité à publier les annonces
judiciaires et légales dans les départements de Paris
(75), Yvelines (78), Essonne (91), Hauts-de-Seine
(92), Seine-Saint-Denis (93), Val-de-Marne (94),
Val-d'Oise (95) et Rhône (69).
Le site LesEchos.fr est habilité dans ces mêmes
départements, ainsi que dans les suivants :
Côte-d’Or (21), Gard (30), Maine-et-Loire (49),
Morbihan (56), Bas-Rhin (67), Haut-Rhin (68),
Saône-et-Loire (71), Vendée (85).

C O M M E N T P U B L I E R V O S
A N N O N C E S //

TARIFS FORFAITAIRESHT 2022 // ANNONCESDECONSTITUTIONDE SOCIÉTÉ
Arrêté du 19 novembre 2021 modifiant l’arrêté du 7 décembre 2020 relatif au tarif
annuel et aux modalités de publication des annonces judiciaires et légales

Forme
juridique
SASU
SAS
EURL
SARL

Tous dpts sauf
974 et 976

138 €
193 €
121 €
144 €

Dpts 974
et 976
165 €
231 €
146 €
172 €

Forme
juridique
SCI
Société civile
SA
SNC

Tous dpts sauf
974 et 976

185 €
216 €
387 €
214 €

Dpts 974
et 976
222 €
260 €
463 €
257 €

TARIFS FORFAITAIRES HT 2022
\\ Arrêté du 19 novembre 2021 modifiant
l’arrêté du 7 décembre 2020 relatif au tarif
annuel et aux modalités de publication des
annonces judiciaires et légales

Tous dpts sauf 974 et 976
149 €

Dpts 974 et 976
149 €

// ANNONCES DE NOMINATION DES
LIQUIDATEURS

Tous dpts sauf 974 et 976
108 €

Dpts 974 et 976
128 €

// ANNONCES DE CLÔTURE DE LA
LIQUIDATION

Tous dpts sauf 974 et 976
64 €

Dpts 974 et 976
77 €

// ANNONCES DE JUGEMENTS D’OUVER-
TURE DES PROCÉDURES COLLECTIVES

Tous dpts sauf 974 et 976
64 €

Dpts 974 et 976
77 €

// ANNONCES DE JUGEMENTS DE CLÔTURE
DES PROCÉDURES COLLECTIVES

69 • RHÔNE

SOCIETES

ALP00532550

AVIS DE CONSTITUTION

Aux termes d'un acte sous signature pri-
vée en date à LYON du 10 octobre 2022, il
a été constitué une société présentant les
caractéristiques suivantes :

Forme: Société par actions simplifiée

Dénomination : TA Invest

Siège : 9 bis rue de Bourgogne, Bat. D,
69009 LYON

Durée : quatre-vingt-dix-neuf ans à comp-
ter de son immatriculation au Registre du
commerce et des sociétés

Capital : 5 000 euros

Objet :

- la gestion et l'exploitation d'un restau-
rant de la franchise BAGELSTEIN;

- la vente à emporter.

Exercice du droit de vote : Tout associé
peut participer aux décisions collectives
sur justification de son identité et de l'ins-
cription en compte de ses actions au jour
de la décision collective.

Sous réserve des dispositions légales,
chaque associé dispose d'autant de voix
qu'il possède ou représente d'actions.

Agrément : Les cessions d'actions, à l'ex-
ception des cessions aux associés, sont
soumises à l'agrément de la collectivité
des associés.

Président :

Monsieur Thibault ALIFOND,

Demeurant 9 bis rue de Bourgogne, Bat.
D - 69009 LYON.

La Société sera immatriculée au Registre
du commerce et des sociétés de LYON.

ALP00532862

Suivant acte SSP du 10/10/2022, il a été
constitué une S.C.I dénommée "AKPK
IMMOBILIER".

Siège social : 149 rue Baraban - 69003
Lyon.

Capital social : 1.000€.

Objet social : La propriété, la gestion, la
location nue, meublée ou para-hôtelière
et la cession, de tous les biens mobiliers
et immobiliers et, plus particulièrement, la
prise de participation ou d'intérêts dans
toutes sociétés et entreprises pouvant fa-
voriser son objet.

Durée : 99 ans.

Gérant : Mr Kévin ADABRAH demeurant
149 rue Baraban - 69003 Lyon.

Immatriculation au RCS de Lyon.

ALP00530250

Par ASSP en date du 01/10/2022, il a été
constitué une SASU dénommée:

MAISON DABBEK
Siège social : 9 Rue Jacques Prévert
69140 RILLIEUX-LA-PAPE Capital :
1000€ Objet social : La fabrication de
produits de boulangerie, pâtisserie, la
vente sur place ou à emporter de sand-
wichs, pizzas et boissons non alcooli-
sées. Président : M DABBEK Issam de-
meurant 2 Avenue du Mont Blanc 69140
RILLIEUX-LA-PAPE élu pour une durée
illimitée Admission aux assemblées
et exercice du droit de vote : Chaque
actionnaire est convoqué aux Assem-
blées. Chaque action donne droit à une
voix. Clauses d'agrément : Les actions
ne peuvent être cédées y compris entre
associés qu'avec l'agrément préalable
des associés. Durée: 99 ans à compter
de son immatriculation au RCS de LYON.

ALP00524595

AVIS DE CONSTITUTION
Aux termes d'un acte sous seing privé en
date à GENAS du 20 septembre 2022

Il a été constitué une société civile im-
mobilière ayant les caractéristiques sui-
vantes :

Dénomination : SCI ADOR
Siège : GENAS (69740-Rhône), 98 Rue de
la République

Durée : 99 ans

Objet : l'acquisition, l'administration, la
gestion par location ou autrement de
tous immeubles et biens immobiliers. La
vente de tous immeubles et biens im-
mobiliers, Toutes opérations financières,
mobilières ou immobilières se rattachant
directement ou indirectement à cet objet
et susceptibles d'en favoriser la réalisa-
tion, à condition toutefois d'en respecter
le caractère civil.

Capital social : MILLE Euros (1 000€)
divisé en 100 parts de 10 euros chacune

Apports en numéraire :de la somme de
1 000 EUROS

par Monsieur Alain COMORGE, la somme
de ...............................490,00€

par Madame Maylis COMORGE, la
somme de ..............................490,00€

par Madame Léah COMORGE, la somme
de .................................10,00€

par Monsieur Téo COMORGE, la somme
de ...................................10,00€

Gérants :
Monsieur Alain COMORGE, demeurant à
GENAS (69740), 98 Rue de la République
- né à DAX (40), le 26 mars 1967.

Madame Maylis CLA V ERIE épouse CO-
MORGE, demeurant à GENAS (69740),
98 Rue de la République - née à DAX (40),
le 17 octobre 1969.

Cessions de parts : Les parts sociales
sont librement cessibles uniquement
entre associés

La Société sera immatriculée au R. C. S.
de LYON.

POUR AVIS ET MENTION

ALPI000041512

Constitution SSP du 20/09/2022 de
Ayazfood, SASU au capital de 1000 eu-
ros. Siège: 360 Rue Du Beaujolais, 69460
SAINT-ÉTIENNE-DES-OULLIÈRES.
Durée: 99 ans. Président: M CALMAN
David 187 Rue Du Garet, 69400 VILLE-
FRANCHE SUR SAONE. Objet: Restaura-
tion rapide. Droit de vote et admission aux
assemblées permis à chaque actionnaire.
Toutes cessions d'actions sont soumises
à agrément de la collectivité des action-
naires. RCS: VILLEFRANCHE-TARARE.

ALPI000042603

Par acte SSP du 06/10/2022 il a été
constitué une SAS dénommée: VIMUTKI
Siège social: 134 montée de choulans
69005 LYON Capital: 100€ Objet: Vente,
achat, produits alimentaires et non ali-
mentaires, huiles essentielles Président:
BALLADUR Charles acer road E83GX
LONDRES ROYAUME-UNI Directeur Gé-
néral: M. BALLADUR Louis 134 montée
de choulans 69005 LYON Transmission
des actions: Cession libre Admission aux
assemblées et exercice du droit de vote:
Tout actionnaire peut participer aux as-
semblées. Durée: 99 ans à compter de
l'immatriculation au RCS de LYON

ALPI000041029

Constitution SSP du 29/08/2022 de
Abchou Renovation, SASU au capital de
1000 euros. Siège: 57 Rue De L'egalité,
69120 VAULX-EN-VELIN. Durée: 99 ans.
Président: M MARAI Nizar 57 Rue De
L'egalité, 69120 VAULX-EN-VELIN. Objet:
Plâtrerie, peinture. Droit de vote et admis-
sion aux assemblées permis à chaque ac-
tionnaire. Toutes cessions d'actions sont
soumises à agrément de la collectivité
des actionnaires. RCS: LYON.

ALP00530463

MEHDI PROJECTION
PEINTURE

Aux termes d'un ASSP en date à VAULX
EN VELIN du 23.09.2022

il a été constitué une société présentant
les caractéristiques sui- vantes :

Forme: Société par actions simplifiée.

Dénomination : MEHDI PROJECTION
PEINTURE

Siège: 2, Chemin des Maraî- chers,
69120 VAULX EN VELIN.

Durée: 99 ans.

Capital: 1 000 euros.

Objet: Tous travaux de peinture en bâti-
ment, décoration et projection d'enduit,
ravalement de façade.

Sous réserve des dispositions légales,
chaque associé dispose d'autant de voix
qu'il possède ou représente d'actions.

Transmission des actions : La cession
des actions de l'associé unique est libre.

Président: AYED Mehdi, demeurant 2
chemin des Maraîchers, 69120 VAULX-
EN-VELIN.

La Société sera immatriculée au RCS de
LYON.

POUR AVIS

Le Président

ALP00530371

AVIS DE CONSTITUTION

Aux termes d'un acte sous seing privé
en date à LYON du 06/10/2022 il a été
constitué une société présentant les ca-
ractéristiques suivantes :

Forme : Société à Responsabilité Limitée

Dénomination : ULYSSEO

Capital social : 5 000€

Siège social : 295 rue Dechavanne -
69400 VILLEFRANCHE-SUR-SAONE

Objet : La société a pour objet : La prise
de participation sous forme quelconque
dans toutes entreprises, l'exploitation de
portefeuilles de valeurs mobilières, l'ac-
quisition, la propriété, la gestion, l'admi-
nistration de tous les biens mobiliers et
immobiliers qui pourront lui appartenir, la
direction, la gestion, le contrôle, la coordi-
nation et l'animation de ses filiales et par-
ticipations, toutes prestations de services
dans les domaines financier, comptable
et informatique, technique et commercial

Durée : 99 années.

Gérant : Monsieur Antoine ORLANDI,
295 rue Dechavanne - 69400 VILLE-
FRANCHE-SUR-SAONE

Immatriculation : RCS de VILLE-
FRANCHE-TARARE

Pour avis, la gérance

ALP00530310

AVIS DE CONSTITUTION

Suivant acte SSP du 06/10/2022, il a été
constitué une société aux caractéris-
tiques suivantes :

Forme : Société par actions simplifiée

Dénomination : 2 MCY

Capital social : 5 000 Euros

Siège social : 14 rue André Le Nôtre - Bâ-
timent B - Etage 1 - 69140 RILLIEUX-LA-
PAPE

Objet : L'activité de marchands de biens ;
La souscription, l'achat, la vente d'ac-
tions, ou de parts de société immobilières
donnant vocation à une attribution de
locaux de jouissance en propriété ; La
gestion de tous biens et droits mobiliers
ou immobiliers, la gestion des sociétés
immobilières, la conservation ou la mise
en valeur des immeubles gérés ainsi que
l'exécution des obligations des proprié-
taires ou bailleurs ; La promotion immo-
bilière, notamment l'achat, l'échange, la
location, la sous location en nu ou meublé
d'immeubles bâtis ou non bâtis ; La
construction par sous-traitance ; L'achat,
la vente de parts non négociables lorsque
l'actif social comprend un immeuble ou
un fonds de commerce ; L'expertise, et le
conseil en matière immobilière ; L'achat,
la vente, ou la location gérance de fonds
de commerce ; La création, l'acquisition,

la location, la prise à bail, l'installation, et
l'exploitation de tous établissements se
rapportant à l'une ou l'autre des activités
spécifiées ; La participation directe ou
indirecte de la société dans toutes opéra-
tions ou entreprises pouvant se rattacher
à l'objet social.

Durée : 99 ans.

Admission aux assemblées et droit de
vote :

Chaque associé a le droit de participer
aux décisions et dispose d'un nombre
de voix égal à celui des actions qu'il pos-
sède. Les associés peuvent se faire repré-
senter à l'assemblée par un autre associé
ou par un tiers justifiant d'un mandat.

Clauses restreignant la transmission des
actions :

Toute cession ou transmission d'actions,
même entre conjoints, descendants et
ascendants, et même entre associés si la
société comporte plus de deux associés,
est soumise à agrément.

Président: Monsieur Yann MOUY, 14, rue
André Le Nôtre -Bâtiment A, Etage 1 -
69140 RILLIEUX LA PAPE

Directeur Général : Madame Christelle
MOURIER, Le Domaine des Présidents -
6 Boulevard du Président Georges POM-
PIDOU - 26200 MONTELIMAR

Immatriculation : RCS de LYON.

Pour avis.

ALP00530502

Par acte SSP du 14/09/2022, il a été
constitué une SCI ayant les caractéris-
tiques suivantes :

Dénomination :

LE VALLON VERT

Objet social : l'acquisition, la gestion, l'ex-
ploitation, la propriété, l'administration ,
de tous droits et biens immobiliers, tous
terrains, dont elle pourrait devenir pro-
priétaire, usufruitière ou, nue-propriétaire,
par acquisition, crédit-bail ou autrement,
la mise en valeur d'immeubles à usage
commercial, industriel, artisanal ou d'ha-
bitation, par voie de location, sous-loca-
tion ou autrement

Siège social :25 Chemin de la Thomas-
sière 69370 ST DIDIER AU MONT D'OR

Capital : 5000€

Durée : 99 ans

Gérance : Mme CERISOLA Claire, de-
meurant 25 Chemin de la Thomassière
69370 ST DIDIER AU MONT D'OR

Clause d'agrément : Toutes les cessions
ou transmissions de parts sociales, à titre
onéreux ou gratuit, y compris par voie
de succession ou liquidation de com-
munauté entre époux, ou transmissions
consécutives soit à leur répartition par
une personne morale associée, soit à un
apport consenti à un associé, soit encore
ensuite de l'absorption d'une personne
morale associée, ne pourront avoir lieu
qu'avec le consentement des associés
représentant au moins les deux-tiers (2/3)
des parts sociales dans les conditions ci-
après définies.

Immatriculation au RCS de Lyon

ALP00529407

Des décisions de l'associé unique du 28
Septembre 2022 de la société «POLY
BT», société par actions simplifiée au
capital de 100.000 Euros, dont le siège
social est à BESSENAY (69690), ZA Les
Garelles, immatriculée au Registre du
Commerce et des Sociétés de LYON sous
le numéro 378 974 844, il résulte à comp-
ter du 1er Octobre 2022, la nomination de
Monsieur Eric VIALATOUX, demeurant
à VAUGNERAY (69670), 112 Chemin
de Grands Champs, aux fonctions de
Président aux lieu et place de Monsieur
Thierry BORGOGNO, démissionnaire.

Le dépôt légal sera effectué au Greffe du
Tribunal de Commerce de LYON.

ALP00515551

Ogs certification,sas au cap. de 2500€,27
rue maurice flandin 69444 lyon ce-
dex 03.Rcs n°891084238.L'age du
22/07/2022 a pris acte de la démission de
laurent sempere de ses fonctions de DG

ALP00531127

Des décisions de l'associée unique
du 09 Septembre 2022 de la société
«L'ACCES», société par actions simpli-
fiée au capital de 160.000 Euros, dont le
siège social est à LYON (69004), 76 rue
Eugène Pons, immatriculée au Registre
du Commerce et des Sociétés de LYON
sous le numéro 950 396 440, il résulte
avec effet du même jour les modifications
suivantes :

. suppression du Comité de Direction et
révocation de ses membres, savoir Ma-
dame Valérie ROUX et de Monsieur Julien
MOUGINOT

. Nomination de la société HOLDING
A2CES dont le siège social est à CA-
LUIRE ET CUIRE (69300) - 62 rue Fran-
çois Peissel aux fonctions de Présidente
en remplacement de Monsieur Richard
MOUGINOT, démissionnaire,

. Nomination de Monsieur Richard MOU-
GINOT demeurant à SATHONAY VIL-
LAGE (69580) - 10 rue des Tilleuls et de
Monsieur Julien MOUGINOT demeurant
à CALUIRE ET CUIRE (69300) - 62 rue
François Peissel aux fonctions de Direc-
teurs Généraux.

Le dépôt légal sera effectué au Greffe du
Tribunal de Commerce de LYON

ALP00524001

Eloquence Holding SAS au capital de
28.760.461€ 6 avenue Sodoine Apol-
linaire 69009 Lyon RCS Lyon 900 848
300 Par PV des décisions du Président
en date du 29/07/2022, le président a
constaté, conformément à la délégation
de pouvoir qui lui a été conférée, l'aug-
mentation de capital décidée par les
associés le 29/07/2022 d'une somme
de 257.440 actions par émission de
257.440 actions de 1€ chacune, portant
ainsi le capital à 29.017.901€ divisé en
29.017.901 actions de 1€.

Par PV des décisions du Président en date
du 12/08/2022, le président a constaté,
conformément à la délégation de pou-
voir qui lui a été conférée, l'augmenta-
tion de capital décidée par les associés
le 06/04/2022 d'une somme 8.130€ par
émission de 8.130 actions de 1€ cha-
cune, en numéraire. Le capital est ainsi

porté à 29.026.031€ divisé en 29.026.031
actions de 1€ chacune. Les statuts sont
modifiés en conséquence des décisions
qui précèdent. Pour avis

ALP00529281

RW DEVELOPPEMENT INDUSTRIE ET
PAR ABREVIATION RWDI SAS au capital
de 2 000€ porté à 2 750€ Siège social :
51, route de Lyon 69450 SAINT CYR AU
MONT D'OR 898 434 295 RCS LYON
L'associé unique a décidé le 02/09/2022
de modifier la dénomination sociale qui
est désormais «RW DEVELOPPEMENT
INDUSTRIE» dont le sigle est «RWDI», et
d'augmenter le capital social de 750 eu-
ros pour le porter à 2 750 euros par voie
d'apport en nature. L'article 8 des statuts
a été modifié en conséquence. Ancienne
mention : Le capital social est fixé à la
somme de deux mille euros (2 000 euros).
Nouvelle mention : Le capital social est
fixé à la somme de deux mille sept cent
cinquante euros (2 750€).

ALPI000042030

Cjh Avocat, Société d'exercice libéral à
responsabilité limitée unipersonnelle au
capital de 1000 euros, 21 Rue Vaudrey,
69003 LYON. Rcs: Lyon 842441446. A
compter A.G.E du 01-03-2022: Transfert
du siège social à: 21 Rue Ferrandière,
69002 LYON. Statuts mis à jour. Forma-
lités au Rcs de Lyon.

ALP00531976

SERRURERIE GENERALE
MONTHIOUX PERE ET FILS

SARL au capital de 8000€ Siège social :
56 Rue Auguste Comte 69002 LYON

RCS LYON 389756008

Par décision de l'Assemblée Générale
Mixte du 31/08/2022 , il a été décidé de
nommer M MONTHIOUX Morgan demeu-
rant 122 Rue Joliot Curie 69160 TASSIN-
LA-DEMI-LUNE en qualité de Co-Gérant
à compter du 01/09/2022 . Modification
au RCS de LYON.
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ALP00530166

OPTIQUE BESSON - SAS au capital de
300 000€ - 76, Rue Jean Moulin - 69300
CALUIRE ET CUIRE - 421 833 872 R.C.S.
LYON. L'AGE en date du 01.10.2022 a
décidé de nommer la société ANTOINE
OPTICIEN, SARL, au capital de 1 000€,
dont le siège social est à NEUVILLE-SUR-
SAONE (69250), 18, Chemin de l'Echo,
immatriculée au RCS de LYON sous le
numéro 907 937 536, en qualité de Direc-
teur Général, et ce à compter du même
jour. Le dépôt sera effectué au RCS de
LYON. Pour avis,

ALP00531190

MEETSYS
Forme: SAS Capital : 36 200 euros

Siège : 26 rue Seguin Bat E 69002 LYON
RCS LYON 449 698 042

En date du 30 septembre 2022, l'assem-
blée générale des associés a pris acte de
la démission de Monsieur Manuel BAL-
BO en qualité de Président et a nommé,
en remplacement, la société BASSETTI
GROUPE, dont le siège social est situé
91 bis rue du Général Mangin 38100
GRENOBLE, immatriculée au RCS de
Grenoble sous le n° 821 789 013 et ce
à compter du 30 septembre 2022, sans
limitation de durée.

Ce même jour, l'assemblée générale des
associés a décidé de ne pas renouve-
ler les mandats des commissaires aux
comptes titulaires et suppléants et de ne
pas procéder à leur remplacement Les
formalités seront effectuées au RCS de
Lyon.

ALP00530340

JUNE

S.A.S au capital de 1.000€

Siège social : 78, rue Jean Moulin

69300 CALUIRE-ET-CUIRE

R.C.S. LYON 802 650 762

Suivant P.V. de l'A.G.E. du 01/08/2022 les
associés ont décidé la transformation de
la société en société à responsabilité limi-
tée sans création d'un être moral nouveau
à compter de ce jour. La dénomination de
la société, son capital, son siège, sa du-
rée, son objet et la date de clôture de son
exercice social demeurent inchangés. La
fonction de président prend fin à comp-
ter de ce jour. Sous sa nouvelle forme
la société aura pour gérant Mme Géral-
dine COMBES (née CASATI) demeurant
9, impasse Gaillard, 69300 CALUIRE-

ET-CUIRE. De nouveaux statuts ont été
adoptés en conséquence.

ALP00525475

Takecare Manco 4 SAS au capital so-
cial de 925.681€ 77-79 boulevard de la
bataille de Stalingrad - Parkview 69100
Villeurbanne R.C.S. Lyon 882 553 415
Par PV des décisions du président du
20/07/2022, le président a constaté,
conformément à la délégation de pou-
voir qui lui a été conférée, l'augmenta-
tion de capital décidée par les associés
le 20/07/2022, d'une somme de 74.643€
par émission de 74.643 actions de 1€
chacune, en nature. Le capital est ainsi
porté à 1.000.324€ divisé en 1.000.324
actions de 1€ chacune. Les statuts sont
modifiés en conséquence. Pour avis

ALP00525471

Takecare Manco 3 SAS au capital social
de 3.129.390€ 77-79 boulevard de la
bataille de Stalingrad - Parkview 69100
Villeurbanne R.C.S. Lyon 882 540 057
Par PV des décisions du président du
20/07/2022, le président a constaté,
conformément à la délégation de pou-
voir qui lui a été conférée, l'augmentation
de capital décidée par les associés le
20/07/2022, d'une somme de 391.565€
par émission de 391.565 actions de 1€
chacune, en nature. Le capital est ainsi
porté à 3.520.955€ divisé en e 3.520.955
actions de 1€ chacune. Les statuts sont
modifiés en conséquence. Pour avis

ALP00525440

Takecare Manco 2 SAS au capital so-
cial de 10.483.316€ 77-79 boulevard
de la bataille de Stalingrad - Parkview,
69100 Villeurbanne R.C.S. Lyon 882 540
032 Par PV des décisions du président
du 20/07/2022, le président a constaté,
conformément à la délégation de pou-
voir qui lui a été conférée, l'augmentation
de capital décidée par les associés le
20/07/2022, d'une somme de 680.442€
par émission de 680.442 actions de 1€
chacune, en nature. Le capital est ainsi
porté à 11.163.758€ divisé en 11.163.758
actions de 1€ chacune. Les statuts sont
modifiés en conséquence. Pour avis

ALPI000041856

T.a Beauty, SASU au capital de 100 eu-
ros, 52 Avenue Jean Jaures, 69190 SAINT
FONS. Rcs: Lyon 903745230. A compter
A.G.E du 07-09-2022: Transfert du siège
social à: 118-120-122 Avenue Jules

Guesde, 69200 VENISSIEUX. Statuts mis
à jour. Formalités au Rcs de Lyon.

ALPI000041133

Orthopedie A Domicile, SASU au capital
de 500 euros, 23 Rue Auguste Delage,
69680 CHASSIEU. Rcs: Lyon 914324223.
A compter A.G.E du 15-09-2022: Trans-
fert du siège social à: 24 Rue De La
Marne, 69500 BRON. Statuts mis à jour.
Formalités au Rcs de Lyon.

ALP00532482

Au terme de l'assemblée générale ex-
traordinaire du 01 Avril 2022 de la société
CLE - Construction, société coopéra-
tive artisanale à responsabilité limitée à
capital variable, dont le siège social est
à THURINS (69510), ZA La Tuilière, im-
matriculée au Registre du Commerce
et des Sociétés de LYON sous le numé-
ro 800 038 515, il résulte à compter du
même jour le transfert du siège social à
BRINDAS (69126) - 1 rue de la Manse ;
aucune activité n'étant maintenue à
l'adresse de l'ancien siège.

Dépôt légal au RCS de LYON

ALPI000042423

O2 LYON EST Société à responsabilité
limitée au capital de 1.000€ sise 11 Rue
Docteur Frappaz 69100 VILLEURBANNE
499382687 RCS de LYON, Par décision
de l'AGE du 03/10/2022, il a été décidé de
transférer le siège social au 56 Bis Cours
Tolstoï 69100 VILLEURBANNE. Mention
au RCS de LYON.

ALP00531010

AYERS ROCK

Société par actions simplifiée

Au capital de 7.622,45 Euros

Siège social : LYON (69001)

2 et 4 rue Désirée

------

414 036 517 RCS LYON

------

Aux termes de ses décisions du 15 Sep-
tembre 2022, la société « GLENDALE »,
société à responsabilité limitée au capital
de 5.000 Euros, dont le siège social est à
LYON (69001), 4 rue Désirée, immatricu-
lée au Registre du Commerce et des So-
ciétés de LYON sous le numéro 850 589
052, a en sa qualité d'associée unique
de la société « AYERS ROCK », décidé
la dissolution anticipée de ladite société

à compter du 1er Janvier 2022 à 0 heure,
sur le plan fiscal.

Conformément aux dispositions de l'ar-
ticle 1844-5 alinéa 3 du Code civil et de
l'article 8, alinéa 2 du décret numéro 78-
704 du 3 juillet 1978, les créanciers de la
société « AYERS ROCK » peuvent faire
opposition à la dissolution dans un délai
de trente jours à compter de la publica-
tion du présent avis.

Ces oppositions doivent être présen-
tées devant le Tribunal de Commerce de
LYON.

Cette dissolution mettra fin aux fonc-
tions de Président de Monsieur Roland
ADJAMIAN; ce dernier étant nommé
mandataire ad'hoc de la société «AYERS
ROCK».

Pour avis,

Le Président

ALP00529102

DG INVEST
SCI en liquidation au capital de 100

euros
Siège social : 24 rue Benoit Bennier

69260 CHARBONNIERES LES BAINS
Siège de liquidation : 60 avenue du 8 mai

1945 69620 VAL D OINGT
844 821 512 RCS LYON

L'AGO du 30/09/2022 a approuvé le
compte définitif de liquidation, déchargé
Aline CHAMPIER, demeurant 60 Avenue
du 8 mai 1945, Le Bois d'Oingt 69620
VAL D OINGT, de son mandat de liquida-
teur, donné à ce dernier quitus de sa ges-
tion et constaté la clôture de la liquidation
à compter du jour de ladite assemblée.
Les comptes de liquidation seront dépo-
sés au RCS de LYON.

ALP00528376

ACADEMIE DES GARDIENS
LYONNAIS

EURL au capital de 2000€ Siège social :
171 chemin de la Charlisse 69670

VAUGNERAY RCS LYON 848139606

Par décision de l'associé Unique du
30/09/2022, il a été décidé la dissolution
anticipée de la société et sa mise en liqui-
dation amiable à compter du 30/09/2022 ,
il a été nommé liquidateur(s) M JACCARD
Daniel demeurant au 171 chemin de la
Charlisse 69670 VAUGNERAY et fixé le
siège de liquidation où les documents
de la liquidation seront notifiés au siège
social. Mention en sera faite au RCS de
LYON.

ALPI000042466

EMIRIS SAS au capital de 2.000€
sise BATIMENT B 34 RUE ANATOLE
FRANCE 69800 ST PRIEST 829856319
RCS de LYON, Par décision de l'AGE du
31/12/2021, il a été décidé la dissolution
anticipée de la société, nommé liquida-
teur Mme EHOUMAN AHIA ERIS CARE-
LE 34 RUE ANTOLE FRANCE 69800 ST
PRIEST , et fixé le siège de liquidation au
siège social où seront également notifiés
actes et documents. Mention au RCS de
LYON.

ALP00530420

NEOPHARMA
SAS au capital de 1 000 EUROS Siège

social : 67 rue Marie Paule Rive
69380 MARCILLY D'AZERGUES

RCS LYON 840 113 955

L'associé unique en date du 31 décembre
2021 a décidé la dissolution anticipée de
la société à compter de ce jour, et sa mise
en liquidation amiable sous le régime
conventionnel.

Il a nommé liquidateur, Mr PIOLA Mat-
thieu, demeurant 28 rue de la Terrasse
38500 Voiron.

Le siège de la liquidation est fixé à 67
rue Marie Paule Rive 69380 MARCILLY
D'AZERGUES

Les correspondances devront être adres-
sées au siège social de la société.

Le dépôt des actes relatifs à la liquida-
tion sera effectué au greffe du tribunal de
commerce de LYON.

Pour avis

La gérance

ALP00530439

NEOPHARMA
SAS au capital de 1 000 EUROS

Siège social : 67 rue Marie Paule Rive
69380 MARCILLY D'AZERGUES

RCS LYON 840 113 955

L'assemblée générale extraordinaire
du 31 décembre 2021 a approuvé les
comptes de liquidation, donné quitus et
déchargé le liquidateur et prononcé la
clôture des opérations de liquidation.

Les comptes de liquidation seront dépo-
sés au greffe du tribunal de commerce de
LYON.

Pour avis

Le liquidateur

ALP00530213

HANDILIBRE
EURL au capital de 10000€ Siège social :

45 Rue Creuzet 69007 LYON 07 RCS
LYON 535024921

Par décision de l'associé Unique du
31/07/2022, il a été décidé la dissolution
anticipée de la société et sa mise en liqui-
dation amiable à compter du 31/07/2022,
il a été nommé liquidateur(s) M GAU-
DRIOT Bruno demeurant au 45 Rue
Creuzet 69007 LYON 07 et fixé le siège de
liquidation où les documents de la liqui-
dation seront notifiés chez le liquidateur.
Mention en sera faite au RCS de LYON.

ALP00532011

EV COACHING - SAS au capital de 500€
- 2, Avenue de la Libération - 69330 MEY-
ZIEU - 894 456 284 R.C.S. LYON. Sui-
vants décisions en date du 10.10.2022,
il a été approuvé les comptes de liqui-
dation, donné quitus au liquidateur de sa
gestion, l'a déchargé de son mandat et
a prononcé la clôture de liquidation. Les
comptes de liquidation sont déposés au
RCS de LYON. La Société sera radiée au
RCS de LYON.

ALP00516183

SCI SAMR, SCI au capital de 10,0€. Siège
social: 67 rue du stade 69780 Saint-
pierre-de-chandieu. 908982762 RCS
LYON. Le 12/09/2022, les associés ont
approuvé les comptes de liquidation,
déchargé le liquidateur, M. ABOU STE-
PHANE, 67 Rue du Stade 69780 Saint-
Pierre-de-Chandieu , de son mandat et
constaté la clôture des opérations de
liquidation. Radiation au RCS de LYON.

ALPI000041434

AH Conseil, SASU en liquidation au capi-
tal de 1500 euros, 91 Chemin Des Eglan-
tines, 69280 MARCY L'ETOILE. RCS:
Lyon 820847127. A compter A.G.E du
31-08-2022: Approbation des comptes
de liquidation. Quitus au liquidateur: dé-
charge de son mandat. Clôture de liqui-
dation. Radiation de la société. Dépôt des
comptes de liquidation au RCS de Lyon.
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AVIS D'APPELS D’OFFRES

FOURNITURES

93  �CCAS DE PANTIN

FOURNITURE DE CHEQUES 
D'ACCOMPAGNEMENT 

PERSONNALISE
SECTION 1  : RÉFÉRENCE DE L'AVIS INI-
TIAL
Avis relatif à : FOURNITURE DE CHEQUES 
D'ACCOMPAGNEMENT PERSONNALISE 
POUR LE CCAS DE LA VILLE DE PANTIN
SECTION 2 : IDENTIFICATION DE L'ACHE-
TEUR
Nom complet de l'acheteur  : CCAS de la 
ville de Pantin
Type de Numéro national d'identifica-
tion : SIRET
N° National d'identification  : 
26930025700012
Ville : Pantin
Code Postal : 93500
Groupement de commandes : Non
SECTION 3  : IDENTIFICATION DU MAR-
CHÉ
Intitulé du marché  : FOURNITURE DE 
CHEQUES D'ACCOMPAGNEMENT PER-
SONNALISE POUR LE CCAS DE LA VILLE 
DE PANTIN
Code CPV principal
Descripteur principal : 22400000
Type de marché : Fournitures
Mots descripteurs  : Chèque cadeau ,
SECTION 4 : INFORMATIONS RECTIFICA-
TIVES
Renseignements relatifs aux rectificatifs 
du marché et/ou des lots :
Contrairement au premier avis de publi-
cation, les critères de jugement des offres 
sont revus comme suit :
1 - valeur technique de l'offre 70%
1.1 - moyens mis en oeuvre pour respecter 
les délais de livraison exigés dans le cahier 
des clauses particulières 30%
1.2 - modalités de remboursement des 
chèques (en cas de perte, de dépassement 
de la date de validité...) - 20%
1.3 - modalités de livraison garantissant la 
sécurité - 20%
2 - Prix au regard de l'offre financière (frais 
de traitement, mise sous chéquier, remise 
consentie)- 30%
Date d'envoi du présent avis : 05/10/2022

N° National d'identification  : 
18009244700010
Ville : Paris
Code Postal : 75007
Groupement de commandes : Non
Section 2 : Communication
Lien direct aux documents de la consulta-
tion  : https://www.marches-publics.gouv.
fr/?page=Entreprise.EntrepriseAdvanced-
Search&AllCons&id=2099856&orgAcro-
nyme=f5j
Identifiant interne de la consultation  : 
2022-481
Intégralité des documents sur le profil 
d'acheteur : Oui
Utilisation de moyens de communication 
non communément disponibles : Non
Nom du contact : Sandrine Lambert
Adresse mail du contact  : Juridique@
musee-orsay.fr
Section 3 : Procédure
Type de procédure  : Procédure adaptée 
ouverte
Conditions de participation :
Aptitude à exercer l'activité profession-
nelle - conditions / moyens de preuve  : 
Une liste des travaux exécutés au cours 
des cinq dernières années, assortie d'at-
testations de bonne exécution pour les 
travaux les plus importants, ces attesta-
tions indiquent le montant, la date et le lieu 
d'exécution des travaux ;
Capacité économique et financière - 
conditions / moyens de preuve : Déclara-
tion concernant le chiffre d'affaires global 
du candidat et, le cas échéant, le chiffre 
d'affaires du domaine d'activité faisant 
l'objet du marché, portant au maximum sur 
les trois derniers exercices disponibles en 
fonction de la date de création de l'entre-
prise ou du début d'activité de l'opérateur 
économique, dans la mesure où les infor-
mations sur ces chiffres d'affaires sont 
disponibles ;
Capacités techniques et professionnelles 
- conditions / moyens de preuve  : Une 
déclaration indiquant les effectifs moyens 
annuels du candidat et l'importance du 
personnel d'encadrement pendant les 
trois dernières années
Technique d'achat : Accord-cadre
Date et heure limite de réception des 
plis : 21 octobre 2022 à 10 h 00
Présentation des offres par catalogue 
électronique : Interdite
Réduction du nombre de candidats : Non
Possibilité d'attribution sans négocia-
tion : Oui
L'acheteur exige la présentation de 
variantes : Non
Identification des catégories d'acheteurs 
intervenant (si accord-cadre)  : L'Etablis-
sement public du Musée d'Orsay et de 
l'Orangerie - Valéry Giscard d'Estaing 
(Etablissement public administratif du 
secteur culturel)
La présente consultation vise à conclure 
un accord-cadre mono attributaire com-
prenant une part forfaitaire et donnant 
lieu à l'émission de bons de commande en 
application du 1° de l'article L. 2125-1, des 
articles R. 2162-1 à R. 2162-6 et R. 2162-
13 à R. 2162-14 du code de la commande 
publique.
Critères d'attribution  : Critère 1 Valeur 
Technique de l'offre 60% apprécié à partir :

SERVICES

94  VILLE DE RUNGIS

ORGANISATION DE 
SÉJOURS DE VACANCES 

EN JUILLET 2023
Identification de l'organisme qui passe le 
marché : Ville de Rungis
5, rue Sainte-Geneviève
94150 Rungis
Tél : 01 45 12 80 00
Représentée par son Maire  : Monsieur 
Bruno MARCILLAUD
Objet du marché  : Accord-cadre d'orga-
nisation de séjours de vacances en juillet 
2023. Séjours à destination d'enfants, 
préadolescents et adolescents rungissois. 
Les séjours auront lieu en France (mer ou 
montagne) et/ou en Europe (pour les lots 2 
& 3). Toutes les informations ainsi que les 
attendus techniques sont présentés dans 
les CCTP propres à chacun des lots.
Montant maximum de l'accord-cadre  : 
120 500.00 euro(s) HT
Durée du marché  : L'accord-cadre est 
passé pour une durée d'un an non recon-
ductible.
Les séjours auront lieu en juillet 2023.
Les dates de séjours sont à retrouver dans 
les AE & les CCTP.
Nombre et consistance des lots  : Le pré-
sent accord-cadre est décomposé selon 
les trois lots suivants :
Lot 1  : Organisation d'un séjour de 
vacances pour 45 enfants âgés de 6 à 
11 ans en juillet 2023 - montant maximum 
40 500.00 euro(s) HT
Lot 2  : Organisation d'un séjour de 
vacances pour 35 préadolescents âgés de 
11 à 14 ans en juillet 2023 - montant maxi-
mum 40 000.00 euro(s) HT
Lot 3  : Organisation d'un séjour de 
vacances pour 35 adolescents âgés de 14 
à 17 ans en juillet 2023 - montant maximum 
40 000.00 euro(s) HT
Procédure de passation  : Procédure 
adaptée ouverte.
La Commune se réserve le droit de ne pas 
donner suite à la consultation.
La Commune se réserve le droit de rejeter 
une offre qui lui paraîtrait anormalement 
basse, dans le respect de la procédure 
prévue à l'article R.2152-5 du Code de la 
commande publique.

Le pouvoir adjudicateur pourra procéder 
à une négociation avec les trois (3) candi-
dats les mieux positionnés.
Modalités d'attribution : Chaque candidat 
peut proposer une offre pour un, plusieurs 
ou tous les lots.
Pour chaque lot, il est possible de pro-
poser une offre de base ainsi que deux 
variantes au maximum. Il est possible de 
ne proposer qu'une offre de base.
Les variantes concernent le choix de la 
destination, voir CCTP en fonction des 
lots, les dates étant imposées (voir CCTP).
Critères de sélection : Sélection des can-
didats conformément aux articles R.2144-
1 à R.2144-7 du Code de la commande 
publique. Dossier de candidature à fournir 
voir article 6.1 du RC et critères d'élimina-
tion d'une candidature voir article 7.1 du 
RC.
Analyse des offres conformément aux 
articles L.2152-1 à L.2152-8 et R.2152-
1 à R.2152-8 du Code de la commande 
publique.
Critères d'analyse lot 1 :
La valeur technique de l'offre  : 50 % soit 
50 points / 100
Le prix des prestations  : 50 % soit 
50 points / 100
Détail : article 7.2 du RC
Critères d'analyse lot 2 & 3 :
La valeur technique de l'offre  : 60 % soit 
60 points / 100
Le prix des prestations  : 40 % soit 
40 points / 100
Détail : article 7.2 du RC
Date limite : Date limite de réception des 
offres : 09/11/2022 à 12h00
Adresse Internet du profil acheteur  : 
https://www.achatpublic.com/sdm/ent/
gen/ent_detail.do?PCSLID=CSL_2022_
Re7KcXyWHM

TRAVAUX

75  �EPMO

MAINTENANCE DE FILETS 
DE PROTECTION

SECTION 1 : IDENTIFICATION DE L'ACHE-
TEUR
Nom complet de l'acheteur  : Etablis-
sement public du musée d'Orsay et de 
l'Orangerie - Valéry Giscard d'Estaing
Type de Numéro national d'identifica-
tion : SIREN

- sous sous critère 1.1 - Méthodologie 
mise en oeuvre pour l'exécution des tra-
vaux 50%
- sous sous critère 1.2 - Equipe dédiée aux 
opération et organisation mise en place 
50%
Critère 2 Prix 40 % apprécié à partir :
- sous sous critère 2.1 Montant global et 
forfaitaire en euros HT tel que prévu au 
CCAP-AE 40%
- sous sous critère 2. 2 Le total en euros 
HT du DQE 60%
SECTION 4  : IDENTIFICATION DU MAR-
CHÉ
Intitulé du marché  : Travaux de mainte-
nance des filets de protection situes au r+4 
et r+5 du Musée d'Orsay
Code CPV principal
Descripteur principal : 45100000
Type de marché : Travaux
Description succincte du marché  : Le 
présent accord cadre a pour objet les tra-
vaux de maintenance du filet de protec-
tion du balcon filant du 5ème étage et de 
l'ensemble des fenêtres du 4ème étage, 
façade Sud du musée d'Orsay.
Il s'agit d'un filet de sécurité de type tex-
tile à double maille, 50mm et millimétrique 
anti-gravats, de longueur 162m, hauteur 
variable de 2,70m sur 0,70m de profon-
deur. Des cordages situés aux R+4 et R+5 
maintiennent le filet en place. Ces fixations 
sont maintenues au moyen d'ancrages 
dans les maçonneries au R+4 et par enrou-
lement dans le garde-corps métallique au 
niveau R+5. La hauteur du filet est variable 
du fait de la nécessité de sécuriser les 
consoles en maçonneries composées de 
triglyphes et encadrant les baies au R+4

Mots descripteurs : Tous corps d'état
Lieu principal d'exécution du marché  : 
Etablissement public du Musée d'orsay - 
Esplanade Valéry Giscard D'Estaing 75007 
paris
Durée du marché (en mois) : 48
Valeur estimée (H.T.) : 25000 euros
La consultation comporte des tranches : 
Non
La consultation prévoit une réservation 
de tout ou partie du marché : Non
Marché alloti : Non
SECTION 6  : INFORMATIONS COMPLÉ-
MENTAIRES
Visite obligatoire : Oui
Détail sur la visite (si oui)  :Tous les candi-
dats qui souhaitant se présenter lors de 
cette visite sont invités se faire connaître 
dans les meilleurs délais avant la date et 
dans les codifions telles que prévues au 
règlement de la consultation.
Autres informations complémentaires  : 
L'accord cadre comprend une part à 
commande sans montant minimum et 
avec un montant maximum sur la durée 
totale maximale de l'accord cadre de 
100 000 euro(s) HT (Cent mille euros HT)
Le montant estimé de la consomma-
tion au titre de la part à commande pour 
la première année 6 250 euros HT soit 
25 000 euros HT sur la totalité du marché. 
Etant précisé que ce montant est indicatif 
et n'engage pas l'établissement.
Le titulaire pourra se voir confier des 
prestations similaires dans les conditions 
prévues à l'article R. 2122-7 du code de la 
commande publique. Les variantes ne sont 
pas autorisées.
Date d'envoi du présent avis : 04/10/2022

COMMENT PUBLIER VOS ANNONCES //
◗ Thomas BARRE : 01 87 39 84 40
tbarre@lesechos.fr
◗ Par E-mail : marchespublics@lesechos.fr
◗ Par courrier au : 
Dematis - 10 bd de Grenelle CS 10817 – 75738 PARIS CEDEX 15 
Date limite de réception : le lundi midi pour une parution le mercredi suivant 
dans Les Echos Entreprises et Collectivités.

RESPONSABLES D’INFORMATIONS MARCHÉS 
◗ Jenyfer BEFORT (01 55 80 73 22)
◗ �Guillaume DESHOULIÈRES (01 55 80 73 21)
◗ Jean-Francis VINOLO (07 86 15 41 80)

Les Echos Entreprises & Collectivités
◗ Directeur : Frédéric CRAND 
◗ Directrice de Production & Logistique : Catherine MASSABUAU

Retrouvez l’ensemble de nos appels d’offres et attributions de marchés 
sur marches-publics.lesechos.fr 

PROGRAMMATION ACHATS DU GRAND PARIS SUD EST AVENIR

NATURE MAÎTRISE D’OUVRAGE PROJET / OBJET DE LA PRESTATION MISE EN  
CONCURRENCE

DEBUT  
PRESTATION

DUREE DU 
MARCHE

FOURNITURES

GPSEA Achat de véhicules (goupement de commandes) décembre 2022 1er semestre 2023
12 mois  
(renouvelable)

GPSEA Achat de livres imprimés pour le réseau des équipements culturels de GPSEA janvier 2023 juin 2023
12 mois  
(renouvelable)

SERVICES

GPSEA Balisage et signalisation sur les voiries territoriales de GPSEA 4e trimestre 2022 1er semestre 2023 N/D

GPSEA Exploitation des installations thermiques des bâtiments territoriaux décembre 2022 1er semestre 2023 N/D

GPSEA Entretien et dépannage de toitures mobiles des piscines de GPSEA novembre 2022 1er semestre 2023 N/D

GPSEA Missions de diagnostics et d'analyses de présence d'amiante et plomb dur le patrimoine de GPSEA décembre 2022 1er semestre 2023 N/D

GPSEA Prestations de traiteur juin 2023 dec-23
12 mois  
(renouvelable)

TRAVAUX
GPSEA

Travaux de réhabilitation sans tranchée du réseau d'assainissement 
LOT 1 : Secteur 1 : communes d'Alfortville, Bonneuil-sur-Marne, Chennevières-sur-Marne, Créteil, Le Plessis-Trévise 
LOT 2 : Secteur 2 : Communes de Boissy-Saint-Léger, La Queue-en-Brie, Limeil-Brévannes, Noiseau, Ormesson-
sur-Marne, Sucy-en-Brie

4e trimestre 2022 1er semestre 2023 N/D

GPSEA Réalisation de travaux pour la grande salle MAC décembre 2022 2e semestre 2023 N/D

RETROUVER LE DETAIL DE CES PROJETS SUR
 E-MARCHESPUBLICS.COM

PROGRAMMATION ACHATS DE L'EPT BOUCLE NORD DE SEINE

NATURE MAÎTRISE D’OUVRAGE PROJET / OBJET DE LA PRESTATION MISE EN  
CONCURRENCE

DEBUT  
PRESTATION

DUREE DU 
MARCHE

FOURNITURES EPT Boucle Nord de Seine Impression et distribution de documents octobre 2022 janvier 2023 48 mois

SERVICES
EPT Boucle Nord de Seine

Réalisation d'un ensemble de prestations intellectuelles de conception nécessaires à la définition et à la 
déclinaison d'un projet urbain, architectural et paysager durable pour la commune de Clichy-la-Garenne (92110) 

octobre 2022 janvier 2023 48 mois

EPT Boucle Nord de Seine Prestations de curage préventif et curatif, ITV et enquêtes de conformité à Argenteuil (95100) janvier 2023 juin 2023 12 mois
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 Rénovation.  Le quartier du Petit-Colombes va bénéficier du nouveau 
programme national de renouvellement urbain. Illustration La Friche Urbaine

6.197.291
Le nombre total d’emplois salariés 
en Ile-de-France au T2-2022.

+0,6 %
L’évolution du nombre d’emplois 
salariés en Ile-de-France 
entre le T1-2022 et le T2-2022.

+2,4 %
L’évolution du nombre d’emplois 
salariés en Ile-de-France depuis 
le début de la crise sanitaire
(entre le T4-2019 et le T2-2022).

en partenariat avec
la cci paris île-de-France

Le tableau de bord
de la semaine

v
Le baromètre
de l’Île-de-france

Du 10 au 16 octobre 2022
Chaque semaine, « Les Echos » 
présentent le baromètre des mar-
chés publics, en partenariat avec la 
plate-forme e-marches-publics.com. 
Il s’agit des marchés en cours 
de publication.

90 millions d’euros pour redessiner 
le quartier du Petit-Colombes

La commune de Colombes a obtenu l’aide de l’Anru pour la rénovation de son quartier 
du Petit-Colombes. Cette opération doit réduire l’insécurité dans ce quartier populaire.
Adelaide Tenaglia

 @AdelaideTngl

Le projet était dans les tuyaux depuis le 
printemps dernier ; il a été officialisé le 
13 septembre : le quartier du Petit-Colom-
bes va bénéficier du nouveau pro-
gramme national de renouvellement 
urbain (NPNRU). La commune de 
Colombes avait déjà tenté de solliciter 
cette aide de l’Anru lors de son lancement 
en 2014, mais le projet avait échoué à 

Les immeubles seront ouverts à différents 
endroits pour donner accès, depuis la rue, 
aux jardins à l’arrière des habitations. 
Même opération à l’est du Petit-Colombes. 
La municipalité espère que ces ouvertu-
res, en plus d’embellir le quartier, permet-
tront de réduire l’insécurité.
Au total, 227 appartements seront 
détruits. Une partie des 270 familles qu’ils 
abritent seront relogées dans les 205 nou-
veaux logements programmés. Tous ne 
seront pas dédiés à l’habitat social, cer-
tains seront en accession à la propriété, ce 
qui permettra de ramener la part de 
logements sociaux au Petit-Colombes à 
80 % environ. Les autres familles devront 
déménager dans d’autres secteurs de la 
ville où « d’autres programmes de 
­construction sont en cours », selon Patrick 
Chaimovitch. De quoi susciter la colère de 
l’opposition municipale. « Malgré les 
difficultés du quartier, les habitants y sont 
attachés », déplore Leila Leghmara, con-
seillère municipale d’opposition. « On 
détruit plus de logements qu’on en crée, 
cela pose question », s’indigne-t-elle.
Le montant total des travaux est estimé à 
91 millions d’euros. Ils devraient com-
mencer au cours de l’année 2023 pour 
s’achever en 2030. n

cause d’un désaccord avec la précédente 
majorité municipale. 
La nouvelle équipe, élue en juin 2020 et 
emmenée par le maire EELV Patrick 
Chaimovitch, a retenté sa chance avec un 
projet repensé, présenté au public en 
avril dernier. Celui-ci vise le quartier 
populaire du Petit-Colombes, de 
13.000 habitants et composé à 90 % de 
logements sociaux. Installé au sud de la 
ville, il est à la frontière de Nanterre et du 
futur quartier des Groues, ancienne 

friche en reconversion, non loin de la 
Défense. Avec des immeubles construits, 
pour certains après-guerre, pour d’autres 
dans les années 1970, les logements sont 
vieillissants. Plus de 200 d’entre eux 
seront donc rénovés dans le cadre du 
NPNRU. Le plan prévoit 50.000 euros de 
travaux par logement.

Créer des ouvertures et du lien
C’est aussi toute l’organisation du quartier 
qu’il faut revoir, selon le maire. « Le nœud 
de cette rénovation est la tour de la cité 
Total, qui agit comme un verrou urbain et 
empêche les liens entre le nord et le sud du 
quartier », explique-t-il. C’est surtout un 
des hauts lieux du trafic de drogue dans la 
commune. La barre, composée d’environ 
150 logements, va donc être détruite et 
remplacée par des espaces verts, une 
serre et de terrains de sport. Les barres 
d’immeubles plus basses qui entourent le 
quartier seront, elles, partiellement cas-
sées, pour créer des ouvertures. 
Un choix d’aménagement également 
retenu dans d’autres secteurs. « A l’entrée 
ouest de la ville, le long de l’avenue Char-
les-de -Gaulle, axe structurant de la com-
mune, nous avons une façade de 200 mètres 
de long sans interruption », décrit le maire. 

« engager » la discussion, voire « le bras de 
fer » avec le secteur privé. La question 
financière pèsera-t-elle ? Le mobilier 
urbain pour lequel un contrat court avec 
Clear Channel jusqu’en 2024, rapporte 
34 millions d’euros par an. Emmanuel 
Grégoire jure que cette somme – bien 
qu’« importante » – « ne déterminera pas » 
le choix de la Ville. Plus largement, la 
délibération questionne la place de la 
publicité  sous toutes ses formes, sur le 
territoire. Les écologistes ont en tête la 
révision du RLP en 2024. Mais l’exécutif, 
pour l’heure, n’aspire pas  à un grand 
chambardement dans ce domaine n

La Ville de Paris poussée à 
débrancher ses pubs énergivores

Laurence Albert
 @L_Albert_

Quelque 3.000 écrans numériques, 
notamment en vitrine des magasins, 
1.630 éléments de mobilier urbain publi-
citaire, et des dizaines d’enseignes, de 
bâches, et autres kiosques. Paris, Ville 
Lumière,  à l’intense activité nocturne, 
n’éteint jamais complètement ses feux. A 
l’heure où la flambée des coûts de l’éner-
gie impose à la municipalité une cure de 
sobriété, les élus du groupe écologiste 
mettent en débat, au Conseil de Paris du 
12 octobre, une délibération visant à 
éteindre totalement les enseignes publi-
citaires lumineuses durant la trêve hiver-
nale. « La publicité est énergivore et pousse 
à la surconsommation. Si la Ville 
s’engage à réduire la consommation éner-
gétique parisienne de 10 % il faut s’attaquer 
à tous les aspects », font-ils valoir. 
Selon l’Ademe, un écran publicitaire LCD 
numérique de 2 m2 consomme 
2.049 kWh/an, soit l’équivalent de la 
consommation annuelle d’un ménage 
pour l’éclairage et l’électroménager.
Hasard du calendrier, un décret du 
6 octobre vient d’interdire les publicités 
lumineuses entre une heure et 6 heures 
du matin dans tout l’Hexagone. Paris 
dispose déjà d’un règlement local de 
publicité (RLP) qui va dans ce sens. 
Mais le nouveau décret qui crée des 
exceptions dans les aéroports, gares et 
métros, est jugé trop timoré par les écolo-
gistes parisiens. Ces derniers exigent une 
plage horaire plus vaste (jour et nuit) et 

un effort plus soutenu du secteur privé. 
« On demande aux citoyens de faire preuve 
de sobriété, il faut en demander autant au 
secteur privé. Les collectivités ont un 
message à faire passer », martèle la prési-
dente du groupe, Fatoumata Koné.
L’exécutif parisien emboîtera-t-il le pas  ?  
Des discussions devaient avoir lieu en 
amont du vote et  des amendements 
pourraient être déposés. « Nous parta-
geons l’esprit de cette délibération. Mais il 
faut questionner la place de la publicité 
dans l’espace privé », avait pointé  jeudi 
6 octobre le premier adjoint de la ville, 
Emmanuel Grégoire. En 2020 la mairie 
de Paris avait déjà tenté d’en finir avec les 
publicités numériques installées dans les 
vitrines des commerçants en verbalisant 
cinq régies pour infraction au RLP.

Redevance de 34 millions d’euros
« Beaucoup de choses ne relèvent juridique-
ment pas de notre compétence », souligne 
aujourd’hui  Emmanuel Grégoire. La 
délibération enjoint les commerces et la 
RATP de débrancher leurs pubs, agitant 
la menace d’une pénalité mensuelle de 
10 millions d’euros à l’égard d’Ile-de-
France Mobilités. Or la ville n’a pas de 
prérogatives pour agir dans le secteur 
privé.  « Elle l’a déjà fait cet été quand il 
s’est agi de faire fermer leurs portes aux 
commerçants pour préserver la climatisa-
tion. Il y a donc certainement des moyens 
d’agir vite », relève Fatoumata Koné. 
Pour les stations de métro, les choses sont 
peut-être plus complexes, concèdent les 
écologistes. Mais, estiment-ils, il faut 

Alors que le décret interdisant les 
enseignes publicitaires lumineuses la nuit 
est sorti le 6 octobre, les élus écologistes 
parisiens veulent pousser le curseur plus 
loin. Le dossier sera au menu du Conseil 
de Paris ce mercredi 12 octobre.

 Crise énergétique.  Paris n’éteint jamais complètement ses feux la nuit. Photo iStock

« On demande aux 
citoyens de faire preuve 
de sobriété, il faut 
en demander autant 
au secteur privé. ­Les 
­collectivités ont un ­
message à faire passer 
dans ce domaine. »
Fatoumata Koné 
Présidente du groupe Les Ecologistes 
au Conseil de Paris
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Les études du futur quartier de la mairie 
de La Courneuve sont terminées, et la société 
d’économie mixte (SEM) Plaine Commune 
Développement a dévoilé sa programmation définitive.

 URBANISME.  L’ancienne l’usine KDI sera remplacée par un vaste quartier de 1.000 logements, 
doté de commerces et d’un groupe scolaire. Photo Pierre-Yves Brunaud

Comment le Val-de-Marne se bat pour 
attirer des entreprises sur son territoire

 ATTRACTIVITÉ.  Safran vient d’installer à Créteil un centre de recherche afin de développer 
des technologies électriques pour avions. Photo Schwab Architectes

Porté par la CCI et la CMA du Val-de-Marne, 
« Fabriqué en Val-de-Marne » vise à mettre en avant 
des entreprises implantées dans le département. 

d’industrie (CCI) d’Ile-de-France. 
Pour mettre en avant ces sociétés 
implantées dans le département, 
qui vont des grands groupes 
(Sanofi, Valeo, Essilor…) aux ETI 
et TPE-PME, la CCI 94 et la cham-
bre des métiers de l’artisanat 
(CMA) du Val-de-Marne ont 

Marie Delumeau
 @mariedelumeau

Un territoire aux portes de Paris, 
accueillant l’aéroport d’Orly ou 
encore le marché d’intérêt natio-
nal (MIN) de Rungis… Le Val-de-
Marne a des atouts non négligea-

bles pour les entreprises : selon 
des chiffres de l’Insee, le départe-
ment en comptait plus de 113.000 
fin 2018. En 2021, 9.050 entrepri-
ses (hors microentrepreneurs) y 
ont été créées, selon le Crocis, 
observatoire économique de la 
chambre de commerce et 

Léo Da Veiga
 @DaVeigaLo1

Un centre-ville à la place d’une 
usine de fabrication de plastique. 
La Courneuve poursuit sa méta-
morphose urbaine, en rempla-
çant son ancienne usine KDI, par 
un vaste quartier. Idéalement 
située à deux pas de la mairie, 
cette friche de 5,5 hectares avait 
été quittée par l’entreprise 
en 2018. 
Rachetée par l’établissement 
public foncier d’Ile-de-France 
(Epfif), puis par la SEM Plaine 
Commune Développement, qui 
va l’aménager, elle est actuelle-
ment en cours de démolition. 
Rebaptisée la ZAC du Quartier de 
la mairie, la zone, étendue sur 
9 hectares, deviendra en 2028, le 
nouveau centre de la ville. 
« La création d’un centre-ville est 
un projet particulièrement ambi-
tieux et original, d’autant qu’il 
s’intègre entre d’autres projets 
urbains d’ampleur, jouxtant 
notamment le chantier de la gare 
du Grand Paris Express, les 
NPNRU (nouveau programme 
national de renouvellement urbain) 
des secteurs Convention et des 
4.000 ou encore l’ancienne usine 
Babcock », assure Gildas Maguer, 

directeur général de Plaine Com-
mune Développement. 
Au total, 1.000 logements qui 
seront livrés sur la zone, dont 
60 % en accession libre, 30 % de 
logements sociaux et 10 % en 
accession sociale. 3.915 m2 de 
rez-de-chaussée seront aména-
gés, pour accueillir commerces, 
associations, restauration, écono-
mie sociale et solidaire ou encore 
moyenne surface alimentaire. 
Une crèche privée de 400 m2 doit 
également ouvrir.
Pour générer de l’attractivité, un 
hôtel de 3.000 m2 sera construit 
au cours de la dernière phase de 
chantier. « En pied de gare et à 
deux stations de Paris, sa localisa-
tion sera idéale pour se rendre 
dans la capitale, sans les prix 
parisiens », justifie Gildas Maguer.

Espaces publics
Côté espaces publics, le projet 
prévoit la construction d’un 
groupe scolaire et l’aménagement 
de voiries paysagères et d’îlots de 
fraîcheur (4 hectares d’espaces 
publics au total). Sur l’emprise de 
l’ancienne usine, tout sera évi-
demment à faire, d’où les 
42,6 millions d’euros de budget 
dédiés aux opérations de destruc-
tions et aux espaces publics. Ce 

coût est financé principalement 
par la vente des autres terrains 
aux promoteurs, mais Plaine 
Commune fournira 6,6 millions 
d’euros, le plan de relance (fonds 
friches) 1,6 million et deux mil-
lions d’euros ont été demandés 
à la région Ile-de-France.
Les chantiers de construction et 
de démolition devront laisser la 
part belle au réemploi. « C’est une 
opération phare et vitrine de 
l’intercommunalité », estime 
Gildas Maguer. Une plateforme 
de réemploi de l’association 
RéAvie, de 1.500 mètres carrés, 
a ainsi élu domicile sur le site le 
20 juillet 2020, jusqu’en novem-
bre. Grâce à la dépose soignée 
et à une unité de recherche et 
développement, 15.500 tonnes 
de béton du site et 300 tonnes de 
briques et tuiles ont déjà été 
identifiés comme pouvant être 
réutilisés pour les besoins des 
espaces publics. Les promoteurs 
seront par ailleurs soumis à 
l’obligation de dépenser au mini-
mum 1 % de leur budget pour 
l’achat de matériaux de réemploi. 
La première phase de construc-
tion, pour les premiers logements 
et commerces, devrait débuter à 
la fin 2024, pour environ 20 mois 
de chantier. n

A La Courneuve, un centre-ville 
à la place de l’ancienne usine KDI
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territoire dense. Au sein de la 
ZAC Gare les Ardoines de 
Vitry-sur-Seine, l’EPT Grand-Orly 
Seine Bièvre s’est, par exemple, 
associé à Sogaris et la Banques 
des territoires pour construire un 
hôtel productif de 35.000 m2, qui 
devrait être livré en 2023.

A Grand Paris Sud Est Avenir,
les travaux ont commencé pour 
un parc d’activité à Limeil-
Brévannes, au pied d’un arrêt du 
futur téléphérique Câble 1. 
« Nous allons pouvoir y accueillir 
de belles PME et ETI », met 
en avant Amarine Nabi. Les 
premières livraisons sont prévues 
pour 2023. n

annoncé fin septembre la créa-
tion de « Fabriqué en Val-de-
Marne ». Inspiré par une initia-
tive de la CCI du Val-d’Oise, ce 
programme vise à constituer un 
réseau d’ambassadeurs qui porte 
les couleurs du territoire, et 
permettraient ainsi d’attirer 
d’autres sociétés. Ces ambassa-
deurs seront, selon David Rizzoli, 
directeur de la CMA Val-de-
Marne, « des entreprises qui 
produisent dans le Val-de-Marne, 
des chefs d’entreprise qui inno-
vent, embauchent dans le départe-
ment… » Le but est aussi de rap-
procher les grands groupes des 
ETI/PME du territoire.

Le recrutement des ambassa-
deurs, va débuter d’ici à la fin de 
l’année. « Notre objectif est d’en 
avoir une cinquantaine en 2023 », 
souligne Géraldine Frobert, 
directrice générale de la CCI 94. 
Le réseau ainsi constitué partici-
pera, dès l’année prochaine, à 
différents événements afin de 
promouvoir le savoir-faire dans 
le territoire, comme l’incontour-
nable Salon du made in France.

Le président (LR) du conseil 
départemental, Olivier Capitanio, 
salue l’initiative de la CCI et la 
CMA : « Nous allons la soutenir 

dans la limite de nos compéten-
ces. » Depuis la loi NOTRe, les 
départements n’ont, en effet, plus 
la main sur le développement 
économique. Cette compétence 
est prise en charge par les 
régions et les intercommunalités.

Manque d’offre foncière
Du côté de l’établissement public 
territorial (EPT) Grand Paris Sud 
Est Avenir, qui regroupe 16 com-
munes du Val-de-Marne, la direc-
trice de l’attractivité Amarine 
Nabi estime que « cette démarche 
fait sens par rapport à notre politi-
que de développement économi-
que ». La directrice de l’attracti-
vité constate que le département 
est attractif pour les « entreprises 
productives ». Safran, par exem-
ple, vient d’installer à Créteil un 
centre de recherche afin de déve-
lopper des technologies électri-
ques pour avions. Mais le Val-de-
Marne commence à manquer 
d’offre foncière, ce qui constitue 
un frein important à l’implanta-
tion d’entreprises.

Les intercommunalités, égale-
ment chargées de l’aménagement 
du territoire, s’efforcent ainsi de 
développer des solutions pour 
accueillir les entreprises dans ce 

Le programme 
« Fabriqué en 
Val-de-Marne » veut 
constituer un réseau 
d’ambassadeurs 
qui porte les couleurs 
du territoire, et 
permettrait 
ainsi d’attirer 
d’autres sociétés.

GRAND PARIS Mercredi 12 octobre 2022 Les Echos 02

Demain un Autre Jour: 2022-10-12T05:12:08c:Les Echos;u:cferrandeau@lesechosleparisien.fr; 2022-10-12T09:41:38+02:00



Bois de Verneuil : des élus locaux s’opposent 
au projet de déviation de la RD 154 

539.818
Le nombre total d’emplois 
salariés dans les Yvelines 
au T2-2022.

–0,1 %
L’évolution du nombre d’emplois 
salariés dans les Yvelines 
entre le T1-2022 et le T2-2022.

–0,5 %
L’évolution du nombre d’emplois 
salariés dans les Yvelines depuis 
le début de la crise sanitaire 
(entre le T4-2019 et le T2-2022).

Le tableau de bord
de la semaine

en partenariat avec
la cci paris île-de-France

décideurs locaux
Transports

TopChrono
Médéric Beaunier
est nommé chief product & technical officer 
du groupe TopChrono.

Agé de 39 ans, il a travaillé chez Sodexo comme CTO 
Corp’up, lead ingénieur à la digital factory groupe. 
Au cours de sa carrière, il a également occupé les 
postes de tech manager pour « Libération » et 
« L’Express » chez Altice et de CTO au sein de Cheil.

Collectivités locales

Grand Paris Seine & Oise
Xavier Laisne
est le nouveau DRH de la Communauté urbaine 
Grand Paris Seine & Oise.

A 43 ans, ce titulaire d’un master 2 en management 
des politiques RH, développement et emploi de l’IEP 
de Paris était chef de service environnement du tra-
vail et dialogue social de GPS & O depuis 2017. 
Dès 2007, il a occupé le poste de responsable des res-
sources sur le site industriel Seine Aval du SIAAP.

Après l’école Hectar, implantée à Lévis-Saint-Nom, une seconde formation agricole ouvre ses 
portes cette année dans les Yvelines : l’Ecole supérieure des agricultures (ESA), dont le siège 
est à Angers (Maine-et-Loire). Ce nouveau campus forme notamment de futurs ingénieurs 
dans le domaine agricole. Il va accueillir les trois premières années et un bachelor. Les élèves 
ingénieurs effectueront leurs quatrièmes et cinquièmes années sur le site d’Angers de l’ESA. 
L’école, installée dans la commune de Guyancourt, occupe 1.600 mètres carrés entièrement 
réhabilités, au sein d’un vaste immeuble de bureaux. Le site, ouvert depuis le 27 septembre, 
accueillera d’ici à 2024 quelque 300 étudiants. L’école propose plusieurs formations, dont la 
préparation au nouveau bachelor « Agroécologie et systèmes alimentaires ». —  A. P.

Cet été, 62.000 hectares d’espaces naturels sont partis en fumée dans toute la France. Alors que 
la profession réclame davantage de moyens, le gouvernement présentera un plan de moderni-
sation de la sécurité civile mi-octobre. L’ensemble du secteur sera amené à se transformer au 
cours des prochaines années. Le service départemental d’incendie et de secours (SDIS) des 
Yvelines a pris les devants. Depuis juin, une expérimentation est en cours avec l’entreprise 
Eversat, située à Saint-Rémy-lès-Chevreuse. Le dispositif a été lancé par un appel à projets de la 
région Ile-de-France, Bpifrance, l’association Atraksis. Des équipements de télécommunication 
très haut débit sont testés par une dizaine de sapeurs-pompiers des Yvelines lors de leurs 
interventions. La technologie utilise les réseaux satellitaires et 4G pour offrir un réseau rapide 
et sécurisé, sans zones blanches.  — Mathilde Piqué

Les pompiers des Yvelines, 
pionniers de la modernisation

Une école d’agriculture s’installe 
à Saint-Quentin-en-Yvelines

La solution d’Eversat est constituée de 3 valises d’une vingtaine de kilos. Photo Eversat

sont plus valables », soutient Philippe 
Azouaou, avocat et conseil de la com-
mune de Verneuil dans cette affaire. Sans 
compter les réclamations des propriétai-
res des terrains expropriés en 2014 pour 
réaliser le projet.

Rapports de force
Le département serait-il en train de révi-
ser sa position face aux hostilités ? C’est 
l’avis de certains, dont Philippe Azouaou. 
A son initiative, la commune de Verneuil 
a délibéré l’année dernière pour retirer la 
mise à disposition des chemins vicinaux 
pour le projet, accordée en 2018 par la 
précédente équipe. Le département a fait 
appel de cette décision auprès du tribunal 
administratif de Versailles. « Mais si le 
département le souhaite, il peut très bien 
lancer une procédure d’expropriation de 
ces chemins contre la commune de Ver-
neuil. Pourtant il ne le fait pas pour l’ins-
tant, probablement conscient de la fragilité 
juridique de sa position  », estime Philippe 
Azouaou. 

De son côté, le département confirme 
avoir voté un budget pour de nouvelles 
études sur la route, mais ne souhaite pas 
s’exprimer davantage sur le sujet. D’après 
les opposants, les études viseraient à 
permettre au département de présenter 
un nouveau dossier auprès du Conseil 
national de protection de la nature. A 
noter que ce dernier a déjà rendu un avis 
défavorable au projet. En attendant, la 
mairie de Verneuil réclame des aménage-
ments sur la partie de la route départe-
mentale traversant sa commune. n

Deux ans après la consultation locale qui avait montré un rejet 
massif du projet par les populations des communes concernées, 
la mobilisation reste vive. Dernier exemple en date, une 
manifestation des élus locaux, parlementaires et associations 
environnementales tenue en plein bois.

Alain Piffaretti
 @AlainPiffaretti

Ils étaient une centaine d’élus, de représen-
tants d’associations environnementales et 
de riverains, le 28 septembre dernier, à 
manifester en pleine forêt contre le projet 
de déviation de la route départementale 
154 dans le bois de Verneuil. L’opération de 
contournement prévoit la construction 
d’une voie nouvelle de 5,5 km entre Les 
Mureaux et Orgeval, à travers la forêt de 
Verneuil et la plaine agricole. Ce projet de 
plus de 40 ans, dont le coût est évalué à 
29 millions d’euros,  ampute le bois de 
Verneuil. Un « véritable massacre écologi-
que, agricole et paysager », selon les oppo-
sants, qui estiment  la nouvelle route 
entraînerait la destruction de 428 hectares 
de terres boisées et 300 hectares de plaines 
agricoles. « Aujourd’hui, on ne trouve quasi-
ment plus personne pour soutenir ce projet 
du siècle passé. Le tout voiture, c’est terminé, 
et Verneuil a l’ambition de devenir une ville 
verte », soutient Fabien Aufrechter le maire 
de Verneuil-sur-Seine. L’arrivée de ce nou-
vel édile, en 2020, à la tête de la commune a 
ravivé l’opposition. A peine installé, ce 
dernier organise avec d’autres maires, une 
consultation locale auprès des habitants 
des trois communes concernées (Verneuil, 
Vernouillet et Chapet) qui récolte 80 % des 
voix contre le projet.
Un « non-événement », pourtant, selon le 
Conseil départemental des Yvelines, qui 
insiste à l’époque sur l’importance de la 
déviation pour désengorger les centres-
villes et fluidifier le trafic. « Le conseil 
départemental n’a pas compris à quel point 
les mentalités ont changé. Détruire de la 
forêt et des zones agricoles protégées en 
pleine Ile-de-France pour réaliser une route 
paraît aujourd’hui aberrant à tout le 
monde », abonde Bernard Destombes, le 
président de l’association Adiv-Environ-
nement, qui mène le combat contre la 
déviation depuis une vingtaine d’années.
Il est certain que le temps qui passe ne 
joue pas en faveur du projet. Depuis 
l’enquête publique réalisée en 2004 et la 
déclaration d’utilité publique prononcée 
en 2005 – et prolongée en 2009 –, la légis-
lation a évolué. « Les autorisations obte-
nues par le département dans ce dossier ne 

 Environnement.  Le projet de déviation de la route départementale 154 dans le bois de Verneuil suscite 
des oppositions. Photo Pack-Shot/Shutterstock

« Aujourd’hui, on ne 
trouve quasiment plus 
personne pour soutenir 
ce projet du siècle 
passé. Le tout voiture, 
c’est terminé­, et Verneuil 
a l’ambition de devenir 
une ville verte. »
Fabien Aufrechter 
Maire de Verneuil-sur-Seine
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 Crise énergétique.  Les collèges et les bâtiments à la charge 
du département sont particulièrement concernés par les hausses 
des prix de l’énergie. Photo Laurent Grandguillot/Réa

Le tableau de bord
de la semaine

en partenariat avec
la cci paris île-de-France

486.110
Le nombre total d’emplois 
salariés en Essonne au T2-2022.

+0,2 %
L’évolution du nombre d’emplois 
salariés en Essonne entre 
le T1-2022 et le T2-2022.

+1,9 %
L’évolution du nombre d’emplois 
salariés en Essonne depuis 
le début de la crise sanitaire 
(entre le T4-2019 et le T2-2022).

Le Conseil d’Etat n’a finalement pas suivi le jugement du tribunal administratif de Versailles 
qui avait annulé l’élection départementale dans le canton de Corbeil-Essonnes des 20 et 
27 juin 2021. Cette élection avait vu la victoire, avec quatre voix d’avance, du binôme formé par 
Fadila Chourfi (EELV) et Alexandre Maquestiau (DVG). La plainte, déposée par le binôme 
arrivé deuxième, constitué de Karl Dirat, maire (SE) de Villabé et de Caroline Varin (LR), 
conseillère départementale sortante, se basait sur plusieurs irrégularités supposées.
Les compteurs de l’assemblée départementale sont donc cette fois fixés pour le mandat 
en cours à 28 conseillers départementaux pour la majorité LR et centristes et à 14 pour 
­l’opposition de gauche.— A. P.

Corbeil-Essonnes : le Conseil d’Etat 
valide  l’élection départementale 

Le Conseil d’Etat a confirmé l’élection de Fadila Chourfi et Alexandre Maquestiau.

L’Essonne lance son plan 
de sobriété énergétique
Le département veut faire baisser les consommations de 10 % 
pour les années 2022-2023. 

geant à réaliser de fortes économies 
­d’énergie grâce à la conception 
des nouveaux bâtiments et aux maté-
riaux utilisés. L’effort réalisé doit 
représenter une baisse de 4 % de la 
consommation globale du parc. 
« Nous sommes engagés dans une 
politique très volontariste pour la 
baisse de notre bilan carbone, assure 
Nicolas Méary. L’ensemble des mesures 
visent à réduire de 40 % notre consom-
mation d’énergie d’ici à 2030 ».
Reste que pour les élus de l’opposition 
de gauche, le compte n’y est pas. Ces 
derniers dénoncent notamment le 
manque d’ambition du programme 
de rénovation thermique des collèges. 
« Mieux vaut ce plan que rien. Mais 
c’est encore une politique beaucoup trop 
timide. L’urgence climatique et l’explo-
sion des coûts de l’énergie appellent 
notamment un véritable plan Marshall 
pour les collèges », estime Olivier 
­Thomas, conseiller départemental et 
maire (DVG) de Marcoussis. Ce der-
nier regrette aussi l’étalement trop 
important dans le temps des mesures 
de réhabilitation : « En allant vite, on 
enregistre des économies beaucoup plus 
significatives qui peuvent même payer 
la charge de l’emprunt. » Un avis égale-
ment partage par David Ros, chef de 
file de l’opposition au conseil départe-
mental et maire (PS) d’Orsay : « C’est 
une politique de court terme adoptée le 
couteau sous la gorge. Le département 
doit notamment lancer un plan massif 
d’aides aux communes pour leurs 
actions d’économies d’énergie. » n

L’entrepôt de Login’s s’étend sur 12.000 m2 et fournit des clients comme Veja.

Alain Aspect, avec l’Américain John F. Clauser et l’Autrichien Anton Zeilinger 
sont les lauréats du Nobel de physique pour l’année 2022. Photo Rob Schoenbaum/Zuma/Réa

C’est une figure centrale de Paris-Saclay qui vient d’être distinguée par le jury du prix Nobel. 
Alain Aspect, l’un des trois lauréats du Nobel de physique pour l’année 2022, a en effet mené 
l’essentiel de sa carrière sur le territoire. Ce natif d’Agen, âgé de 74 ans, est actuellement direc-
teur de recherche émérite du CNRS, professeur à l’Institut d’Optique Graduate School - uni-
versité de Paris-Saclay (situé à Palaiseau), professeur affilié à l’ENS Paris-Saclay et professeur 
associé à l’Ecole polytechnique. Il a par ailleurs cofondé la start-up française Pasqal qui déve-
loppe un processeur quantique. Avec l’Américain John F. Clauser et l’Autrichien Anton Zeilin-
ger, Alain Aspect est récompensé pour ses expériences pionnières ayant ouvert la voie aux 
technologies quantiques. La nouvelle distinction contribue encore à renforcer un peu plus la 
réputation de l’université Paris-Saclay dans le domaine de la physique. — A. P.

Nobel de physique : Alain Aspect, 
figure emblématique de Paris-Saclay

Depuis sa création il y a dix ans, Login’s, une entreprise de logistique pas tout à fait comme 
les autres, installée à Villabé, emploie exclusivement des personnes en situation de handicap, 
grâce à un système de travail adapté. Elle les accompagne également pendant deux ans, grâce 
à un dispositif dit « Tremplin ». L’objectif est de favoriser leur retour à l’emploi dans une 
­entreprise ordinaire. De grandes entreprises comme la marque de baskets éthiques Veja, ou 
encore Recyclivre, premier vendeur français de livres d’occasion, font confiance à Login’s 
depuis sa création. Et les résultats sont au rendez-vous, avec un chiffre d’affaires annuel de 
13 millions d’euros. — Mathilde Piqué

Chez Login’s, le handicap n’est pas un 
frein à la réinsertion professionnelle

décideurs locaux
Distribution

Carrefour
Gilles Ballot
est promu directeur marchandises France 
et membre du comité exécutif France

Diplômé de l’Essec, il était directeur mar-
chandises, marketing et e-commerce au 
sein de Carrefour Italie depuis 2021. Entré 
dans le groupe Carrefour en 2009, il a 
notamment assumé les fonctions de direc-
teur projets stratégiques marchandises 
groupe, puis de directeur régional au sein 
de Carrefour Pologne.

Transports

MAN Truck & Bus France
Olivier Foucourt
devient directeur de la division Bus & Car 
de MAN Truck & Bus France.

Cet ingénieur Arts et Métiers de formation 
était responsable commercial et homolo-
gation au sein de la division autobus et 
autocars de Man Truck & Bus France qu’il a 
rejoint en 2020. Il a d’abord travaillé pen-
dant dix-sept années pour Daimler Buses/
EvoBus France.

Alain Piffaretti
 @AlainPiffaretti

Abaisser la température ambiante des 
140 bâtiments départementaux à 
19 degrés et réduire la période de 
chauffe de 15 jours à l’automne et 
15 jours au printemps si les conditions 
météo le permettent. Voici deux des 
mesures phares annoncées par le 
département de l’Essonne pour faire 
face à la crise énergétique. Le premier 
dispositif doit permettre une économie 
évaluée à environ 13,5 % du budget gaz 
(soit 1,2 à 2 millions d’euros en fonction 
de l’évolution du prix de l’énergie)… Et 
une réduction de 1.900 tonnes de CO2 
émis. Le report du début de la période 
de chauffage à la semaine du 17 octo-
bre pour les bâtiments administratifs 
(et au 7 novembres pour les collèges), 
permettrait de dégager 15 % d’écono-
mies (entre 1,2 à 2,3 millions d’euros).
Après l’Etat et d’autres collectivités, le 
département de l’Essonne lance à son 
tour son plan d’urgence pour faire 
face à la crise énergétique. L’objectif 
global consiste à faire baisser les 
consommations de 10 % sur 2022-
2023. Les collèges et les bâtiments à la 
charge du département sont particu-
lièrement concernés par les hausses 
des prix de l’énergie. 
« Ces mesures doivent permettre de 
réduire nos dépenses énergétiques qui 
montent en flèche. Mais aussi de parti-
ciper à l’effort collectif nécessaire pour 
éviter les risques de pénuries durant 
l’hiver », assure Nicolas Méary, vice-

président du département chargé du 
développement durable et maire 
(Horizons) de Brétigny-sur-Orge. Le 
plan prévoit également une réduction 
de l’éclairage extérieur des bâtiments 
et le remplacement des éclairages 
actuels par des leds. Les agents du 
conseil départemental vont être par 
ailleurs sensibilisés aux écogestes 
numériques (éteindre les ordinateurs, 
nettoyer sa messagerie…) et invités à 
recharger aux heures creuses lorsque 
c’est possible les appareils et véhicules 
électriques.
Actuellement un tiers de la flotte du 
département est composé de véhicu-
les propres, soit 188 véhicules. La 
réduction de l’usage de la voiture dans 
le cadre des déplacements profession-
nels sera encouragée. A l’image des 
efforts déjà réalisés par la collectivité 
pour davantage inciter ses agents à 
recourir à l’autopartage. Le départe-
ment avait déjà adopté, en 2016, 
un premier plan de sobriété énergéti-
que, qui, dit-il, aurait permis de 
réduire entre 2018 et 2021, de 9 % 
la consommation d’énergie et de 17 % 
les émissions de gaz à effet de serre.

Pour l’opposition, 
le compte n’y est pas
Enfin, autre mesure déjà en place : 
l’adoption d’un « marché public global 
de performance » pour la rénovation 
énergétique de six bâtiments départe-
mentaux, dont trois collèges. 
­Concrètement, il s’agit de sélectionner 
des projets et des entreprises s’enga-
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Le tableau de bord
de la semaine

en partenariat avec
la cci paris île-de-France

410.283
Le nombre total d’emplois 
salariés dans le Val-d’Oise 
au T2-2022.

+0,7 %
L’évolution du nombre d’emplois 
salariés dans le Val-d’Oise entre 
le T1-2022 et le T2-2022.

+3,6 %
L’évolution du nombre d’emplois 
salariés dans le Val-d’Oise depuis 
le début de la crise sanitaire 
(entre le T4-2019 et le T2-2022).

décideurs locaux
Gestion de patrimoine

Premium
Graig Monetti
rejoint le groupe en tant que directeur de la RSE, 
des relations publiques et de la communication

Titulaire d’une licence en droit privé et d’un master 2 
en droit des responsabilités, il a été élu maire adjoint 
de la ville de Nice en 2020. Précédemment, il était 
chef de cabinet et conseiller spécial au sein du minis-
tère de l’Enseignement supérieur, de la Recherche et 
de l’Innovation auprès de Frédérique Vidal.

Services

TDF
Audrey Briand
est nommée directrice des relations 
avec les collectivités de TDF.

Titulaire d’un master management des entreprises 
de l’IAE, cette diplômée de l’IEP de Toulouse était 
responsable des affaires publiques France chez 
Eutelsat depuis 2018. Après avoir travaillé à l’Arcep, 
elle avait la responsabilité des projets Smart City de 
NomoSphère.

 SPORT.  La première pierre de la nouvelle piscine olympique de la communauté d’agglomération Val Parisis  
vient d’être posée. Photo Shutterstock

De nouvelles piscines se construisent dans 
le Val-d’Oise sur fond de crise de l’énergie
Le chantier de la piscine olympique de Taverny se poursuit pour 
être prêt pour les Jeux Olympiques de Paris 2024. En parallèle, 
les collectivités réduisent les accès aux bassins et baissent les 
températures dans le département.

Hugo Robert

L’explosion des coûts de l’énergie ne freine 
pas les projets de construction de piscines 
dans le Val-d’Oise. La première pierre de la 
nouvelle piscine olympique de la commu-
nauté d’agglomération Val Parisis, à cheval 
entre Taverny et Saint-Leu-la-Forêt, vient 
d’être posée, pour une mise en service 
fin 2023. Ce sera le deuxième bassin de 
50 mètres olympiques du département 
après celui de Sarcelles.
Le futur centre aquatique sera doté de 
10 couloirs et d’un bassin de 25 mètres ainsi 
que d’une fosse à plongeon de 5 mètres de 
profondeur. Il comportera aussi une salle 
de musculation, un espace de forme et 
santé ainsi qu’une salle évènementielle et 
1.200 places dans les gradins pour 
accueillir le public. Avec cet équipement 
complet qui sera prêt juste avant le début 
des Jeux Olympiques de Paris 2024, les élus 
espèrent pouvoir participer à la fête.
Privé d’organisation d’épreuves olympi-
ques, le Val-d’Oise compte sur ses infras-
tructures rénovées pour attirer les déléga-
tions étrangères. « L’ambition c’est de 
pouvoir accueillir des entraînements, 
notamment des Américains qui ont choisi le 
Cdfas [centre départemental de forma-
tion et d’animation sportives] à côté », 
indique Yannick Boëdec, le président de la 
communauté d’agglomération Val Parisis. 
Pas moins de quatre disciplines olympi-
ques – natation, natation synchronisée, 
plongeon et water-polo – pourront être 
accueillies.

Gain énergétique
Le prix de ce tout nouvel équipement se 
situe entre 36 et 40 millions d’euros. La 
communauté d’agglomération Val Parisis 
assume la plus grosse part de l’investisse-
ment comprise entre 16 à 20 millions 
d’euros. La région suit avec 15 millions, le 
département participe à hauteur de 5 mil-
lions et l’agence nationale du sport ajoute 
1,5 million. Mais cette nouvelle piscine 
constitue aussi une amélioration de l’offre 
pour les habitants. Elle remplace deux 
équipements plus petits et vieillissants, 
situés à Taverny et Saint-Leu-la-Forêt. 
« Ce centre aquatique répond également à 
un vrai besoin du territoire pour ce qui est 

de l’apprentissage de la natation », précise 
Marie-Christine Cavecchi, la présidente  
du département du Val-d’Oise.
Alors que le programme voté en 2018 a été 
attaqué par des associations locales pour 
son impact environnemental, les porteurs 
du projet défendent au contraire un gain 
énergétique. « La nouvelle piscine va 
­consommer 30 % d’énergie en moins avec la 
même surface », soutient Yannick Boëdec. 
Un argument non négligeable alors que les 
prix du gaz et de l’électricité continuent de 
flamber. De plus, cette nouvelle construc-
tion s’inscrit dans le cadre de la rénovation 
des piscines datant des années 1970. « Nous 
réfléchissons aussi à la rénovation de celle de 
Sannois, mais plus tard », confie l’élu.
En parallèle, la communauté d’aggloméra-
tion envisage de prendre des mesures 
restrictives sur les 7 piscines dont elle 
assure la gestion pour limiter la consom-
mation énergétique. « Cela peut se jouer sur 
les horaires d’ouverture ou une légère baisse 
des températures », indique Yannick Boëdec. 
Aucune mesure ne devrait être prise avant 
la fin de l’année.
Du côté de Cergy-Pontoise, les mesures ont 
d’ores et déjà été prises pour réduire la 
facture. Les bassins extérieurs de Cergy-
Préfecture et de Pontoise seront fermés du 
7 novembre au 2 avril, et toutes les piscines 
de l’agglomération le seront aussi du 
8 décembre au 12 janvier. « C’est la première 
fois depuis que je suis élu que nous sommes 
obligés d’envisager de réduire la qualité des 
services publics », s’est ému Jean-Paul Jean-
don, le président  de la communauté 
d’agglomération de Cergy-Pontoise. 
La température de l’eau est abaissée 
de 1 à 2 degrés selon les bassins. « Cela 
devrait permettre 15 % d’économies d’énergie 
en 2023 », prédit l’édile.

4
À noter
Un grand centre aquatique doté 
de plusieurs bassins, d’un centre 
de balnéothérapie et d’un large espace 
bien-être devrait sortir de terre 
pour 2028 sur l’agglomération 
de Cergy-Pontoise. D’un montant 
de 26 millions d’euros, il remplacerait 
deux piscines en fin de course à Saint-
Ouen-l’Aumône et Eragny-sur-Oise.

La bonne nouvelle est tombée la semaine dernière. Le vaste projet de requalification du quar-
tier des hauts de Marcouville, à Pontoise, reçoit 30 millions d’euros de la part de l’Agence 
nationale de rénovation urbaine (ANRU). Cela fait plusieurs mois que la ville, la communauté 
d’agglomération de Cergy-Pontoise et le bailleur Erigère travaillaient à l’avancée de ce dossier 
de désenclavement du quartier le plus pauvre de la ville. Le quartier doit en effet être totale-
ment réaménagé et ouvert sur le reste de la ville. A l’apport de l’ANRU, s’ajoutent la part du 
bailleur Erigère avec 43 millions d’euros, la ville de Pontoise avec 16 millions, et la commu-
nauté d’agglomération avec 9,8 millions. La région subventionne les travaux de l’école Ludo-
vic-Piette à hauteur de 2 millions. D’autres recettes provenant du département, de la CAF et 
d’autres partenaires complètent l’opération. Le coût total atteint 113 millions d’euros. — H. R.

L’ANRU met 30 millions pour 
requalifier les hauts de Marcouville

Apprendre à réaliser et produire de véritables pièces d’usine vendues auprès des entreprises 
et des collectivités locales. C’est ce qui attend les futurs élèves de l’école de production d’Argen-
teuil qui ouvrira ses portes à la rentrée 2023. Agés de 15 à 18 ans, de jeunes décrocheurs scolai-
res seront formés aux métiers de l’industrie pour lutter contre la pénurie de main-d’œuvre. 
A l’origine du projet, Frédéric Oliveira, le dirigeant de l’entreprise de fabrication d’outillages 
industriels Univeira située à Argenteuil, qui peine à recruter depuis plusieurs années. Après 
avoir visité une école de production de Lyon et participé à l’élaboration de celle de Stains 
(Seine-Saint-Denis), tout juste inaugurée, il est convaincu par le modèle et se lance dans les 
démarches avec les entreprises Safim et CFP. — H. R.

Une école de production s’installera 
à Argenteuil à la rentrée 2023

Le quartier des hauts de Marcouville, à Pontoise, va faire l’objet d’une vaste 
requalification urbaine. Photo Olivier Boitet/PhotoPQR/Le Parisien/Maxppp
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75 • PARIS

SOCIETES

  ALP00526681 

 Cette annonce paraît pour les départe-
ments "Seine-Saint-Denis" et "Paris". 

  DANIEL FOOD  
  SASU au capital de 1.000 €

  Siège social : 16 RUE CARTIER 
BRESSON 93500 PANTIN  

  RCS 915 321 186 BOBIGNY  
 L'associé unique, en date du 15/09/2022, 
a décidé de transférer le siège social au 
56 BOULEVARD DE L'HOPITAL 75013 
PARIS, à compter du 15/09/2022. 
 Président : M HASSAN Mohammad 
Kamrul, 16 Rue cartier Bresson 93500 
PANTIN 
 Radiation du RCS de BOBIGNY et imma-
triculation au RCS de PARIS 

  ALP00515864 

 Cette annonce paraît pour les départe-
ments "Yvelines" et "Paris". 
 FORMATION SENSIBILISATION RISQUE 
ROUTIER, SASU au capital de 1000,0 €
Siège social:  2 Allée Henri Langlois 
78340 Les Clayes-sous-Bois 751968306 
RCS VERSAILLES Le 31/08/2022, l'as-
socié unique a: décidé de transférer le 
siège social au 6 Rue d'Armaillé 75017 
Paris à compter du 01/09/2022; pris acte 
de la démission en date du 01/09/2022 
de Jérôme FLOBERT, ancien Président; 
en remplacement, décidé de nommer 
Président la société JF INVEST, SARL au 
capital de 155000 euros, 6 Rue d'Armaillé 
75017 Paris, 901 632 612 RCS de Paris, 
représentée par Jérôme FLOBERT; Ra-
diation au RCS de VERSAILLES Inscrip-
tion au RCS de PARIS 

  ALP00516018 

 Cette annonce paraît pour les départe-
ments "Hauts-de-Seine" et "Paris". 
PRISE D'ACTIVITE + TRANSFERT DE 
SIEGE 
RENAISSANT , SARL au capital de 
10 000,00 €, 1 AVENUE GABRIEL PERI - 
92160 ANTONY. Gérante  Madame Emi-
lie LI , demeurant  1 AVENUE GABRIEL 
PERI - 92160 ANTONY . RCS n°911 099 
109 NANTERRE. L'assemblée générale 
exceptionnelle du 12/04/2022 a été déci-
dée de faire la prise d'activité de la socié-
té en date du  12/04/2022 , etde transférer 
le siège - établissement principal au  3 
RUE THERESE - 75001 PARIS . La socié-
té sera radiée du RCS de NANTERRE et 
immatriculée au RCS de PARIS. 

  ALP00532193 

BRASSERIE BELLANGER - SAS au ca-
pital de 201.000   € - Siège social  : 140 
rue du Faubourg Poissonnière - 75010 
PARIS - 900 772 708 RCS PARIS 
 Suivant DAU en date du 25/05/2022, Mr 
Victor DUBILLOT demeurant 54 rue Ce-
saria Evora - 75019 PARIS a été nommé 
en qualité de Directeur Général. Mention 
au RCS de PARIS. 

  ALP00532394 

  MARBEUF IMMOBILIER  
  SAS au capital de 420.000 €

  Siège social : 21 ave du Président Wilson  
  75116 Paris  

  422 639 104 RCS PARIS  
 Suite à l'AGO du 30 septembre 2022, 
constatant que les mandats des cabi-
nets MESSINE AUDIT et SARL PAUL 
GERMON ET ASSOCIES, respectivement 
Commissaires aux comptes titulaire et 
suppléant, arrivent à expiration, décide 
de ne pas les renouveler. Mention au RCS 
de Paris. 

  ALP00532235 

DEAUVILLE - SA au capital de 
419.234,80 € - Siège social  : 40 
rue d'Amsterdam - 75009 PARIS - 
343 298 006 RCS PARIS 
 Suivant AGM du 29/09/2022, il a été dé-
cidé  poursuivre l'activité sociale confor-
mément à l'article L.225-248 du Code de 
Commerce. Mention au RCS de PARIS. 

  ALPI000041132 

 DAN SASU au capital de 5.000 € sise 125 
BD DIDEROT 75012 PARIS 912547254 
RCS de PARIS, Par décision de l'AGE 
du 08/09/2022, il a été décidé d'étendre 
l'objet social à: ravalement,peinture,car-
relage,maçonnerie. Mention au RCS de 
PARIS 

  ALP00532354 

  ATELIER DNR  
  SASU au capital minimum de 500 € Siège 
social : 53 rue de Clichy 75009 PARIS 09 

RCS PARIS 914802558   
 Par décision de l'associé Unique du 
01/10/2022 , il a été décidé de transfé-
rer le siège social au 29 rue Guy Moquet 
75017 PARIS 17 à compter du 01/10/2022 
 Création d'un nom commercial : ATELIER 
CADRUM Modi� cation au RCS de PARIS. 

  ALP00532184 

BRASSERIE DUBILLOT - SAS au ca-
pital de 500.000 € - Siège social  : 
222 rue Saint-Denis - 75002 PARIS - 
883 008 302 RCS PARIS 
 Suivant DAU en date du 25/05/2022, il 
a été décidé poursuivre l'activité sociale 
conformément à l'article L.225-248 du 
Code de Commerce. Mention au RCS de 
PARIS. 

  ALPI000042758 

 SCI WAGRAM Société civile immobi-
lière, au capital de 1000 €, Siège : 25 av 
de wagram 75017 Paris, RCS : PARIS 
851833673. Aux termes d'une assemblée 
générale ordinaire en date du 26/09/2022, 
le siège social a été transféré au 20 Rue 
du Général Clavery 78110 Le Vésinet, et 
ce à compter du 01/10/2022. Formalités 
au RCS VERSAILLES. 

  ALP00515987 

 Charge Of Things Group, SAS au capital 
de 1063,80 €.  Siège social:  49 Avenue 
d'Inéa, 75116 Paris, 840 564 819 RCS 
PARIS. Le 13/07/2022, les associés ont : 
pris acte de la démission en date du 
12/07/2022 de Mme ROZENBAUM Pau-
la, Ancien commissaire aux comptes titu-
laire ; Mention au RCS de Paris. 

  ALP00516144 

 Virtual E.R. Enterprise, SARL au capi-
tal de 100,00 €.   Siège social:   229 rue 
saint-honoré 75001 Paris. 894560507 
RCS PARIS. Le 11/08/2022, les associés 
ont décidé la dissolution anticipée de la 
société, nommé liquidateur M. Ritchy 
ETIENNE, 1 bis Rue Clotilde 92130 Is-
sy-les-Moulineaux , et � xé le siège de li-
quidation et l'adresse de correspondance 
à l'adresse du liquidateur tel que désigné 
ci-avant. Modi� cation au RCS de PARIS. 

  ALP00517400 

 Im Back, EURL au capital de 
500,00 €.   Siège social:   9 rue des co-
lonnes 75002 Paris. 897955290 RCS 
Paris. Le 13/09/2022, l'associé unique a 
décidé la dissolution anticipée de la so-
ciété, nommé liquidateur M. Marc Dela-
londe, 197 Boulevard du Couchant 34980 
Saint-Gély-du-Fesc , et � xé le siège de li-
quidation et l'adresse de correspondance 
à l'adresse du liquidateur tel que désigné 
ci-avant. Modi� cation au RCS de Paris. 

78 • YVELINES

SOCIETES

  ALP00532131 

 Cette annonce paraît pour les départe-
ments "Hauts-de-Seine" et "Yvelines". 
ELYPSIUM
SASU au capital de 300 e
Siège social : 12 Avenue Joseph Fro-
ment,
92250 LA GARENNE COLOMBES
831 646 898 RCS NANTERRE
 L'AGE du 28/09/2022 a transféré le siège 
social au 8 Place Michel-Ange 78400 
CHATOU à compter de ce jour, et a modi-
� é en conséquence l'article 4 des statuts.
Radiation au RCS de NANTERRE imma-
triculation au RCS de VERSAILLES  

  ALP00532392 

ORIGINAL EQUIPMENT PARTNER
SAS au capital de 8 000 €
4 Parc des Fontenelles

78870 BAILLY
440 425 031 RCS Versailles

 Les associés ont décidé lors de l'AGE du 
01/10/2022  de transférer le siège social 
au  6 Parc des Fontenelles 78870 BAIL-
LY  et de modi� er l'article 4 des statuts. 
 Les modi� cations seront effectuées au 
RCS de Versailles. 

  ALP00528168 

  YSSUE  
  SAS au capital de 500.01 € Siège social : 

85 BIS RUE DE L'YVETTE 78690 LES 
ESSARTS-LE-ROI RCS VERSAILLES 

890920929   
 Par décision Assemblée Générale Ex-
traordinaire du 26/09/2022 il a été déci-
dé : d'approuver les comptes dé� nitifs 
de la liquidation; de donner quitus au 
liquidateur, M CARN FABIEN demeurant 
58 RUE CLAUDE COUSON 78690 LES 
ESSARTS-LE-ROI pour sa gestion et 
décharge de son mandat; de prononcer 
la clôture des opérations de liquidation 
à compter du 01/07/2022 . Radiation au 
RCS de VERSAILLES. 

91 • ESSONNE

SOCIETES

  ALP00526438 

 Cette annonce paraît pour les départe-
ments "Seine-Saint-Denis" et "Essonne". 

  FI-SAMA  
  SASU au capital de 100 €

  Siège social : 26 Boulevard du Champy 
Richardets 93160 NOISY LE GRAND  

  RCS 882 768 922 BOBIGNY  
 L'associé unique, en date du 11/07/2022, 
a décidé de transférer le siège social au 
12 AVENUE NORMANDIE NIEMEN 91220 
BRETIGNY SUR ORGE. 
 Gérant : M MUNGONGO Joe, 12 AVENUE 
NORMANDIE NIEMEN 91220 BRETIGNY 
SUR ORGE 
 Radiation du RCS de BOBIGNY et imma-
triculation au RCS de EVRY COURCOU-
RONNES 

  ALP00528027 

 Cette annonce paraît pour les départe-
ments "Seine-Saint-Denis" et "Essonne". 

  DOGAN BAT  
  SASU au capital de 1.000 €

  Siège social : 29 AVENUE DE QUEBEC 
93150 LE BLANC MESNIL  

  RCS 851 724 666 BOBIGNY  
 L'AGE du 07/09/2022 a décidé de trans-
férer le siège social au 70 RUE REPOS 
91230 MONTGERON, à compter du 
07/09/2022. 
 Président : M DOGAN HARUN, 70 RUE 
REPOS 91230 MONTGERON 
 Radiation du RCS de BOBIGNY et imma-
triculation au RCS de EVRY COURCOU-
RONNES 

  ALP00532155 

  BC EUROPARTNERS  
  SASU au capital de 5000 € Siège social : 

4 avenue Saint Jean de Beauregard 
91400 ORSAY Modi� cation au RCS de 

EVRY 514749217   
 Par décision de l'associé Unique du 
10/10/2022, il a été décidé d'étendre l'ob-
jet social aux activités suivantes : Activité 
Photographique 

92 • HAUTS-DE-SEINE

SOCIETES

  ALP00532316 

 Par ASSP en date du 02/09/2022, il a été 
constitué une SAS dénommée : 

  CBJ ENERGIES  
Siège social :  37 Boulevard du Géné-
ral Leclerc 92200 NEUILLY-SUR-SEINE 
Capital :  1000 €  Objet social :  Activité 
de conseil aux entreprises et aux par-
ticuliers et prospection commerciale. 
Président :  M COHEN Dimitri demeurant 
37 Boulevard du Général Leclerc 92200 
NEUILLY-SUR-SEINE élu  Admission aux 
assemblées et exercice du droit de 
vote :  Chaque actionnaire est convoqué 
aux Assemblées. Chaque action donne 
droit à une voix.  Clauses d'agrément :
Les actions sont librement cessible ou 
les actions sont cessible avec l'accord du 
président de la société aux tiers  Durée :
99 ans à compter de son immatriculation 
au RCS de NANTERRE. 

  ALP00524342 

Issy CousCous
SAS au capital 5000 €. 
Siège social :127 avenue Generale de 
Gaulle 
92040 Issy les Moulineaux
 Il a été constitué une SAS ayant les cara-
téristique suivantes : 
Objet social :  Restauration traditionnelle, 
débit de boissons. 
Président :  Mr. Guerda Abdennour, de-
meurant 3 rue Pasteur 92210 Saint Cloud.  
Durée :  99 ans à compter de l'immatricu-
lation au RCS de NANTERRE 

  ALP00529648 

 Cette annonce paraît pour les dépar-
tements "Val-de-Marne" et "Hauts-de-
Seine". 

  GROUPE FRANCE FIBRE  
  SASU au capital de 7.622,45 €

  Siège social : 111 RUE ANSELME 
RONDENAY, 94400 VITRY SUR SEINE  

  RCS 408 896 496 CRETEIL  
 Le Président, en date du 01/09/2022, a 
décidé, à compter du 01/09/2022 de : 
 - transférer le siège social au 67 RUE DE 
COURBEVOIE, 92000 NANTERRE. 
 - modi� er la dénomination sociale qui 
devient : 
 AUTO PRESTIGE 
 - modi� er l'objet social comme suit : En-
tretien léger. Achat, vente et location de 
véhicules automobiles, 
 Lavage, Changement Pare-brise 
 Président : M MOSBAH Abdulmajid, 188 
rue de Courbevoie 92000 NANTERRE 
 Radiation du RCS de CRETEIL et imma-
triculation au RCS de NANTERRE 

  ALP00523873 

 L'AGE du 09.09.2022 de la SASU PAINS 
& GOURMANDISES, au capital de 
1 000 € RCS Nanterre 843428111, siège 
à colombes 92700, 1 rue de Strasbourg, 
nomme nouveau président Id-Bark Ali, 11 
rue Condorcet 93130 Noisy Le Sec, suite 
démission de Himmi Yacine, à compter 
du 09.09.2022. 

  ALP00517339 

 JS Consulting, SASU au capital de 
1000 €.   Siège social:   40 rue bonnelais 
92140 Clamart. 900  601 618 RCS Nan-
terre. Le 13/09/2022, l'associé unique a 
décidé la dissolution anticipée de la so-
ciété, nommé liquidateur M. Jerome Se-
journe, 40 rue Bonnelais 92140 Clamart , 
et � xé le siège de liquidation et l'adresse 
de correspondance au siège social de la 
Société. Modi� cation au RCS de Nan-
terre. 

93 • SEINE-SAINT-DENIS

SOCIETES

  ALP00525001 

 Suite à l'acte ssp du 20/09/2022, il a été 
constitué une SAS dénommée :  
DESHI FLAME
Capital :  1000,00 €
Siège social :  4 Rue des Frères Lumière 
93110 Rosny-Sous-Bois 
 Objet social  :   Restauration traditionnelle 
Italienne et Indienne, sur place, à empor-
ter, livraison à domicile. 
 Président : Monsieur ISLAM Saiful, de-
meurant : 4 Rue des frères Lumière 93110 
Rosny-Sous-Bois 
Durée :  99 ans  
 Immatriculation au RCS de BOBIGNY 

  ALP00523555 

4 M CONSULTING
 Société par Actions Simpli� ées Uniper-
sonnel 
 Capital social de 3.000 EUROS 
 Siège  social : 18 allée Curel 93190 LI-
VRY-GARGAN 
 Par acte SSP en date du 31/08/2022, il a 
été constitué une SASU ayant les carac-
téristiques suivantes :  
Objet Social :   La Société a pour objet, 
directement ou indirectement, en France 
comme à l'Etranger; 
 Construction, entretien, réparation de 
réseaux d'eau, ainsi que tous travaux de 
second œuvre du bâtiment et plus parti-
culièrement tous travaux de plomberie, 
tuyauterie, chauffage, ventilation, élec-
tricité, petite maçonnerie…  ; Le négoce 

de tous produits, fournitures, meubles, 
matériels et matériaux, meubles et im-
meubles afférents aux activités ci-des-
sus  ; Le conseil, l'étude de tous projets 
liés aux activités ci-dessus; L'achat, la 
vente, la location de tous � chiers clients 
ou fournisseurs et bandes de données. 
L'activité de conseil, la formation et le 
management dans les domaines se rap-
portant aux activités décrites ci-dessus, 
La participation de la Société, par tous 
moyens, directement ou indirectement, 
dans toutes opérations pouvant se rat-
tacher à son objet par voie de création 
de sociétés nouvelles, d'apports, de 
souscription ou d'achat de titres ou 
droits sociaux, de fusion ou autrement, 
de création, d'acquisition de location, de 
prise en location-gérance de tous fonds 
de commerce ou éléments de fonds de 
commerce, usines, ateliers, se rapportant 
à l'une ou l'autre des activités spéci� ées; 
la prise, l'acquisition, l'exploitation ou la 
cession de tous procédés et brevets ou 
droits de propriété intellectuelle concer-
nant ces activités; Et plus généralement, 
toutes opérations industrielles, commer-
ciales � nancières, civiles, mobilières ou 
immobilières, pouvant se rattacher direc-
tement ou indirectement à l'objet social 
ou à des activités similaires ou connexes. 
Président :  Monsieur MOLDOVAN Ma-
rian, demeurant : 18 allée Curel 93190 
LIVRY-GARGAN 
Durée :  99 ans  
 Immatriculation au RCS de BOBIGNY 

  ALP00523575 

ROSAPARK'S PIZZA
 SAS au capital de 5000 € , Siège social : 
8 avenue du Général de Gaulle 93110 
ROSNY-SOUS- BOIS - 911 894 533 RCS 
BOBIGNY 
 Aux termes du procès-verbal de l'AGE 
du 22/09/2022, il résulte que:  Le siège 
social a été transféré au 8 bis avenue du 
Général de Gaulle 93110 ROSNY SOUS 
BOIS, à compter du 22/09/2022. L'article 
4 « Siège social » des statuts a été modi� é 
en conséquence.  Mention sera faite au 
RCS de BOBIGNY. 
 Pour avis, 

  ALP00525533 

 SASU NLT PROS 
 S.A.S.U. AU CAPITAL DE 10 000 €
 127, boulevard Edouard Vaillant 
 93300 AUBERVILLIERS 
 RCS PARIS 845 403 617 
 L'assemblée générale du 26/10/2020, 
en application des dispositions de l'ar-
ticle L  225-248 du Code de commerce, 
a décidé de ne pas dissoudre la société. 
malgré la perte de plus de la moitié du 
capital social. 
 Noti� cation au RCS de BOBIGNY 

  ALP00532304 

  LE COTE SUD D'AULNAY  
  SARL au capital de 1.600 €  Siège social :

9 rue Isidore Nérat 93600 AULNAY-
SOUS-BOIS RCS BOBIGNY 753121516   

 Par décision Assemblée Générale Ex-
traordinaire du 27/09/2021, il a été décidé 
qu'il n'y avait pas lieu à dissolution de la 
société malgré les pertes constatées, en 
application de l'art. L223-42 du Code de 
commerce à compter du 27/09/2021 Mo-
di� cation au RCS de BOBIGNY. 

  ALP00532358 

  SNOWBALL  
  SAS au capital de 1000 € Siège social : 
9 rue Solférino 93300 AUBERVILLIERS 

RCS BOBIGNY 913714606   
 Par décision Assemblée Générale Ex-
traordinaire du 09/10/2022 , il a été dé-
cidé d'augmenter le capital social pour 
le porter de 1000 à 2000 € à compter du 
09/10/2022 . Modi� cation au RCS de BO-
BIGNY. 

  ALPI000041246 

 ALPH APLUS SASU au capital de 2.000 €
sise 3 rue neuve p.c 93400 ST OUEN 
894948066 RCS de BOBIGNY, Par déci-
sion de l'AGE du 15/08/2022, il a été dé-
cidé d'approuver les comptes de liquida-
tion, donné au liquidateur Mme GENOVA 
Vesela 3 rue neuve p.c 93400 ST OUEN, 
quitus de sa gestion et décharge de son 
mandat et constaté la clôture de liquida-
tion au 15/08/2022. Radiation au RCS de 
BOBIGNY. 

  ALPI000041248 

 ALPH APLUS sasu au capital de 2.000 €
sise 3 rue neuve p.c 93400 ST OUEN 
894948066 RCS de BOBIGNY, Par déci-
sion de l'AGE du 15/08/2022, il a été dé-
cidé la dissolution anticipée de la société, 
nommé liquidateur Mme GENOVA Vesela 
3 rue neuve p.c 93400 ST OUEN , et � xé 
le siège de liquidation au siège social où 
seront également noti� és actes et docu-
ments. Mention au RCS de BOBIGNY. 

94 • VAL-DE-MARNE

SOCIETES

  ALP00515933 

 Cette annonce paraît pour les départe-
ments "Seine-Saint-Denis" et "Val-de-
Marne". 
 IMMOBILIERE V G C , SCI au capi-
tal de 1500 €.  Siège social:  2 AVE DE 
LA REPUBLIQUE 93800 Épinay-sur-
Seine 453647075 RCS BOBIGNY. Le 
16/04/2022, les associés ont: décidé 
de transférer le siège social au 11 Rue 
Edouard Tremblay 94400 Vitry-sur-Seine 
à compter du 21/06/2022; 
 pris acte de la démission en date du 
21/06/2022. de Christophe Virayie, an-
cien Gérant ; en remplacement, décidé 
de nommer Gérant M. Guillot VIRAYIE, 
12 Square du Pont de Sèvres 92100 Bou-
logne-Billancourt; Radiation au RCS de 
BOBIGNY - Inscription au RCS de CRE-
TEIL 

  ALP00516166 

  AVENIR BAGAGES  
  SARL au capital de 10000 € Siège social : 

16-18 AVENUE DE FONTAINEBLEAU 
94270 LE KREMLIN-BICÊTRE RCS 

CRÉTEIL 508334976   
 Par décision Assemblée Générale Ex-
traordinaire du 06/09/2022, il a été décidé 
de nommer M DA COSTA Rémi demeu-
rant 4 avenue Jacques Copeau 94500 
CHAMPIGNY-SUR-MARNE en qualité de 
Gérant en remplacement de Mme YEH 
(épouse XU) Shue Ming , à compter du 
06/09/2022 . Modi� cation au RCS de 
CRÉTEIL. 

  ALP00526282 

 Cette annonce paraît pour les départe-
ments "Paris" et "Val-de-Marne". 
 Suivant acte du 20 septembre 2022, les 
associés de la SARL  IL FORTE  sise 9 
rue Rondelet 75012 PARIS, au capital 
de 8 000 €,  immatriculée au RCS PARIS 
793 285 420 ont décidé : Le transfert du 
siège social du 9 rue Rondelet 75012 PA-
RIS au 17 avenue Paul Vaillant Couturier 
94110 ARCEUIL. Radiation du RCS de 
Paris immatriculation au RCS CRETEIL 

95 • VAL-D’OISE

SOCIETES

  ALP00529265 

 Cette annonce paraît pour les départe-
ments "Hauts-de-Seine" et "Val-d'Oise". 

  NELYANE  
  SASU au capital de 2.000 €

  Siège social : 31 Bis Rue Maryse Bastié 
92290 CHATENAY MALABRY  
  RCS 850 524 828 NANTERRE  

 L'associé unique, en date du 29/09/2022, 
a décidé de transférer le siège social au 
31 Bis Rue Maryse Bastié 95360 MONT-
MAGNY. 
 Président : M MAROUFI ANAS, 31 Bis 
Rue Maryse Bastié 95360 MONTMAGNY 
 Radiation du RCS de NANTERRE et im-
matriculation au RCS de PONTOISE 

  ALP00529283 

 Cette annonce paraît pour les départe-
ments "Hauts-de-Seine" et "Val-d'Oise". 

NELYANE HOLDING
  SASU au capital de 150.000 €

  Siège social : 58 Chemin de la Justice 
92290 CHATENAY MALABRY  
  RCS 899 069 876 NANTERRE  

 L'associé unique, en date du 29/09/2022, 
a décidé de transférer le siège social au 
31 Bis Rue Maryse Bastié 95360 MONT-
MAGNY. 
 Président : M MAROUFI ANAS, 31 Bis 
Rue Maryse Bastié 95360 MONTMAGNY 
 Radiation du RCS de NANTERRE et im-
matriculation au RCS de PONTOISE 

  ALP00526300 

CLEAN EXPRESS
SASU au capital de 1 000 €
Siège social : 39 boulevard de la Muette 
95140 GARGES-LES-GONESSE
884 239 120 R.C.S. PONTOISE
 L'AGE du 24 Septembre 2022 a décidé 
la dissolution anticipée de la société à 
compter du 30/09/2022 et sa mise en li-
quidation amiable. 
 Elle a nommé comme liquidateur, Mr Ma-
rius ZAMFIR demeurant 60 Rue Myrha 
75018 PARIS. Le siège de liquidation a 
été � xé au siège de la société. 
 Mention sera faite au RCS de PONTOISE 
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AVIS D'APPELS D’OFFRES

FOURNITURES

92 VILLE DE
LEVALLOIS

FOURNITURE, POSE
ET MISE EN SERVICE

D'UN GROUPE ELECTROGÈNE
AVIS D'APPEL PUBLIC
A LA CONCURRENCE

VILLE DE LEVALLOIS
Mme le Maire, Hôtel de Ville, Place de la
République, 92300 Levallois
Tél : 01 49 68 30 00 - Fax : 01 47 59 03 96
mèl : marches@ville-levallois.fr
web : http://www.ville-levallois.fr
SIRET 21920044100018
Groupement de commandes : Non
L'avis implique un marché public
Objet : FOURNITURE, POSE ET MISE EN
SERVICE D'UN GROUPE ELECTROGÈNE
AU MARCHÉ COUVERT HENRI-BAR-
BUSSE
Réference acheteur : ST2244
Type de marché : Fournitures
Procédure : Procédure adaptée ouverte
Technique d'achat : Sans objet
Lieu de livraison :
19 bis rue Gabriel Péri
92300 LEVALLOIS
Description : La présente consultation
a pour objet la fourniture, pose et mise
en service d'un groupe électrogène au
1er niveau du parking souterrain de l'en-
semble immobilier accueillant le marché
couvert Henri Barbusse.
Le marché prendra effet à compter de
sa notification jusqu'à la mise en service
effective du groupe électrogène. La mise
en service du groupe électrogène devra
avoir été effectuée au maximum dans le
premier semestre 2023.
Classification CPV :
Principale : 31121000 - Groupes électro-
gènes
Forme du marché : Prestation divisée en
lots : non
Les variantes sont exigées :Non
Conditions de participation
Justifications à produire quant aux quali-
tés et capacités du candidat :
Aptitude à exercer l'activité profession-
nelle :
Liste et description succincte des condi-
tions :
Un DC1, ou une déclaration sur l'honneur
pour justifier qu'il n'entre dans aucun des
cas mentionnés aux articles L.2141-1 à
L.2141-11 du Code et notamment qu'il est
en règle au regard des articles L. 5212-1 à
L. 5212-11 du Code du Travail concernant
l'emploi des travailleurs handicapés.
Capacité économique et financière :
Liste et description succincte des cri-
tères de sélection, indication des infor-
mations et documents requis :
Une déclaration concernant le chiffre d'af-
faires global du candidat réalisé au cours
des trois derniers exercices. La capacité
financière du candidat pourra être prouvée
par tout autre moyen équivalent.
Référence professionnelle et capacité
technique :
Liste et description succincte des cri-
tères de sélection, indication des infor-
mations et documents requis :
- Déclaration indiquant les effectifs du
candidat ;
- Présentation d'une liste des principales
prestations de fournitures réalisées au
cours des trois dernières années, indi-
quant notamment le montant, la date et le
destinataire public ou privé. La liste pré-
citée doit attester de la capacité du can-
didat à exécuter des prestations de même
nature que celles objet du présent marché.
Marché réservé : NON
Réduction du nombre de candidats : Non
La consultation comporte des tranches :
Non
Possibilité d'attribution sans négociation :
Oui
Visite obligatoire : Non
Critères d'attribution :
Offre économiquement la plus avanta-
geuse appréciée en fonction des critères
énoncés ci-dessous avec leur pondération
45% Valeur technique
55% Prix
Renseignements d'ordre administratifs :
Direction des Bâtiments Municipaux
Tél : 01 49 68 32 33
L'intégralité des documents de la consul-
tation se trouve sur le profil d'acheteur :
Oui
Présentation des offres par catalogue
électronique : Interdite
Remise des offres : 07/11/22 à 12h00 au
plus tard.
Renseignements complémentaires :
Les candidats peuvent télécharger gra-
tuitement les documents de la consulta-
tion aux adresses suivantes :
- www.ville-levallois.fr rubrique marchés
publics,
- www.marches-publics.info
Les candidats qui souhaitent retirer le dos-
sier de consultation de façon dématériali-
sée en anonyme sont informés que la Ville
ne pourra leur transmettre les éventuelles
modifications ou précisions qui pour-
raient affecter les documents en cours de
consultation.
Les critères de jugement des offres com-
portent des sous-critères. Se référer à l'ar-
ticle 14.3 du Contrat.
Date limite pour poser des questions :
mardi 25 octobre 2022 à 12h00.
Une visite facultative est organisée le mer-
credi 19 octobre 2022 à 13h30.
Lieu de rendez-vous : Marché Henri Bar-
busse - 19 bis rue Gabriel Péri - 92300
LEVALLOIS. Se référer à l'article 2.12 du
Contrat pour plus de détail.
Les entreprises pourront soumissionner
soit en qualité de candidats individuels
soit en tant que membres d'un groupe-
ment momentané d'entreprises, dans
le respect des dispositions des articles
R.2142-19 et suivants du Code. Les candi-
dats pourront se présenter sous forme de
groupement solidaire ou conjoint. Toute-
fois, en cas de présentation sous la forme
d'un groupement conjoint, le mandataire
devra se constituer solidaire de chacun
des membres du groupement pour ses
obligations contractuelles avec l'acheteur.
Instance chargée des procédures de
recours :

Tribunal administratif de Cergy-Pontoise
2-4 bd de l'Hautil BP 30322 95027 Cer-
gy-Pontoise Cedex Tél : 01 30 17 34 00 -
Fax : 01 30 17 34 59
greffe.ta-cergy-pontoise@juradm.fr http://
cergy-pontoise.tribunal-administratif.fr/
Précisions concernant le(s) délai(s) d'in-
troduction des recours :
Recours en référé précontractuel pouvant
être exercé depuis le début de la procédure
de passation jusqu'à la signature du mar-
ché ; Recours de pleine juridiction formé
contre la validité du contrat ou certaines
de ses clauses qui en sont divisibles, dans
le délai de 2 mois à compter de la paru-
tion de l'avis d'attribution. Un recours en
référé contractuel peut être exercé dans
les 31 jours suivant la publication de l'avis
d'attribution. S'il n'y a pas eu de publica-
tion d'un tel avis, la juridiction pourra être
saisie jusqu'à l'expiration d'un délai de six
mois à compter du lendemain du jour de la
conclusion du contrat.
Envoi à la publication le : 11/10/22
Les dépôts de plis doivent être impérative-
ment remis par voie dématérialisée. Cette
consultation bénéficie du Service DUME.
Pour retrouver cet avis intégral, accéder
au DCE, poser des questions à l'ache-
teur, déposer un pli, allez sur http://www.
ville-levallois.fr

93 CCAS DE PANTIN

FOURNITURE DE CHEQUES
D'ACCOMPAGNEMENT

PERSONNALISE
SECTION 1 : RÉFÉRENCE DE L'AVIS INI-
TIAL
Avis relatif à : FOURNITURE DE CHEQUES
D'ACCOMPAGNEMENT PERSONNALISE
POUR LE CCAS DE LA VILLE DE PANTIN
SECTION 2 : IDENTIFICATION DE L'ACHE-
TEUR
Nom complet de l'acheteur : CCAS de la
ville de Pantin
Type de Numéro national d'identifica-
tion : SIRET
N° National d'identification :
26930025700012
Ville : Pantin
Code Postal : 93500
Groupement de commandes : Non
SECTION 3 : IDENTIFICATION DU MAR-
CHÉ
Intitulé du marché : FOURNITURE DE
CHEQUES D'ACCOMPAGNEMENT PER-
SONNALISE POUR LE CCAS DE LA VILLE
DE PANTIN
Code CPV principal
Descripteur principal : 22400000
Type de marché : Fournitures
Mots descripteurs : Chèque cadeau ,
SECTION 4 : INFORMATIONS RECTIFICA-
TIVES
Renseignements relatifs aux rectificatifs
du marché et/ou des lots :
Contrairement au premier avis de publi-
cation, les critères de jugement des
offres sont revus comme suit :
1 - valeur technique de l'offre 70%
1.1 - moyens mis en oeuvre pour respecter
les délais de livraison exigés dans le cahier
des clauses particulières 30%
1.2 - modalités de remboursement des
chèques (en cas de perte, de dépassement
de la date de validité...) - 20%
1.3 - modalités de livraison garantissant la
sécurité - 20%
2 - Prix au regard de l'offre financière (frais
de traitement, mise sous chéquier, remise
consentie)- 30%
Date d'envoi du présent avis : 05/10/2022

95
VILLE DE L'ISLE
ADAM

ACQUISITION DE VÊTEMENTS
DE TRAVAIL, PROTECTIONS

ET D'ÉQUIPEMENTS
AVIS DE PUBLICITE

VILLE DE L'ISLE-ADAM
M. Sébastien PONIATOWSKI - Maire
45 Grande Rue
95290 L'Isle-Adam
Tél : 01 34 08 19 55
mèl : s.lacombe@ville-isle-adam.fr
web : http://www.ville-isle-adam.fr/
SIRET 21950313300015
Groupement de commandes : Non
L'avis implique l'établissement d'un
Accord-Cadre.
Accord-cadre avec plusieurs opérateurs.
Objet : Acquisition de vêtements de tra-
vail, protections et d'équipements pour
les agents communaux, de la police
municipale et les ASVP
Référence acheteur : Vêtements de travail
Type de marché : Fournitures
Procédure : Procédure adaptée ouverte
Technique d'achat : Accord-Cadre
Lieu de livraison :
1 avenue de Paris
95290 L'ISLE ADAM
Durée : 12 mois.
Description : Le présent marché concerne
l'achat des vêtements de travail destinés
aux agents de plusieurs services commu-
naux: entretien des bâtiments, régie bâti-
ment, régie garage, régie voirie, espaces
verts, sports, agents rattachés aux écoles
maternelles et aux structures de petite
enfance, agents de la Police municipale et
les ASVP de la commune qui comprendra,
pour ces derniers, la fourniture de tenues,
uniformes, matériels et équipement de
sécurité, gilets pare-balles.
La fourniture de tenues, uniformes, maté-
riels et équipement de sécurité, gilets
pare-balles doivent être conforme à l'ar-
rêté du 5 mai 2014 relatif aux tenues des
agents de Police Municipale, pris en appli-
cation de l'article L 511-4 du Code de la
Sécurité Intérieure.
Forme de la procédure : Prestation divi-
sée en lots : oui

Les variantes sont exigées : Non
Identification des catégories d'acheteurs
intervenant :
Collectivité Territoriale
Lot N° 1 - Achat des vêtements de travail
destinés aux agents de plusieurs services
communaux
Lieu de livraison : L'Isle-Adam
Lot N° 2 - Achat de vêtements de travail,
protections et d'équipements pour les
agents de la police municipale et les ASVP
Lieu de livraison : L'Isle-Adam
Conditions de participation
Justifications à produire quant aux quali-
tés et capacités du candidat :
Aptitude à exercer l'activité profession-
nelle :
Liste et description succincte des condi-
tions :
- Copie du ou des jugements prononcés, si
le candidat est en redressement judiciaire.
- Déclaration sur l'honneur du candi-
dat attestant qu'il est en règle, au cours
de l'année précédant celle au cours de
laquelle a lieu le lancement de la consul-
tation, au regard des articles L. 5212-1,
L. 5212-2, L. 5212 5 et L. 5212-9 du code
du travail, concernant l'emploi des travail-
leurs handicapés
- Si le candidat est établi en France, une
déclaration sur l'honneur du candidat jus-
tifiant que le travail est effectué par des
salariés employés régulièrement au regard
des articles L. 1221-10, L. 3243-2 et R.
3243-1 du code du travail (dans le cas où
le candidat emploie des salariés, confor-
mément à l'article D. 8222-5-3° du code
du travail)
- Si le candidat est établi ou domicilié à
l'étranger, une déclaration sur l'honneur
du candidat attestant qu'il fournit à ses
salariés des bulletins de paie comportant
les mentions prévues à l'article R. 3243-
1 du code du travail, ou des documents
équivalents
- En cas de marché public ou d'ac-
cord-cadre passé pour les besoins de
la défense, renseignements relatifs à la
nationalité du candidat
- Document prouvant que le candidat dis-
pose d'une autorisation spécifique ou est
membre d'une organisation spécifique
pour pouvoir fournir dans son pays d'ori-
gine le service concerné.
- Formulaire DC1, Lettre de candidature _
Habilitation du mandataire par ses co-trai-
tants.(disponible à l'adresse suivante :
http://www.economie.gouv.fr/daj/formu-
laires-declaration-du-candidat)
- Formulaire DC2, Déclaration du candi-
dat individuel ou du membre du groupe-
ment.(disponible à l'adresse suivante :
http://www.economie.gouv.fr/daj/formu-
laires-declaration-du-candidat)
- Si les documents fournis par le candidat
ne sont pas établis en langue française, ils
doivent être accompagnés d'une traduc-
tion en français, certifiée conforme à l'ori-
ginal par un traducteur assermenté
- Les pièces prévues aux articles D. 8222-5
ou D. 8222-7 et D. 8222-8 du code du tra-
vail
- Si l'attributaire est établi en France, les
attestations et certificats délivrés par les
administrations et organismes compé-
tents prouvant qu'il a satisfait à ses obliga-
tions fiscales et sociales ou un état annuel
des certificats reçus
- Si l'attributaire est établi dans un Etat
autre que la France, un certificat établi par
les administrations et organismes du pays
d'origine. Lorsqu'un tel certificat n'est pas
délivré par le pays concerné, il peut être
remplacé par une déclaration sous ser-
ment, ou dans les Etats où un tel serment
n'existe pas, par une déclaration solen-
nelle faite par l'intéressé devant l'autorité
judiciaire ou administrative compétente,
un notaire ou un organisme professionnel
qualifié du pays
- Si les documents fournis par le candidat
ne sont pas établis en langue française, ils
doivent être accompagnés d'une traduc-
tion en français, certifiée conforme à l'ori-
ginal par un traducteur assermenté
Capacité économique et financière :
Liste et description succincte des critères
de sélection, indication des informations
et documents requis :
- Déclaration concernant le chiffre d'af-
faires global et le chiffre d'affaires concer-
nant les fournitures, services ou travaux
objet du marché, réalisés au cours des
trois derniers exercices disponibles.
- Déclaration appropriée de banques ou
preuve d'une assurance pour les risques
professionnels.
Référence professionnelle et capacité
technique :
Liste et description succincte des critères
de sélection, indication des informations
et documents requis :
- Déclaration indiquant les effectifs
moyens annuels du candidat et l'impor-
tance du personnel d'encadrement pour
chacune des trois dernières années.
- Présentation d'une liste des principales
fournitures ou des principaux services
effectués au cours des trois dernières
années, indiquant le montant, la date et le
destinataire public ou privé.
- Déclaration indiquant l'outillage, le maté-
riel et l'équipement technique dont le can-
didat dispose pour la réalisation de mar-
chés de même nature.
- Certificats établis par des services char-
gés du contrôle de la qualité et habilités à
attester la conformité des fournitures par
des références à certaines spécifications
techniques. Il est accepté d'autres preuves
de mesures équivalentes de garantie de la
qualité produites par le candidat, si celui-
ci n'a pas accès à ces certificats ou n'a
aucune possibilité de les obtenir dans les
délais fixés
Marché réservé : NON
Réduction du nombre de candidats : Non
La consultation comporte des tranches :
Non
Possibilité d'attribution sans négociation :
Oui
Visite obligatoire : Non
Critères d'attribution :
Offre économiquement la plus avanta-
geuse appréciée en fonction des critères
énoncés dans le cahier des charges (règle-
ment de la consultation, lettre d'invitation
ou document descriptif).
Renseignements d'ordre administratifs :
Question via plateforme
Tél : 01 34 08 19 00
L'intégralité des documents de la consul-
tation se trouve sur le profil d'acheteur :
Oui
Présentation des offres par catalogue
électronique : Autorisée
Remise des offres : 09/11/22 à 12h00 au
plus tard.
Renseignements complémentaires :
Les candidats devront obligatoirement,
sous peine de rejet de leur offre, mettre
gratuitement à disposition de la ville les
échantillons listés à l'article 5.3 du présent
règlement.
Envoi à la publication le : 10/10/22
Les dépôts de plis doivent être impérative-
ment remis par voie dématérialisée. Cette
consultation bénéficie du Service DUME.
Pour retrouver cet avis intégral, accéder
au DCE, poser des questions à l'ache-
teur, déposer un pli, allez sur https://www.
marches-publics.info

SERVICES

67
SDEA ALSACE-
MOSELLE

RÉALISATION DE LEVÉS
TOPOGRAPHIQUES

TERRESTRES
SECTION 1 : IDENTIFICATION DE L'ACHE-
TEUR
Nom complet de l'acheteur : SDEA
Alsace-Moselle
Type de Numéro national d'identification :
SIRET
N° National d'identification :
25670115200025
Ville : Strasbourg
Code Postal : 67013
Groupement de commandes : Non
SECTION 2 : COMMUNICATION
Lien vers le profil d'acheteur :
https://alsacemarchespublics.eu
Intégralité des documents sur le profil
d'acheteur : Oui
Utilisation de moyens de communication
non communément disponibles : Non
Nom du contact : Lelieur laetitia
SECTION 3 : PROCÉDURE
Type de procédure : Procédure adaptée
ouverte
Conditions de participation :
Aptitude à exercer l'activité profession-
nelle - conditions / moyens de preuve : voir
reglement de la consultation
Capacité économique et financière -
conditions / moyens de preuve : voir regle-
ment de la consultation
Capacités techniques et professionnelles -
conditions / moyens de preuve : voir regle-
ment de la consultation
Technique d'achat : Sans objet
Date et heure limite de réception des plis :
07 novembre 2022 à 12 h 00
Présentation des offres par catalogue
électronique : Autorisée
Réduction du nombre de candidats : Non
Possibilité d'attribution sans négociation :
Oui
L'acheteur exige la présentation de
variantes : Non
SECTION 4 : IDENTIFICATION DU MAR-
CHÉ
Intitulé du marché : 2022S0314GPAOC01
Code CPV principal
Descripteur principal : 71351810
Type de marché : Services
Description succincte du marché : la réali-
sation de levés topographiques terrestres
« Grand Cycle de l'eau » : Territoires Sarre,
Est Mosellan, Nord et Ouest du SDEA.
Mots descripteurs : Topographie
Lieu principal d'exécution du marché : Bas
rhin
La consultation comporte des tranches :
Non
La consultation prévoit une réservation de
tout ou partie du marché : Non
Marché alloti : Non
SECTION 6 : INFORMATIONS COMPLÉ-
MENTAIRES
Visite obligatoire : Non
Date d'envoi du présent avis : 07/10/2022

69 SIGERLY

MAINTENANCE PREVENTIVE,
CURATIVE ET SUIVI

DES INSTALLATIONS
PHOTOVOLTAÏQUES

SECTION 1 : IDENTIFICATION DE L'ACHE-
TEUR
Nom complet de l'acheteur : SIGERLY
Type de Numéro national d'identification :
SIRET
N° National d'identification :
20005849300012
Code Postal : 69627
Ville : VILLEURBANNE CEDEX
Groupement de commandes : Non
SECTION 2 : COMMUNICATION
Moyen d'accès aux documents de la
consultation :
Lien vers le profil d'acheteur :
h t t p s : / / s i g e r l y . e - m a r c h e s p u b l i c s .
c o m / p a c k / a n n o n c e _ m a r c h e _
public_2691_890733.html
Identifiant interne de la consultation :
S_2022_17
L'intégralité des documents de la consul-
tation se trouve sur le profil d'acheteur :
Oui
Utilisation de moyens de communication
non communément disponibles : Non
Contact : Jaunet Vivien
email : vivien.jaunet@sigerly.fr
Tél : +33 472788482
SECTION 3 : PROCÉDURE
Type de procédure : Procédure adaptée
ouverte
Condition de participation :
Capacité économique et financière -
conditions / moyens de preuve :
Selon règlement de la consultation
Technique d'achat : Accord-cadre
Date et heure limites de réception des
plis : 28 Octobre 2022 à 12:00
Présentation des offres par catalogue
électronique : Interdite
Réduction du nombre de candidats : Non
Possibilité d'attribution sans négociation
(Attribution sur la base de l'offre initiale) :
Oui
L'acheteur exige la présentation de
variantes : Non
Identification des catégories d'acheteurs
intervenant : établissement public (syndi-
cat d'énergie)
SECTION 4 : IDENTIFICATION DU MAR-
CHÉ
Intitulé du marché : ACCORD-CADRE
DE SERVICES POUR LA MAINTENANCE
PREVENTIVE, CURATIVE ET LE SUIVI DES
INSTALLATIONS PHOTOVOLTAÏQUES DU
SIGERLy
CPV - Objet principal : 50324200.
Type de marché : Services
Description succincte du marché : Le pré-
sent Accord-cadre a pour objet la mainte-
nance préventive et curative, ainsi que le
suivi et l'optimisation de la production des
installations photovoltaïques du SIGERLy,
Les prestations dues par le titulaire sont
détaillées par le marché, en particulier par
les spécifications techniques prévues par
son Cahier des clauses particulières. Elles
recouvrent les prestations de maintenance
préventive et curative ainsi que les pres-
tations de mise en conformité, de modifi-
cations et rénovation, les prestations rela-
tives au gros entretien, au renouvellement,
et au remplacement de pièces et équipe-
ments, le suivi et l'optimisation de la pro-
duction des installations photovoltaïques

du SIGERLy. Le présent Accord-cadre a
le même objet qu'un précédent Accord-
cadre ayant donné lieu à consultation au
mois de juillet 2022 et à classement sans
suite de la procédure pour concurrence
insuffisante. Il est toutefois précisé que
certaines dispositions du contrat et de la
consultation du présent Accord-cadre ont
été modifiées.
Lieu principal d'exécution du marché :
Métropole de Lyon
Durée du marché (en mois) : 24
La consultation comporte des tranches :
Non
La consultation prévoit une réservation de
tout ou partie du marché : Non
Marché alloti : Non
Mots descripteurs : Maintenance.
SECTION 6 : INFORMATIONS COMPLÉ-
MENTAIRES
Visite obligatoire : Non

75 RATP HABITAT

ENTRETIEN
DES ESPACES VERTS

AVIS RECTIFICATIF
RATP HABITAT
Mme Claire GOUDINEAU - Directrice
Générale
158, rue de Bagnolet
75020 PARIS
Tél : 01 44 64 85 20
mèl : contact@proxilogis.fr
web : http://www.marches-publics.info
Référence : AO-RH-2022-SRV01
Objet : Marché d'entretien des espaces
verts du parc RATP HABITAT.
Remise des offres :
au lieu de : 14/10/22 à 12h00 au plus tard.
lire : 21/10/22 à 12h00 au plus tard.
IV.2.7 Modalités d'ouverture des offres :
au lieu de : Date: 14/10/2022 à 14h00Lieu:
158 rue de Bagnolet à Paris (75020)
lire : Date: 21/10/2022 à 14h00Lieu: 158 rue
de Bagnolet à Paris (75020)
Pour retrouver cet avis intégral, allez sur
http://www.marches-publics.info

94 VILLE DE RUNGIS

ORGANISATION DE CLASSES
DE DÉCOUVERTES POUR

L'ANNÉE SCOLAIRE
2022/2023

Identification de l'organisme qui passe le
marché : Ville de Rungis
5, rue Sainte-Geneviève
94150 Rungis
Tél : 01 45 12 80 00
Représentée par son Maire : Monsieur
Bruno MARCILLAUD
Objet du marché : Accord-cadre d'orga-
nisation de classes de découvertes pour
l'année scolaire 2022/2023. les classes de
découvertes sont à destination des élèves
des écoles de Rungis.
l'accord-cadre comprend une classe de
neige, un séjour en Auvergne et un autre
en Normandie.
Les dates et les périodes, les thématiques
des séjours, les publics ainsi que tout les
attendus techniques sont présentés dans
les CCTP propre à chaque séjour.
Durée du marché : L'accord-cadre a une
durée d'un an à compter de sa date de
notification et n'est pas reconductible.
Les dates et périodes des séjours sont
présentées à l'article 4.4 des AE et l'ar-
ticle 3 des CCTP, propres à chacun des
séjours.
Nombre et consistance des lots : Lot 1 :
Classe de neige en Haute-Savoie pour
environ 53 enfants de 9 à 11 ans de
l'école la Grange - montant maximum
37 000.00 euro(s) HT
Lot 2 : Classe volcans et découverte de la
région Auvergne pour environ 52 enfants
de 7 à 9 ans de l'école les Antes - montant
maximum 29 000.00 euro(s) HT
Lot 3 : Séjour sportif et découverte de la
Normandie pour environ 58 enfants de 10 à
11 ans de l'école les Antes - montant maxi-
mum 39 000.00 euro(s) HT
Procédure de passation : Procédure
adaptée
Modalités d'attribution : Accord-cadre à
bons de commande.
Le candidat peut présenter une offre pour
un seul, plusieurs ou tout les lots.
Des variantes sont autorisées quant aux
nombres de nuitées des séjours et/ou au
choix des destinations. Elles seront à ren-
seigner à l'article 9.1 de l'AECCAP.
Critères de sélection : Sélection des can-
didats conformément aux articles R.2144-
1 à R.2144-7 du Code de la commande
publique. Dossier de candidature à fournir
voir article 6.1 du RC et critères d'élimina-
tion d'une candidature voir article 7.1 du
RC.
Analyse des offres conformément aux
articles L.2152-1 à L.2152-8 et R.2152-
1 à R.2152-8 du Code de la commande
publique. Critères d'analyse :
La valeur technique de l'offre : 50 % soit
50 points / 100
Le prix des prestations : 50 % soit 50
points / 100
Détail : article 7.2 du RC
Les éléments que devront comporter
les mémoires techniques : article 16 des
CCTP
Date limite : Date limite de réception des
offres : 04/11/2022 à 12h00
Adresse Internet du profil acheteur :
https://www.achatpublic.com/sdm/ent/
gen/ent_detail.do?PCSLID=CSL_2022_
H9MZJ1PtyA

94 VILLE DE RUNGIS

ORGANISATION DE
SÉJOURS DE VACANCES

EN JUILLET 2023
Identification de l'organisme qui passe le
marché : Ville de Rungis
5, rue Sainte-Geneviève
94150 Rungis
Tél : 01 45 12 80 00
Représentée par son Maire : Monsieur
Bruno MARCILLAUD
Objet du marché : Accord-cadre d'orga-
nisation de séjours de vacances en juillet
2023. Séjours à destination d'enfants,
préadolescents et adolescents rungissois.
Les séjours auront lieu en France (mer ou
montagne) et/ou en Europe (pour les lots 2
& 3). Toutes les informations ainsi que les
attendus techniques sont présentés dans
les CCTP propres à chacun des lots.
Montant maximum de l'accord-cadre :
120 500.00 euro(s) HT
Durée du marché : L'accord-cadre est
passé pour une durée d'un an non recon-
ductible.
Les séjours auront lieu en juillet 2023.
Les dates de séjours sont à retrouver dans
les AE & les CCTP.
Nombre et consistance des lots : Le pré-
sent accord-cadre est décomposé selon
les trois lots suivants :
Lot 1 : Organisation d'un séjour de
vacances pour 45 enfants âgés de 6 à
11 ans en juillet 2023 - montant maximum
40 500.00 euro(s) HT
Lot 2 : Organisation d'un séjour de
vacances pour 35 préadolescents âgés de
11 à 14 ans en juillet 2023 - montant maxi-
mum 40 000.00 euro(s) HT
Lot 3 : Organisation d'un séjour de
vacances pour 35 adolescents âgés de 14
à 17 ans en juillet 2023 - montant maximum
40 000.00 euro(s) HT
Procédure de passation : Procédure
adaptée ouverte.
La Commune se réserve le droit de ne pas
donner suite à la consultation.
La Commune se réserve le droit de rejeter
une offre qui lui paraîtrait anormalement
basse, dans le respect de la procédure
prévue à l'article R.2152-5 du Code de la
commande publique.
Le pouvoir adjudicateur pourra procéder
à une négociation avec les trois (3) candi-
dats les mieux positionnés.
Modalités d'attribution : Chaque candidat
peut proposer une offre pour un, plusieurs
ou tous les lots.
Pour chaque lot, il est possible de pro-
poser une offre de base ainsi que deux
variantes au maximum. Il est possible de
ne proposer qu'une offre de base.
Les variantes concernent le choix de la
destination, voir CCTP en fonction des
lots, les dates étant imposées (voir CCTP).
Critères de sélection : Sélection des can-
didats conformément aux articles R.2144-
1 à R.2144-7 du Code de la commande
publique. Dossier de candidature à fournir
voir article 6.1 du RC et critères d'élimina-
tion d'une candidature voir article 7.1 du
RC.
Analyse des offres conformément aux
articles L.2152-1 à L.2152-8 et R.2152-
1 à R.2152-8 du Code de la commande
publique.
Critères d'analyse lot 1 :
La valeur technique de l'offre : 50 % soit
50 points / 100
Le prix des prestations : 50 % soit
50 points / 100
Détail : article 7.2 du RC
Critères d'analyse lot 2 & 3 :
La valeur technique de l'offre : 60 % soit
60 points / 100
Le prix des prestations : 40 % soit
40 points / 100
Détail : article 7.2 du RC
Date limite : Date limite de réception des
offres : 09/11/2022 à 12h00
Adresse Internet du profil acheteur :
https://www.achatpublic.com/sdm/ent/
gen/ent_detail.do?PCSLID=CSL_2022_
Re7KcXyWHM

TRAVAUX

75 EPMO

MAINTENANCE DE FILETS
DE PROTECTION

SECTION 1 : IDENTIFICATION DE L'ACHE-
TEUR
Nom complet de l'acheteur : Etablis-
sement public du musée d'Orsay et de
l'Orangerie - Valéry Giscard d'Estaing
Type de Numéro national d'identifica-
tion : SIREN
N° National d'identification :
18009244700010
Ville : Paris
Code Postal : 75007
Groupement de commandes : Non
Section 2 : Communication
Lien direct aux documents de la consulta-
tion : https://www.marches-publics.gouv.
fr/?page=Entreprise.EntrepriseAdvanced-
Search&AllCons&id=2099856&orgAcro-
nyme=f5j
Identifiant interne de la consultation :
2022-481
Intégralité des documents sur le profil
d'acheteur : Oui
Utilisation de moyens de communication
non communément disponibles : Non
Nom du contact : Sandrine Lambert
Adresse mail du contact : Juridique@
musee-orsay.fr
Section 3 : Procédure
Type de procédure : Procédure adaptée
ouverte
Conditions de participation :
Aptitude à exercer l'activité profession-
nelle - conditions / moyens de preuve :

07 Les Echos Mercredi 12 octobre 2022

Demain un Autre Jour: 2022-10-12T05:12:08c:Les Echos;u:cferrandeau@lesechosleparisien.fr; 2022-10-12T09:41:38+02:00



AVIS D'APPELS D’OFFRES

COMMENT PUBLIER VOS ANNONCES //
◗ Thomas BARRE : 01 87 39 84 40
tbarre@lesechos.fr
◗ Par E-mail : marchespublics@lesechos.fr
◗ Par courrier au :
Dematis - 10 bd de Grenelle CS 10817 – 75738 PARIS CEDEX 15
Date limite de réception : le lundi midi pour une parution le mercredi suivant
dans Les Echos Entreprises et Collectivités.

RETROUVER LE DETAIL DE CES PROJETS SUR
E-MARCHESPUBLICS.COM

PROGRAMMATION ACHATS DE L'EPT BOUCLE NORD DE SEINE

NATURE MAÎTRISE D’OUVRAGE PROJET / OBJET DE LA PRESTATION MISE EN
CONCURRENCE

DEBUT
PRESTATION

DUREE DU
MARCHE

FOURNITURES EPT Boucle Nord de Seine Impression et distribution de documents octobre 2022 janvier 2023 48 mois

SERVICES
EPT Boucle Nord de Seine

Réalisation d'un ensemble de prestations intellectuelles de conception nécessaires à la définition et à la
déclinaison d'un projet urbain, architectural et paysager durable pour la commune de Clichy-la-Garenne (92110)

octobre 2022 janvier 2023 48 mois

EPT Boucle Nord de Seine Prestations de curage préventif et curatif, ITV et enquêtes de conformité à Argenteuil (95100) janvier 2023 juin 2023 12 mois

PROGRAMMATION ACHATS DU GRAND PARIS SUD EST AVENIR

NATURE MAÎTRISE D’OUVRAGE PROJET / OBJET DE LA PRESTATION MISE EN
CONCURRENCE

DEBUT
PRESTATION

DUREE DU
MARCHE

FOURNITURES

GPSEA Achat de véhicules (goupement de commandes) décembre 2022 1er semestre 2023
12 mois
(renouvelable)

GPSEA Achat de livres imprimés pour le réseau des équipements culturels de GPSEA janvier 2023 juin 2023
12 mois
(renouvelable)

SERVICES

GPSEA Balisage et signalisation sur les voiries territoriales de GPSEA 4e trimestre 2022 1er semestre 2023 N/D

GPSEA Exploitation des installations thermiques des bâtiments territoriaux décembre 2022 1er semestre 2023 N/D

GPSEA Entretien et dépannage de toitures mobiles des piscines de GPSEA novembre 2022 1er semestre 2023 N/D

GPSEA Missions de diagnostics et d'analyses de présence d'amiante et plomb dur le patrimoine de GPSEA décembre 2022 1er semestre 2023 N/D

GPSEA Prestations de traiteur juin 2023 dec-23
12 mois
(renouvelable)

TRAVAUX
GPSEA

Travaux de réhabilitation sans tranchée du réseau d'assainissement
LOT 1 : Secteur 1 : communes d'Alfortville, Bonneuil-sur-Marne, Chennevières-sur-Marne, Créteil, Le Plessis-Trévise
LOT 2 : Secteur 2 : Communes de Boissy-Saint-Léger, La Queue-en-Brie, Limeil-Brévannes, Noiseau, Ormesson-
sur-Marne, Sucy-en-Brie

4e trimestre 2022 1er semestre 2023 N/D

GPSEA Réalisation de travaux pour la grande salle MAC décembre 2022 2e semestre 2023 N/D

Une liste des travaux exécutés au cours
des cinq dernières années, assortie d'at-
testations de bonne exécution pour les
travaux les plus importants, ces attesta-
tions indiquent le montant, la date et le lieu
d'exécution des travaux ;
Capacité économique et financière - condi-
tions / moyens de preuve : Déclaration
concernant le chiffre d'affaires global du
candidat et, le cas échéant, le chiffre d'af-
faires du domaine d'activité faisant l'objet
du marché, portant au maximum sur les trois
derniers exercices disponibles en fonction
de la date de création de l'entreprise ou du
début d'activité de l'opérateur économique,
dans la mesure où les informations sur ces
chiffres d'affaires sont disponibles ;
Capacités techniques et professionnelles
- conditions / moyens de preuve : Une
déclaration indiquant les effectifs moyens
annuels du candidat et l'importance du
personnel d'encadrement pendant les
trois dernières années
Technique d'achat : Accord-cadre
Date et heure limite de réception des
plis : 21 octobre 2022 à 10 h 00
Présentation des offres par catalogue
électronique : Interdite
Réduction du nombre de candidats : Non
Possibilité d'attribution sans négocia-
tion : Oui
L'acheteur exige la présentation de
variantes : Non
Identification des catégories d'acheteurs
intervenant (si accord-cadre) : L'Etablis-
sement public du Musée d'Orsay et de
l'Orangerie - Valéry Giscard d'Estaing
(Etablissement public administratif du
secteur culturel)
La présente consultation vise à conclure
un accord-cadre mono attributaire com-
prenant une part forfaitaire et donnant
lieu à l'émission de bons de commande en
application du 1° de l'article L. 2125-1, des
articles R. 2162-1 à R. 2162-6 et R. 2162-
13 à R. 2162-14 du code de la commande
publique.
Critères d'attribution : Critère 1 Valeur
Technique de l'offre 60% apprécié à par-
tir :
- sous sous critère 1.1 - Méthodologie
mise en oeuvre pour l'exécution des tra-
vaux 50%
- sous sous critère 1.2 - Equipe dédiée aux
opération et organisation mise en place
50%
Critère 2 Prix 40 % apprécié à partir :
- sous sous critère 2.1 Montant global et
forfaitaire en euros HT tel que prévu au
CCAP-AE 40%
- sous sous critère 2. 2 Le total en euros
HT du DQE 60%
SECTION 4 : IDENTIFICATION DU MAR-
CHÉ
Intitulé du marché : Travaux de mainte-
nance des filets de protection situes au r+4
et r+5 du Musée d'Orsay
Code CPV principal
Descripteur principal : 45100000
Type de marché : Travaux
Description succincte du marché : Le
présent accord cadre a pour objet les tra-
vaux de maintenance du filet de protec-
tion du balcon filant du 5ème étage et de
l'ensemble des fenêtres du 4ème étage,
façade Sud du musée d'Orsay.
Il s'agit d'un filet de sécurité de type tex-
tile à double maille, 50mm et millimétrique
anti-gravats, de longueur 162m, hauteur
variable de 2,70m sur 0,70m de profon-
deur. Des cordages situés aux R+4 et R+5

maintiennent le filet en place. Ces fixations
sont maintenues au moyen d'ancrages
dans les maçonneries au R+4 et par enrou-
lement dans le garde-corps métallique au
niveau R+5. La hauteur du filet est variable
du fait de la nécessité de sécuriser les
consoles en maçonneries composées de
triglyphes et encadrant les baies au R+4
Mots descripteurs : Tous corps d'état
Lieu principal d'exécution du marché :
Etablissement public du Musée d'orsay -
Esplanade Valéry Giscard D'Estaing 75007
paris
Durée du marché (en mois) : 48
Valeur estimée (H.T.) : 25000 euros
La consultation comporte des tranches :
Non
La consultation prévoit une réservation
de tout ou partie du marché : Non
Marché alloti : Non
SECTION 6 : INFORMATIONS COMPLÉ-
MENTAIRES
Visite obligatoire : Oui
Détail sur la visite (si oui) :Tous les candi-
dats qui souhaitant se présenter lors de
cette visite sont invités se faire connaître
dans les meilleurs délais avant la date et
dans les codifions telles que prévues au
règlement de la consultation.
Autres informations complémentaires :
L'accord cadre comprend une part à
commande sans montant minimum et
avec un montant maximum sur la durée
totale maximale de l'accord cadre de
100 000 euro(s) HT (Cent mille euros HT)
Le montant estimé de la consomma-
tion au titre de la part à commande pour
la première année 6 250 euros HT soit
25 000 euros HT sur la totalité du marché.
Etant précisé que ce montant est indicatif
et n'engage pas l'établissement.
Le titulaire pourra se voir confier des
prestations similaires dans les conditions
prévues à l'article R. 2122-7 du code de la
commande publique. Les variantes ne sont
pas autorisées.
Date d'envoi du présent avis : 04/10/2022

92 VILLE DE
LEVALLOIS

TRAVAUX D'ECLAIRAGE
PUBLIC ET RESEAU

ELECTRIQUE DE LA PLACE
JEAN ZAY

AVIS RECTIFICATIF DU 07/10/22
VILLE DE LEVALLOIS
Mme le Maire
Hôtel de Ville

Place de la République
92300 Levallois
Tél : 01 49 68 30 00 - Fax : 01 47 59 03 96
mèl : marches@ville-levallois.fr
web : http://www.ville-levallois.fr
Référence : ST2218
Objet : TRAVAUX D'ECLAIRAGE PUBLIC
ET RESEAU ELECTRIQUE DE LA PLACE
JEAN ZAY
Remise des offres :
au lieu de : 17/10/22 à 12h00 au plus tard.
lire : 24/10/22 à 12h00 au plus tard.
Renseignements complémentaires :
au lieu de : Date limite pour poser des
questions : 05/10/22 à 12h
lire : Date limite pour poser des ques-
tions : 13/10/22 à 12h
Pour retrouver cet avis intégral, allez sur
http://www.ville-levallois.fr

AVIS
D'ATTRIBUTION

91 VILLE D'YERRES

CREATION DE FOSSES ET
PLANTATION DE VEGETAUX

AVIS D'ATTRIBUTION
MAIRIE DE YERRES
M. Olivier CLODONG - Maire
60 rue Charles de Gaulle
91330 YERRES
Tél : 01 69 49 77 42
mèl : correspondre@aws-france.com
web : http://www.yerres.fr
SIRET 21910691100015
Le pouvoir adjudicateur n'agit pas pour le
compte d'autres pouvoirs adjudicateurs
L'avis implique un Accord-Cadre
Objet : CREATION DE FOSSES ET PLAN-
TATION DE VEGETAUX
Référence acheteur : 2022 PLANTATIONS
Nature du marché : Services
Procédure adaptée
Classification CPV :
Principale : 77310000 - Réalisation et
entretien d'espaces verts
Critères d'attribution :
Offre économiquement la plus avanta-
geuse appréciée en fonction des critères
énoncés dans le cahier des charges (règle-
ment de la consultation, lettre d'invitation
ou document descriptif).
Instance chargée des procédures de
recours : Tribunal administratif de Ver-
sailles
56 avenue de Saint Cloud
78011 Versailles – Cedex
Tél : 0139205400 - Fax : 0139205487
greffe.ta-versailles@juradm.fr

Service auprès duquel des renseigne-
ments peuvent être obtenus concernant
l'introduction des recours : Tribunal admi-
nistratif de Versailles
56 avenue de Saint Cloud
78011 Versailles – Cedex
Tél : 0139205400 - Fax : 0139205487
greffe.ta-versailles@juradm.fr
Attribution du marché
Date d'attribution : 20/09/22
Marché n° : 33-2022
NBS, 27 RUE DES OSIERS, 78310 COI-
GNIERES
Renseignements complémentaires :
Décision datée du 02/09/2022 - Marché
daté du 19/09/2022 et notifié le 20/09/2022.
Les prestations seront rémunérées par
application aux quantités réellement exé-
cutées des prix unitaires fixés dans le bor-
dereau des prix.
Le montant maximum annuel des pres-
tations pour la période initiale de l'ac-
cord-cadre est fixé à 37 000 € HT.
L'accord-cadre est conclu pour une
période initiale de 12 mois à compter de sa
date de notification;
Il est reconduit tacitement jusqu'à son
terme. Le nombre de périodes de recon-
duction est fixé à 2.
La durée maximale du contrat, toutes
périodes confondues, est de 36 mois.
Les prestations pourront démarrer à
compter de la réception du premier bon de
commande.
Le marché est consultable sur demande
écrite à l'adresse suivante : Mairie de
Yerres – Service Juridique - 60 rue Charles
de Gaulle 91330 Yerres.
Le lieu de consultation sera : Service
Juridique - 22 rue du Mont Griffon 91330
Yerres.
Envoi le 03/10/22 à la publication
Pour retrouver cet avis intégral, allez sur
http://agysoft.marches-publics.info/

91 VILLE D'YERRES

DÉSHERBAGE DES VOIRIES
AVIS D'ATTRIBUTION

MAIRIE DE YERRES
M. Olivier CLODONG - Maire
60 rue Charles de Gaulle
91330 YERRES
Tél : 01 69 49 77 42
mèl : correspondre@aws-france.com
web : http://www.yerres.fr
SIRET 21910691100015
Le pouvoir adjudicateur n'agit pas pour le
compte d'autres pouvoirs adjudicateurs
L'avis implique un Accord-Cadre
Objet : Désherbage des voiries
Référence acheteur : MAPA 2022
DESHERBA
Nature du marché : Services
Procédure adaptée
Classification CPV :

Principale : 77312100 - Services de dés-
herbage
Critères d'attribution :
Offre économiquement la plus avanta-
geuse appréciée en fonction des critères
énoncés dans le cahier des charges (règle-
ment de la consultation, lettre d'invitation
ou document descriptif).
Instance chargée des procédures de
recours : Tribunal administratif de Ver-
sailles 56 avenue de Saint Cloud 78011
Versailles - Cedex Tel : 0139205400 - Fax :
0139205487 greffe.ta-versailles@juradm.fr
Service auprès duquel des renseigne-
ments peuvent être obtenus concer-
nant l'introduction des recours : Tribunal
administratif de Versailles 56 avenue de
Saint Cloud 78011 Versailles - Cedex Tel :
0139205400 - Fax : 0139205487 greffe.
ta-versailles@juradm.fr
Attribution du marché
Date d'attribution : 03/10/22
Marché n° : 34-2022
GESTIVERT ENVIRONNEMENT, CHE DE
LESIGNY A LA JONCHERE, 77150 LESI-
GNY
Montant indéfini
Renseignements complémentaires :
Décision datée du 06/09/2022 - Marché
daté du 03/10/2022 et notifié le 03/10/2022.
L'accord-cadre sera exécuté par l'émis-
sion de bons de commande émis par le
pouvoir adjudicateur.
Les prestations seront rémunérées par
application aux quantités réellement exé-
cutées des prix unitaires fixés dans le bor-
dereau des prix.
Le montant maximum annuel des pres-
tations pour la période initiale de l'ac-
cord-cadre est défini comme suit : 100
000,00 € HT.
La prise d'effet du marché est fixée à
compter de sa notification.
L'accord-cadre est reconduit tacitement
jusqu'à son terme. Le nombre de périodes
de reconduction est fixé à 1. La durée de
chaque période de reconduction est de
12 mois. La durée maximale du contrat,
toutes périodes confondues, est de 1 an
et 12 mois.
Le marché est consultable sur demande
écrite à l'adresse suivante : Mairie de
Yerres - Service Juridique - 60 rue Charles
de Gaulle 91330 Yerres.
Le lieu de consultation sera : Service
Juridique - 22 rue du Mont Griffon 91330
Yerres.
Envoi le 10/10/22 à la publication
Pour retrouver cet avis intégral, allez sur
http://agysoft.marches-publics.info/

92 VILLE DE
COLOMBES

BALAYAGE, LAVAGE
ET DÉCAPAGE DES MARCHÉS

FORAINS
AVIS D'ATTRIBUTION

MAIRIE DE COLOMBES
M. Le Maire
Place de la République
92700 Colombes
Tél : 01 47 60 80 00
mèl : marches-publics@mairie-colombes.
fr
web : http://marchespublics.colombes.fr
SIRET 21920025000013
Objet : Les prestations de balayage, de
lavage et de décapage des marchés
forains de la ville de Colombes.
Référence acheteur : 22AS-CP-1045-A1-Q
Nature du marché : Services
Procédure adaptée
Classification CPV :
Principale : 90900000 - Services de net-
toyage et d'hygiène
Instance chargée des procédures de
recours : Tribunal administratif de Cer-
gy-Pontoise
2-4 bd de l'Hautil
BP 30322 - 95027 Cergy-Pontoise – Cedex
Tél : 0130173400 - Fax :
greffe.ta-cergy-pontoise@juradm.fr
Attribution du marché
Nombre d'offres reçues : 1
Date d'attribution : 05/10/22
SUEZ RV ILE-DE-FRANCE, TOUR CB21
- 16 PLACE DE L'IRIS, 92040 PARIS LA
DEFENSE
Montant HT : 87 486,06 Euros
Sous-traitance : non.
Envoi le 06/10/22 à la publication
Pour retrouver cet avis intégral, allez sur
http://marchespublics.colombes.fr
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